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AVANT-PROPOS 

Ce petit livre n'est pas un traité didactiqne. Il laissc 

de côté l'exposé des controversos juridiques dont fourmillc 

la législation des sociétés par actions. Ces questions sont 

. traitées avec l'amplcur qu'elles comportent dans dcs ou

vrages spéciaux malheurcusement peu accessibles au 

public. 

Il nous a semblé qu'à oôté de ces gros livres dont plu

sieurs sont excellents, il y avait place pour un manuel 

pratique, à l'usage des personnes qui sont appelées à 

s'occuper de la création des sociétés par actions, soit 

pour leu r cornpte, soit pour le compte d'autrui. 

Il ne suffit pas, en effet, de connaltre la !oi, on de s' a
dresser à ceux qui la connaissent, pour fonder une société 

par actions ayant des chances de prospérer. La loi n'est 
qu'un sirople cadrc ou les conceptions les plus différentes 

peuvent trouver leur place. 

; _ _. Chaque entreprise commerciale ou industrielle doit êtrc 

' étudiéc à part et pourvue rle l'organisation la mieux adaptée 

· .. à ses besoins particuliers. Ces besoins varient à l'infini et 
telte combinaison qui a assuré le succes d'unc P.ociété 

pour laquelle elle a été conçue, peut, au contraire amener 
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la ruine d'unc autrc société dont Ia situation est différente, 

malgré des ressemblances apparentes. 

Il est facile de comprendre que I'agencement d'une 

sociélé par actions nécessite !'examen d'une <:ér·i·: de ques

tions siont dépcnd l'avenir de l'entl'cprise. Un ll'eS grand 

nombre de sociétés meurent peu de temps apres leu!' con- ,~ 

stitution, par suite de Ia négligence ou de I'incompéten~~ 
des pcrsonnes qui lcs ont fondécs. 

Pou!' ne citer que l]Uelques-unes eles questions préli

minaires dont l'étude est indispensable, nous méntionne

rons !c choix entl'c les diverR types de sociétés par actions, 

(sociétés en commanditc ct sociétés anonymcs), Ia fixation 

du taux et de la division des actions, ainsi que du capital. 

Quaud et comrnent faut-il créer des actions d'apport, des 

pat·ts de fondateur, des actions de numéraire, eles actions 

de priorilé, des obli3ationsctquel doit en être lc montant? 

Qucls sont les avnntnges et les inconvénients respectifs de 

chaeune de ees catégories de titres, eu égard à la société 

qu'íl s'agit de créer? Quels sont les rneilleurs moycns de 

procóder pour réunir le:-1 capitaux nécessaircs à la sociélé? 

Quelle est Ia combinaison qui entl'ainel'a !e minimum de 

droits d'enregistrcment? Dans quels cas les fondateurs 

doivcnt-il:; conclnre entre cux des accorcis préliminaires 

nvant de !'!5diger les statuts et de recueillir eles souscrip

tions, etc. Quelles sont enfin les formalités légales à rem

plir pou1' fonder une société par actions! jusqu'au jour ou 

ellc cou,;tJtue un organismo complet et prêt à fonctionncr 

sans heurts ct sans secousses? 

La techniquc des soeiét<~s par actions s'est d'ailleurs 

i 

l 
j 



l . 
t,bea ucou p pe r[ecLi on né: ::~:~:·::~::;cure an n ées. En ou t::: 
~ des modifications apportées à la législation française cn 

~: t893 et en 1903, l'cxpérience a suggéré aux légistcs spé-
cinlisés d:ms ccttc maticrc, un gl'and nombrc d'amélíora-

• u 

tions qui ont fait, pen h peu, de la société par actions, 

l'instrument juridique \e plus souple Pt le plm: puissant 

! que !e commet·ce et l'industrie modemes aicnt à leur dis

position. 
•'"* 
, Nous avons essayé de rénnir dans cct ouvrage leR no-

~ . tions les plus utilcs à connaitre pour les industl'iels, lcs 
comtncr(·ants et les pr·aticiens qui sont amenés à constituer 

dcs sociétés par actions. Nous espérons qu'd pourra 
lenr rcndre des services cn leur fournissant ks rcnscigne~ 

:ments et los formules propres li leur faciliter leur Wche 

' dans la plupart des cas. 

H. DEGUGIS. 
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FONDATION 
DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES PAR ACTIONS 

CHAPITRE PREMIER 

NOTIONS GÉNÉRALES. - ORGANES LÉGAUX 

DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. 

Notions générales. 

1. - Sociétés commerciales par actions.- La loi fran
-çaise reconnait deux sortes· de sociétés commerciales par 

. actions, les sociétés anonymes et les soci~tés eu comman
'* dite par actions. Chacun de ces deux types répond à des 

hesoins diflérents. 
Les sociétés par actions se sont considérablement 

développées depuis un demi-siecle surtout, et ont contri
hué dans une tres large mesure à l'accroissement de la 

DECUGIS. 1 
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richesse. publique. En 1900, les actions et les obligations ·~ 

émises par les so'ciétés frança'ises existantes représentaient 
environ trente-sept milliards de francs, soit à pen pres 
le cinquieme de la fortune nationale, d'apres des évalua
tions autorisées (1). A l'heure actuelle, elles représen~nt 
plus de quarante milliards. . • 

La constitution et le fonctionnement des sociétés com- ~ 
mcrciales par actions sont réglementés par la loi f~ar:_ 
çaise d'une façon minutieuse. Les textes en vigueur se 
trouvent pour la plupad dans la loi fondamentnle du 24 
juillet 1867, monifiée par les lois des fer aout 1893 et 16 
novcmbre 1903, ainsi que dáns les arlicles 29 à 41 et 64du 
Code de commerce. Certains articles du Code civil sont 
également applicabl es aux sociétés par actions. A titre 
d'exernple, on peut citer les articles 1984 à 2010, (reJa-

(1) Voir la statistique des valeurs négociables dressée en 1900 par 
M. Decoudu. A eette époque, r:es trente-sept milliards de titres français 
en circulation, se compos:tient des éléments suivants : 

I 
-· 

VALEUR VALEUR 

NATURE. NOMBRE. nominale totale au 

totale. cours 
moyen. __ .. ---

M!lllons M!llions 
de frnncs. de francs. 

Actions de capital ....... 2&.798.155 15.515 14.440 
Actions de jouissance .... 787.145 » 459 7 
PartH bénéficiaires ou de 

fondateurs ............ 5.919:599 » 157 9 
Obligations ou Bons sans 

lots .•............ · · · 42.296.752 19.880 18.728 2 
Obligations ou Bons avec 

lots .................. 8.704.163, 3.394 3.200 7 
Parts d'intérêt .......... 621.793 » 219 4 
Obligationset Bons divers. 28 252 » l 8 7 -

TüTAUX .......... 84.155.85\l 36.789 37.214 6 
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tifs au mandat), qui sont applicables aux commissaires et 
aux administrateurs, en vertu dei'> articles 32 du Code de 
coinmerce, 9, 43 et 44 de la I oi du 24 juillet 1867, ainsi 
que certains articles visant les sociétés civiles. 

Les sociétés pour la construction des habitations à 

bon marché sont régies, en outre, par les lois des 30 
novembre 1894 et 31 mars 1896; les sociétés d'assurances 
sur la vie h umaine par I a I oi d u 17 mars 1905 et les autres 
sociétés d'assurances par le décret du 22 janvier 1868. 

Quant aux dispositions fiscales qui sont applicables aux 
sociétés par actions, elles sont éparses dans un assez grand 
nombre de lois générales ou spéciales. 

11 faut également mentionner ici la loi du 30 janvier 
1907 relative aux souscriplions et placements de titres 
effectués par voie de publicité et la loi du 17 mars 1909 
qui contient certaines dispositions relatives à la vente, et à 
la mise en société des fonds de commerce, des marques 
de fabrique et des brevets d'invention. 

La plupart de ces prescriptions légales sont communes 
aux deux sortes de sociétés par actions. Celles qui sont spé
ciales à l'une d'elles seront indiquées, à leurs places res
pectives, au cours de cet ouvrage. 

2. - Sociétés civiles par actions. - ll existe des socié
tés civiles dont le capital est divisé en actions et qui sont 
régies, non par la I oi de 1867, mais par les articles 1832 
et suivants du Code civil. Ces sociétés ayant un objet 
civil (comme, par exemple, l"exploitation des mines) et 
non commercial, peuvent se constituer sans observet• les 

• formalités imposées par la loi de 1867 aux sociétés com
merciales, ou à forme commerciale. Notamment, elles ne 
sont pas tenues d'observer les dispositions relatives au 
taux et à la forme des actions, au versement du quart en • 
especes, à la vérification des apports en nature, à I~ pu-
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blicité légale, etc. Par contre, la responsabilité de leurs 
actionnaires envers les créanciers sociaux est illimitée, en 
príncipe; de sorte que si l'actif social est insuffisant pour 
payer le passif, les créanciers peuvent poursuivre chaque 
àctionnaire pour une somme et part égale et se faire 
payer intégralement sur ses hicns personnels. 

Le bénéfice de la responsahilité limitée au montant des 
actions est donc réservé aux sociétés commerciales régies 
par la loi de 1867, c' est-à-dirc aux sociétés anonymes ou 
en commandite par actions exclusivement. Mais les socié
tés à objet civil peuvent prendre la forme de sociétés 
commcrciales et se soumettrc au régime de la loi de 1867 
et du Code de commerce. 

Cette faculté résulte de l'article 68 de la loi de 1867, 
auquel la disposition suivante a été ajoutée par la loi du 
1 er aout 1893: {( Quel qz~e soit leur ohjet, les sociétés en 
commandíte ou anonymes qui seront constituées dans les 
formes du Code de commerce ou de la présente loi, seront 
commerciales et soumises aux /ois et usages du commerce ». 

Les sociétés civiles qui ont adopté la forme commer
ciale hénéficient donc de tons les avantages attachés à 

cette forme. Aussi, beaucoup de sociétés ciYiles de 
création ancienne, ont-elles usé de la faculté qui leur a 
été accordée par l'article 7 de la loi du 1 er aout 1893, 
d'adopter la forme cornmerciale en se transformant en 
sociétés anonymes ou en commandite par actions, lorsque 
leurs statnts ne s'y opposent pas (t). 

(1) La disposition de l'article 7 est ainsi conçue : « Les sociét~s cit•iles 
actuellement <Jonstituées sous d'autresforrnes pourront, si leurs statuts ne 
s'y opposent pas, se transformer en sociétés eN comrnandite, ou en sociétés 
anonymes, par décision d'une assemblée générale spécialement convoquée 
et réunissant les conditior1s tant de l'acte social que de l'article 31 ci-des
sus )), 

... 

o 
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On ne crée plus guere de sociétés civiles par actions 
aujourd'hui. Ce genre de sociétés ne répond plus aux 
besoins de la pr·atique moderne. Nous nous bornerons 
donc dans le présent ouvrage exclusivement à l'étude des 
sociétés commerciales ou à forme commerciale, c'est-à
dire des sociétés anonymes et en commandite par actions. 

3.- Sociétés commerciales créées avant laloi de 1867. 
- Il existe encore un certain nombre de sociétés com
merciales par actions dont la création est antérieure à la 
loi du 24 juillet 1867. Ces sociétés restent donc régies pai' 
la Législation précédemment en vigueur et par certaines 
di~positions de la loi t1,.e 1867 qui leur sont déclarées appli
cables (Voir notammeh~)es articles 18, 19,45 et 46). 

4. - But et nature des sociétés anonymes.- Les sociétés 
anonyrnes permettent le groupement dcs capitaux néces
saires à l'exploitation des entreprises commerciales et in
dustrielles de toute envergul'e, en lirnitant la responsabilité 
des associés au montant de leur apport. Cette forme d'as
sociation est de plus en plus ernployée de nos jours poUJ.' 
les affaires de grande ou de moyenne irnportance qui ne 
peuvent guere être dirigées par leurs propriétaires exclu
sivement. 

Les sociétés anonymes sont donc essentiellemeut des 
sociétés de capita.ux et non des sociétés de personnes. Elles 
se distingueut des sociétés eu nom collectif, uotamment en 
ce que laresponsabilité de chaqueassocié envers les créan
ciers sociaux est stricternent limitée au rnontant des actions 
qu'ils possedent, tandis que celle des associés en nom collec
tif ou du gérant d'une société eu cornmandite est illimitée 
et pese sur l'ensernble de leur patrimoine particulier. Eu 
d'autres termes, d;ns la société anonyme, ni les adminis
trateurs, ni les actionnaires ne sont personnellernent res
ponsables des dettes de la société; l'actif social forme seul 
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le gage de ses créanciers. Le caractere distinctif le plus 
important de la société anonyme consiste donc en cequ'elle 
est une société à responsabilité limitée. Cette faculté pour 
les actionnaires et pour les administrateurs de r·estreindre 
lems risques de perte au montarit des capitaux mis par 
eux dans la société, est une des causes principales du grand 
développement actuel des sociétés anonymes. 

Aux termes de l'article 24 de la loi du 24 juillet 1867, 
la société anonyme ne peut pas être constituée si le nombre 
des associés est infér'ieur à sept. 

Un sccond caractere distinctif de la société anonyme 
consiste en ce qu'elle est dirigée par des administrateurs 
toujours révocables par les actionnaires, nonobstant toute 
convention contraíre. 

!5. - But et nature des sociétés en commandite par ac
tions. - Les sociétés en commandite par actions permet
tent de réunir les avantages respectifs des sociétés en nom 
collectif et des sociétés anonymes, à savoir, la rcsponsa
bilité personnelle et indéfinie des gérants (com me dans 
les sociétés en nom collectif), d'une part, et la responsabi
lité des associés commanditaires limi tée au montant de leurs 
.actions (comme dàns lcs sdtiétés anonymes), d'autre part, 
ce qui permet le groupement ~ capitaux importants {t). 

Les gérants des sociétés en commandite par actions ont, 
en príncipe, des· pouvoirs beaucoup plus étendus que 
eeux des administrateurs des sociétés anonymes. lls sont 
généralement nommés par les statuts et ne peuyent pas 
être révoqués par l'assemblée générale des actionnaires, 
comme les administrateurs des sociétés anonymes. Par 
contre, leur responsabilité vis-à-vis des ticrs est la même 

(1) La Société des usines du Oreusot (Schneider et Oi•), la Société des 
magasins Au Bon Marché (Fillot, Ricois, Lucet et Oi•) et la Société des 
grands magasins du Printemps (Laguionie et 0 1•) sont des aociétés en 
commandite par actions. 
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que celle des associés en nom collectif; c'est-à-dire qu'elle 
est indéfinie et que si, lors de la liquidation, l'actif social 
ne suffit pas pour éteindre les dettes, les créanciers peu
vent les poursuivre personnellement pour se faire payer 
sur l'enscmble de leurs biens. 

Les sociétés en commandite par actions, ont, on le voit, 
sur les socié~és anonymes, l'avantage d 'intéresser les 
gérants plus directement à leur prospérité, puisque ceux
ci sont personnellement responsables des dettes sociales. 
L'emploi de cette forme de société est donc tout indiqué 
quand il s'agit d'une entreprise dont le succes dépend au
tant de la personnalité dirigeante que de l'importance des 
capitaux engagés. Elles représentent une forme intermé
diaire entre la société en nom collectif et lasociété anonyme. 

Elles étaient beaucoup plus nombreuses autrefois qu'au-. 
jourd'hui, car l'omnipotehce presque absolue desgérants 
vis-à-vis des actionnaires présente quelquefois des incon
vénienls graves que l'expérience a révélés (1). Beaucou p 

{1) Le nomb1:eannuel des constitutions de sociétés en commandite par 
actions en France a, en effet beaucoup diminué, depuis un demi-siecle, 
tandis que celui des sociétés anonymes \_est accru considérablement, ainsi 
qu'on peut s'en rendre corupte par le table&ll ci-dessous emprunté aux sta-
tistiques du Ministe~e de la Justice. .,.. 

NOMBRE MOYEN ANNUEL 
de sociétés constituées ANNÉE ANNÉE 

de de de de 
1851 A 1861 à 1877 à 1897 à 1905. 1906. 
1855. 1865. 18Sl. 1901. 
-- -- --- -- ----

Sociétés en .commandite 
par actions ........ 288 116 109 67 84 69 

Sociétés anonymes . . : .. 22 16 566 836 812 823 

N.-B. - Les statistiques de l'année 1907 n'étaient pas encore parues, lors de la mise 
89UB pressa (mars 1910). 

-
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ae sociétés en commandite par actions se transforment 
a'ailleurs en sociétés anonymes au boutd'un certain nom
)Jfe d'années d'existence, lorsque les gérants originaires 

00t disparu. 
Les sociétés en commanditc par actions ne sont pas 

50
umiscs à la mêmé regle que les sociétés anonymes en 

ce qui concerne le nornbre minirnurn des associés. On 

0 urrait donc constituer une société en commandite par
!ctions composée d'un gérant et de trois actionnaires for
Jllant à eux trois le conseil de surveillance prescrit par
ltt loi, soit quatre associés en tout. 

On peut ajouter que, sous l'empire de l'article 37 du 
code de commerce de 1807, abrogé partiellement en 1863 
et entierement en 1867, les sociétés anonymes ne pouvaient 
êfre créées qu'avec l'autorisation gouvernementale. On 
cnoisissait clone souvent la forme de la commandite par
tLctions, uniquement dans le hut de se passer de l'autori
stttion du gouvernement. 

6. - Choix de la législation.- Sociétés constituées en 
rrance, ou à l'étranger. -Depois quelques années, il est 
arrivé souvent que des entreprises d'origine française ont 
été constituées cnsociétés par actions sons le régimed'une 
}oi étrangere. C' est ainsi qu'il existe actuellement un assez 

rand nombre de sociétés anonymes, helges et anglaises 
gurtout, qui fonctionnent en France et dont lcs adminis-
s . . 
trateurs et les actwnna1res sont tous, ou presque tous, 
français. Cet état de choses est du en partie à l'esprit 
(l'ínitiative des financiers belges et anglais, et surtout au 
désir d 'éviter les entraves apportées par la I oi française 
dü j•• aout 1893 à la négociation des actions d'apport 

endant Ies deux premieres années qui suivent la consti
rlltion des sociétés françaises. La possibilité; de créer des 
actions de priorité a peut-être contribué autrefois à faire 
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préférer la loi belge ou anglaise à la loi française. Mais 
cette cause d'inférior-ité n'existe plus depuis 1902. 

L'adoption d'une loi étrangere a cependant le grave 
inconvénient d'augmenter considérablement les charges 
fiscales, surtout lorsque les titres de la ·société sont intro
duits sur le marché français, puisque les actionnaires doi
vent alors supporter les impôts à la fois dans un pays 
étranger et en France ou la société fonctionne. De plus, 
l'administration intérieure d'une société dont le siege 
social est à l'étranger, ne peut guere être confiée à des 
Français peu familiarisés avec la législation qui régit la 
société, sans amener des complications et des difficultés· 
parfois sérieuses. 

ll y a d'ailleurs un certain péril à agir ainsi, car cer
taines sociétés, créées à l'étr-anger par des Français dési
reux d'échapper aux prescriptions de la loi française, ont 
été considérées par les tribunaux français comme nulles et 
constituécs en violation de la loi française, notamment 
lorsque lem direction effective était située en France 
exclusivement. 

Aussi constate-t-on actuellement une tendance à revenir 
à la forme française. ll faut d'ailt~l!rs ajouter que la l'igueur 
de la loi de 1893 a été quelque peJ' atténuée par la juris
prudence réccnte des tribunaux français qui autorisent la 
transmission immédiate des actions d'apport sons forme de 
cession civile. Enfin la loi du 16 novembre 1903 (i) a auto
risé la libre négociation immédiate eles actions d'apport 
en cas de fusion entre deux ou plusieurs sociétés, lors
qu'elles représentent l'apport d'une société par actions 
existant depais deux ans au moins, lors de la fusion. Cette 
même loi du 16 novembre 1903 a, en outre, consacré la 

(1) L oi modifiant et remplaçant la lo i du 9 juillet 1902. 



10 GUIDE PRATIQUE DES FONDATEURS DE SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. 

validité des actions de priorité. Elle a donc apporté une 
amélioration notable à Ja législation française qui donne 
maintenant satisfaction aux besoins légitimes de Ja pra
tique. 

7. - Transformation d'entreprises déjà existantes en 
sociétés par actions. - Il arrive fréquemment que des en
treprises fondées soit par un seul individu, soit par deux 
ou trois associés en nom collectif, soient transformées en 
société par actions. Cette transformation est souvent moti
vée par l'extension de leurs affaires nécessitant l'adjonction 
de capitaux n'ouveaux, ou par la légitime préoccupation des 
commerçants ou des industriels de préparer leur retraite 
des affaires, tout en assueant la continuité et la facile 
transmission de l'entreprise créée par eux. 

11 

Organes légaux des sociétés anonymes. 

8.- Conseil d'administration. - Les sociétés anonymes 
sont administrées par une ou plusieurs personnes qui 
forment le conseil d'administration et dont chacune doit 
être propriétaire d'un nombre d'actions déterminé par 
les statuts (1) (voir n° 89). Les administrateurs ne sont 
pas responsables personnellement des dettes de la société. 
Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires 
pour une période qui ne peut dépasser six ans. Toutefoisles 
premiers administrateurs peuvent être désignés à I' avance 
par les statuts avec stipulation que leu r nomination ne sera 
pointsoumise à l'approbation de l'assemblée générale. En 
ce cas, la durée de leurs fonctions ne peut excéder trois 
ans. 

(1) 11 arrive quelquefois qu'il n'y ait qu'un seu! administrateur; mais 
le cas se présente rarement. 
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Les administrateurs sont rééligiblcs, sauf stipulation 
-contraíre. Ils sont rémunérés lc plus ordinaircment par 
l'allocation de jetons de présencc ( dont ]e montant cst fixé 
par l'assemblée générale, et qu'ils SP partagent entre cux 
à leur gré), ainsi que d'une fraction dcs b(·néficcs de la 
-société fixée par les statuts (tanticmcs statu ta i t·cs). En outre, 
le conseil d'administration délcguc gónét'alcmcnt un de scs 
membros pour la gestion journalicre de la société. Cet 
administrateur délégné rcr;oit un traitcmcnt fixe supplé
mentaire dont le montant cst fh.:é par J'assemblóe g·<'·némle, 
.ou par le conseil lui-même, si les staluts le pcrmettPnt. 

Les administrateurs peuvent être révo<tnés à toutc épo
que par l'asscmblée généralc des actionnail'cs, mêmc lot·s· 
qu'ils ont été nommés pae lcs statuts. lls n'ont droit à 

aucune indemnité, quellc que soit l'épü([Ue ou la cause de 
la révocation, et alors même qu'ils auraicnt fait un trai tó 

.avec la sociélé. Toutc clausc contraíre cst nullc. L'admi
nistrateur délégué est révocable de la même manic!'e pae 
le Conseil d'administralion. 

9. - Assemblée générale des actionnaires.- L'assem
blée générale des actionnaires se réunit au moins une fois 
par an, en assemblée ordinaire, pour entendrc lc rappod 
.du conseil rl'administration sur la situalion de la société, 
approuver le bilan et lcs comptcs pt'éscntés par le con,;cil 
·d'administration, et voter, s'il y a lieu, la disteibution d'un 
.dividendo. L'asscmblée O['(linairc vote, cn outee, les mcsu
res coueantes, tclles que : nomination de nouveaux admi
nistratcurs et de commissaires des comptes, approbation 
.des traités qui lui sont soumis pat' le conseil d'adminis
tration, autorisation aux ad ministratcurs de prcnclre ou de 
eonserver un intérêt dircct ou indírect dans des mar
.chés faits avec la société, comptc rendu de l'exécution de 
ces marchés, conformément à l'aeticle 40 de la !oi de 18G7; 
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vote des jetons de présence et allocations de diverses n:a
tures, etc. L'a~semblée ordinaire ne peut délibérer vala
blement que si elle est composée d'actionnaires représen
tant le quart au moins du capital social. 

L'assemb!ée générale extraordinaire délibere sur les 
questions qui ne sont pas du ressort de l'assemblée ordi
naire, c'est-à-dire, sur les propositions de modifications 
aux statuts, de prorogation ou de dissolution anticipée de 
la société, etc. A raison de la gravité de ces questions, la 
loi exige que les assemblées extraordinaires soient com
posées d'un nombre d'actionnaires représentant au moins 
la moitié du',capital social (loi de 1867, art. 31). Les sta
tuts peuvent même élever ce quorum au-dessus de 111; moi
tié, lorsqu'il s'agit de questions d'une importance particu
liere. 

Tous les actionnaires peuvent prendre part aux délibé
rations des assemblées générales. Toutefois ceux qui ne 
possedent pas.le nombre d'actions exigé par les statuts pour 
y avoir acces, peuvent grouper leurs actions pour attein
dre ce nombre et se faire représenter par l'un d'cntre eux. 

10.- C.ommissaires des comptes.- Lc contrôle exercé 
sur la gestion des administrateurs par les actionnaires réu
nis en assemblée générale une fois par an, serait inefficace 
et illusoire sans l'institution des commissaires des comptes. 
Aux termes de l'article 32 de la loi de 1867, l'assemblée 
générale annuelle désigne un ou plusieurs commissaires, 
actionnaires ou non, chargés de faire un, rapport à l'as
semblée générale de l'année suivante sur la situation de 
la société, sur I e bilan et sur les comptes présentés par les 
ad ministrateurs. 

Ce rapport doit être présenté aux actionnaires avant le 
vote de la délibération contcnant l'approbation des bilans. 
et des comptes, sous peine de nullité de la délibération.; 
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Les commissaires des comptes sont donc les mandatai
res directs des actionnaires et ne sont pas sous la dépen
dance des administrateurs qu'ils sont chargés de contrô
Jer? Jts doivent vérifier personnellement la comptabilité 
sociale et l'exactitude du chiffre de bénéfices indiqué par 
le conseil d'administration. Pendant le teimestre qui pré
cede l'époque fixée par les statuts pour la réunion de l'as
semblée générale, ils ont le droit de prendre communica
tion des livres et d'examiner les opérations de la société, 
toutes les fois qu'ils le jugent convenable dans l'intérêt de 
la sociét~. L'état sommaire du passif et de l'actif que la 
société est tenue de dresser chaque semestre, doit être mis 
à leqr disposition par le conseil d'administration. Il en 
est de même du bilan, de l'inventaire et du compte de 
profits et pertes qui doivent être mis à leur disposition, 
chaque année, Ie quarantieme jour au plus tard avant 
l'assemblée générale ordinaire. Enfin, en cas d'urgence, 
ils ont toujours le droit de convoquer l'assemblée générale. 

III 

Organes légaux des sociétés en commandite par actions. 

11.- Gérants. -Les sociétés en commandite par actions 
sont administrées par un ou plusieurs gérants indéfini
ment responsables des dettes de la société, comme lese
raient les membres d'une société en nom collectif. Leur 
nom fait partie de la raison sociale. Les gérants représen
tent la société et l'administrent librement, sans que les 
actionnaires aient le droit de s'immiscer dans la gestion . 

. En príncipe, ils ne sont pas révocables par l'assemblée 
générale dcs actionnaires, à moins que les statuts n'aient 
accordé le droii de révocation à l'assemblée g·énérale. 

12.- Conseil de surveillance.- L e conseil de surveillance 
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joue Ie róle des commissaires des comptes dans les socié
tés anonymes, mais son devoir de contróle est plus impor
tant, à raison des dangers que peut présenter l'omnipo
tence presque absolue du gérant vis-à-vis des actionnaires 
et de la difficulté de révoquer celui-ci, en cas de mauvaise 
gestion. 

Le conseil de surveillance doit être composé de trois ac
tionnaires au moins. Le premier conseil est nommé avant 
toute opération sociale, par l'assemblée constitutive de la 
société et pour une année sculement. Il doit, immédiate
ment apres sa nomination, Y~1·ifier la régularité de la con
stitution de la société. ll faiL, chaque année, à l'assemhlée 
générale un rapport dans leque! il doit signaler ]es irrégu
larités ou les inexactitudes qu'il aurait reconnues dans 
l'inventaire et constater, s'il y a lieu, les motifs qui s'op
posent aux distributions de dividendes proposées par Ie 
gérant. Ses membres sont rééligibles. 

Le conseil de surveillance peut convoquer l'assemblée 
générale et provoquer la dissolution de la société, si l'on 
se trouve dans un eles cas prévus par les statuts, ou par 

·la !oi. 

13. - Assemblée générale.- L'assemblée générale des 
actionnaires a eles pouvoirs sensiblement moindres que 
dans les sociétés anonymes. Elle ne peut révoquer le gé
rant, 1). moins que les statuts ne lui en conferent le d;oit 

' ce qui est relativement rare. 

La loi de 1867, par une inadvertance inexplicable du 
législateur, a omis, sauf en ce qui concerne Ies assemblées 
consíitutives, de rendre applicables aux sociétés en com
mandite par actions, les regles édictées au sujet du mode 
de délibération et de convocation des assemble'es • • · genera-
les. Il en résulte une liberté plus grande pour Ies rédac-
teurs des statuts. 
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L'assemblée générale annuelle entend le rapport du gé
rant et celui du conseil de surveillance sur la situation de 
la société et les résultats de l'exercice. Elle les examine, 
les discute et peut refuser son approbation. Elle nomme 
les membres du conseil de surveillance Jont les pouvoirs 
arrivent à expiration. Elle vote, en outre, sur toutcs les 
que~tions qui sont de sa compétence, d'aprcs lcs clauses dcs 
statuts. 

Tout actionnaire peut, dans les quinze jours qui préce
dent l'assemblée, prcndre C\. · rnunication au sicge social, 
soit par Iui-même, soit par un :onclé de pouvoir, du bilan, 
des inventaires et du rapport du conseil de surveillance. 

IV 

14. - Apports.- Les biens mis en société pour être ex
ploités dans l'intérêt commun eles associés foement le capi
tal social et sont appelés les appods. 

La !oi du 24 juillet 1867 qui régit actuellemeut. les 
sociétés par actions, distingue dcux sortes d'apports : les 
apports en nature et les apports cn cspcccs (numérairc). 
L'ensemble eles apports forme lc capital social. Une so
ciété peut d'ailleurs êtrc formée d'une s<'ule catégorie d'ap
poets. ll existe donc eles sociétés formées uniqu<'ment 
d'apports eu nature. 1.1 y en a d'autres, beaucoup plus 
nombeeuses, formées uniquemcnt d'apports cn cspcccs. 
Mais, le plus souvent, la société est formée cn pal'tie par 
eles apports en nature et en partie par eles apports eq cspc
ces. Chaque catégoeic d'apports cst régié par des reglcs 
différentes et doit, par conséquent, être examinée séparé
ment. 



CHAPITRE li 

APPORTS EN ESPECES 

I 
.... 

15. - Nature et objet des apports en espêces. -lls con-
sistent en sommes d'argent que les souscripteurs versent 
à la société en échange d'actions. Ces sommes font partie 
i,ii. capital social et sont destinées à faire face aux frais de 

,. . prêmier établissement et de mise en marche de la société. 
Elles servent clone à payer les frais de constitution, à ré
~unérer les apporteurs en nature (quand les statuts pré
voient le versement de sommes d'argent à ces derniers), 
à outiller la société pour lui permettre de commencer son 
exploitation, et enfin à lui fournir le fonds de roulement 
nécessaire à ses opérations. 

16. - Devis préliminaires. - Avant de constituer une 
société, il est indispe·nsable de faire un devis tres complet 
des frais de premier établissement. 1l faut y joindre un 
devis des frais d'exploitation et des amortissements, aussi 
précis et rigoureux que possible, de façon à se rendre 
compte de l'écart probable entre les recettes et Jes dépen
ses, écart q;i constituera les bénéfices futurs. Lorsque ces 
deux devis ont été bien faits, - ce qui est rarement le 
cas -· une simple comparaison entre eux permet de se 
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rendre compte si l'entreprise est susceptible de rémuné
rer convenablement le capital à engager. 

17. -De vis de premier établissement.- I I est i m possibl e 
de formulcr eles regles fixes pour la confection d'un devis 
de premier établissement. Tout dépend des circonstances. 
La marche à suivre vat'Íe suivant la nature de l'entrept'ÍHe. 
li est indispensablc, cn lout cas, de ne pas se contentcr 
d'estimations htltives élaborées pat· des personnes dépour
vues de compétence spéciale. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'une 
usine à construire ou à aménager, il faut faire dresscr ]e 
de vis par un ingénicur, ou pae un architecte com pétent, qui 
s' entoureront de tous les renseig·nements concernant lc 
choix de J'cmplacemcnt, le cout du tcrrain, des construc
tions, de l'outillage, etc. (1). 

18.- Devis d'exploitation.- Le devis d'exploitation in
d uslriellc cst bcaucou p plus diff1cile à étahlir que le pré
cédent, ct ne pcut jamais être qu'approximatif. Il n'en est 
pas moins indispensahle, si l'on vcut chercher à se rendre 
compte de la possihilité de rémunérer suffisamment le 
capital prévu. Ce devis doit tcnir compte du cout des ma
tieres premieres, des frais de main-d'amvre et de pcrson
nel, dcs frais généraux de toute naturc, de l'amortisHe
ment du matériel, ainsi que dcs recettes probahles, cn se 
basant su r une production déterminée. Lorsque les 
produits employés sont sujets à dcs fluctuations de cours 
importantes, il faut en tenir comptc dans le calcul eles hé
nétlces. ll est d'ailleurs impossiblc de chiffree tous les fac
teurs qui influeront sur le t•ésultat final.,ll faut clone êtt-e 
sévere dans les évaluations ct laisser toujours une margc 
aussi grande que possible pom l'imprévu (V. n" 36). 

(1) Ces questiona techniques sont traitées avec compétence dana un 
ouvrage intitulé : Usines et manufacture8, par M. Paul Razous, ingénieur 
(5• édit.), 1906, Dunod, éditeur. 

DECUOlS. 2 
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19. -Fixation du montantdu capital. -Lorsque les som
mes d'argent dont la société a besoin sont considérables, 
il est plus avantageux pour elle de s'en procurer une par
tie par un emprunt à intérêts fixes, sous forme d'obliga
tions, ou d'ouverture de crédit à long terme, en banque. 
Les intérêts à paycr annuellement, ainsi que l'amortissc
ment du capital emprunté, doivent alors figurer dans les 
prévisions (I). 

Mais l'cmprunt n'cst un procédé à recommander que 
lorsqu'il s'agit d'une industeie stable, ayant un rendement 
minimum bien assmé. Les intérêts de l'emprurit ne doi
vent, en touL cas, jamais dépasser lc montant net de ce 
minimum de bénéfices, sinon, dans les mauvaises années, 
la société devrait entamer son fonds de roulement, ou 
s'endetter à nouveau, poue payer les intérêls échus. Aussi, 
lorsqu'on n'cst point certain d'encaisscr des bénéfices ré· 
guliers,.il vaut mieux ne pas empruntér, dês l'origine et se 
procurer les fonds nécessaires plutôt par une émission 
d'actions ordinaires, ou même d'actions de priorité à divi
dende fixe (V. n° 62). 

Dans certains cas, la société nouvelle prend à sa charge 
le paiement des dettes qui peuvent grever Jes apports en 
nature. Le capital à souscrire en espêces doit alors être 
augmenté d'autant et le prix payé directement aux ap
porteurs en nature doit être diminue d'une sorm:b.e égale 
à celle que la société devra débomser pour éteindre les 
dettes de ces dcrniers. Ce procédé est assez rarement em
ployé, car l'estimation exactc du passif pris ·en charge est 

(1) Si l'on veut consacrer, chaque année, au service des obligations, 
une somme égale, comprenant à la fois le service des intérêts des obliga
t!ons en circulation et !e rachat d'un certain nombre d'entre elles, il y a 
heu de calculer l'annuité d'apres la table ci-apres s'appliquant aux taux 
d'iatérêts.entre R et 5 ~0 par an. et r;our des périodes d'amortissement, 
allant de un à cent ans (V. p. 21). 
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souvent difficile à fairc.lors de la constitution de la société. 

A ce premie r inconvénicnt, jl faut cn ajoutcr un second qui 
est la perception de droits d'cnregistrement hcaucoup plus 

élevés, pouvant aller jusqu'au décuplc ct mêmc au delú 

(V. Il0 97). 
Lorsque les apportcurs en nature ont ahsolumcnt hc

~oin d'une sommc liquide pour étcindre un passif immé
diatement exigihle, il cst clone préférahle qu 'ils conscneu t. 

par devers eux une certainc partie de leu r actif dont ils ne 

font pas apport à la société, ct qu'ib réalisent eux-mêrneH 

àleurs risques et périls, alin ele se procurer l'argcnt ncres

saire au paiemcnt clu passif en question Jaissé it leUI" 
charge. On réserve généralcment pour cela lcs pal'lics lc:-; 

plus facilement réalisables de l'actif (marchamliscs, eilets 
en portefcuille, créances à cour-t tcrmc, etc.). Lorsqu'dles 

ne suffisent pas pour éteindre tout le passif et que l'apport 

en naturc comprcnd, par excmple, dcs immcubles gr·cvés 

d'hypotheque, l'apporteur peut se horner à consentir it la 
société un hail avcc promcsse de vente. La sociétó a alor·s 

la jouissancc de l'immcublc, sans êtr·c tenue de rcmbourser· 

clle-même la dette hypothécairc, et lorsquc cellc-ci cst 
remboursée ultérieuremcnt, la société pcut achctcr l'im

meuble aussitôt apres, gràeP à la promessc de vente. 

On cherchc quclqucfois à éviter ]e pDiemcnt dcs droits 
d'enregistrcment élevés, qu'cntraincrait la prise en char·s(~ 

par la société d'un passif antél'icur·, en faisant rachctcr· 

par celle-ci, immédiatement alwcs sa constitution, ;'1 un 

prix convenu d' avance, une parti e dcs hjens en na fure 

conservés pae les apportcms). Ccs derniees paient lcur· 

passif eux-mêmes, au moycn clu prix cn argcnt qui leur cst 

versé aprcs coup par· la société. Cc prorédé, l'égulicr· cn 

apparence seulement, est daugceeux à un double point de 

vue. Le fisc considere qu'il n'y a là qu'un moyen détourné 
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de meltre le passif à la charge de la société et lorsqu'il s'en 
aperçoit ( ce qui lui est relativement facile, grâce aux 
moycns d'investigation que la lo i ]ui accordc) la société 
n'échappc pas à la perception du droit. A un second 
po'int de vue, le procédé est encore plus périlleux, car 
lcs marchandiscs ou autrcs éléments d'actif ainsi rach~,-

~ 

tés aux apporteurs coustitucnt, eu réalité, de vérit~le~ 
appods cu nature, qui doiveut être vérifiés et approuvés 
par lcs souscriptcurs en cspcces, suivaut les formalités 
prescritos par la loi à peinc de nullité de la sociélé (V. 
ll 0 1Hl). 

On voit que l' organisatiou fiuanciere d'une société doit 
varie r considérablemenl suivant ·les entreprises. Nous ne 
pouvons donner ici que des regles générales, mais chaquc 
affairc doit être étudiéc à part, cn tenant cornptc des cir
con~tauccs particulieres. Beaucoup de sociétés végetent, ou 
péeissent pi·ématurément, fautc d'avoir été l'ohjet d'études 
préliminaires sérieuses. Sous prétcxte de gagner clu temps, 
on constitue trop souvent la société en toute hâte, eles que 
lcs capitaux jugés nécessaires sont réunis, au risque de 
commettre des fautes irréparablcs qui auraient pu êtrc 
facilcmcnt évitées par une étudc plus attcntive. 

D' une fa(,:Oll générale, il faut préférer les combinaisons 
qui pcrmettent de diminucr, le plus possible, le nombrc 
des actions à émettre contre especcs, ou, tout au moins, 
d'en laisser le produit disponihle, cn totalité, pour les 
hesoins de l' exploitation de la société. Il convient clone tlc 
rejetcr toute cornLinaison qui augmente le nombrc des '. 
actions à émeth·e, sans augmcnter en même temps lcs 
chances de bénéfices dans une proportion correspondanlc. 
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N.-B. - Le montant rles intr>rêtç awzuels est cmnpris 
dans les ann,tité.> des tables c i- dessous. 

Annuité qui amot>tit un capital de 1 ft>anc, à un taux 
donné r, au bout d'un certatn nombt>e d'années. 

Annuité ............. a 
,. (I+ 1·)n 

(I+ T)n- 1 

11::;::=====;:==-====-==-.::=---.=c.c.·ccc__ ·.=c.__.===- --==- ~=:::-.. ___ -- ~--=-

ANNÉES 

n 

TAUX lHO L'A~T<lltTlSSEj!E:-:'1' 1' 

---~---------- ---'-""--:·--3 [ 3 1 2 I 4 I '• I 2 :; 
---1-------1------

1... . . . . . . . . l.03o.ooo 1.035.000 I 1.040.000 
I 2.......... o.522.611 o.526.402l o.5:3o.196 
3.'.''..... 0.353.530 0.356.9341 0.360.349 
4 ... '...... 0.269.027 0.272.251! 0.275.490 
5.'........ 0.218.355 0.221.481 i 0.224.627 
6 ......... 0.084.598, 0.187.6681 0.100.762 
7 ... ' ...... 0.160.5061 0.163.544, 0.166.610 
8....... . . . 0.142.4561 0.145.4771 0.148.528 
9... • . . . . . 0.128.434 0.131.446 0.134.493 

1.0. . . . . . . . . 0.117.231( 0.120.241 1 0.123.291 
H .......... 0.108.077) O.lll.ü92j 0.114.149 
i2.......... 0.100.462 0.103.4841 0.106.552 
i3.......... 0.094.0301 0.087.0o2 0.100.144 
i4 . . . . . . . . . 0.088.526 0.091.571. 0.094.G69 
1.5. . . . • . . . . . 0.083.767 1 0.086.825 i 0.089.941 
i6.......... 0.079.6111 0.082.6851 0.085.820 
1.7 .......... 0.075.%3!.· 0.079.0431 0.082.199 
i8 ......... ' 0.072.7091 0.075.817 0.078.993 
{9 ....... ,,, 0.069.814

1 
0.072.9!0 I 0.076.139 

20 . . . . . . . . . 0.067.216 0.070.361[ 0.073.582 
2i' ........ 0.064.8721 0.068.0371 0.071.280 
22 ......... 0.062.7471 0.065.9321 O.OG9.199 
23 .......... 0.060.814· 0.064.019t 0.067.309 
24 ....... '.. 0.059.047! 0.062.2731 0.065.587 
25... .. . .. .. 0.057.428: 0.060.6741 0.06!.012 
26.......... 0.055.9381 0.059 205[ 0.062.577 
27.......... 0.054.5641 0.057.852[ 0.061.2:191 
28. ' . . . . . . . . 0.053.2931 0.056.6031 0.060.013 
29. . . . . . . . . . 0.052.1151 0.055.4451 0.058.880 
30.......... 0.051.0191 0.054.371 0.057.830 
3{. , .... , . . . 0.049.999 1 0.053.372 0.056.855 
32.......... 0.049.047 i 0.052.442 0.055.949 
33 ......... ·1 0.048.156

1
.' 0.051.572 0.055.10-t 

34 ... ' .. '... 0.047.3221 0.050.760 0.054.315 
I 

1.045.000 1.050.000 
0.533.998 0.537.805 
0.363.773 0.367.200 
0.278.744 0.282.012 
0.227.792 0.230.\)7 5 
0.193.878 0.1\!7.017 
0.169.701 0.172.820 
0.151.610 0.154.722 
0.137.574 0.140.690 
0.126.379 0.12~1.505 

0.117.248 0.120.il89 
0.109.666 0.112.825 
0.103.275 0.106.456 
0.0\17.820 0.101.024 
0.093.114 0.096.342 
0.089.015 O.U92.270 
0.085.418 0.088.699 
0.082.237 0.085.546 
0.079.407 O.U82. 7 45 
0.076 876 0.080.243 
0.074.601 0.077.996 
0.072.5461 0.075.971 
0.079.682 0.074.137 
0.068.987 0.072.471 
0.067.4391 0.070.952 
0.066.0211 0.069.564 
0.064.719 0.068.292 
0.063.521.1 0.067.123 
(t.062.415 O.OG6.046 
0.061.392 i ( 1.065.051 
0.060.4431 0.064.132 
0.059.5631 0.063.280 
0.058.745: 0.062.490 
0.057.9821 0.061.755 

I 
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(Suíte) 

Annuité qui amortit nn capital de 1 franc, à un taux 
donné ,., au bout d'un certain nombre d'années. 

A 'té ,. (1 + r) n 
nnpJ .............. a tl + n n- 1 

'J'AUX DE. r:A~rüRTISSEMI<:NT 1' 
ANNÉES 

---------------~---------------n 3 1 3 1/2 4 1/2 5 

---1 

34. . . . . . . . . . O.OH.322 0.050.760 0.054.315 0.057.982 0.061.755 
35. . . . . . . . . . 0.046.539 0.049.998 0.05ij.577 0.057.270 0.061.072

1

. 

36.......... 0.045.8041 0.049.284 0.052.887 0.05fl.606 0.1)60.434 
37 ...... '-.. 0.045.112 0.048.613 0.052.240 0.055.984 0.059.8401· 
38 . • . . . . . . . 0.044.459 0.047.982 0.051.632 0.055.402 0.059.284 
39 .. '....... 0.043.844 0.047.388 0.051.061 0.054.856 0.058.765 
40. . . . . . . . . . 0.043.262 0.046.827 0.050.523 0.054.343 0.058.278 
41........... 0.042.712 0.046.298 0.050.017 0.053.8621 0.057.822 
42.......... 0.042.192 0.045.798 0.049.540 0.053.409 0.057.395 
43.......... 0.041.698 0.045.325 0.049.090 0.052.982 0.056.993 
44.......... 0.041.230 0.044.878 0.048.665 0.052.5811 0.056.616 
45.......... 0.040.785 0.044.453 0.048.263 0.052.202 0.056.262 

• 46. . . . . . . . . . 0.040.363 0.044.051 0.0!7.882 0.051.845 0.055.928 
47... . . . . . . . 0.039.961 0.043.669 0.047.522 0.051.507 0.055.614 
48.......... 0.039.578 0.043.306 0.047.181 0.051.189 0.055.318 
49.......... 0.039.213 o 042.962 0.046.857 0.050.887 0.055.040 
50.......... 0.038.866 0.042.634 0.046.550 0.050 6021 0.054.777 
5f. . . . . • . 0.038 534 0.042.3221 0.046.259 0.050.3321 0.054.529 
52. . . . . . . . . . 0.038.217 0.042.024 0.045.982 0.050.077 0.054.295 
53 .......... 0.037.915 O.OH.741 0.0!5.719 0.049.835, 0.054.073 
54. . . . . . . . . . 0.037.6261 0.041.471 0.045.469 0.049.6051 0.053.864 
55.. . . .. .. .. 0.037.3491 0.041.213 0.045.2311 0.049.388 0.053.6&7/ 
56.......... 0.037.084' 0.040.&67 0.045.0051' 0.049.181 0.053.480 
57.......... 0.036.831 0.040.732 0.044.789 0.048.985 0.053.303 
58.......... 0.036.588 0.040.508 0.044.5841 0.048.799 0.053.136 
59.......... 0.036.356 0.040.294 0.044.388 0.048.622 0.052.978 
60....... . . 0.036.133 0.040.089 0.044.1!02 0.048.454 0.052.828 
6f.......... 0.035.919 0.039 893 0.044.024 o 048.295 0.052.686 
62. . . . . . . . . . 0.035.714 0.039.705 0.043.854 0.048.143 0.052.552 
63 . . . . . . . . 0.035.517 0.039.525 0.0{3.692 0.047.998 0.052.424 
64.......... 0.035.328 0.039.353 0.043.538· 0.047.861 0.052.304 
65 .......... 

1 

0.035.146 0.039.188! 0.043.390 0.047.730 0.052.189 
66.......... 0.034.971 0.039.030 0.043.249 0.047.606 0.052.081 
67....... . . 0.034.803 0.038.879 0.043.115 0.047.488 0.051.978 
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(Suite) 

Annuité qui amortit un capital de 1 franc, à un taux 
donné ,., au bout d'un cet•tain nombre d'années 

AN:>ÉES 

n 

I 

Annuilé............. a 
,. (I+ r) n 

11 -f. r) n --I 

TAUX DE L'AMORTJSSEMENT r 

------~-------------
3 3 1/2 1 4 5 

---

23 

67 ........ ·I o.o34.8o3 o.o3s.879 o.o43.115 o.o47A88 o.o51.97s 
68 ......... ' 0.034.642 0.038.734 0.042.9861 0.047.375 0.051.880 
69 ....... -~ 0.034.486 0.038.595 0.042.863 0.047.268 0.051.787 
70 .. -..... 0.034.337 0.038.461 0.042.745 0.047.165 0.051.699 
7i......... 0.034.193 0.038.333 0.042.633 o 047.068 0.051.616 
72......... 0.034.054 0.038.210 0.042.525 0.046.975 0.051.536 
73 . . . . . . . 0.033.921 0.038.092 0.042.422 0.046.886 0.051.461 
74......... 0.033.792 0.037.978 0.042.323 0.046.802 0.051.390 
75... . . . 0.033.668 0.037.869 0.042.229 0.046.721 0.051.322 
76. . . . . . . . . 0.033.548 0.037.765 0.042.13:) 0.046.644 0.051.257 
77......... 0.033.433 0.037.664 0.042.0521 0.046.571 0.051.196 
78...... . . 0.033.322 0.037.567 0.041.969 0.046.501 0.051.138 
79......... 0.033.215 0.037.474 0.041.890 0.046.434 0.051.082 
80 . . . . . . . . 0.033.112 0.037.385 0.041.8141 0.046.371 0.051.0301 
81......... 0.033.012 0.037.299t 0.041.741 0.046.310 0.050.980 
82......... 0.032.916 o 037.216 0.041.672 0.046.252 0.050.9321 
83......... 0.032.823 0.037.137 0.041.605 1

1 0.046.197 0.050.987 
84......... 0.032.733 0.037.0{)0 ..0.041.541 0.046.144 0.050.844 
85 . . . . . . . . o 032.6471 0.036.987 0_.041.4791 0.046.093 0.050.8031 
86 ... ,..... 0.032.563 0.036.916 07841.420

1 
0.046.045 0.050.764 

87 ..... :... 0.032.4821 0.036.848
1 

O.OH.364i 0.045.999 0.050.727!' 
88......... 0.032.404 0.036.7821 0.0413101 0.045.955 0.050.692 
89 ......... 0.032.3291 0.036.719 0.041.258 0.045.913 0.050.659 
90. . . . . . . . . 0.032.256 0.036.658 0.041.208, 0.045.873 0.050.6271 
9i . . . . . . . . 0.032.1851 0.036.5991 0.041.160 'i 0.045.835 0.050.597 
92......... 0.032.117 0.036.5431 0.041.114 0.045.798 0.050.5681 
93 ....... "li 0.032.051i 0.036.4881 0.041.070 0.045.763 0.050.541 
94 ........ i 0.031.9871 0.036.4361 0.041.028 0.045.730 0.050.5151 
95 ......... 0.031.926 0.036.3861 0.040.!:187 0.045.698 0.050.490 
96 ...... , . ~I 0.031.866 0.036.3371 0.040.949 0.045.667 0.050.466 
97......... 0.031.809 0.036.290; 0.040.912 0.045.638 0.050.444 
98. . . . . . . . 0.031.753 0.036.2451 0.040.875 0.045.610 0.050.423 
99......... 0.031.6991 0.036.201 0.040.841 0.045.5841 0.050.402 

100. . . . . . . . 0.031.64 7 0.036.150) 0.040.808 0.045.558 0.050.383 

(Extralt de I'Annuaire du Bureau des Longitudes). 
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Jl 

20.- Valeur nominale des actions.- Les actions d'une 
société doiveut toutes avoir la même valeur uominale (t). 

Elles peuvent être divisées en catégories jouissant de droits 
différents, mais chaque action doit rept'ésenter une quote
part égale du capital social. Ainsi une société au capital 
de 500.000 francs peut diviser son capital à son gré, par 
exemple, eu 500 actions de 1.00!) francs chaque, ou 
eu 1.000 actious de 500 francs chaque. ou en 5.000 
actions de 100 fraucs, mais il serait illégal de le diviser 
par exemple, partio cn actions de 1.000 francs et partie en 
actious de 500 francs. 

Les sociétés dont le capital est supériPur à 200.000 francs 
nc peuvent pas div.iser leur capital en.actions, ou coupu
res d'actions, de moins de 100 francs. Celles dout le capi
tal est iuférieur à 200.000 francs peuvent même desceu
drejusqu'au minimum de 25 francs. 

21.-Souscription intégrale du capital. - Versement du 
quart. - Une société ue peut être coustituée que lorsque 
le capital est souscrit en entier et que chaque actionnaire a 
versé, au moius, I e quart du mon tant eles actions émises 
coutL·e especes, si elles sout de 100 fraucs et au des
sus. Lorsqu'il s'agit d'actions de 25 francs, émises par des 

(1) Ce point est controversé. Des jnrisconsultes autorisés estiment que 
les statuts p-~uvent valablement déroger à cette prescription et créer plu
sieurs catégories d'actions n'ayaut pas tontas la même valeur nominale, 

Nou8 n'en connaissons d'ailleurs aucun ex:emple, dans les sociétés fran
çaises. 

Le premier paragraphe de l'art. 3! du Co de de commerce, modifié 
par la loi du 16 novembre 1903, est ainsi conçu : « Le capital social de.~ 
sociétés par actions se divise en actions et même en coupons d'actions d'une 
valezw 11ominale egale ». Nous pensons que cette regle est impérative et 
qu'il ne pourrait pas y être dérogé par une clause contraire des Atatuts. 
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sociétés dontle capital est de 200.000 francs, ou au dcssous, 
les 25 francs doivent être versés en totalité (tl. Lc verse
ment de 25 francs constitue, dans tous les cas, Lc minimum 
légal, lorscrue les actions sont de iOO francs ou moins (2). 

Le premier verscmcnt est cffcctué entre les mains des 
fondateurs, ou d'un ticrs désigné par cux, le plus générale
ment une banque qui ouvre un compte spécial au nom 
des fondateurs, ou de la société en formation. 

22.- Libération des actions. - Mise au porteur.- Les 
actions doivent rester nominativos jusqu'à entiere libéra
tion. EHes peuvcnt être cédées auparavant, ct Jes verse
ments doivent être effectués par celui qui cst pr·opriétaire 
de l'action au moment de l'appcl de fonds, mrris te sous
cripteur primitif et les cessionnaires intermédiaires sont 
tenus solidairement pendant deux ans avec !ui, c'est-à-dirc 
que la société peut réclamer paicment à qui bon !ui scmhlc. 
Mais cette responsabilité solidaire ne dure que dcux ans. 
Tout souscripteur ou actionnaire f{UÍ a cédé son titre, cesse 
donc, deux ans apres la cession, d'être eesponsable des 
versements non encore appclés ( Loi de 18Li7, modifiée par 
loi du 1•• aout 1803, art. 3). 

L'interdiction de la mise au portem des actions avant leu r 
, libération intégmle ne s'appliquc pa3 aux sociétés consti

tuées avant la loi du 1"" aoút 18\l:l. Ces sociétés conser
vent encore aujourd 'h ui la faculté qu'elles tenaicnt de l'an
cien article 3 de la Joi de 1857 de mettre leurs actions au • ~rteur, apres libération de moitié seulement, lorsque leu L'S 

statuts primitifs les y autorisaient (31. 

(1) Art. 1 de la loi de 1867 modifié par la loi de 1893. 
(2) Lyon-Caen et Renanlt, Tr. de dr. conw~., II, n• 695. Houpin, Tr. 

des soe. (4• édit.), n• 456. 
(3) Loi du 1 e r aoftt 1893, art. 7, § 1 : <r Pour les sociétés par action~ 

en commandite ou anonymes déjà existantes, sans distinction entre celles 
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2~.- Emission au-dessous du pair.- Interdiction.- Il 
est prohibé d'émettre dos actions au-dessous de Ieur valeur 
nominalc, comme cela peut se faire pour des obligations. 
On no peut donc pas autoriser les souscripteurs primitifs 
à ne versoe à la sociélé que 90 feancs, par oxemple, sur 
chaqu~ action de 100 francs. La raison en est que ]e mon
tant total des actions forme le capital social qui constitue le• 
gago dos tiers qui traitent avec Ia société. I! faut clone que 
chaquc actionnaire verse effecti vement Ia totalité du capi
tal de chaque action. 

24.- Commissions aux intermédiaires. - ll est toutc
fois permis de rémunércr lcs intermédiaires chargés de 
rccucillit· dcs souscriptions, cn leur allouant une commis
sion fixe ou proportionnclle. Le hanquier ou le courtier 
qui se faitallouer par Ia société un coudage de trois ou qua
fi·c pour ccnt, par exemplo, sur chaque titre placé par lu i, ~·e
<;oit la rémunérationlógitime cl"un service rendu . .Mais cette 
somme ne doit lui être verséc qu'apres la constitution dé
finitive de la société. Elle nc pourrait pas être prélcvée 
aupamvant sur lcs sommes provcnant du premier quart 
versé sur los actions, car la société ne pcut régulierement 
prendec ni exécuter aucun engagement, ni rémunérer 
aucun service remiu, avant d'existcr légalement. Les som-

antérieures à la loi du 24 juillet 1867 et celles pJstérieures, il n'est pas 
dérogé à la faculté qu'elte.q peuvent avoir de co11vertir leurs actions en titres 
au porteur avant libémtion inté,grale ». 

Loi du 2! juillet 1867, art. 3 (ancien texte) : cc Jl peut être stipulé, 
mais seulement par les statuts constitutifs de la société, que les actions ou 
coupons d'actions pourront, apres avoir été libérés de moitié, être convertia 
en actions au porteur par délibératio11 de l'assemblée générale. 

Soit que les actio.ls restent 1wnliHati~:es apres cette délzbération; soit 
qu'elles aient été converties en actions au portew·, les souscripteurs p1·imiti(s 
qui ont aliéné les aclions et ceu.c aucquels ils les ont cédées avant le ve1·se
rnent de moitié restent tenu.~ dM rn?ntant de leurs actions p3ndant un délai 
de deu:c ans, à partir de la délibération de l'assernblée générale ». 
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mes versées SUl' les actions doi vent donc rester intactes 
jusqu'à sa constitution définitive (V. no 7i). 

Cette commission est portée au compte des frais de 
constitution et doit être amortie sur les bénéfices des pre
miers exercices. 

Le taux de la commission payéc aux interm6diaircs 
varie suivant les circonstances, c'est-à-diee suivant la 
difficulté de trouver des souscripteurs en espcces. Jl ne 
devrait jamais dépasser lt ~ de la valeur des titres, car 
ici, l'intcrmédiaire ne garantit pas \e plac()mcnt d'un 
certain nombre de titres et jouc le rôle d'un simple 
courtier ne courant aucun risque. 

Les maisons de banque qui pmtiqucnt ce geme d'opé
rations, proccdent généralement en cnvoyant ü clomicile 
des circulaires et des joumau..: finanders par la voie de la 
poste. Souvent aussi, elles envoicnt dcs placiet·s dits 
« démarcheurs )) pour solliciter lcs pct'sonnes leu r parais
sant susceptibles de sm1scrirc (V. no 76). 

25. - Garantie de souscription. - Syndicats.- Lors
que le-nombre des actions à souscril'e en espcccs est teop 
considérable pour que les fonclateut•s puissent rapidement 
trouver dans le puhlic un nombt·e d'actionnait·es sufflsanl, 

-.ils cr•éent un syndicat de garantic, c'cst-ú-clirc qu'ils 
réunissent un gPoupe de personnes dont chacune garan
tit la souscription intégrale d'un nom hre tl étet·miné d 'ac
tions. De sorte que si le puhlic ne souserit pas la totalité 
des titl'es ofterts, les titres restants sont appliqués aux 
membres du syndicat, au prorata du nomht·e des tilrcs ga
rantis par chacun d'eux (V. n° 74). 

La souscription intégrale du capital coni'ormémcnt à 

la loi, est ainsi assurée à !'avance, quel que soit lc ré
sultat de l'appel au public. Les personnes qui ont ainsi 
garanti l'émission, reçoivent en échange du risque coueu, 
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@e rémunération proportionnée à son importance. Cette 

rémunération ne devrait jam::tis dépasser 6 % de Ia 
valem des titres, dans Ies sociétés sérieuses, afin de ne 
pas grever démesurément le compte des frais de consti
tution. Ellc ne peut êtrc payée valablement qu'apres la 
constitution définitive de la société pour eles raisons cléjà 
imliquécs (V. no 21). 

ll impode de bien se rendre cornpte que les actions .• 
payables en especes doivent être payées cffectivement en 
espcces, à peine de nullité. Le versement en hillets de la 
Banque ele France cst assimilé à un versement en espêces. 
Il faut y assimiler égalernent la remi~e cl'un choque ou 
mandat de virement sm· une banque, au moyen duque!, 
la société se lrouve avoir réellcmcnt et effectivement l'ar
gent <1 sa disposition. l\bis il faut, bien entendu, qu'il 
s'agissc d'une banque solvable ct ayant reçu provision, au 
préalablc. 

Lc vPrsernent doit êtl'e fait avant la cléclaration notariée 
de souscription ct de \'Crscment pl'escritc par la loi. 

Lcs vel'sements par voie de compensation avec une 
dettc que la société amait vis-à-vis du souscripteur, sont 
prohibés, car une société ne peut légalement contracter de 
dettcs avant d'cxister. Il en est ainsi, notamment, eles com
missions payahlcs aux banquier·s ou autres intermédiai1·es 
qui ont recueilli les souscriptions. 

Il cn est autrement en cas d'augmentation de capital, 
c 'est-à-dil'e lol'squ 'une société déjà existante érnet eles ac
tions nouvellcs. On reconnait alol's aux souscl'ipteurs eles 
nouvelles actions qui sont créanciel's de la société, !e droit 
de se libérel' par compensation, au moyen d 'un virement 
d'écl'Ítures. 

Les personncs qui ont garanti la souscl'iption se réunis
sent fréqucmment cn synclicat poue revendre leurs titees 

~i 
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avec bénefice apres la constitution de la sociétó. On trou
vera plus loin quelques indications sur le fonctionnement 
de ces syndicats (V. n° 75). 

26.- Forme de la souscription. - Preuve. - L' cngage
ment Je chaque souscripteur n'est a~sujetti par la loi à 

aucune forme spéciale. C'est un actc de commcrcc qui est 
valable, pourvu qu'il émane d'unc pcrsonne capaLle de 
s'engager. Il ne peut être rétracté, à moins que les fonda
teurs ne réussissent pas à constitucr la sociélé dans un dé
lai raisonnablc. En pratique, on demande généralcment 
à chaque souscripteUL' de signer un hulletin de souscrip
tion par lequel il déclare adhéret· aux statuts ct sous
crire un nombre détcrminé d'actions de la société en 
formation (1). Mais il n'y a rien lú de sacramcntcl et l'en
gagement peut être tout aussi hicn don11é par une let
tre ordinaire ou même verhalcment. Dans ce dcrnicr cas, 
la preuve peut êtrc failc par tons moycns et ré·::mltcr du 

(1) Formule de bul1etin de souscription : 

SOCIETI~ .......... . 
AU CA1'11'AL DE •••••. • •• 

(en formation). 

B1JLLETIN DE SUCSCRl:PTION 

Je soussigné (1)........................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
apres avoir pris con~oissance des Stattds de la Socillé ............ eu (ormation, 
déclare souscrire à (2) ....•.•................•.•....•••......... . Actions de 
cinq cenls [rancs, de ladite Sociélé 

Je verse à l'ar-pui de 11.a wwcription le mordant du r·nmier quart, .1oit cent 
vingt-cinq francs par actiou, et m'engage à effectuer les autres versements wi
vant les appels qui seront {aits par le Cansei/ d'adminislration con(ormément avx 
1tatuts. 

Fait à (3). 
te 

N. B. - Adres,er le pré6ent lmllelin avec le montant du versemenl 
à .......... rue .......... à ......... . 

(1) Noms, prénoms, profcsblon et adJeEsc. - (2) Quantité en toutes lettres. -
(3) Da ter, écrlre de sa maln : Bon pour Acllons 
et slgner. 
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fait de s'être laissé porter sur la liste eles souscripteurs, 
d'avoir assisté à une asscmhlée constitutivo, et d'avoir si
gné la feuille de préscnce comme titulaire d'un certain 
nombre d.'actions, etc. 

Les bulletins de souscription doivent êtee timbrés, mais 
ils le sont raecment. dans la peatiquc. Lcs hulletins de 
souscription sont assujetti.s au timbee de dimension. 

Le moycn le plus simple est clone de se servir de pa
picr timbeé à O fr. 60, ou hien de faire timbrer les bulletins 
apres coup pae la Hégie avant la déclaration notariée de 
souscription ct de vers.ement. Les hulletins non timbrés res
tent ,·alablcs vis-à-vis du souscripteur, l'omission de la for·
malité enteainant simplement le paiement d'une amende 
de 50 francs au principal, si le flsc cst mis à mêrne de la 
constater. 

27. - Souscription publique ou privée. - Lorsque les 
fondateur·s d'une société font appel au public pour re
cucillir eles souscl'iptions, ils doivent au préalable, insér·ee 
au Bu!letin annexe au Joumal officiel, la notke prescr·ite 
par·la loi du 30 janvicr 1907. 

Il rcssort nes tcrmes de la loi qu'elle ne s'applique pas 
aux souscl'iptions privées. Si les fondateurs se bornent à 

solliciter les souscriptions eles personnes avec lesquelles 
ils sont eléjà en eelations personnelles, les démarches 
écrites ou verhalcs qu'ils peuvent fait·e aupres de ces 
personnes ne pcuvent pas êh·e considérées comme cons
tituant eles<< mesmes ele puhlicité "·I! est clone complete
ment inutile, en parcil cas, de faire les frais d'une publi
cation au Bulletin annexe. 

Toutefois, même lorsqu"i] n'y a pas licu de fait•c celte 
publication,· les fondatcurs doivcnt metlre à la disposition 
de leurs souscripteurs les renseignements susceptibles 
de les éclairer sur l'ailaire, au moyen ele notices, pros-
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pectus, rapports, ou autres documents (V. no 76). 
Lorsque les fondateurs, ou émetteurs font appel au pu

blic, pour obtenir des souscriptions, c'est-à-dir·c, lors
qu'ils s'adressent (par voie de circulaircs, ou autrement), 

à des personnes qu 'ils ne connaissent pas personnc llemen t, 
l'insertion de la notice prescrite par la loi doit étrc faite au 

Bulletin annex·e au Journal o(ficiel, préalahlement à toute 

mesure de publicité, sous pcine d'une amende de dix à vingt 

mille francs. 

Le lecteur trouvera au no 77 l'indication eles renseignc

ments que doit contenir la notice et l'explication de la loi 

du 30 janvier 1907. 

lii 

28. - Déclaration notariée de souscription et de ver
sement. - La loi de 1867 (art. 1 ct 24) exige que la sou

scription de la totalité du capital social et le verscment, pae 

chaque actionnaire, clu quaet au moins eles aclions payables 

en especes soient constatés au moyen d 'une cléclaration 
faite devant un notaire. Cette décla1·ation cloit ôtrc falte 

par le gér:ant, lorsqu'il s'ag·it d'une société en commanditc 

par actions, et par les fondatcurs, lorsqu'il s'agit d'une 
société anonyme. ll faut en ou trc y joind r e : 1 o la liste 

des souscripteurs en especes, avec l'indication des verse
ments faits par chacun cl 'eux; 2o un eles originaux (ou une 

cxpédilion notariée) eles statuts. 
La liste eles souscripteurs en espcces doit compeendre 

leurs noms, prénoms, qualités et domiciles, afin qu'aucune 
confusion ne puisse être commise sur leu'l' identité. 

Lorsqu'il s'agit d'une société anonyme, la déclaration 

doit être faite clevant le nolaiec par lous les fondat1;urs. 
On considere comme fondatcurs ceux qui ont pris une 

part personnellc à la création de la société, en faisant appel 
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aux souscripteurs en especes et aux apporteurs, en faisant 
rédiger les statuts et en ]es signant, en convoquant Jcs 
assemblées constitutives, etc. 

Ceux eles fondateurs qui ne peuvent se présenter en per
sonne devant le notaire, à raison d'un empêchement que] .. 
ctmque, doivent se faire représenter devant le notairc 
chargé de recevoir la déclaration, par un mandataire mRni 
d'une procuration notariée (1). Un simple pouvoü.:. sons 
seing privé ne snffirait pas. 

Si une pcrsonne Iégalement incapable (mineur, femme 
mariée), ou un être moral (soeiété) figure parmi les fonda
teurs, Ia déclaration doit être faite par les représentants 
légaux de cet ineapable, ou de cette société. 

ll importe de remarquer que la mission du notaire con
siste uni(ruement à recevoir les déclarations des parties ct 
à en drcsscr acte, mais qu'il n'est pas chargé de contrôler 
leur sincérité. Tout intéressé est donc admis à contester· 
l'exactitudc de ces déclarations par· les moyens de preuve 
ordinaires. 

Il est donc préférable, pour les fondateurs, de mettre 
d'avance leur déclaration à l'aLri de toute contestation. 
ll suffit pour cela dP déposer provisoircment les sommes 
versées par les actionnaires dans une banque d'une solva
bilité notoire, jusqu'à la constitution définitive de la so
ciété. Cette banque ouvre un compte spécial au nom de 
la société en formation, reÇoit les versemenb, soit des ac
tionnaires eux-mêmes, directement, soit des fondateurs, 
et délivre un récépissé global que lcs fondateurs doivcnt 
conservcr avec soin. Quelquefois même, ils le remettent au 

(1) Une procuration par acte notarié en brevet est suffisante. Mais si 
le notaire devant qui elle est donnée exerce dans une autre ville que Je 
notaire chargé de recevoir les statuts et la déclaration, il est utile de faire 
légaliser la signature du premier notaire par le président du tribunal civil 
du lieu, dans la forme habituelle. 
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notaire, pour que celui-ci l'annexe à l'acte de déclaration, 
mais cette maniere de procéder peut entrainer Ja perccp
tion d'un droil, d'enregistrement supplémentaire. 

ll est prudent également de ne pas détmire lcs bulle
tins de souscription, tout au moins jusqu'à ce que les ac
tions payables en espcces soient entierement libérées. S'ils 
sont remis au notaire pour être annexés à l'acte, ils doi
vent préalablement être revêtus du timbre de dimension, 
sons peine d'une amende de 50 francs en principal (décimas 
en sus)par bulletin non timhré (V. n•26). Le nolairc, apres 
avoir dressé l'acte de cléclaration et 'i avoir annexé la liste 
des souscripteurs et l'état des versements, en délivre une 
expédition (copie) aux fondateurs qui doivent la soumet
tre « avec les pieces à l'appui » à la premióre assembléc 
constitutive. Les picces cn question sont la liste des sou
scripteurs et des verscmcnts. On pcut y joindre les récé
pissés constatant lc dépôt chez un hanquicr. Ce dépt>t 
des fonds chez une tierce personne, cst une sage précau
tion, bien qu'il soit facultatif (V. n° 2D). 

On trouvcra plus loin les indications relatives à cctte 
prcmiere assemhléc générale et au mode de convocation 
(V. n• 104). 

Quelquefois, il n'y a qu'un scul fondateur qui signc les 
statuts et fait la déclaration de souscription et de vcrse
ment, mais, lorsqu'il s'agit d'une société anonymc, elle nC' 
peut être valablement constituée tant que le nombre eles 
actionnaires est inférieur à sept. ll faut clone qu'il y ait au 
moins sept souscripteurs d'aclions. 

IV 

Vérification de la déclaration notariée. 

29. - Sociétés anonymes. - Vérificatio:n par la pre
miêre assemblée. - Dans lcs sociétés anonymcs, la sincé-

DEcuaJs. 3 
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rité de la déclaration notariée de souscription et de veesc

rnent faite pai' les fondatcms cst vérifiée par la prcmicrc 

asscmblée dcs aeLiounaircs (art. 21 de la loi de 1867). 
L'actc de déclar·ation doit •3tre soumis à la prcmit'rc as

scmblée génémlc avec lcs picces à l'appui qui consistent 
dans: to la liste des souseriplions et dcs versements(lMsque 

cettc liste n'est pas déjü inc01·poréc dans l'actc de décl.# 

ration); 2o un rlcs cxcmplaircs originaux dos statuts ~'ils 

sont sous scings pl'ivés) ou une c.~pédilion notariée ( s'ils 
sont rc<:us pae acte notéu·ié) . 

. Dans la pratique, on y juint suuvent les récépissés con
statant les versemcnts cff'ectués sur les actions. Ccs pieces 
sont déposées sm !e hureau de l'asscmblée ct mises à la 

disposition eles mcmhres de l'ass!'mblée qui veulent en 
prendre connaissancc. C no résulutionreconnaissant Ia sin
céi·ité de la déclamtion, est en:-uite mise aux voix. 

Los r<~gles coucemant la composition ct !c modo de vota

tion de cette pecmiere asscmLlée géuérale sont contcnues 

dans l'aeticle 30 de la loi de 1867 qui ser a cxpliqué plu s 
lo in (V. no 108). . 

30. - Société en commandite par actions. - Vérifica
tion par le conseil de surveillance.- Dans los sociétés cu 
commandile par actiuns, le soiu de vérifier la sincét·ité 
de la déclaration notariéc de souscription ct de vcl'scment 

faite par le g·érant, incomhe au conscil de survcillance. 

Lc conseil de sui'Veillancc doit pt·océder à ccttc véri
fication sous sa proprc responsahilité, et nc pas se conten

ter d'accepter sans contrôle les affirmations du gérant. 
11 doit clone se fail'c rcprésenter : 1 o l'expédition nota

riéc de la déclal'ation, ou allcr la consultor chez le no

taiee; 2" les originaux dos bulletius, ou engagemcnts de 

souscription, pom la totalité du capital especcs; 3" les 

sommcs vcrsées par chaquc souseriptcur en cspeccs, ou 
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en cas de dépôt dans une banque, lc récépissé de dépôt 
au nom de la société en formation. 

Quoique cela ne soit pas prescrit par la loi, il cst utilc_ 
que Je conseil de surveillance rende compte de ses opéra
tions de vérification à la premicre assemhlée générale et 
que le proces-verbal de l'asscmblée en fasse mcnlion. 



CHAPITRE Ill 

APPORTS EN NATURE 

31. - Evaluation des apports en nature. - La ques
tion la plus importante à résoudre lorsqu'il s'agit de créer 
une société par actions, est certainement cellc de l'éva
Juation des apports en nature. Les estimations trop élevées 
sont malheureusement fréquentes. Elles compromettent 
la prospérité de hien des sociétés et provoquent, à juste 
titre, les plaintcs des souscripteurs cn especcs qui se 
plaignent d'avoir été trompés par les apporteurs. 

Aussi ne saurait-on trop rccommander aux fondateurs 
d'être prudents ct minutieux dans l'évaluation des apports 
en nature, afin de pr·ésenter l'aflairc dans eles conditions 
loyalcs et irréprochablcs. La loi du 24 juillet 1867 a bien, 
il cst nai, prescrit la vérification de la valeur des apports 
en nature par un cornmissairc choisi par les souscripteurs 
cn espcces réunis en premicre assemhléc constitutivc ct 
l'approbation de ces apports par une seconde asscmblée 
constitutivo, sur le vu d'un rapport imprimé, tenu à leur 
disposition cinq jours au moins avant la réunion de cette 
seconde assemblée. 

Mais l'expéricnce a prouvé que cette procédure n' offre 
pas de garanties suffisantes dans beaucoup de cas. Le 
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commissaire est le plus souvent proposé au choix des 
souscripteurs par les apporteurs eux-mêmes, sans qu'au
cune compétence spéciale le rende propre à remplir con
venablement sa mission. Quelle que soit l'intégrité et la 
bonne foi de ce commissaire, il lui est foet difficile, sinon 
impossible de se livrer à un examen minutieux nécessitant 
des recherchrs prolongées et des connaissances techniques 
qu'il ne possede généralement pas. Il se horne donc à con
trôler par quelques vérifications hàtiv~s et incompletes 
les affirmations des fondatems auxquelles il fait confiance, 
puis il rédige rapidement un rapport favorable dont les 
conclusions sont invariablernent acloptées sans discussion 
par lcs sousceipteurs qui ont leur opinion faite d'avance et 
considerent cette véeification commc une sirnple fMmalité 
légale sans valem pratique. 

11 est donc impossible pom lcs fonclatems de se conten
ter de ccttc véeification légale, si l'on veut entomee l'éva
luation des appor·ts en natme ele garanties sérieuses. 

Pour procéder à une estimation exacte, il faut séparer 
les différents éléments constituant les apports et les esti
mer isolémcnt. Si l'estimation cst sujette à discussion, cc 
qui est souvcnt le cas, il est préférable de la eo/tfier à des 
hommes cornpétcnts et indépendants, sur l'appe}rciation 
desquels le commissaiee-vérificateur pourra se haser en 
toute sécmité . 

. Cette estimation des apports en nature doit clone êtee 
falte préalablement avant l'accomplissement des formali
tés légales de constitution. Nous allons clone tout d'aborcl 
examiner sépaeément los éléments clont. ils sont générale
ment composés, en procédant dans l'ordre suivant : 
i• Ponds de commerce (achalandage, marchés en cours, 
nom, commercial, droit au bait, pas de porte, etc.); 2• Mar
ques de fabrique; 3o Marchandises; 4,• Créances et elfets en 
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portefeuille; o• Brevets d'invention; 6° lJl atériel et uutil

lage; 7• lmmeubles; so lndustrie et connaissances techni
ques; 9° Etudes et démarches; 10° Pharmacie, produits 
pharmaceutiques; H • Remt?des secrcts; 12° Concessions de 
chemins de j'er rt de travaur pubtics; 13° Offices ministé
riels . . 

32. - Fonds de commerce. - On comprend générale-
ment dans cettc cxpression un certain nombre d'éléme•rfts • incorporeis faisant partie d\m étahlissement commer-
cial et susceptibles d'être transmis avec lui, en raison de 
leur Yaleur pécuniaire. 

"\ défaut de désignation expresse et précise, le fonds de 
commerce proprement dit ne comprend que l'enscigne 
et lc nom commercial, le droit au hail, la clientele et l'a
chalandage. 

Toutcfois, on peut y comprenclrc le mobilier commcr
cial, le matériel ou l'outillagc servant à l'exploitation du 
fonds, lcs breYet,; d'invention, les liccnces, les marques de 
fabrique ct de commerce, les clessins et modeles indus
tricls, et généralement les droits de propriété industrielle, 
littéraire ou artistique qui y sont attachés (Lo i d u 17 
mars 1909, art. 9. V. ci-aprcs 11°' ti2 à 07). 

La valeur d'un fonds de commerce doit être appréciée 
surtout d'aprcs Je chifl're de hCnéflces nets qu'il a produits 
d ans les dernióees années qui ont précéclé la cession. On 
calcule généralement ce chiffre en prenant pour base la 
moyenne desbénéfices des trois ou quatrc dernicres années. 
Selou la natul'c de l'cntrcprise, les hénéfices varient peu ou 
beaucoup, d'unc année à l'autre. S'ils sont sujets à de gran
des fluctuations, il est pl ns sur de prendre la moyenne 
eles cinq dernicrcs annres, quitte à tenir compte de la teu
dance qu'ils peuvcnt avoir ou à clim~nuer ou à progresser· 
par la suite. 
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11 n'est pas rare que les ehiffres de bénéfices accusés 
par Jes inventait·es donnent lieu à revision.Jls sont presque 
toujours trop fol'ts ou trop faihles, suivant les móthodes de 
comptabiJité cmployóes etc8la en dchors mêrne de toute idóe 
defraude de la part dcs apporteurs. Parmi les causcsd'er
reur les plusfréquentcs, il faut notammentsignaler l'insuf
:fisance des réserves et amorti~sements relatifs aux mauvai
ses créances, aux mat·chandiscs dépréciées, au matériel 
usagé et aux constructions, la non-inscl'iption au comptc de 
frais généraux, soit de certaincs dépcnses d'cnt!'ctien qu(' 
J'on considere à tol't comnw venant grossit· l'actif, soit de 
la partie eles prélêYcments mcnsucls dcs gérants qui t•c
présente, cn réalité, un traitement fixe ct doit êtrc déduitc 
des bénéflccs hruts de mêmc que lcs salaiees des employés. 

La com ptahilité des maisons I es pl us série uses ct les plus 
prosperes donne lieu quclqucfois à eles critiques de ce 
genre, sans quC' la lJoimc foi dcs géeants puissC' êlee sus
pectée en aucuue maniórC'. ll arrive mt·me, dans ccrtains 
cas, que lcs bénéficcs réels sont supérieurs à ccux accu
sés pae lcs invcntait·C's. Par cxrmpl<', dans ccrtaincs cntre
prises,l'intérêt dcs capitaux foumis par lcs as~ociés, ou par 
des tiers, figure parmi lcs frais gén!;raux, ce qui diminue, 
en apparence, lc total dcs bénéfices commcrciaux pL'opre
ment dits. 

11 est utilc, <'11 tout cas, sous pcine pour lcsfondatcurs, 
d'encourir de graves responsahilités, de faire examiner lcs 
livres de commercc pae un expert-comptable qui déter
minera exactement les hénéüccs commm:ciaux réalisés 
pendant Les dernicrs cxerciccs, et · en certifiera le chiffrc 
dans un rapport rcvêlu de sa signature. 

La valeur d'un fonds ele commcrce s'obtient généraJe
ment en multipliant 1 c bénéflce nct moyen pae dcux, par 

trois, ou meme par quatre, suivant Jes cas. Un fonds de 
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commerce rapportant en moyenne cinquante mille francs 
nets par an peut clone être estimé valoir de cent à deux 
cent mille francs et même quelqucfois da vantage. Le 
coefficient de multiplication à adopter, dépend des cir
eonstances pal'ticulieres à chaque entreprise et eles chan
ces ele prospérité future qu'elle présente. 

11 est clone impossible de formuler une regle fixi. Jl 
faut tenir compte de l'emplacemeut, du plus ou m~ins de 
stabilité de la clientêle, eles concurrcnces à prévoir, de 
l't'tat du marché, de Ia durée eles baux et marchés en 
cours, des possibilités d 'extension, etc .... 

L'élément personnel jouc un rôle prépondérant dans cer
taines affaires dont la prospérité reposc plus ou moins sur 
le propriétaiee qui la dirige. La disparition de eelui-ci peut 
amenee, en effet, une fol'te dirninution eles bénéfices et 
même quelquefois !em disparition compli~te. La forme de 
la société en commandite par actions est alo!'s préfúrable. 
Si, néanmoins, on veut adopter lafo!'rne de la société ano
nyme, i! faut ne donner au fonds ele commer·ce qu'une 
valeur três eéduite, ou bien chcrchee à attacher !e fonda
teur d'une façon dueable à Ia nouvellc société. 

Le moyen le plus efficace d'y par·venir cst de confier au 
fondatem les fonctions d'aelministrateur-délégué et de ré
munéree son appoet en nature, entiêrement, ou prcsque 
entierement, par eles actions ou par l'attribution d'une 
quote-part eles bénéfices de la société, au Iieu de !e payer 
en argent comptant. Le fondateul' dcvenant ainsi I<~ prin
cipal actionnaire de la nouvelle société, reste inléressé 
comme auparavanl à la prospérité ele l'cntrcprise. On peut 
clone cornpter sue la continuation de ses effot'ts personnels 
et- ce qui est tout aussi important - sue le soin qu'il 
mettra à choisir ses collaborateurs et à formei' ses succes
seurs évcntuels. 
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Les formalités presceites par la loi du 17 mars 1\}00, en 
cas de vente ou de mise en société d'un fonds de comrnerce, 
sont indiquées ci-aprcs aux nos 52 et suivants. 

33.- Marques de fabrique.- La lo i d u 23 j uin 181:>7 con
sidere cornme marques de fabrique ou de cornmcrce << les 
noms sous une forme distinctive, les dénominations, em
blemes, empreintes, tim.bres, cachets, vigncttcs, rcliefs, 
lettres, chifl'rcs, envcloppes, ct tons autrcs signes servant à 

distingucr lcs produits d'une fabrique ». 

Si l'actc de société constatant l'appol't d'un fonds de 
commerce été muet à l'égard dcs marques exploitécs avcc 
ce fonds, on admettait généralement avant la lo i d u 17 mars 
1909 (1), en se basant sur l'intention pwbablc dcs padies, 
que ces marques devaient être présumées avoie étó appor
tées en même temps que lc fonds dont elles étaient l'acces
soiee. Cela se comprcnd facilcmcnt, car une marque cst 
sans valem intrinscq,ue par ellc-mêmr,; elle n'cn aequicrt 
qu'en raison de la réputation des produits de la maison 

(1) Cette loi, relative à la vente et au nantissernent des fonds de com
merce, ainsi qu'à leur rnise en société, définit le fondti de cornmerce de la 
façon suivante, dans son article 9 ainsi conçu : 

«. Sont se1;ls su.sceptibles d' êt1·e compris dans le nantissement sournis aux 
dispositions de la présente loi con~rne faisttnt partie d'unfonds de com
merce : l'enseigne et le nom commercial, le droit au bail, la cliente/e et 
l'achalandage, /e mobilier commercial, le matériel ou l'outillage servant 
à l'exploitation dufonds, les brevets d'inventions, les licences, les marques 
de fabrique et de commerce, les dessins et modeles indu.striels et généralc
ment les droits de propriété indust1·ielle, littéraire ou arti8tique qui y sont 

at!achés. 
Le certijicat d'addition postérieu1· au nantissement qui comprend lebre

vet auquel U 8' applique suivra le sort de ce brevet et,fem partie, com me 
lui, du gage con.stitué. 

A défaut de désignation expresse et précise dam l'acte qui le constitne 
le nantissement ne comprend que l'enseigrw et le non comnwrcial, le drvtt 
au bail, l..t cliente/e et l'r!chalandage. 

Si le nantissement porte sur un (onda de commerce et ses succu1·sale.s, 
celles-ci doivent être désignées par l'indication précise de leur siege JJ, 
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qui l'exploite. Elle est donc étroitement liée à l'achalan
dage du fonds dont elle constitue une partie intégrante, 
sauf stipulation contraíre. La loi du 17 mars 1909 est ve
nue conflrmcr celte interprétation. 

Poue estimer la valeur d'une marque, il faut non seu
lemcnt considérer les bl'néfices que son cxploitation a pro
curés à celui qui l'a exploitée jusqu'alors, mais aussi.JJa 
validité au point de vue légal. • 

La valiclité d 'une marque est soumise à cleux conditions 
cssentiellcs :la nouveauté et la spécialité. Une marque cst 
nouvelte, lorsqu'elle n'a point encorc été employée aupa
ravant dans les industries similaires sous une forme ana· 
Jogue. 

Ellc est spéciale, lorsqu'elle est nettement distinctive et 
ne peut être confondue avec les autres marques employées 
pour cacactériscr eles procluits similaircs. 

La marque peut être déposée conformément à la loi, au 
grcft'e du Teibunal de comrnerce du domicile du proprié
taii·e (ou, à défaut, augl'cff"e du Tribunal civil). Elle est en
suite publióe dans le Bultr·tin Ojficicl diJ la propriété in
dustriellc et comrnerciale (I) et le dépL>Sant peul, moyennan t. 
le paiement d'un franc, obtenir un certificat d'identité de 
sa marque. 

Il faut toutefois remar(ruer que cc dépôt est purement 
facultatif ct que, suivant une formule consact·ée, il est dé
claratif et non attributif de propriété. Le véritable pro
priétaire de la marque, en effet, n'est pas nécessairement 
Ie déposant, c'est celui qui a, le premier, apposé la mar
que sur ses produits, qu'il en ait efi'ectué le dépôt ou non. 

Le dépôt a cependant une clouble utilité. ll confere date 
certaine à la prétention d u cléposant de réclamer la pro-

(1) Le Bldletin ofjiciel de la propriété industrielle et commerciale est 
édité par MM. Belin et C1e, 56, rue des Francs-Bourgeois, Paris. 
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priété cxclusive de la marque, cc qui offre un grand inté

rêt, en cas de contcstation. En outro, le dépót permct la 

poursuite dcs contrcfacteurs ct usnrpateurs devant le tri

bunal corrcctionnel, le cas échéant. La société à laquelle 

une marque déposée a été vendue ou appoPtée, a clone 

qualité pour poursuivr-c lcs contrcfactcms et usurpaleues 

devanth juridiction conectionnelle. Si la marlJUe n'a pas 

été déposée, elle a égalemcnt le dt·oit de lcs poursuivr<>, 
mais seulement devant la juridiction civile, ou hien dcnnt 

le tribunal de commcrcc, pour concut·r·cncc déloyalc. Les 
formalités prescrites par la loi du 17 mars 1909, relative

ment à la vente ou à l'appol't en société d'une mal'qne de 

fabrique, sont indiquóes ci-apd·s au no 5G. 

34.- Marchandises. - Les marchandiscs ncuves, c' cst

à ·dire, celles ele qualité loyale et marchando et d 'un écou

lement assuré, doivent êtrc estimées au pris de rf'vient, cal' 

la société nouvelle qui les pr-cnd en charge, à ses risques 

et périls, doil pouvoir lcs réaliscr avec le bénéficc normal 

sur le prix de revicnt. 

Le prix de rcvieut est facilc à détcnnincr poue lcs mai

sons de commcrce qui achótent des maechandiscs toutes 

fabriquées et les reyendent, sans leur avoir fait subie au

cune transformation. J\lais il n'en cst pas de même poue 

les fabriques qui achetcnt des matiórcs premiet•cs, afin de 

Les revendre sous forme de peoduils manufacturés. 11 y a 

lieu, en pareil cas, ele faire contrôlee l'csactitudc d u pris 

de revient par un homme compétent ct indépendant. 

Si les marchandises sont avaeiées ou démoclées, ou si, 

pour un motif quelconque, l'écoulemcnt l'ógulicr du stock 

n'est pas certain, il faut lcur faiee suhie une dépréciation 

suffisante pour que la société puisse les réaliser ég-alcment 
a vec lc bénéfice norma I. 

35.- Créances et effets en portefeuille. - Les appor-
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teurs nc sont pas garants, de plein droit, du rccouveement 
intégral eles cl'éances et efl"ets qu'üs appof'tent à la société. 
En d'autecs tcemes, ils nc gaeantissent, d'apecs la loi, que 
I' cxistcnce de chaque ceéance ct non la solvahilité de cha · 
que débiteue. Poue éviter à la société tout risque de perto, 
il cst d'usage de stipuler dans les statuts que les appo1' · 
teur& garantisscnt !e recouvrement intégral dans un délai 
déterminé. n suffit alors de procéder à la vérification m~-. 
térielle du montant et de l'existence des créances. Ces 
créances sont généralement représentées par les comptes 
débitcurs des elients de la maison et par eles eflets en por· 
tefeuille. Toutefois, si certains clicnts obérés ont des comp
tes débiteurs tr·op anciens et trop importants, ou si le por
tefcuille contient eles effcts plusieurs fois renouvelés, il est 
souvent plus sage de ne pas les comprendf'e dans l'ap
port. 

36. - Brevets d'invention. - La pr'emief'e précaution 
à prenclt'e lorsqu'il s'agit de l'appol't d'un brevet d'inven
tion, consiste à examiner sa validité (1 J. On sait que les 
brevets fraw;ais et beaucoup ele brevets étrangel's sont clé
livl'és sans gal'antie cluGouvernement (s. g. d. G.), c'est-à
dire, sans examen préalable de leu r validité par l' Adminis
tration. Dans certains pays, au contraíre, notamment cn 
Allemag·ne et aux Etats-Unis, les brevets nc sont délivl'és 
aux invcnteurs qn'apt·cs un cxamen préalablt: extrêmement 
minulieux. L'invention à laquelle le brevet allcmancl, ou 
celui des États-Unis a été refusé ne doit clone être accueil-

( 1) La grande majorité des Lrevets pris sont dépourvus de valeur et 
sont rapidement abandonnés. Aprcs la premiere année, lu déchet est déjà 
de 40 % environ et au bout de quelques anuées, !e nombre des brevets 
restés eu vigueur est iufime. Ainsi, sur Ies 7.63! brevets pris eu Frauce 
peud~ut l'anuée 1890, i! n'en restait p!us que 723 eu vigueur au bout de 
dix ans soit euvirou 9 % ; au bout de treize ans, Ia proportion était 

tombéeàô %· 

, 
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lie qu'avec réserve au point de vue de sa nouveauté, ou 
de sa hrevetahilité. 

En tout cas, il n'est jamais inutile, - ne serait-ce que 
pour mettre à couvert la responsahilité eles apporteurs -
de consultor un spécialiste sm· les causes de nullité ou 
sur les lacunes qui peuvent vicicr le hrevet, et de s'enqué
rir des causes de déchéance telles que le non-paiement des 
annuités, le défaut d'exploitation en F rance pcndant deux 
ans, ou J'introduction en France, par le lJreYCté, d'objets 
fabriqués à l'étranger. 

Lorsqu'il existe quelques doutes sur la Yalidité du brc
vet, il est prudeut d'insérer dans les statnts une clause 
portant quel'apporteurgarantit seulcment l'exislence, mais 
non la validité du hrevet. 

Pour estimer la valeur· commercialc du brevct, il faut, 
hien entendu, essayer de se rendre comptc des hénéfices 
qu'il est susceptihle de produire. Cette éYaluation est dif
ficile à faire. Les principaux élérnents 1lu calcul sont l'im-

'portance du capital nécessairc pour l'exploitation, l'écart 
prohable entre le prix de revient et le prix de vente, l'im
portance des déhouchés comrnerciaux, etc ... 

Le devis d'exploitation ne peutjamais être qu'approxima
tif, il est néanmoins indispensahle de le faire, afin de 
réduire au minimum lcs aléas inhéreuts à t(ndc industric 
nouvelle. La valem· exacte du hrevct nc peut évidemment 
·être connue qu'apres une vxploitation illdustricllc ayant 
duré un certain temps. Même lorsque les cxpérienccs 
préliminaires ont été faites avec le plus t;Tand soin, eles 
difficultés techniques imprévues pcuvr;1t survenir, une 
invention concurrente peut venir diminuer, ou même sup
primer l'utilité du hrevet (V. no 18). 

li faut clone procédcravec prudence, lorsqu'il s'agit d'cs
'timer la valeur d'un hrevet. Depuis quclques années, les 
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fondateurs dos sociétés ont pris l'habitude de rémunérer 

lcs inventl'lus en leur attrihuant, à la fois, un petit nom~ 

brc d'actions d'apport ct dos parts de fondateur ayant 

droit, par exemplo, au ticl's ou au quart eles hénéfices dis
poniblcs apres lc verscmcnt d'un dividendo de 6 ~ aux 

, actiom;. Cc procédé a l'avantage de ne pas majmer outre 
mesmo lo capital-appods et d'assurcr tout d'abor~ une 

rémltnération convenable aux actionnaires sousc;\ripteurs 

en espcccs, sans léscr pout• cela l'apporteur du brevet. 

Mais lcs graves inconvénicnts pratiques eles parts de fon

dalcur, que l'on trouvcra indiqués plus loin (V. no 66), ten

dcnt maintemmt à y fairc renonccr. On concilie mieux los 

intérêts eles appodeul's ct dcs souscripteul's en créant deux 

catégories d'actions, savoir: des actions o!'dinait·<'s attri

buées aux apportcurs, et eles adions de prioeité attribuées 
aux souseriptcul's (i). 

Dans hcaucoup de cas, i! cst préférahle, au début, de 

ne pas faire fabriquct· le produil hrcvcté par la soeiété 

elle-même. On s'adresse alors à une maison pout·vue d'un' 

outillage approprié et on passe H\'ec elle un marché de 
fahl'Íeatiun pour une durée d'un an ou deux, par exemple. 

On évite ainsi d'immohiliscr de gros capitaux pour 

créet• de tuutes pieces une fahrieation nouvelle. On peut 

donc se rcndrc compte sans fairc fie gTandes dépenses, 

de la valemindustricllc de l'invcntionet liquider à peu de 

frais, si ell(' cst reconnue n'êtrc pas susceptible de donner 

dcs hénéfices. L'expéri('nce aiHsi faite suggere d'ailleurs 

toujours eles perfcctionnements qui permettent d'achever 

la mise au poiut ct d 'éyiter· los crrcurs initiales qui grevent 

si lourdement la plupad dcs affaires nouvcllcs. 

Les formalités prescritcs par la lo i, relatiycrnent à la 

(1) Voir sur ce point, notre ouvrage : Les actions de priorité et lts 

actions d'apport négociables en cas de fusion (2• édit., Larose, 1904). 
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vente, ouà la mise en société des hrevets d'invention sont 
expliquées ci-apres aux no' 57 et 83. 

::17.- Matériel et outillage. - Cet élémcnt d'actif a une 
importance h'es variable suivant h-s exploitations. Lors
que le matériel est usagé, il doit être évalué, non au prix 
de revicnt, mais suivant sa valeur réelle pour la société, 
aujour de la création de cclle-ci. On doit clone tenir compte 
de son état d'usure, des réparations à prévoir, de la durée 
probable de son hon fonctionnement, de la moins-value 
due à l'introduction de syst(~mes plus pcrfectionnés, etc. 
Dans certaines industries ou l'outillagc mécanique c:>st tres 
important, I e meilleur procédé consiste á !e fait'e expediser 
par des hommes techniques indépendants des apporteurs. 

38. - Immeubles. - L'év.aluation d'un immeuble est 
souvent fort délicate. Lorsque l'immcuble est loué à des 
tiers, le montant nct des loyers pei'<;us offre une base d'ap
préciation, mais il n'en est plus de mêmc lorsque l'im
meuble est la propriété des appor·teurs qui l'utilisent pour 
leur exploitation. 11 faut alot·s l'estimer, en tenant comple 
des autrcs élérnents d'appréciation, tels que le prix payé 
pour l'acquisition, la valeur des constmctions édifiées, la 
hausse ou la baisse des terrains avoisinants, etc. 

Dans bien des cas, surtout si les conslructions sont an
ciennes, il est plus sage de s'en I'apporter à une estimation 
CO)lfiée à des personnes compétentes (arcbitectes, cntre
preneurs). 

Si l'imméuble apporté est grevé de dettes quelconques 
(privileges ou hypotheques) la société pcvt les prendrc à 

sa charge. 11 faut alMs diminuer d'autant la valeur· nette 
de l'immeuble. Ce procédé n'est pas souvcnt employé, car 
il est

17
onéreux au point de vue fiscal (Voir n° 97) . 

. Dans tous les cas, il y a lieu de faire vérifier par un 
notaire, ou par un bornme de loi compétent, les titres de 
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propriété et la situation hypothécaire, en se faisant déli
vrer par le conservatcur des hypotheques des états de 
transcriptions et d'inscriptions au nom des propriétaires 
précédents.-Si l'apporteurestrnarié, sa fernrne doit renon
ccr à son hypotheque légale dans les conditions prescrites 
par la loi du 13 févricr 181·m. 

En príncipe, l'apportcur est garant vis-à-vis de•~a SO· 

eiété de la même rnanicre qu'un vendeur l'est vts-à-visde 
son achcteur (art. 1845 du Codc civil). Par conséquent, 
si une servitude non déclarée, ou un vice caché existant 
antérieurement vient à se révéler au cours de la société, 
l'apporteur en cst responsable. n est égalernent respon· 
sable, en cas d'éviction (1) partielle ou totale. Les autres 
associés pcuvent, suivant les cas, demander la dissolution 
OC' la sociét•\ ou eles domrnages-intérêts (V. no 45). 

39. - Industrie et connaissances techniques. -· Au
cun obtacle légal n'empêche un apportem de faire apport 
de son travail personnel à une société anonyme, sous forme 
d'apport d'industrie, ou de connaissances tcchniques, 
comme le· font les gérants dcs sociétés en nom collectif ou 
en commanditc par actions. L'estimation pécuniaire d'un 
a pport de c e genre, cst évidemmcnt plus ou moins arhi
trair·c. Tout dépend de la pC'rsonnalité de l'apporteur et 
de l'utilité qu'il y a pour la société à obtenir son concours. 

En pratique, la rémunération de l'apport d'industrie 
ne doit guerc consistcr en actions d'apport, car si l'appor
tcur vient à mourir, ou à quittcr la société pour une cause 
quelconque (révocation ou démission), la sociélé n'est pas 
dissoute, comme le serait une société eu nom collectif, 
mais l'apport d'indush·ie ayant disparu, le capital social 

(1) I1 y a éviction lorsque la société se trouve plus tard dépossédée en 
raíson de poursuites exercées par un tiers dont les droíts n'ont pas été 
révélés au moment de l'apport de l'immeuble à la société. 
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n'est plus intact. 11 fauclrait clone le récluire cl'autant, 
par l'annulation eles actions cl'apport. ce qui clonnerait 
lieu à ele grosses difficultés pratiques, surtout si l 'appor-

. teur avait déjà vendu à eles ticrs les actions représentant 
son apport d 'industrie. 

La rémunération de l'apport d'industrie, au moyen de 
parts de fondateur négociahles, ayant la même clurée que 
la sociéte, ne scrait pas à recommandcr non plus, car l'ap
porleur peut mourir, par exemple, le lendemain ele la 
constitution de la société. On ne comprenelrait guere, en 
eflet, que eles porteurs de parts de fondateur continuent 
à toucher, penclant toutc la durée de la société, une partie 
des bénéfices rcprésentant un travail personnel dont la 
société n'a que peu ou pas profité. 

Le meilleur moyen de rémunérer l'apport d'industrie 
fait à une société anonyme est d'attribuer à l'apporteur un 
avantage particulier, consistant en une fraction détel'mi
née eles hénéfices, 1 O ou 15 X, par exemple, mais seulc
ment pendant !e temps qu'il re:-.tera au service de la société. 

Ce procédé est excellent, caril concilie d'une fa<:on sim
pie et équitable les intérêts de l'apporteur et ceux eles 
actionnaires. ll est clone à recommander, surtout lorsqu'il 
s'agit de transformer en société anonyme une entreprise 
déjà existante, et que l' on ticnt à conserver à la tê te de 
l'entreprisc celui qui I' a cl'éée et rendue prospere. 

L~rsqu'il quitte la société ultérieurcment, la diminution 
de hénéfices qui peut résultcr de son départ est ainsi com
pensée, pour les actionnaires, par· la suppression du préle
vcment_qui lui était attribué par les statuts ~n rémunéra
tion de son concours. 

40.- Études et démarches. - L'apport eles étudcs et 
dép1archc:o faites pour ar ri ver it la constitution de la soeiété, 
peut être rémunéré séparémcnt, soit par un paiement en 

DECUGIS. 4 
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especes, soit par l'attr·ihution de parts de fondateur. La 

question de savoir si un apport de ce genre peut êtte ré

munéré au moyen d'actions, est plus délicate. On a sou

tenu, à tort, croyons-nous, qu'un apport de ce genre n'est · 

pas un élément tangible pouvant figmcr a l'actif du bilan, 

cotnme contre-partie du capital-actions inscrit au passif; 

c e semit, a-t-on dit, un ap pMt tictif. N ous ne pouvons enttet 

ici dans le détail de cette controverse qui n'a guere qd'un 

intéeêt théorique. En pratiquo, on évitc la difficulté cn aug

mentant la valcur g·lohalc de l'appor·t en natut·e (brevet, 

conccssion, etc.) du montant de la somme cOI'rcspondant 

aux études et dépenses préliminaires. Cette maniere de 

procédct cst tout à fait légitime ct inattac1uable au point 

de vue légal. 

41. - Pharmacie. Produits pharmaceutiques.- La lé
gislation actuellement en vigueur, qu'il est d'aillcurs ques

tion ele modifier cu raison de son ra!'actere d mconien et 

suranné, inlcrdit l'apport d'un fonds de pharmacie, ou 

même d'un pmd uit pharmaceutique isolé à une société qui 

ne serait pas exclusivement formée d'associés tous munis 

clu diplôme de pharrnacien. 

Malgré cette prohihition formclle, i! existe un assez 

g·rand nombrc de sociétés en commamlite par actions ou 

même anonymes, dont tous les membres ne sont pas phar

maciens diplômés. Ces sociétés sont illégalcs, mais, dans la 

pratique, le parquet ne lcs poursuit pas d'office poul' pt•o

voquor lcur annulation. Cependant, si des ac!ionnaircs ou 

autres intéressés, justifiant d 'un intérêt légal, deriwnclent 

à un tribunal d'annuler une société ainsi formée, ils ob

tiennent toujours gain de cause. 

Un procluit pharrnaceutique n'a pas de valcur pécuniair·e 

pat' lui-rnêrne, en tant que spt'~cialité, quelles que soient ses 

propriétés curatives, puisque sa composition doit être in-
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scrite au Codex. Il peut être fabriqué et vendu par tous lcs 

' pharmaciens et n'cst clone pas la propriété exclusivo de 

quelqu'un, comme le serait un produit brevetable. L'ap
port d'un produit pharmaccutique est clone légalcment 

impossible. 

En fait, cependant, on arrivc à pcu pri•s 'au même but, 

en revêtant la spécialité pharmaceutique cl'une rnaf'que 
déposée. La réputation acquise au produit sortant de chez 

tel ou tel ·pharmacien, profite clone, en réalité, à la mm·

quc dont la loi lui garantit le monopole (V. no 33). 
Lorsqu'il s'agit d'exploiter un {H·oduit pharmaceutique, 

on peut donc constitucr une société comprenant eles asso

ciés non pharmacirns, à la condition que ectte sor:iété soit 
~imple.ment propriétaire de la nwr·que, et nc l'exploite pas 

elle-même. Elle peut néanmoins en tiret• profit, eu coucé

dant des licences de fabricaliou C't de vente à un ou plu

sicurs pharmaciens cliplômés. 

42. - Remêdes secrets. - Le commcrce eles rcmcdrs 

secrets est prohibé. On ne pcut clone pas en faiee l'objet 
d'un apport valablc à une société. 

Sont considérés commc remcrlcs secrets lcfol rcmedes 
dont la composition n'est connue que par· l'analyse chimi

que et dont la formule esscnticlle et constitutive ne fig'ure 
pas au Codex ou au Bu.lletin de l'Aeadémie de médecine, 
conformément aux prescriptions du d{~cret du :J mai 1830, 

à moins.qu'il ne s'agisse de remeclcs com·posés spéciale

ment sur une ordonnancc médicale. l\Iais on ne doit pas 

qualifier de remedes ~ccrets les préparatiom; simpkment 
hygiéniques, cosmétiques, alimentaires ou autt·es analo

g·ues, les élixirs, sirops, tisa11cs, ouguents, pàtes, pornma
des, etc ... , qui n 'ont pas u n caractere excfusivement médi

camenteux et peuvent êtt·e vcndus librement par dcs com

merçants ol'dinaires ( confisems, liquoristes, parfumeurs, 
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épiciers, etc.) aussi bien que par des pbarmaciens diplômés. 
43. - Concessions de chemin de fer. -La !oi française 

laisse toute liherté aux apporteurs pour l'évaluation des 
appods en nat.ure, sous réserve de l'approbatiou des sous
cripteurs eu cspcces, conformément à la loi du 2í juillet 
'l867. 11 subsiste toutefois une exception à cettc libcrté. 
Elle a tr·ait à l'apport d'une concession de chemin dolfer 
ou de tramway français. D'aprcs Ies lois des 15juilltt 1845 
et 11 juin 1880, les fondateurs cl"unecompa~;nie de chemins 
dt> fer ou de tramways n'ont droit qu'au remhoursement 
de leurs avances, sans pouvoir prétendre réaliser un bé
néfice(1). 

On a soutenu que la loi de 1840 avait été implicitement 
abrogéc paP la loi de 1867, mais la controverse u'offre 
gucre d'intérêt pratique, car les statuts des sociétés de 
chemins de ferfrançais sont toujours contrôlés par l'auto
l'ité administrative qui refuserait sa sanctiou en cas de 
majoration. 

La pratique administrative a d'ailleurs étendu ce prin
cipe aux concessions de tous gem·es accordées par l'État, 
les Départements et les Communt>s. On cite néanmoins 
quelques cas exceptionnels ou le principe d'une rémuné
ration supérieure au montant dcs déboursés des avances, 
a été admis eu faveur de l' apporteur d'une concession, 
sous forme de parts hénéficiaires ( Société des forces 

(1) Chemins de fer d'intérét général: !oi du 15 juillet 1845, art. 11 : 
« Les fond<tteurs de la compagnie n'auront droit qu'au rem!Joursement 
ele Ieurs avances, dont !e compte, appuyé des pieces justificatives, aura 
été accepté par l'assemblée générale des actionnaires.- L'indemnité qui 
pourra être attri!Juée aux administrateurs, à raison de leurs fonctions, sera 
réglee par l'aasemblée générale des actionnaires ». 

Chemins de fer d'intérêt local et tramways: !oi du 11 juin 1880, art.18 :. 
« ..... Le capital-actions devra être effectivement versé, mns qu'il puisse être 
tenu compte des actions Iibérées ou à libérer autrement qu'en argent ». 
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motrices du Rhi'Jne, canal de .Jonage, !oi spéeiale du 
13 décernhre 1893). 

La regle est évidemment inspirée pae l'idée qu'une con
cession émanée eles pouvoirs publics est toujours donnée 
gratuitement, non dans l"intérêt privé du concessionnait·e 
mais dans un but d'utilité générale. Elle ne samait clone, 
dit-ou, être rétrocédée avec bénéficc pat' í[Uclqu'un qui 
l'a obtenue sans bourse déliee. 

Sans vouloir discuter la justesse théorique de ce prín

cipe, il faut cependant reconnaitre que « loute peine mé
rite salaire », et si, dans la pratique, l'apporteurd'une con· 
cession ne devait recevoir pour toute rémunération que lc 
remboursement pur et simple de ses avances d'arg·ent, il 
n'auraitaucun intérêt à en fairc l'apport à une société, puis
qu'il ne recevrait rien cn échangc de ses pcines et soins. 
Aussi ne trouverait-on plus gucec de demandeues de con
cessions publiques, si Jeur t·émunémtion lógitimc ne pou
vait être assurée autrement. En fait, ils arrivent souvent à 

r·éaliser un hénéfice d\mc manióre indirecte, soit, pat· 
exemple, en se faisant charger de la construction <lu réseau 
par un trait~ de construction avantageux, soit cn vendant 
Jeurs actions sur le marché, au-dcssus du pair. 

44.- Offices ministériels. - Toutc société forméc pour 
l'exploitation d'un office ministéricl est nulle. On ne peut 
donc pasfaire apport à une société d'une charge de notaire, 
d'avoué, d'huissier, de greffier, de courtier mai·itime, ete. 

11 a été dérogé à cP.tte regle en faveur eles agents de 
change par la loi du 2 juillet 1862 í{UÍ a modifié l'articlc 
75 du Code de commerce. Les agents de ch~nge sont clone 
autorisés à s'adjoindrc des bailleurs de fonds intéressés, 
mais il ne saurait être question, en pratique, de donner à 

·la société ainsi formée le caractere d'une société en com

mandite par actions dont l'agent de chang·e serait le gérant, 
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car la Chambee syndicale des agents de change à laquelle 
le peojet d'acte de société doit êtee peéalablement soumis, 
en veetu de l'article 3 du décret du 7 octobre 1890, s'y 
opposerait certainement. 

li 

43. - Majoration des apports en nature. - L'estima.J 
tion eles appoets en nature est fréquemment trop fo~te. 
Beaucoup de sociétés soufirent pendant toute leur existence 
d'une majoration initiale qui ne pcrmet pas de rémunéree 
convcnablcment les souscriptcurs en cspcces. On nc sau
rait clone être trop prurlent loesqú'il s"agit de fixer la va
lcur dcs apports en naturc. Lcs fondatems mêmc les plus 
sinccees et les plus honnêtes, sont généralement trop op
timistes et podés à attribuer à lcurs appol'ls une valeur 
exagérée, ce qui réserve d 'ameres déceptions aux souscrip· 
teurs en cspcces. 

ll cst vrai que, dans beaucoup de cas, il cst impossible 
d"cstimer d'une façon même appeoximativc la valeur de 
l'apport. Lorsqu'il :,'agit, par exemple, d'exploiter une in
d ustrie cntii~remcn t nouvellc, les calculs les pl us minutieux 
pcuvent être inexacts. Par cxemple, un brevet excellent au 
moment de sa mise en cxploitation, pcut se trouver brus
qucment privó de valeur pae suitc cl"une invention nou
velle, d'une modification dans la législation fiscale ou doua
uit~re, etc. 

Lorsque les apports en nature ont été régulicremcnt 
approuvés par lcs assemhlées constitutives, cctte approba
tion est définitivc. Elle mct obstaclc à tout proccs ultél'ieur 
en nullité, ou en dommages-intél'êts contre l'apporteur, 
alors mêmc que lcs apports auraicnt été plus ou moins 
fortcmcnt majorés pae cc dernier. La jurispmdence est 
constante sur ce point. 
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Toutefois, si la majoration a été dissimulée fraudu!euse
ment par l'appor-tem, la société lésée peut, à son choix, 
faire prononccr, par ]es tribunaux, soit la résiliation totalc 
de l'apport, soit la diminutiou du prix payé par elle en 
especes ou en titees. Dans ce dernier cas, la réduction du 
prix s'eflcctue au moyen de l'annulation d'une partie des 
actions d'apport ou parts de fondateur remiscs à l'appor

teur. 
La faculté pour la société de choisie entm la résiliation 

totale de l'appoet et la sirnple réduction du prix payé pae 
elle, résulte des art. 18í0 et 16U du Code civil. Elle a été 
declarée applicable aux sociétés pat• actions par un inlé
ressant arrêt, rendu par la Cou; d'appel de Paris, le 
3 février 1H10. 

Lorsque la majoration de l'1;tpport est assez gTave pout· 
entrainer la ruine de la société, ou, tout au moins, pour 
l'empêeher de prospérer, il vaut mieux opter pour la ré
siliation total e a vec dommages- intét·êts au profit des action
naires lésés. Mais, si l'entreprise est viable malgré la 
majoration, il est préférable d"opter poul' la réduction. 
Le vice résultant de la majoration se trouve alors réparé. 
La société peut continuer son exploitation de manierc <\ 

rémunérer convenahlement les capitaux engagés. 
46. - Mo de de rémunération des apports. - La rému

nération attribuée auxassociés cn échangedc leurs appods 
peut pecndre différentes foemes. Nous nc voulons pas par
ler de leur achat moyennant le paicmcnt d'une sornme 
d"argent payéc comptant, ou moyennant la rcmisc d' obli
gations ( ce qui équivaut à un achat en esr)cces payables à 

terme ), c a e 1 es biens ainsi achetés nc constitueut pas eles 
apports cn sociét(~, et les vendeurs ne sont pas dcs associés 
soumis aux risques de gain et de pertes. Les seuls associés 
sonl, en effet, ccux qui rcçoivent le droit de participee aux 
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hénéfires sociaux sous forme d'actions ou de parts bénéfi
ciaires (!) en échange de leurs apports. 

Naus avons vu plus haut les incertitudes de l'évaluation 
eles apports en nature et le danger résultant de leUl' m.ajo

ration pour les souscripteurs cn argent. 
• ll exi-ste deux moyens principaux de diminue r lcs risques 

provenant de la majoration des apports en natme. ~' 

A) Le premicr qui élait le plus employé, jusqu~'l ces 
derniers temps, consiste dans l'atteibution aux apporteurs 

d'un certain nombre de parts de fondateur, appelées 
aussi parts bénéfieiaires, qui n'ont aucun droit sur le 

capital social, dont cves ne font pas padie, et ne reçoi
vent de clividendes qu'apt'es que les actions ont reçu un 
intérêt ou pr·cmieL' dividcnde de 5 à 6 :X (V. no 64). 

Lorsque I e~ appods ~~n natuL'e ont une valeur três inceL'
taine, i! anive fréquemment que la rémunération des 

appodeurs en na fure consiste uniquement cn parts de fon
dateur. Lorsqu'on désire les indemniser de leurs débom·

sés antériems, on y ajoute une sommc en argent payable 
par la société. 

Souvent aussi, lorsque les apports ont une valcur d'ores 
et déji:t appréciable et tangible, les apporteurs reçoivent 
en outre, un certaiu nombre d'actions d'apport. Mais lors
qu'un dividende de 5 à 6 % ne peut pas êtr<' assuré 

au capital argent, il faut éviter de grever l'entreprise par· 
la création cl'actions d'appod jouissant eles mêmes droits 
que les actions payables en espóces . 

.Mais les parts de fonclateuront aussi leursinconvénients 
qui rendront, sans doute, leur cmploi de moins en moins 
fréquent (V. no 66). 

B) Le seconcl systeme consiste dans l'attt·ibution d'ac-

(1) Beaucoup d'auteurs soutiennent même que les actionnaires seuls sout 

de véritables associés, à l'exclusion des porteurs de parts bénéficiaires. 
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tions ordinaires aux apporteurs cn nature, et d'actions de 
priorité aux soucripteurs en argcnt. La rémunémtion ele 

ces derniers étant assuréc tout d'ahord, avant cellc des 

apporteurs en nature, les inconvénients pmvcnant de la 
créil.tion d'un trop g-ranel nombre d'aetions d'apport, sont 

beaucoup moins à craindrc. Ce procédé pcmlCt clone d'é
valuer les apports en nature à un chifl'rc asscz élcvé, sans 

léser pour cela les soucriptems en argcnt (V. no 5!)). 

lll 

47.- Libération intégrale des actions d'apport. - Aux 

termes de l' article 3 de la lo i de 1867, modiiié par la lo i 
du ter aout 1893, les actions attribuées en représentation 
d'apports en naturc doivent toujours être complctement 

libérées au moment de la constitution de la société. L'ap

port doit clone être enticrcment effectué, à cc mornent, 
au profit de la société; les apporteurs ne pourraicnt clone 
conserver, par devers eux, une partie des biens pour ne 

les apporter à la société que postérieurement. 
L'article 3 dispose, en outre, que les actiom; cl'apport ne 

r'euvent être détachées de la souchc, et ne sont négocia
bles que deux ans aprcs la constitution définitivc de la 

société. Pendant ce temps, ellcs doivent restcr à la souchc, 
dans la caisse de la société, et doivcnt, par lcs soins dcs 

administrateurs, être revêtues d'une estampille indiquant 

leur nature d'actions cl'apport. et la date de la constitution 

de la société (qui est celle de la deuxÍ!~me assemblée cons
titutivo. V. n" 108). Cette régle re~oit cxc~ption cn cas 

de fusion, dans certaines conditions (V. n° 51). 
48.- Création des titres d"actions d'apport.- Timbre. 

- L'obligation de conserve r les titecs d 'actions à la souclw 

pendant deux ans, rend leur confcction matériellc à pcu 

prés inutile pendant ce délai, car les droits dcs apporteurs 
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résultent dcs statuts, et non de la posscssion des titrcs 
d'actions. 

Lc droit de timbre n'est pas dú SUl' les actions, tant que 
lcs titres nc sont pas matéricllcmcnt créé s. 

On réalisc donc une {~conomic fiscalc cn ne créant que 
les actions ele numór·air·c, lcsqucllcs sont immédiatement 
nég'oeiablcs, ct en attcndant l'expiration eles deux annec~ 
pom crécr )ps titrcs d'aetions d'apport. • • 

4U.- Cessions civiles d' actions d' apport.- En interclisant 
la néyociation dcs aetiom; d'apport pendant deux ans, le 
législatcur a ehcl'ché à empêehcr lcs fl'audes commises par 
ecl'tains spéculateurs pcu sel'upuleux. Ccs derniers con
stituaient eles sociétós avcc dcs apports cn naturc fortcment 
majorós, pour vendl'e aussitôt les acti(ms d'apport sur le 
marché, au moycn cl'unc publicité habilcment organisée, 
cli~s lc lendcmain de la constitutiou, c'est-à-dire avant que 
la soeiélé ait eu le temps de fonctionner et que !e public 
ait pu se rcndre compte de la rnajo1·ation. 

CC'ttc intci'Cliction rig·ourc use qui n' existe d ans aucune 
autre législation, ne doit pas êtrc étcnd uc arhitrairement. 
Ct' qui cst interdit, c'cst sculement la né_qociation c'est-à
dirc la ccssion suivic de linaison du lift·e, et notamment la 
vente cn lloursc . .1\lais ricn nc s'opposc aux cessions par 

voie civile. 
La cession par voie eivile prend habituellcment la forme 

d'un actc snu\i seings privés, sur papicr timbré ordinaire, 
aux tel·mcs duquelle titulaÜ·p d'aetions d'a pport reconnait 
avoil' cédé la propl'ié>té d'une ou plusicurs de SC'S actions 
au cessionnaÍt"e désigné dans l'adc. Cc dcrniel' a le 
droit de sig;nifier la ecssion à la société par voie d'huissier 
ct il cst ainsi investi ele la propl'iété eles aetions au même 
titrc que son eédant, à tous IC's points de vue et uotam
mcnt cu ec qui concerne I e d l'oit de vale aux asscmhlées 
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générales et l'cncaissement des dividendes. ll pcut, bien 
entendu, les cédcr, à son tour, en employant la même 
voie, ou hien attendre l'expiration des deux annécs pour 
se f~ire délivrer les titres par la société (1). 

(1) FORMULE 

DE CESSJON CIVILE n'ACTIONS n'APPORT. 

Entre les soussignês, 

M. X ..... , demenrant à.. .. . d 'une rart, et M. Y ..... , demeurant 

à ••. :. d'autre part, il a été conveuu ce qui suit : 

ÁRTICLE PREMIER. 

M. X ••.•. cede à M. Y .•..• , qui accepte ..... actions de 250 fra11cs 

chacune, de la Société ..•. , dout le siege est à .•... portant les numé

ros .•••. , entierement libérées, et faimnt partie des ....• actions d'a]Jport 

qui out été attribuées à M. X ..... en rémunération de ses apports en 

nature, aux termes des statuts de !adite société. 

ART. 2. 

La présente cession est faite mO) €nnant ]e prix total de ..•.. fraitCS 

queM. X ..• reconnalt avoir reçus et dont i! donne quittance à l\I. Y ... 

ART. 3. 

Les titres desdites actions n'ont pas encare été matériellement créés. 

IÍs ne peuvent être détachés de la wuche et ne sont négociables que 

deux ans apres la constitution définitive de la société, mais lesdites ac

tions peuvent être valablement cédées, suivant les formes civiles. 

En conséquence, M. Y ..... ~era, à da ter de ce jour, propriétaire des 

actions qui !ui sont cédées par le présent contrat, et jouira directement 

de tons les droits et avantages qui y wnt attachés. ll aura sou! droit aux 

dividendes et coupons d'intérêts à dater du ..... et Ics touchera directe

ment de la Société. Il aura seul !e droit de représenter l,es actions présen

tement cédées aux as:;emblées générales ordinaires et extaordinaires et 

d'y voter, soit personnellement, soit par mandataire, à miwn desditos ac

tions. M. X ..... !ui donne, en' tant que de besoin, tons pouvoirs né

cessaires à cet effet. 

M. Y.. . . . étant ainsi subrogé dans tons lcs droits et obligations 

attachés aux dites actions, pourra, apres l'expiration du délai de deux an? 
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ll peut les céder à son tour à d'autres personnes dans les 
mêmes conditions, ou se faire remettre les titres à l'cxpi
ration du délai de deux ans. 

30. - Enregistrement de l'acte de cession. - L'actc de 
ccssion civile d'actions d'apport n'est pas obligatoü·ement 
soumis à l'enregistrement, à moins que le cessionnaire ne 
juge utile dele faire signifier à la société par voie d'huis
sier. Dans ce dcrnier cas, l'enregistrement est assuj~tti au 
droit de transmission de 73 centimes par 100 franc•s, calculé 
sur le prix de cession (art. i) de la loi du 28 déc. 1908). 

51. - Actions d'apport négociables en cas de fusion.
La loi du 16 novembre 1903 est venue corriger un effet 
imprévu et injusto de la loi du 1 cr aout 1893. Voici le texte 
de la modification apportée : « En cas de fusion de sociétés 
par vaie d'absorption ou de création d'une société nouvelle, 
englobant une ou plusieurs sociétés préexistantes, l'inter
diction de détacher les actions de la souche et de les négo
cier ne s' applique pas aux actions d' apport attribuées à une 
société par actions ayant, lors de la fusion, plus de deux 
ans d'existence ». 

Lorsqu'une société par actions existe depuis plus de 
deux ans, il est facile, en effet, de se rendre compte de 
la valeur réelle de l'actif qti'elle possede. Si cet actif est 

apn\s la constitution de la ~ociété, se faire délivrer les titres représentant 
les actions présentement cédées et ce, hors la présence et ~ans qu'il soit 

besoin du concours de M. X ..... 

ART. 4. 

M. Y ..... s'engage à se conformer aux statuts de la Société, dont i! 
reconnaít avoir connaissance. 

ART. 5. 

Pour faire signifier !e présent acte à la Société, tout pouvoir est donné 

au porteur d'un des originaux. 
Fait double, à •.... le .•... 
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apporté à une autre société par voie de fusion, les incon

vénients que la loi de 1893 a poUl' but d'éviter ne sont 

plus à redouter. La loi uouvelle décide, cn consécrucnce, 

que les actions qui sont attrihuécs à cette soeiété en 

échange de sou apport, sont imm0diatcment négociahlcs. 

Mais, si la fusion a lieu avec une société r:n nom collectif 
DU en commandite simple, les aclions atli ibuées à cclle-ci ne 

bénéficient pas, bien cntend u, de la négociabilité immé

diate, qui n' est édietée qu 'en vuc dos sociétés par actions (1). 

IY 

52. - Apport ou vente de fonds de cornmerce. - La 
loi du 17 mars HJ09, relalive à la nntc ct au nanlisscmcnt 

des fonds de commer·ce, a édicté une sórie de fomwlités 

de~tinées à avertir les ct·éanci{~rs du vcndeur ou de l'ap

porteur d'un fonds de commcrce, et à lcur permcttt~c ele 

faire valoir lcurs dtoits cn tcmps utile, avant la déposscs

sion de leu r débiteu t•. 

Cette loi est malhcureuscmcnt ohscut·e d mal rédigéc. 

Elle est d'une iutcrpr·étatiou délicate, et son application 

suscite bien dos difficultés pratiques que scs rédactcms ne 

paraissent pas avoir· pr·évues. 

Les dispositions qui conccrnent les ventes, cessions et 

mises en société de fonds de commer'ce, sont contenues 

dans les articles 3, 4, (), 6, 1, et 2í, ainsi conçus : 

ART. 3. 

« Toute vente ou cession de :fonds de commerce, consentia même sons 

condition ou sous la f'orme d'un autre contraí, ainsi que' toute mise eu so

ciété ou tuute attribution de fonds de commerce par partage ou licitation, 
sera, dans la quinzaine de sa date, publiée à la diligence de l'acquéreur, 

(1) Voir pour le commentaire de la !oi du 16 novembre 1903, notre 
ouvrage intitulé : Les actions de priorité et les actions d' apport négociables 
tn cas defusion, 2• édit., 1904, Larose, éditeur, 

. DECUGIS. 5 
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sons forme d'extrait ou d'avi~, dans un journal d'annonces légales du res

sort du tribunal de commerce ou se trouve le fonds, ou, à défaut, dans 

un journal d'annonces légales de l'arrondissement. 
L'extrait ou avis contiendra la date de l'acte, les noms, prénoms et do

miciles de l'ancíen et du nouveau propriétaire, la nature et le siege du 
fouds, l'indiCation du délai ci-apres Gxé pour les oppositions, et une élec

tion de do!Ijicile dans !e ressort du tribunal. 
La puhlication sera renouvelée du huitieme au quinzieme jour apres la 

premiere insertion. 
Dans dix jours au plns tard apres la secondc insertion, tont créancier du 

précédeut propriétaire, que sa créance soit ou non exigible, pourra for
mer, au domicile élu, par simple acte extrajudidaire, opposition au paie

ment du prix; l'opposition énoncera ]e chiffre et les causes de la créance, à 

peine de nullité. A ucun transport amiable on judiciaire du prix, ou de 

parti e du l'rix, ne sera opposable aux créanciers qui se seront ainsi fait 

connaítre dans ce délai. 
L'acquéreur qui, sans avoir fait les publications ou avant l'expiration 

du délai de dix jours, aura payé son vendeur, ne sera pas libéré à l'égard 

des tiers. 
ART. 4. 

Si la vente ou cession d'un fonds de commerce comprend des succursa

les situées dans la France continentale, en Algérie ou dans les colonies, 

l'inscription et la publication prescrites par les articles 2 et 3 doivent être 

faites égalemcnt dans chacun des ressorts ou ces succursales ont leur siege. 

Le délai, qui est de quinzaine dans la France continentale, est d'un 

mois en Corse et en Algérie, de trois muis dans les colonies. 
La pul•lication contiendra élection de domicile dans le ressort du tribu

nal de la situation de l'établissement principal E't dans !e ressort ou se 

rouYe la succursale, si celle-ci forme l'objet unique de la cession. 

ART. 5. 

Pendant les vingt jours qui sniYent la secunde insertion, une expédi

tion ou l'un des originaux de l'acte de vente est tenu, au domicile élu, à 

la disposition de tout créancier opposant ou inscrit pour être consulté sans 

déplacement. 
Pendant !e même délai, tout créancier inscrit ou qui a rormé opposition 

dans ]e délai de dix jours fixé par l'artrcle précédent, peut prendre, au 

domicile élu, communication de l'acte de vente et des oppositions et, si le 

prix ne suffit pas à désintércsEer les créanciers inscrits et ceux qui se sont 
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révélés par des oppositions au plus tard dans les dix jours qui suivent la 

seconde insertion, former, en se conformant aux prescriptions de l'article 

23 ci-apres, une surenchere du sixieme du prix principal du fonds de com

merce, non compris !e matériel et les marchandises. 

La sm·enchere du sixieme n'est pas admise apres la vente judiciaire d'un 

fonds de cot;lmerce ou la vente pounmivie à la reqnête d'nn syndic de fail

lites, de líqnidateurs et d'administrateurs judiciaires, ou de copropriétai

res in di vis dn fonds, faite anx encheres ·publiques et conformément à l'ar

ticle 17 de la présente loi. 

L'officier public comm1s ponr procéder à la 1·ente devra n'admettre à 

enchérir que des personnes dont la solvabilité lni sera connne, ou qui au

ront déposé, soit entre ses mains, soit à la Caísse des dépôts et eonsigna

tions, avec affectation spéciale au paiement dn prix, une somme qui ne 

pourra être inférieure à la moitié du prix total de la prcmiere vente, ni à 

la portion du .prix de !adite vente stipulée payable comptant, augmentéc 

de la snrenchere. 

L'adjudication sur surenchere du sixiinne aura lieu aux mêmes condi

tions et ué]ais que \a vente Hllr laquelJe la SU!'éllCltere est Íntervenue. 

Si l'acquéreur surenchéri est dépossédé par suíte de la surenchere, il de

vra, sous sa resf,onsabilité, remettre les oppositions formées entre ses mains 

à l'adjudicataire, sur récépio;sé, dans la huitaine de l'adjudication, s'il ne 

les a pas fait connaitre antérieurement par mention insérée an cahíer des 

charges; l'effet de ces oppositions sera reporté sur le prix de l'adjudica

tion. 

AnT. 6. 

Lorsque ]e prix de la vente est définitivement fixé, qu'il y ait eu ou non 

surenchere, l'acquéreur, à défaut d'entente entre les créanciers pour la dis

tribution amiable de son prix, est tenu, sur la sommation de tont créan

cier, et dans la quinzaine suivante, de consigner la portion exigible du 

prix, et !e surplus au fur et à mesure de l'exigibilité, à Ia charge de toutes 

les oppositions faites entre ses mains, ainsi qu(' des inscriptions grevant lo 

fonds et des cessions qui !ui ont été notitiées. 

ART. 7. 

Dans la quinzaine de la publication de l'acte de société contenant ap· 

port d'un fonds de comrnerce, tout créancier non inscrit de l'associé qui 

a fait l'apport fera connaitre an greffe du trihunal de commerce oú le dé

pôt de j'acte a eu lieu, sa qualité de créancier et la som me qui lni est due, 

i! !ui sera délivré par !e greffier un récépissé de sa déclaration. 
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Si le fonds est apporté dans une sociétó déjà formée, les créanciem non 

inscrits de l'associé auquel le fonds appartenait feront la déclaration au 

greffe du tribunal de commerce de la situation du fonds, dans la quin

zaine de la publication de l'acte constatant l'apport, effectuée en confor

mité de l'article 3 ci-dessus. 
A défaut par les coaosociés, ou l'un d'eux, de former dans la quinzaine 

suivattte une demande en annulation de la ~ociété ou de l'apport, ou, si 

l'annulation n'en est pas prononcée, la société est tenue solidairemenJ_, 

avec !e débiteur principal au paiement du passif déclaré dans le délaitci

dessus et justifié. 
AH'r. 21. 

Aucune ourenchere n'cst admise, lorsque la vente a eu lieu dans les for
mes prescrites par les articles 5, 15, 16, 17, 18, 20 et 23 de Ia présente 
!oi (1). 

AnT. 24. 

Le vendem ou le créancier gagiste, pour inserire leur privilege, repré

senteut, soit eux-mêmes, soit par un tien<, au greffier uu tribunal de com
merce, l'un des origiuaux de l'acte de vente ou du titre constitntif du nan

ti~Hemellt, s'1l est sons seing privé, ou une expérhtion s'il existe en minute. 

L'acte de vente ou de nantissement sous seing privé reste déposé au greffe. 

I! y est joint deux hordereaux écrits sur papier libre; l'un d'eux peut 
être porté snr !'original ou sur l'expédition du titre ; ils conticnnent : 

1° Les noms, prénoms et uomiciles dn l'endeur et de l'acquéreur, ou du 
créancier et du débiteur, ainsi que dn propriétaire du fonds si c'efot un 

tier~, !em profession s'ils en ont une; 

2° La date et la nature du titre; 

3" Les prix de la vente étahlis distinctement pour !e matériel, les mar
chandises et !es éléments incorporeis du fonds, ainsi que les charges éva

lnces, s'il y a lieu, ou le montant de Ia créauce exprimée dans le titre, Ies 

conditions relath'es aux intérêts et à I'exigibilité; 

4" La d0signation du fonds de commerce et de ses succursales, s'il y a 

lieu, avec l'indication précise des éléments qui les constituent et sont 

cumpris dan~ la vente 011le nautissement, la nature de leurs opérations et 

leur siege, sans préjudice de tons autres renseignements propres it les faire 

connaitre ; si la vente ou !e nantibsement s'étcnd à d'autros éléments du 

fonds de commerce que l'enseigne, !e nom commercial, le droit an bail et 

Ia clientele, ces éléments doivent être nommément désignés; 

( 1) ll ,q' agit des ventes j udiciaires aux enchi:1·es publiques. Les ventes 
amiables sont donc seules susceptibles de surenchere. 
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5• Élection de domicile par le vendeur ou !e créancicr gagiste dans !e 

ressort du tribunal de la situation du fonds. 
Les ventes ou cessions de fonds de comtnerce comprenant des mar

ques de fabrique et de commerce, des dessins ou modeles industriels, 

ainsi que les nantissements de fonds qui comprennent des brevets d'in
vention ou licences, des marques ou des dessius et modeles doivent, eu 
outre, être inscrits à l'Offi.ce national de la propriété industrielle, sur la. 

production du certificat d'inscription délivré par le greffier du tribunal de 
commerce, dans la quinzaine qui suivra cette inscription, à peine de nul

Iité à l'égard des tiers des ventes, cessions ou nantissements, eu ce qu'ils 
s'appliquent aux brevets d'invention et aux licences, aux marques de fabri

que et de commerce, aux dessins et modeles industriels. 
Les brevets d'invention compris dans la cession d'un fonds de commerce 

restent soumis pour leur transmission aux regles édictées par la sec
tüm IV du titre II de la loi du cinq juillet mil hnit cent quarante

quatre D. 

n faut distinguer, d'aprcs la loi, entre la vente et l'ap
port du fonds de commerce, car les conséquenccs nc sont 
pas lcs mêmes dans les deux cas. 

Lorsqu'un fonds de commcrce est vendu à une société 
qui en paie le prix, soit en argent comptant ou â terme, 
soit en obligations (1), l'opémtion est une vente. Si, au 
contraíre, le prix du fonds de commerce est payable ert 
actions, en parts de fondatcur, ou au rnoyen de l'attribu
tion d'une partie eles bénéfices sociaux, il y a là, non une 
vente, mais une mise en société, c'est-à-dire un apport. 

Les formalités de publicité sont les mêmes dans les 
deux cas (sauf lorsque le fonds ,~enclu comprcnd eles mae
ques de fabrique et de commerce ou des dcssins et mo
deles (V. n° 56). 

La vente, ou la misc en société doit être publiée dans un 
journal d'annonces légales, au moyen de deux insertions 
successives, faites dans les délais flxés, et les oppositions 

(1) Le prix payable en obligations est un prix payable en especes a 
terme, c'est-à-dire lors de la date du remboursement des obligations. 
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eles créanciers sont reçues dans les dix jours au plus tard, 
apres la seconde insertion (iJ. 

l\lais les eonséquences des opposition:s faites par les 
créanciers sont tres différentes, suivant qu'il s'agit d'une 
vente ou d'un apport. 

53. -;vente d'un fonds de commerce. - Lorsqu'il s'a
git d'une vente, et que lc prix Jc vente ne suffit pas à dé
sintércsser les créancic!'s inscrits et opposants, chacun 

á 
d'entre eux peut, penclant les vingt jours qui suivent la 
seconde insedion, .exiger la mise en vente publique du 
fouds, en faisant lui-mêmc une surenchf>t·e clu sixiême du 
prix 1wincipal du fonds (non compt·is le matéricl et lcs mar
chandises). Il ünpode cl'obscrver que la surcnchóre ne peut 
f~t1·c failc que par· un créancier déjit inscrü sur !c fonds (2), 

ou ayant formé opposition dans !c délai de clix jours apres 
la seconde inscrtion flxé par l'article 3 l3). 

Les tiers, ainsi que les ceéancicrs non inscrilsou n'ayant 
pas formé opposition dans le délai, n'ont clone pas le 
clroit de former une surcnchóre. 

Si aucune surcnchere nc se produit dans lcs vingt jours 
qui suivent la seconde inscl'tion, le prix rle vente est défi
nitivemcnt fixé au chiflre primitif. Si, au contraii·e, une 
surenchere du sixióme s'est produite, le prix définitif est 
celui atteint dans la vente publique qui doit être cfl'ectuée 

à la suite de la surenchere. 
Dans lcs deux cas, lc prix déflnitif est partagé entl'e les 

(1) V. au no 104, la liste des journaux désignés ponr recevoir les an
nonces légales à Paris et dans le Département de la Seine. V. ibid., en 
ce qui concerne les journaux de province. 

(2) Les créanciers inscrits sont ceux dont la créance est garantie par un 
nantissement, ou par le privilege du vendeur, en vertu d'inscriptions ré
gulierement prises. 

(3) C'est par erreur que l'article 5 se réfere au délai fixé par l'article 4 
qui n'en fixe aucun. Il s'agit évidemment de l'artJC!e 3. 
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créanciers du vendem', ou consigné dans les conditions in
diquées à l'article 6. L 'acquéreur conserve le fonds ct se 
trouve ainsi défini ti vernent lihóré vis -à-vis d es ci·éancie rs 
àu vendeur alors rnême que le prix nc serait pas sufHsant 
pour les payer intégealement. 

54. -Apport d'un fonds de commerce.- Loesqu'il s'a
g·it d'un a:pport, il faut distingue r cnlt·c lcs Cl'éanciers ins
crits sur le fonds, en vertu d'un pr·ivilegc ou d'un nantis
sement antérieur, el ceux qui nc sont pas inscrits. 

L'apport en société peut, en effet, êtrc pour le commee
çant un moyen de sousteaíre frauduleusement son fonds 
de commerce aux poursuitcs de ses créanciers non in
scrits. 

Lcs créanciers déjà inscrits sul' lc fonds ne courent 
aucun risque, car leur privilege gr·eve le fonds et le suit 
en quelques mains qu'il passe. lls peuvent donc, à leur 
choix, réaliser lcur gagc, en faisant vendre le fonds à ce 
moment, ou attentlre une époque plus favorable, dans 
l'espoir d'obtenir un prix plus élevé. 

Les créanciers non inscrits, au conteairc, courcnt lc ris
que d'être lésés gravement par la mise du fonds cn so
ciété. Leur débiteur, au lieu de recevoil' en paiemcnt une 
sommed'argcnt, reçoit des actions d'appol't non négocia
bles qui devront rester à la souche pendant deux ans, ou 
même de simples parts de fonclateur, qu'il peut dissimu
ler, ou vendre sans foemalités. 

ll est facile de comprendre le grave préjudice qui peut 
en résulter pour les créanciús de l'appot'teul'. L'aeticle 7 
a cherché à remédiel' à cPt inconvénicnt, 'en eendant la 
société solidairement responsable avec l'apporteur dcs 
dettes de ce dernier, pomvu que ces dettcs aient été clé
clarées dans le délai de quinzainc peescrit, et qu'elles 
soient dument justifiées. 
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Bien entendu, l 'apporteur n'est pas déchargé et reste per
sonnellcment responsahle du montant de ses dettes. 11 en 
résuHe que si la société est pomsuivie par les créanciers 
de l'apporteur et se trouve obligée de les payer en tout ou 
en partie, elle peut exercer son recours contre lui et se 
faii'e ec~llüurser par lui les sommes qu'elle a payées à ses 
CI'éanciers. 

Par contre, si les associés de I'appodeur veulent évite!' 11 

cette I'esponsabilité, une demande cn annulation de la 
société ou de l'apport peut être formée par eux dans la 
quinzaine suiYante, c'est-à-dire dans les trente jours qui 
suivent la publication (i). 

(1) Lorsque l'apport du fonds de commerce est effectué au moment 
de la fondation de la société, la publication dont il s'agit n'est pas celle 
prescrite par l'article 3 de la !oi du 17 mars 1909, mais bien ce!le prévne 
par la !oi du 24 juillet 1867. 

Cette interwétation paralt certaine, malgré l'ob,curité et l'incohérence 
des termes employés par !e législateur dans l'article 7 de la !oi de 1909. 

Si, au contraíre, l'apport est fait an cours de la société, !e point de 
départ du délai de quinzaine est la date de la publication de l'acte con
statant l'apport effectué conformément à l'article 3. 

Ce systeme bizarre et cornpliqué parait avoir été voulu par le législa
teur, car le rappo!'l fait au Sénat au norn de la commission par le séna
teur Cordelet, s'exprime, en effet, de la façon suivante : 

<r L'acte de société contenant l'apport est soHmis à la publicité par les 
articles 55 et suivants de la loi du 24 juillet 186'7. Dans la quinzaine de 
la publication, tout créancier de l'appo1·teur1 non inBcrit sur le fonds, fera 
connaill·e au grejje du tribunal de comrnerce ou le dépôt de l'acte de 
société a eu lieu, sa qualité de créancier et la somme qui lui est due. Le 
greffier lui déliV1·era un récépissé de sa déclaration. - Le paragraphe 2 
du présent article prévoit le ca.~ de l'app01·t du fonds à uNe société déjà 
formée et dont l'acte constitutif a été publié. La question de savoir si l'acte 
constatant cet apport doit recevoir lui-rnême l(t publicité ordonnée par la 
loi du 24 juillet 1867 paraissant controversée, la cnmmission a pris comme 
point de départ du délai de quinzaine dans leque[ les créronciers chi•·ogra
phaires doivent se faire connaitre au greffe du tribunal, la publication de 
l'acte constatant l'apport, effectuée en conformité de l'article 3 ci-de.5sus. 

<r Z:es coassociés de celui qui a fait l'apport connaítront ainsi le passsif 

~; 
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. Dans ce derniC'r cas, le fonds de cornmerce est reslitué 
purément et simplement à l'apporteur et Ia sóciété peut se 
dissoudre, ou continuer, s'il y a lieu, l'exploitation de ses 
autres éléments d'actif. 

Lorsque le fonds de commerce est apporté à une société 
déjà formée, et fonctionnant auparavant, il cst manifeste 
que l'annulation de l'appurt n'aura pas d'inconvénients 
graves. la société pouvant continucr à fonctionner comme 
par le passé. Elle pourra mêmc, si elle tient à I'acquisition 

qui grevait le fondg et qui (t pu leu r êt1·e dissimulé. Chacun d' eux pourm 

demande~· la dissolution de la sociéte ou l'annulation de l'apport, et, si 
elle est prononcée, lefonds redcviendra la propriélé de celui qui en a fait 
l'apport et les créancie1·s retro!l1:eront lem· gage; si elle n'est pas p!·onon

cée, la societé sem tenue, solidai1·ement avec le debiteur principal, au 

paiement du passif déclaré et justijié. 
«La dúposition finale du présent article ne profitem qu'aux c1·éancieJó 

qui, en se faisant corma1t1·e, auront mis les coassocies à même de poursui
vre l'a·nnulation de la société et de s'a.tfmnchir du passif grevant le fonds 
du chef de celui qui en a jait l'app01·t. La sociélé pourra, d'ailleurs, dis
cuter le pass1f décla1·é et ne sera terwe qu'au paiement dtt passif dúmeut 
justifié )), 

Il. en résulte que, si l'apport d'un fonds de commerce est fait au 
moment mêrue de la création de la société, et se trouve contenu dans les 
atatuts, il est nécessaire de faire deux publications différentes, la pre
miêre consi&tant dans les deux insertions prescritos par l':J.rticle 3 de la 
loi de 1909, et la seconde consístant dans la publication prescrite par 
l'article 55 de la lui de 18ti7. 

Or, les créanciers de l'apporteur ont le droit de faire opposition pen
dant les quinze jours qui suivent la publication de l'acte de société 
effectuée conformément à la lo i de 1867, c'est-à-dire apres la constitu
tion définitive de la société. 

La société n'est définitivement constituée qu'aprés la seconde assemblée 
conatitutive convoquée par l'approbation des apports <en nature, etc. Il 
serait donc légaleu1ent impossihle d'être fixé sur le montant du passif de 
l'~pporteur avant la c-:mstitution définitive de la société. I1 serait infini
ment regrettable, dans beaucoup de cas, de ne pas pouvoir suspendre la 
constitution définitive de la société, jusqu'à ce que le montant du passif 
soit connu. Nous pensons qu'il est possible cependant d'y arriver, en ren
dant l'apport conditionnel (V. n• 55). 
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du fonds, renonrer à paycr celui-ci au moyen d'actions 
et l'achcter moycnnant un prix pa~·ahle en especes. Les 

formalités applit:ables scront alors celles eles articles 5 
et 6, ct non plus rclles de l'articlc 7. 

55. - Apport conditionnel. - Lorsque le fonds de com
merce cst apporté à Ulll' société Iors de sa constitution, le 
pl'obU~me cst plus délicat ü t•ósoudt·e. , 

ll y a quelquefois Iieu de craiudre que les op,po"sitions 
des créancicrs ele l'apportcur dépasscnt la sommc que ce 
dcmier cst capable de payer. I1 est alors indispensable de 
prendre certaincs pt·écautious, afln de nc pas eugager la 
rcsponsabilité de la socióté. 

On peut tout d'abonl stipulee que l'apport sera résilié de 
plcin dnlit, si !e vendeur ne rappode pas la mainlevéc · 
des créancier·s, soit pom la totalité, soit jusqu'à concur
rencc d'un chifft·e détet·miné, et ce dans lcs dix jours qui 
suivwnt l'cxpit·ation du délai de quinzaine prescl'Ít par 

l'arl.icle 6. L'apport sera alot·s nu! et non aYenu. 
S'il s'agit d'un appod efl'ectué lOI's de la cl'éation de 

la société, on peut égalcmcnt stipuler- que la formation de 
la société ellc-même sera suhol'donnée à la condition que 
les oppositions do'nt Ia mainlcvée ne se1·ait pas rapportée, 
ne dópasscl'ont pas un cbiífr·e détcrminé à !'avance. 

S'il se prodnit des oppositions poul' une sommc totale 

dépassant le chifl're prévu, l'apporteur deYI'a tlonc faire 

prom ptcment des c! é marches aupr<~s de scs créanciel's poul' 
conclurc avec cux eles anangcments et obtenir d'eux les 
mainlevées nécessaircs . .Mais la société ne pourt'ait pas I ui 
accorder un dólai supérieur au second délai de quinzaine 
prévu par l'article 7, car, dans cc cas, la société devicri

dl'ait, lors de l'cxpiration du délai, rcsponsable solidaire
ment avcc lui de la totalíté du passif dédaré et justifié, 
conformément à cet article. Les mainlevées doivent clone 
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être obtenues avant l'expiration des trénte jours qui sui
vent la publication (V. no 54 et la note). 

La plupart du temps, l'examen préalable de la compta
bilité de l'apporteur permettra de se rendre compte du 
montant du passif de ce dernier, ainsi quedes disponibi
lités de l'actif commercial, eomprenant notamment les 
effets en portefeuille, les créances à recouvrer, les mar
chandises et les especes en caísse. 

L'existence d'un passif inconnu ou dissimulé est alors le 
seul risque contre lequel il faille se prémunir, si l'appor
teur est jugé incapable d'y faiee face, par ses propres 
moyens. 

56. - Fonds de commerce comprenant des marques, 
dessins ou modeles. - Aux termes de l'avant-dernier ali
néa de l'article 24 de la nouvelle loi, les ventes ou cessions 
de fonds de commerce comprenant des marques, de fabri
que et de commerce, eles dessins ou modeles industriels 
doivent être inscrites à l'Oj/ice national de la p1·op1·iété 

indust1·ielle (1) dans la quinzaine qui suit l'inscription de la 
vente ou de la cession au Tribunal de commerce. 

D'apres cet article, l'inscription à l'O(fice national de la 

prop?·ÜJté industrielle n'est clone pas obligatoire, lorsqu'un 
fonds de comrrerce comprenant des marques, dessins ou 
modeles est apporté à une société. En droit, l'apport en 
société n'est pas considéré comme une vente ou cession, 
car on considere qu'il n'entraine pas une mutatíon de pro
priét~. La loi du 17 ~ars 1909 ne déroge pas à ce prin
ciÍ>e, puisque l'article 3 distingue nettcment la mise en so
ciété,dela venteou de la cession d'un fonds de commerce. 

La cession pt·end presque toujours la forme d'une vente, 

(1) L'Office national de la pl'opriété industrielle, créé par la loi du 
9 juillet 1901, est situé au Conservatoire des Arts et Métiers, à Paris, 
292, rue Saint-Martin. 



72 GUIDE PRATIQUE IJES FO::-IDATEURS DE SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. 

mais elle pourrait aussi résulter d'un échange, ou el'une 
donation. Ellc pourrait aussi être consentie moyennant Ie 
paiement d'une rente via§·êre. 

Il est elifficile, <.lu reste, de comprenclre pourquoi les 
rédacteurs de la loi n'ont pas rendu l'inscription à l'O((ice 

national de la propriété industrielle ohligatoire dans tons 
Ies cas, y ~ompris celui d'apport en société. Cette omis
sion ne pent être que le résultat d'une inadvertance. 

L'articlc 24 contient d'ailleurs une errem· bcaucoup plus 
grave. Il dispose, cn eflet, que l'inscription à l'Office na
tional de la propriété industrielle << est jaite sur la produc
tion du cert1ficat d'inscription déliv1·é pat le .r;ref(ier du tri

bunal de commerce ». O r, l'inscription de la vente, ou de 
la cession, au greffe du tribunal ele commerce n'est obliga
toire, eu vertu de l'article ter, que Iorsqu'il s'agit ele con
servcr Ic privilegc du vencleur, c'est-à-dire, Iorsque le prix 
n'est pas payé cornptant, immédiatement apt'ês l'expira
tion eles dé tais d "opposition (i). 

L'incobérence de ces diver·ses dispositions est déplora
ble et com pliquera singulierement l'application de la I oi 
du 17 mars 1909. Le décret du 28 aout 1909 qui a déter
miné lcs mesures cl'exécution ele Ia loi, n'a d'ailleurs pu 
rcmédier à ces défectuosités regi·ettahles (2). 

(1) L e premier alinéa de l'article 1 c r est ainsi conçu : « Le privilege 
du vendeur d'un fonds de commerce n'a lieu que si la vente a été constatée 
par un acte authentique ou sous seing privé, dúment enregistré, et que s'il 
a été inscrit sur un registre public tenu au greffe du tribunal de commerce 
dans le reswrt duquel le fonds est exploité. 

(2) Ce décret a été pnblié au Journal officiel, le 31 aout 1909 et est 
ainsi conçu : 

TITRE PREMIER 

FOR~IALITÉR RELATIVES A L'INSCRIPTION AU GREFFE DU TRIIlUNAL DE COM• 

MERCE DU PRIVILBGE RÉSULTA.NT DE LA VENTE OU DU NANTISSEMEN'P 

D'UN FONDS DE COMMERCE. 

Art. 1••.- Les pieces mentiunnées à !'article 24 de la !oi du 17 mars 
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1909 et toutes autres pieces produites aux greffes des tribuuaux de com
merce et des tribunaux civils jugeant commercialement, reçoivent un 
numéro d'entrée au moment de leur production. 

Ces pieces sont enregistrées sur un registre à souche et il en est délivré 
un récépissé extrait dudit registre et mentionnant : 

1° Le numéro d'entrée apposé sur les pieces contormément au para
graphe ci-dessus ; 

2' La date du dépôt des pieces; 
3° Le nombre et la nature de ces pieces avec l'indication du but dans 

leque! le dépôt a été fait ; 
4° Les noms des parties; 
5° La nature et le siege du tonds de commerce. 
Le récépissé est daté ei signé par le greffier auquel il est rendu contre 

remíse de la piece portant, conformément à l'article 25 de la loi, la certi
fication que l'inscriptiou du privilege a été effectuée. 

Le registre est signé par premüire et derniere feuille, coté et paraphé 
• eu tous ses feuillets par !e président du tribunal. ll est arrêté chaque jour. 

Art. 2. - Les greffiers des tribunaux ci-dessus mentionnés sont tenus 
d'avoir, pour l'exécution des articles 1, 2, 10, 24 et 25 de la !oi du 17 mars 
1909, deux registres destiné~, le premier à l'inscription du privilege du 
vendeur d'un fonds de commerce, !e second à l'inscription du privilege 
résultant du contrat de nantissement d'un fonds de commerce. 

Ces registres sont divisés en cinq colonnes destinées à recevoir : 
lo Un numéro d'ordre; 
2° Le numéro d'entrée apposé conformément au § 1 or de l'article 1 •r ci

dessus; 
3° La mention des antériorités, des subrogations et des changements de 

si~ge du tonds; 
4° La copie littérale du bordereau d'inscription, leque! ne doit contenir 

que les. indications prévues à l'article 24 précité et, s'il y a lieu, la réserve 
de l'action résolutoire établie par l'article 1654 du Uode civil; 

5° La mention des radia. tions totales ou partielles. 
Ils sont signés, cotés, paraphés et anêtés comme il est dit ci-dessus. 
I,es inscriptions sont faites de suíte et jour par jour, sans aucun blanc 

ni interligne. 
Chaque registre contient à la fin un répertoire alphabétique des noms 

des débiteurs ou vendeurs avec l'indication des nnméros des inscriptions 
qui les concernent. 

Art. 3. - Le dépôt des actes sons seing privé de vente ou de nantisse
ment de fonds de commerce, prescrit par l'article .24 de la loi du 17 mars 
1909, est constaté sur un registre spécial que les greffiers sont tenus 
d'avoir. 

Ce registre est divisé en deux colonnes. 
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La premiere contient !e numéro d'ordre du registre. 
Dans la seconde est inseri! !e proce::-verbal de dépôt contenant Ia .date 

à laqnelle il a été fait; la mention, la date et le coftt de I'enregistrement 
de l'acte; son numéro d'entrée; sa nature; l'indication du nom du créan
cier et du débiteur ou du vendeur et de l'acheteur, la nature et l'adresse 
du fonds de commerce. 

Ce proces-verbal est signé par le greffier. 
L e registre de• dépôt, complété par un ré perto ire alphabétique des noms 

des débiteurs ou vendeurs, est signé, coté, paraphé et arrêté comme il est 
dit ci-dessus. 

Art. 4. - Les déclarations de créance faites aux greffiers en exécution 
de l'article 7 de la !oi du 17 mars 1909 sont in8eri~es sur un registre à. 

souclte que les grefficrs sout tenus d'avoir. 
Ce registre est divisé en quatre colonnes destinées à recevoir : 
1° Le numéro d'ordre de la déclaration; 
2° Le proces-verhal de la déclaration contenant la date à laquelle elle a 

été faite, le nom dn déclarant, le nom et l'adresse du débiteur avec l'in
dication de la nature et du siege du fonds dont il est propriétaire, le 
montant de la créance, l'indication de l'apport du fonds dans une société 
dont la nature et le sicge doivent être déterminés, la date et !e numéro du 
dépôt au greffe de l'acte de constitution de ]adite société. 

Ce proces-verbal est signé par !e greftier; 
3° La reproduction du nnméro d'ordre; 
4° Le certificat de la déclaration de créance qui doit reproduire succinc

tement lc8 indications portées à la colonne de la déclaration. 
Ce certificat, composé des mentions des troisieme et·quatrieme colonnes 

du regiBtre, est détaché et rcmis au déclarant. I! doit être daté et signé 
par le greffier. 

L e registre de déclaration de créance, complété par nn répertoire alpha
bétique des noms des débiteurs, est signé, coté et paraphé Pnmme il est 
dit ci-dessus. 

Il est arrêté chaque jour. 
Art. 5. - C baque année au mois de décem bre, Ie président l• .·.nLum l ' , 

fait représenter les registres prévus par lesarticles ci-dessus; íl en v···riJie i_, 
tenue,s'assure que les prescriptions du présent reg]ementontét( ril'.''UlCLl

sement snivies et en donne l'attestation au pied de la dernii~rc int" ~tí1 ". 
Art. 6. - Lés registres sur ll'squels ]es privileges résultaflt 'c.s 11 •• cq 

de vente ou de nantissement ont été, entre la date de la prom1~1gation de 
Ia lni du 17 mars 1909 et celle de la publication du préoent reglement, 
inscrits en exécution des articles 1 cr et 10 de la lo i précitée, doivent rnen
tionner, en marge ou à la suíte de ces inscriptions, les antériorités, subro
gations et radiations et contenir, à la fin, un répertoire alphabétit;:ue des 
noms des débiteurs ou vendeurs. 
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En ce qui concerne le dépôt des actes sons seing privé de vente ou üe 
nantissement prescrit par l'article 24 de la !oi du 17 mars 1909 et les dé-

!' clarations de créance prévues par l'article 7 de la même loi qui, antérieu
rement à la publication du présent décret, n'ont pas été mentionnés sur 
des registres tenus au greffe, les greffiers sont autorisés à ne pas effectuer 
ces mr.ntions sur des registres conformes aux prescriptions des articles 3 
et 4 qui précedent, mais ils doivent conserver aux minutes du greffe, par 
ordre de date et de numéro d'entrée et cotés et paraphés par le président 
du tribunal, les actes sons seing privé de Yente ou de nantissemenL et ceux 
constatant les déclarations de créance. U n répertoire alphabétique des 
noms des débiteurs ou vendeurs est dressé et annexé à ces actes. 

TITRE II 

FORMALITÉS DES INSCRIFTIONS ET MENTIOKS A J.'OFFICE NATIONAL 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

Art. 7.- Lorsque les ventes ou cessions de fonds de commerce com
pre~ment des marques de fabrique et de commerce et des dessins ou mo
deles industriels et Iorsque les nantíssements desdita fonds comprennent 
des brevets d'invention ou hcences, des marques ou des dessins et modeles, 
le certificat d'iliscription délivré par !e greffier du tribunal àe commerce, 
en exécution de l'article 24 de la !oi du 17 mars 1909, doit mentionner : 

1° En ce qui concerne les ventes, cessions ou nantissements de fonds 
de commerce comprenant des marques de fabrique ou de commerce : 

Les nom, prénoms et adresse du titulaire de la marque déposée confor
mément à lá !oi du 23 juin 1857, le tribunal de commerce qui a reçu le 
dépôt, la date à laquelle il a été effectué, ainsi que !e numéro de ce dé
pôt; les produits que la marque sert à distinguer; les noms, prénoms et 
adresses du vendeur et de l'acquéreur, ou du créancier gagiste et du débi
teur en cas de nantissemeut; 

2° En ce qui concerne les ventes, cessions ou nantissements de fonds 
comprenant des dessins ou modeles industriels : 

Les nom, prénoms et adresse du titulaire du dessin ou modele déposé 
conformément aux !ois des 18 mars 1806 et 14 juillet 1909, le conseil de 
prud'hommes ou le tribunal qui a reçu le dépôt et la date à laquelle il a 
été effectué i le numéro qui a été attribué au dépôt ; enfin, les noms, pré
nem& et adresses, soit du vendeur et de l'acquéreur, soit du créancier ga
giste et du débiteur, dans le cas de nantissement; 

3° En ce qui concerne les nantissements de fonds qui comprennent les 
brevets d'invention ou licences : 

Les nom, prénoms et adresse du tit~laire du brevet, la date à laquelle 
il a été déposé, le titre de l'invention, le numéro de délivrance, les noms,. 
prénoms et adresses du créancier gagiste et du débiteur. 
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Art. 8. - Le certificat de radiation, délivré par !e greffier, en exécu
tion de l'article 2\J de la !oi du 17 mars 1909, doit contenir les mêmes 
indications que celles qui ~ont prévues pour !e certificat d'inscription visé 
à r article 7. 

Art. 9. - Les demandes à fin d'inscription on de radiation, de mention 
d'antériorité ou de subrogation, sont déposées ou t•nvoy,:es par la poste, 
sons pli recornmandé, à l'Office national de la propríété industrielle, à 

l'adrcsse du ministre du Commerce et de l'Industrie; elles indiquent les 
nnms, prénoms, dnmiciles du demandeur et du mandataire, s'il y a li eu; 
elles sont accompagnées : 

lo Ou certilicat délivré par le greffier du tribunal de commerce, con
formement aux articles 24 ou 29 de la !oi du 17 nHlrs 1\!09, en ce qui 
concerne les inocriptions et radiations, ou de,; justiiications prévue;, par 
l'articlo 26 de la même !oi, en ce qui concerne les antérioritós et subro" 
gations; 

2° Du montant approximatif de la taxe fixée par l'article 20 ci-aprcs. 
E'l cas d'inoufli~ance du vcrsement, le uépoRant ou l'expéditeur sera mis 
en dcmenre de complder la somme due dans un délai détenniné. 

Art. 10. - Il est tenu à l'Office national de la propriété inuustrielle, 
pour l'enrcgistrement des demandes prévues à l'article précédent, un 
regiHtre journal à souc!te sur leque! ecs demandes sont portées dans l'or
drc de lem arriv0e à l'Office. 

Elles re\·oivent un numéro d'entrée au moment de leur produetion. 
Il en cst uélivré un récépissé extrait du registre à souche et constatant 

la matérialité du drpôt. 
Art. 11. - Dans aucun des cas I'Office national ue la propriété indnf

trielle ne peut refuser los certifica!,; qu'il est requis de transcrire sur ces 
1egistres, lors•1ne le dépôt en a été fait dans les formes· prescrites par 

- l'articlc 9 du présent re;.':lement. 
Art. 12. - Les certificais d'iuscription ou de radiation sont transcrits 

sur un registre spécial di\ment coté et paraphé. La copie de chaque certi
ficat porte, en tête, le jonr du dépôt, les nom, prénoms et domicile du 
requérant et ceux du mandataire s'il y a lieu. 

I! est fait mention des subrogations et radiations en marge des inscrip
tions antérieurement portéeti sur !e registre. 

Il est tenu, pour ce registre, deux répertoires alphabétiques contenant, 
l'un, lcs noms des partic,;, l'autre, l'indication des marques de faurique 
ou de comrnerce, des deRsins et modeles et des brevets d'invention avec 
la mention des numéros des inscription~ qui les concerneni. 

Art. 13. - Les inscriptions ou radiations, les mentions d'ardériorité et 
de subrogation prévues par l'artic1e qui precede sont consignées, dans les 
archives de l'OffiQe national, sur les registres du dépôt central, (Jll regard 
des marques de fabrique ou de commerce, sur ceux des dessins et modeles 
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ll'il y a lieu, ou sur les arrêtés de délivrance des brevets d'invention que 
les inscriptions, radiations. et mentions précitées concernent. A défaut de 
place sur les registres du dépôt central des marques, sur ceux des dessina 
et modeles ou sur les titres des brevets, les mentions ci-dessus prescritas 
sont portées sur des pieces spéciales, revêtues de la signatnre du directeur 

· de l'Office, qui sont annexées auxdits registres ou versées aux dossiers des 
brevets. 

Art. 14. - Un certificat reproduisaut succinctemeut les iudications 
portées sur !e registre prévn à l'article 12 ci-dessus et les mentions effec
tu.ées en vertu de l'article 13, et daté et signé par le directeur de l'Office, 
est délivré au déposant. 

Art. 15. - Le registre spécial prévu à l'article 12 qui précede peut être 
~onsulté, sans frais, à l'Office national de la propriété industrielle. 

Les mentions portées, en exécution de l'article 13 ci-dessus, aux archi
ves de l'Office national, sm· Ies registres des marques de fabrique ou de 
<:ommerce, sur ceux de8 dessins et modeles, sur les arrêtés de délivrance des 
brevets d'inveution ou sur les pieces aunexées auxdits registres et arrêtés, 
sont commuuiquées au public dans Ies mêmes conditious que Ies marques 
de fabrique, les dessius et modeles et les brevets d'invention. 

Art. 16.- Toute personne peut se faire délivrer, à titre de simple ren
seignement, à la condition d'acquitter, au préala ble, les taxes prévues par 
Je présent reglement et sur une demande écrite adressée à l'Office national 
de la propriété industrielle, sons le couvert du ministre du Commerce et 
de l'lndustrie, un état des inscriptions et mentions et des mentious d'an
tériorité et de su brogation portées sur les registres et consignées aux ar
<!hives ainsi qu'un certificat des radiations ou un certificat négatif. 

Art. 17. - Les différentes inscriptions, radiations et mentions deman
dées à l'Office national depuis Ia promulgation de la loi du 17 mars 1909, 
et avant la mise en vigueur do présent reglement, sont portées, dana l'or
ure du dépôt des demandes à l'Office national, sur le registre prévu à l'ar
ticle 12 ci-dessus et consignées aux archives de l'Office sur Ies registres 
ues marques de fabrique ou de commerce et sur les arrêtés de délivrance 
des brevets d'invention. 

TITRE III 

l~MOLUMENTS E'r DROITS. 

Section 1 r e. - Fixation des émoluments des greffier.q. 

Art./18. - Il est alloué aux greffiers : 
Pour l'apposition du numéro d'entrée et l'établissement tant de Iasou

<Jhe que du récépissé prévus à l'article 1 •r ci·dessus, 50 centimes, 
Pour la transcription d'un bordereau sur l'un des deux registres insti-

6 
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tués par l'article 2 et pour la certification de l'inscription au pied du bor
dereau, 1 franc. 

Pour toute wention, sur lcs mêmes registres, d'antériorité, de subroga
tion ou de changement de siege du fonds, 50 centimes. 

Pour toute mention de radiation totale ou putielle ou de renouvelle
ment d'inscription, 1 franc. 

Pour la rédaction du proces-verbal de dépM prén1 à l'article 3 du pré
sent décret, 50 centimes. 

Pour tout certificat d'inscription des ventes, ccssions ou nantissements 
cu ce qu'ils s'appliquent aux brevets d 'invention et aux licences, aux mar
qur.s de fabrique et de commerce, aux dessins et modeles industriels; 
prévu à l'article 24 de la !oi du 17 mars 190'J, 1 frauc. 

Pour tout état d'in~cription (par inscription) ou tout certificat de radia
tion, 1 franc. 

Pour tout certificat négatif d'inscription, 1 franc. 
Pour la rédaction de la déclaration de créance en vertu de l'article 17 

de la !oi dn 17 mars 1\JO'J et pour la dólivrance du certificat qui la con 
state, 1 franc. 

Pour tout certiticat négatif de déclaration de créance, 1 franc. 
Pour la délinance des copies des actcs de wn te sons seing privé déposés 

et des expéditions des actcs authcnliques de Yente de fonds de commerce, 
par chaque rôle d'cxpédition, 60 centimcs. 

Art. 19. - L'accomplissement des formalités prescrites par les ]ois 
des 17 mars et 1"' avrill90\l et !e présent rê;,lement ne peut donner lieu, 
pour les grefliers, à aucune perception autre qne cellcs prévues à l'arti
cle 18 ci-dessus. 

Section 2. - Fixation des droits d11s pow· le sen•ice 
de l' O f fie e national de la propriété ind!l.olric/le. 

Art. 20. -- Les formalités d'inscription et de radiation, les mentions 
d'antériorité et de ~mbrogation, ainoi que la rlélinance des états d'inscrip
tion et de mention ou de certificais qu'il n'en exiote aucune, donnent 
li eu à la 1 erception, par le Conservatoire national des arts et métiers, pour 
!e scrYice de \'Oftice national de la pnpriété industrielle, des taxes ci
apres : 

Enregistrement de la demande sur le registro journal, apposition dn 
numéro d'entréo et établissement tant de la soucbe <JUC du récépissé pr0-
vus à l'article 10 <JUÍ précede, 50 centimes. 

Inscription, sur !c registre institné par l'article 12, relative soit à la 
vente ou an nantissement d'un fonds de commercc comprenaut les marques 
de fabri,lue ou de commerce, ou eles dessins ou modeles, soit au nanti~sc
ment d'un fonds de commerce comprenant des brevcts d'invention ou de& 
licences et radiation de ces insrriptwns, 1 franc. 
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57.- Fonds de commerce comprenant des brtvets d'in,. 
vention. - Ainsi qu'on l'a vu plus haut, les brevets d'in
vcntion compris dans la vente ou dans la eession d'un fond:s 
de corrimerce restent soumis, ponr Iene teansmission, aux 
regles édictées par la I oi du 5 juillct 1844. En conséquence, 
la vente (ou la eession) ne peut être f ai te que par a c te no
tat·ié et apres le paiement de la totalité des annuités res,
tant Clues. En outre, la transmission ainsi opérée n'est va
\able à l' égard des tiers, qu'apres avoir été enregistrée au 
Scceétaeiat de la peófccture du département dans lequcl 
l'actc a été passé. 

Si, au contraíre, il s'agit, non d'une vente. ou cession, 
mais d'un apport en société. l'accomplissement des forma
lités presc6tcs par la loi de 1844 n'est pas exigé. Comme 

Mention, sur le même registre, d'antériorité ou de subrogation, 50 cen
times. 

Mention prescrite par l'article VI ci-dessus, aux archives de l'Office 
national, sur les registres du dépôt central des marques dé fabrique, sur 
ceux des dessins ou modeles, ou sur les arrêtés de délivrance des brevets 
d'invention, et radiation de ces mentions, y compris l'établissement d'un 
bordereau destiné à la recherche et à l'identification des marques, dessins, 
modeles ou brevets, 1 fr. 50. 

Certificai prevu à l'article 14 du présent décret, 50 centimes. 
Pour la mention ci-dessus prescl'Íte sur les registres des marques de 

fabrique ou des dessins ou modeles, ou sm les arrêtés de délivrance des 
brevets d;invention, pour chaque 111arque en sus de la 1•remiere, ou pour 
chaque brevet, dessin ou modele en sus du premier 

Jusqu'à 50; 1 franc; 
De 51 à 100, 50 centimes; 
Au-dessus de 100, 25 centimes. 
Délivrauce d'un état d'inscription ou de mention, ou d'un certificat de 

radiatiou, concernant, pour un même iutéressé, soit un~ ou plusieurs mar
ques de fabrique ou de commerce, soit un ou plusienrs brevets, une ou 
plusieurs licences, soi t uu ou plusieurs dessins ou modeles, ou délivrance 
d'un certificai négatif, 1 franc. 

Art. 21. - Le montant y.e ces diverses taxes doit être acquitté, lors du 
dépôt de la demande, entre les mains de l'agent comptable du conserva
toire national des arts et métiers ou être mvoyé par la posto. 
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nous l'avons vu, au numéro précédent, l'apport en société 
n 'cst pas assimilé à une cession et les regles prescrites en 
matierc de cession ne sont pas applicahlcs. C'est ce qui a 
éft', décid{', à plusiems rcprises, par laCour de cassation,en 
maticre de droit fiscal ct de droit civil. La jurisprudcnce 
pcut étre considérée commc définitivement fixéc cn ce 
scns (V. 11° 83).' 



CHAPITRE IV 

ACTIONS DE PRIORITÉ 

58.- Définitions. - Les actions de priorité sont couram
ment usitées dans beaucoup de pays étmngers ou elles 
rendent de grands services. Elles sont restées longtcmps 
presque inconnues en Fmnce, gt'àce à une lacune de nott·e 
législation qui n'a été comblée que récemment par la loi 
du 9 juillet 1~)02, rcmplacée l'annéc suivante pae la loi clu 
17 riovembre 1903(1), plus completP ct plus clait·e. 

Cettc loi définit les actious de peiorité, cn disant que cc 
~ont eles actions « jouissant de certains avantages sur les 

alttres actions, ou conférant des droits d' antériorité, soit sur 

les bénéfices, soit sur tactif social, soit sur les deux )), On 
les appelle aussi actions d c préférence, ou actions pt·i vi
légiées. Ces expeessions sont synonyrncs. 

Il existe un grand norn bre de typcs clistincts d 'actious 
de priorité. Chacun cl'eux a ses avantagcs spóciaux et 
correspond aux besoins de chaque soeiété. Nous lcs amns 
examinés en détail dans un ouvmge spécial (2), et nous nous 
hornerons ici à quelques indications génét~ales. 

' (1) On attribue généralement à cette lo i la date du 16 novembre 1903 qui 
est celle de sa signature par le Président de la Répnblique, nais en réalité 
elle n'a été promulguée au Journal officiel que le 17 novcmbre 1903 ct 
n'est entrée en vigueur qu'à partir de cdte derniere date. 

(2) Les action.\ de prim·ité et les actions d'apport négociables en cas de 
fusion (2" édit., 1904, Larose, éditeur). 
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i)9. - Création d'actions de priorité lors de la fondation 
de la société. - La CL'éation de deux catégories d'actions 
jouissant de droits différents est surtout ulile aux sociétús 
dont le capital est fot·mé en par·tie par eles apports en 
natuec dont la valeur exarte est difficile à évaluet• avec 
certitudc. Lorsqu'il s'agit, par exemple, de trouver eles 
capitaux pom· fol'mcr une société d'exploitation d'un brcvet 
nouveau, i! est irnpossihle d' é vai uer a vec ceditud c les béné
flces futurs, tant qu'unP exploitationinclustrielle pt'olong(•e 
n'aura pas renscigné les intéressés sur la valeUL' réelle ele 
l'invention. On constitue alors la société sur les bases sui
vantes. Les sou~riptcurs en argent re<:oivent eles actions 
de priorité, clotéeS"d'un deoit d'antérioeité sm les hénéfi
ces et sur le capital, soit pendant Ies premieees années 
d'exploitation seulement, soit pendant toute la dueée de 
la société. 

L'apportem· du beevet reçoit, cn échange, eles actious 
oedinaires. Les bénéfices sont alors dü,tribués dans 1 'orcll'e 
suivanl: 1 o aux actions de priorité : la som me suffisante 
poul' leur verser un premier dividende de 5 ~, pat• exem
ple; 2° aux actions ordinaires : la somme suff1sante pour 
leur versct· un cli,·idrmde de 5 :'/~, si les actions de prio
rité n'ont pas absorbé tous les bénéfices distl'ibuahles. 
Lol'sque les deux catégo!'ies d'actions ont reçu, toUL' à tout· 
un dividendo de ti ~<, !e solde cst ré parti entre elles 
également, (apresle peéJcyement des tanti<~mes statutaires 
du conseil d'administration), à titre de second dividende. 
En cas de liquidation de la société, le remboursement du 
capital est gaeanti, de la même maniere, ame actions de 
priorité t"ut- d 'abord, :mr le montant net de l'actif pt·od uit 
par la liquidation, et am: actions ordinaires ensuite, s'il 
reste de quoi les remboul'ser. 

Ce genre cl'actions de priot'Íté est lc plus t'épandu dans 
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les pays du contincnt. On lc~ appclle actions de pt·iorité 
mixte, parce que leur pri,·ilege sm les hénéflees rúxistc 
que pour le premicr dividendo ct non pour le dividendo 
complémentairc. 

On évitc ainsi dans une largo mesmo, le préjuclice que 
eauserait aux souscriptcu t•s cn cspeces la majOL'ation dcs 
.apports en natuee au-dcssus de leur valem véritahle. 

D'autrc part, on ne lese nullement lcs appodcurs cn 
nature, car si la société réussit à donnce un dividendo de 
5 Yo ou davantagc, lcs actions ot·dinaiees ref:oivent cxac
tement le mêrue dividendo que les actions de priorité. 

H en est de mêmc au cas ele liquidation. La clausc de 
peiorité ne fonctionnc donc que si l'enleepi"isc llonnP dcs 
résultats mauvai'l ou médiocrcs, lcs apportems cn nature 
ne seraient donc pas fonclés à s'en plaindec. 

60.- Actions de priorité temporaire. - Ainsi que nous 
venons de le voir, la peiorité accoecléc au capital-cspóccs, 
constitue une g·aeantie contrc les majorations possibles 
dcs appods en natuee. On pcut donc convcnir que lors
que la société aura fait scs preuves de vitalité, cn distri
buant pendant un ecrtain nombre d'annécs consécutivcs, 
un dividendc déterminé, la pi'Íorité disparaltra, ct toutcs 
les actions sct·ont rcmiscs sur lc mêmc picd. 

61. - Création d'actions de priorité pendant la durée 
de la société. - Lcs actions de priorité mixtc que nous 
avons clécrites plus haut, rcnclcnt également ele fiTamls 
serviccs aux sociétés déjà existantes, qui cherchcnt de 
nouveaux capitaux, poul' faire face à lem·s cngagcments. 

Une société a souvent hcsoin d'aug:ncntee son capital, 
lorsqu'elle vcut reconstituer son fonds de l'oulement, 
eng·agé imprudemmcnt dans dcs opéeations à long tcrme 
dont I e résultat est inccrtain. Il est à craindr'e que lcs capi
hllistes sollicités de sousel'Írc eles actions nouvelles 1. ouis-

'' 
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sant dcs mêmes deoits que les artions ancicnnes, s'y t•c

fusent, ou abusent de la situation embarrasséc de lit 

société, pout· exiger une forte réduction du capital ancicn 

avant de souscrirc. En Iene donnant eles actions de 
priorité (permanente ou tcmporaire), on pcut leur fournit· 

une sécmité convenable, sans im posPl' aux actionnaÍt'l'~ 

anciens le sacrifice onéreux et irn'mécliahlc c! 'une réd LH'

tion de capital. 

62. - Actions de priorité à dividende fixe.- Lcs actions 

de pl'iorité à dividende fixe sont tres cmployées en An~lc
teere ct aux Iftats-Cnis, oú clles remplaccnt fréqucmmcnt 

les ohligations. Ces,actions rc<;oiwnt un diridcnde privi

légié fixe, dont lc mon~ant cst, pat• exemple, fixé à{);~ pat· 
an, ct c:;t payable avant toutc répartition aux autrc;. 
actions,lorsque les bénéficcs réalisés pcrmcttcnt de le Ji:-;

tribuct'. Pat· contt·e, le surplus des bónéiiccs disponibl<·:-;, 
qucl qu'<'n soit !c montant, pt'otlte intégt·alcnwnt aux nu
tres actiom;. Lcs actions á dividende fixe, pcrdcnt ainsi <'ll 
augmcntation de revcnu, cc qu)cllcs gagncnt cn st'·curit<··. 

On Ieut• acco!'dc g<''nét'alcment un pri,·ilt•gc pout• le rcm

hout'SPmcnt du capital. Elles se rapprochent ainsi ilcs oiJ!i

gations dont elles ont pt·csquc tons lcs avanta,S'CS, sans cn 

avoir· lcs incon.vénicuts, cat• elles nc constitucnt pas une 

dettc dont la société devrait paycr 1cs intét·ets, ml'mc l'lt 
~'abscnce de- tous bénéflces. 

Un cxcmple fcea miem: compreudrc leut' utilité. Sup

posons une cntreprise 1woduisant annuellcmcnl 70.000 

ft'ancs tle bénéfices distt·ihuables et dont l'actif, valant un 
milliou de feancs, est r·epréscnté pat' ;)00.000 francs d'np

ports en natu!'e, et ::>00.000 fraucs on cspcces, compo
sant Ie fonds de ·roulement. Si lo capital cst fb:é à un mil

liou de fr·aucs en ar:tions ordinait·cs, lc dividnncle cst 

clone de 7 /u poul' toutes les actions. 
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Si !c capital-actions se monte à 300.000 francs repró
sentant des appol'ts, le fonds de roulement de ;)00 000 
francs étant fourni par eles obligations 4 /~, l'intén~t 

annuel des obligations n'absorbera qu,) ~0.000 francs. ll 
restera clone 30.000 francs poue les actionnail'es, soit 
10 ~. Toutefois, si la société reste plusicues annécs sans 
fairc de hénéfices, elle s'appauvrira chaque annéc de la 
sommc de 20.000 francs Yersée ases ohligataires. Si ectte 
situation se prolonge trop longtemps, ]e foncls d~: roulc
ment pourra se trouver· enticremcnt absorbé ct la société 
sera acculée à la liquidation. 

Si on t•emplace lcs ohligafions par eles aetions de prio
rité à dividendc fixe de (i ~~, ccs dernicr·cs absorberonl 
:10.000 fmncs au licu de 20 000, mais il restet·a cncot·c 
10.000 francs pout' lcs actions d'appod, c'est il-clirc 8 "~. 

Les actious ele priorité à dividemle fi.\c scrvcnt donc génL·

t alement ü constitue e lc fonds <I c t·oulemcnt nétessairP ú 

la société, ct sont facil<mwnt sousceitcs pat· C<'I'tains capi
talistcs, cn quêtc de placemcnts súes, qui peéf(•t•etd rcnon
cer it l'alóa dos gt•os dividendes, pout· se contcnter· d'un 
t·cvenu relativemcnt modeste, mais mieux gaeanti que CL'Ini 

eles actions onlinairc~. • , 
LPs émissions d'actions de cc gcnrc.,.ont plus de chances 

d'êtrc souscrites pat· eles personnes pt·!IClcntcs, et d'attcin
tlt•e ainsi de nouvcllcs couclws de sousct•iptem·s qni pt·ó
ferent en génél'al des placemctltsben foncls d'Etat, aux pl<t
cemcnts industriels. 

()3.- Actions de priorité cumulative. - La clanse de 
priot·ité cunmlative, consiste ü pt'óvoit• !e cumul dos diYi
dendcs at'l'iérés. 

On stipule que, si les bénéficcs cl'une année ne sufflsL·nt 
pas pour payet·le di,·idcnde pt'ivilégié des actions de prio
rité, le déficit scra eomblé au moycn des e:..cé,lents des 
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années sui' autes. Ccttc garantie additionnelle n 'a rien 
d'exorhitant par clle-même. Elle augmcntc considérable
ment la stilhilité du rendement. Aussi cc genrc de titecs 
est-il tees recheeché du public en Angleteere et en Amé
rique notamment. La clause de cumul a, en ouh·e, ]'avan
tagc de suppr·imer une cause de conflits possihlcs entre 
les diverses catégories d'actionnaires, notamment en ce 
qui conceme la dotation des ammtissements que les action
naires ordinaires ont intérêt à augmPnter lc plus possible, 
tandis que les actionnaires de p!'iol'ité voudraient toujours 
lcs réduiee. 

6i.- Avantages divers. - Dividende.- Droit de vote. 
- Droit de souscription. - l. ne catégorie d'actions peuf 
être pourvue d'avantages divers sur une autre catégol'ie. 
Par exemple, si, au cours de l'existence d'une société, lc 
capital social se trouve, en partie compromis, il est pos
sible d'émettrc de nouvelles actions, sans réduire le capi
tal ancicn, mais en accordant aux nouvelles actions des 
avantages équivalents à ceux que leu r aurait procurés une 
réduction du capital ancien. 

On peut, par exemple, sLipuler que, SUL' les bénéficcs 
annuellement distribuables aux actionnaites, il sera pré
levé, tout d'abord, de quoi vcrser un premier dividendo 
privilégié de -i X aux actions nouvelles et que le surplus 
sera réparti également entro lcs actions ancienncs et nou· 
velles sans distinction. Les actions nouvellcs sont ainsi 
assurécs de recevoir, au moins, 4 ~·~ de plus que les 
actions ancienncs. 

Lot·squ'on veut assurcr à une catégorie d'actions la pré-
. pondérance dans les assemblées générales, on peut mo
difier le droit ele vote statutairc, ele maniere à atteindre le 
résultat voulu. On pcut, par exemple, inserire dans les 
statuts une clausc disposant crue charrue actionnaire a 
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autant de voix qu 'il possCde ou représente de f ois quarantc 
actions de priorité, ou cinquante actions ordinaires. 

De même, on peut réserver à telle ou telle catégoric 
d'actions le droit de souscrire par privilege aux augmen
tations ultérieurcs d u capital social. 

Le cadre de cet ouvrage nc nous pcrmet pas d'entrer 
àans des explications plus détaillées concernant les avan
tag·es respectifs des différents types d'actions de priorité. 
Onlestrouveradans l'ouvrage cité plushaut (no 58, note 2), 
ainsi qu'un certain nombre de formules de ela uses statu
taires appropriées aux différents ca" qui pcuvcnt se pré
senter dans la pratique. 



CHAPITRE V 

PARTS DE FONDATEUR 

65.- Nature des parts de fondateur.- La part de jon
dateur, appelée aussi pari bénéficiaire, n'a été jusqu'c\ 
présent l'objet d'aucuoe réglementation léc·ale. C'est un 
titre d'unenatureparticuliere qui est tres employé en F rance 
depuis quelques années, surtout depuis (rue la loi du 
t•r aout 1893 a inlerdit la négociation des aclions d'appul't 
pendant les deux premieres années. La pad tle fondatem, 
cn effet, n'est pus généralement considérée comme uni} 
acticn proprement dite, malgré le langage de certains at·
rêts réccnts. En tout cas, même lorsqu'ellc est émise en 
échange d'appurfs en natme, elle peut êh·e négociéelibrc
ment aussitôt apres la constitution de la société sousforme 
de titre au porteut·. Sa véritable nalure juridique est encor·e 
controversée (1) mais, en pratique, l'étendue des droits 

qu'elle confere est pal'faitemrnt délirnitóe. Lc typc de parts 
le plus usuel, est celui donnant droit à une quote-part (30% 
par exemple), du reliquat eles bénéficcs disponibles apres 
que les actions ont reçou un premier intérêt ou dividendo 
de 5 Yo· Lcs portcurs de parts ne rcçooivrnt clone ricn tant 

(1) V. Lecouturier: Trai/é dts pm·ts de fondatew·. La Cour de cassa
tion, dans un arrêt récent, considere la partde fondateurcamQ'le une sort~ 
d'action sui generis, ne faisant pas toutefuis partie du car•ital <ocial. 
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que les aclionnaires n:ont pas reçu 5 % au moins. Il 
y a là, on le voit, un moyen commod e de rémunérer les 
appoeteurs et les pet·sonnes qui ont concouru à la forma
tion de la société, au tnoyen d'un avanta,qeparticulier qui 
ne majore point lc capital social. Si la société réalise de 
gros hénéfices, les fondateurs reçoivent ainsi une rémuné
ration tres légitime. 

66, - Inconvénients des parts de fondateur. - Malgré 
!em comrnodité évidente pour rémunéret• lcs apporteurs 
et les di verses personnes qui ont apporté leur concours à 

la formation d'une société, l'emploi des parts de fonda
teur est l'olJjet de critiques sérieuscs. On a fini par recon
naitre les g·raves inconvénients engcndeés par la C'réation 
d'une catégorie de porteurs cxclus dcs assemblées géné
rales d'actionnaires dont ils sont tcnus d'accepter les déci
sions sans pouvoir les discute!', alors même que ces déci
sions leur· portcraient pi'éj udice. 

Il arrive parfo.is, en effet, que dcs administrateurs 
peu scrupuleux, procedent à des amortissements occultes 
et cxagérés, afin de ramener lc montant des bénéfices 
distribuables au chiffre sufflsant, pour verser aux ac
tions uniquement leur intérêt statutaire, sans rien laisser 
aux parts d~ fondateur. Les porteurs de parts ne l'ecevant 
aucun dividendc, se laissent aller à les vendre à vil prix, 
soit à la société elle-même, soit aux administrateurs qui 
les rachetent en sous-main. Une fois les parts achetées, 
les bénéfices dissimulés frauduleusement ré a pparaissent 
dans les bilans des exercices suivants. 

L'antagonisme existe presque toujours, à l'état latent tout 
au nioins, entre les actionnaires et les porteurs de parts. 
Ces derniers, oblisés d 'accepter sans discussion le chifl're 
de dividemle fixé pat· les actionnaires~ ont souvent, à tort 
d'ailleurs, une tendance à se croire lésés. 11 en résulte eles 
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proces fréquents qui ont paralysé .la marche de bien des 
sociétés prosperes. Un autre inconvénient non moins grav~ 
des parts de fondateUl' est qu'elles rendent SI)UVent diffi
cile, par la suite, l'augmentation ou.la réduclion du capi
tal Jans de honncs conditions, à moins que eles préeau
tions spéciales n'aient été prises dans les statuts, à l'ori-
gine. • 

67. - Moyens de remédier aux inconvénients des parts 
de fondateur. - On peut atténuer sensihlement les dan
gers eles parts de fondateur, en rédigeant les statuts ave c 
soin. Lcs premicres formules usitécs étaicnt fort .défec
tueuses pae leur laconisme et leur imprécision. Elles ont 
été sensiblement améliorécs clcpuis quclques annécs, mais 
on se contente teop souvcnt de recopicr les articles eles 
statuts relatifs aux paets de fondateur dans eles statuts 
d'autres sociétés dont on n'empeunte pas toutcs les dispo· 
sitions; il en résultc eles conteadictions ct des incohérenccs 
entre les difiérents articles qui n'apparaissent que plus 
tard, lcm;qu'il n'est 'plus temps d'y remédicl'. 

ll est ind.ispensa ble de définie tres nettement dans les 
statuts, les deoits respectifs des actionnaires et eles por-· 
tcurs de par'ls de fondateur·, de façon à concilier le plus 
possiblc leurs intérêts souvent opposés, et ele préciser lcs 
droits de l'assemblée généralc des actionnaircs pour la 
fixation dcs réserves, eles amortissements de diverse na
ture, eles dividendes, la réduction du capital social, ou S9P. 

augmentation, la liquidation de la société, sa fusion !lvcc 
d'autres sociétés, en distinguant dans chaque cas, suivant 
que la décision prise peut porter attcinte ou n•m aux deoits 
des portems de pads. 

Il est souvent nécessaire, lorsqu'il s'agit de relcvcr une 
société cn rnauvaise posturc, non sculemcnt de ré_duire le 
capital primitif, avant de faire appel it de nouveaux som-

, 
I 
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cripteurs, mais aussi d'obtenir des porteurs de parts un 
sacrifice corJ'espondant. 

En l'absence de toute ela use contraíre dans les sta'tuts, 
il faut alors obtenir le consentement de l'unanimité des 

· porteurs de parts, ce qui, dans la pratique, cst impossible, 
lorsque les parts sont disséminées dans bcaucoup de mains. 
On a clone pris l'habitude, depuis quelques années, d'in
sérer dans les statuts eles clauses autorisant lcs porteurs 
de parts à se réunir cn assemhlée générale pour voter cer
taines modiJications de leurs droits à la majorité des deux 
tiers ou des tl·ois quarts, par exemplo, la décision votée à 

la majorité étant obligatoire, de plein dJ'oit, pour les absents 
ou les dissidents. On va même quelqudois, jusqu'à consti
tuer les porteurs de pal'ts en société civil c, g·ét'ée à l'instar 
des sociétés ci viles d 'obligataires, par eles administrateure 
permanents chargés de représenter l'universalítú des por
tcurs de pal'ts, et de plaider en leur nom. Nous n'approu
vons pas ce systême qui crée une complication inutilc, 
et même dangereuse, caril est de nature it accentuer l'au
tagonisme entre les porteurs de parts ct la société, en 
constituant, en face de celle-ci, un instrument de défense 
trop facilement transformó sans motifs sól'ieux, en instt'u
ment d'at~aque contl'e la socíété. 

li est cxtrêmement utíle de ménaget' à la sociétó la pos
sibilité de rachetcr ultérieurcment tout ou pal'lie dcs parts 
de fontlatem. 

Lorsque les actionnaires déciclcnt de créct' un fonds de 
eachat spécial, afin que la société puissc racheter peu il 

peu les parts de fondateur en ci rculation, c c foncl s ne peu t 
être prélevé sur lc capital social ou sur la part de bénéfi
ces revenant aux parts de fonclateut' à titre de divídcn(le. 

Le prix rlu rachat peut. étrc indiquó à !'avance dans les 
stá:tuts, mais cettc fixation anticipéc est asscz pél'illeuse, 
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·Car on ne peut prévoit• à !'avance ce que sera la situation 
de la société à l'époque du rachat. Le meilleur procédé 
<:onsiste à stipuler, dans les statuts, que la société pourra 
racheter les parts de fondateur, à loute époque, moycnnant 
un prix obteuu en multipliant par vingt le dividende 
moyen des parts de fondateur pendant les trois dernieJ•s 
exercices, ct ~ans que ce prix puisse jamais être infériem·, 
par excmple, à cent francs par part, alors même qu'aucun 
dividende ne \em aurait été distribué pcndant les trois 
derniers exercices. 

11 est utile également de réserver aux porteurs de parts, 
!c droit de souscrirc aux futures augmentations de capital 
social, aux mêmes taux et conditions que les actionnaires. 

Malgré tons ces palliatifs, la part de· fondateur reste un 
titre d'un emploi délicat et dangereux. La loi du 16 no
vembre 1903, qui a consacré la validité dos actions de 
priorité, est venue hcurcusement diminuer l'utilité des 
parts de fondateur. On peut en effet, les remplacer main
tcnant par eles actions ordinaires attribuées aux appor
teurs-fondateurs, qui n'ont droit à un dividende qu'apres 
une premiôre répartition de bénéfices aux actions de prio
rité attribuées aux souscripteurs en especes (V. no 59). 

68. - Négociabilité immédiate des parts de fondateur. 
- Les parts de fondateur, même lorsqu' elles sont attri
buécs eu représentation d'apports en nature, sont négo
ciables aussitôt apres la constitution de la société. Cette 
·solution est couramment admise da os la pratique, quoique, 
au point de vue théorique, elle souleve quelques objec
tions (1), 

(1) Le tribunal de commerce de la Seine a jugé, à plubieurs reprises, 
que les parts de fondateur ne sont pas des actíons, et qu'elles ne Eont pas 
visées par la loi de 1893 qui interdit la négociation des actions d'apport 
pendant deux ans (jngements du 24 Beptembre 1894 et du 21 avril 1900, 
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En tout cas, les chambres syndicales d'agents de change 
de Paris et de province admettent les négociations officiel
les de parts de fondateur, aussitôt apres la constitution 
{le la société. L'Administration de l'enregistrement les 
~onsidere également comme immédiatement négociables. 

Les apporteurs qui se font attribuer des parts de fonda
teur, peuvent donc les négocier immédiatement sur le 
marehé. Le but de la loi de 1893 n'est donc pas atteint en 
ce qui les concerne . 

• Tournal des sociétéd, 1895, p. 38 et 1900, p. 463). La Cour de Paris a éga
lement décidé dans un arrêt rendu !e 14 janvier 1895 que les actions d'ap
port et Jes parts bénéficiaires « sont la représentation de, droits nés de 
causes absolument dífférentes» et que Ia prohibition ildictée par la !oi de 
1893 n'atteint pr.s les actions d'apport. V. Journal des sociétés, 1895, 
p. 75. Mais, d'autre part, un arrêt plus récent de la Cour de cassation, 
rendu !e 16 novembre 1904 (Jour~tal des sociétés, 1905, p. 114), a décidé 
que les partH de fondateur sont des actions, et sont des lors suceptibles 
d'être abonnées au timbre pour toute la durée de la société. La conséquence 
logique de ce systeme serait de les f!tire consídérer comme des actions 
d'apport non négociables pendant deux ans, lorsqu'elles n'ont pas été 
émises contre un versement en especes, ce qui est toujours le cas. Cet 
arrêt tranche la controverse existante sur la nature juridique de~ parts de 
fondateur, que beaucoup d'auteurs considerent comme de simples créances, 
et non comme des parts d'associés ou actions. , 

D&CUGIS. 7 
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CHAPITRE VI 

AVANTAGES PARTICULIERS. 

69.- Définition.- En príncipe, les béndices réalisés par 
une société doivent être partagés égalerrwnt entre tous les 
associés. Par conséquent, toute clause des, statuts qui 
rompt l'égalité au profit de certains associés, doit être con
sidérée comme un avantage particulier, leque] doit être 
apprécié et vérifié conformément à l'art. i de la loi du 24 
juillet 1867 (voir n° 110). 

On considere comme avantages partintliers l'attribu
tion à un ou plusieurs associés, d'actions d'apport, de parts 
de fondateur ou bénéficiaires, ou de sommes d'.argent à rai
son de l'apport de biens en nature, de frais d'étude, de eon
trats, promesses de vente, ou démarches faites pour arriver 
à la constitution de la société, ainsi que, suivant une opi
nion autorisée, l'attribution statutaire d'une partie .des 
bénéfices annuels, ou d'un traitement fix«! aux gérants oll 
administrateurs nommés pac les statuls. 

Mais l'attribution de parts de fondateur à tous les 
actionnaires, proportionnellcment au nornbre d'actions de 
chacun d'eux, ne constitue pas un avantage particulier, 
sujet à vPrification. 11 n'y a avantage particulier, en effet, 
que si les statuts stipul.ent pour certains associés une ré
munération spéciale et différente. 
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L'attribution d'une quote-part des bénéfices, ou même 
d'un traitnment statutaire fixe, à certains associés, consti
tue, on vient de le voir, un avantage particulier sujet à 
vérification. Cet avantage particulier constitue un moyel1 
commode de rémunérer I'apport. d'industrie effectué par le 
gérant d'une commandite par actions ou par l'administra
teur désigné par les statuts . 

. Le droit de préférence réservé par les statuts à cet'tains 
actionnaires, ou aux porteurs de parts de fondateur pont' 
la souscription des actions nouvelles à émettre, en ca.~ 

d'aug·menlation ultérieure du capital, est également un 
avantage particulier sujet à vérification, puisque cette 
clause constitue un avantage au profit de certains associés 
seulemen1. 

70. -- Administrateurs désignés par les statuts. -
Ainsi qu'on vient de le voir au numéro précédent, l'attri
bution de tantiemes statutaires aux administrateurs dési
gnés par les statuts peut être considérée comme un avan
tage particnlier sujet à véritlcation. Par conséquent, 
lorsqu'il s'agit d'une société composée exclusivement d'ap
ports en especes non sujets à vérifica1ion, il est préféra
ble de ne pas désigner les administratcurs dans les statuts 
ct de Ies faire nommer par l'assemblée constilutive, cha
que fois que les statuts contiennent la ela use d'usage, attr·i
buant au eonseil d'administration une fraction délerminile 

des bénéfices. On évite ainsi d'avoir à peocéder aux for
malités de vérification et d'approhation de cet avantage 
particulieJ• et. à convoquer une deuxieme assemblée con

stitutive. 



CHAPITRE VII 

OPTIONS. 

71. - Options. - Les apportcurs confient quelquefois 
à des intermédiaires le soin de trouver des souscripteurs eu 

argent et de faire les démarches nécessa.ires pour arriver 
à la constitution de la société. Ces intermédiaires sont 
généralement des financiers ou des hommes d 'afl'aires qui. 
par leurs relations, sont à même de grouper les concours 
financiers indispensables pour la souscription du capital. 
lls ne prennent presque jamais l'engagemenl ferme de 
constituee la société dans un délai fixé, ils se font géné
ralement donner par les apporteurs ce qu'on appelle une 
option, c'est-à-dire la promesse d'une rémunération déter
minée, s'ils arrivent à constituer la société dans des condi
tions convenues. L'option est exclusive, lorsque les ap
porteurs s'engagent à ne pas en donner d' option semblable 
à d'autres personnes pendant un certain temps. Une option 
exclusive est clone de nature à faciliter la réussite des 
démarches de l'intermédiaire et à lui garantir sa rémuné
ration, si l'affaire aboutit; mais elle ne doit être donnée 
qu'à bon escient. 

Lorsqu 'une affaire parait bonne à l'intermédiaire, i L 

arrive souvent qneJ poue s'assueer une option exclusive, 
ou, pour obtenie une prolongation du délai convenu, il verse 
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àux apporteurs une somme en argent à titre d'arrhes, 
cette somme devant leur rester acquise, même si l'affaire 
n'aboutif pas par ses soins. 

Dans la pratique, l'intermédiaire auquel une option 
d'une durée déterminée a été accordée pour grouper les 
capitaux nécessaires à la réalisation de l' entreprise, ne 
«leve » l'option que lorsqu'il a réussi dans ses démarches. 
Ce n'est que lorsque le capital est déjà souscrit en entier, 
qu'il prend l'engagement ferme de trouver des souscrip· 
teurs. Son risque est donc minime. S'il n' est pas en mesure 
de lever l' option avant sou expiration, il la laisse tombe r 
purement et simplement, sans avoir d'indemnité à verser 
aux donneurs de l'option (1). 

(1) Formule d'option. 

Monnieur, 

Paris, le. . . . . 1910 
à Monsieur ....• 

Je vous accorde, par la présente lettre, une option exclusive, valable 
jusqu'au .... inclus, ·pour la constitution, par vos soins, d'une société 
anonyme française, au capital de.. . . . francs pour l'acquisition et l'ex
ploitation de mou brevet n° .•... Sur ce capital, il devra m'être attri
bué ..... francs d'actions d'apport et il me sera, en outre, versé une som me 
de ..•.• franca en especes dans le mois de la eonstitution de la société. 
li n'y aura pas de parts de fondateur. Une place me sera réservée dans le 
conseil d'administration qui devra être composé de cinq membres au maxi
mum. Les actions re~tantes seront des actions privilégiées à souscrire en 
espaces et elles jouiront, sur les actions d'apport, des avantages ~uivants : 
, .... 

Au cas, ou vous ne leveriez pas la présente option avant Je délai ci
dessus fixé, elle serait caduque et de nul effet, sans indemnité de part ni 
d'autre (1). 

Veuillez agréer ..... 
Signature. 

(1) La rémunération promise à l'intermédiaire peut être indiquée dans la 
lettre d'option, ou bien dans une lettre séparée. 



CHAPITRE VIII 

SOCIÉTÉS D'ÉTUDES. 

72. - Sociétés civiles. - Lorsqu'une affail'c n'est pas 
encol'e suffisamment étudiée pom pouvoil' fail'e l'ohjet d'un 
apport à une société anonyme, les futurs fondateul'S con
stituent fréquemment entre eux, une société d'études, des
tinée à mettl'e l'affail'e au point. Ces sociétés prennent. gé
néralement la forme de sociétés civiles sans actions, qui ne 
sont soumises à aueune des formalités presel'itcs par la loi 
pour les sociétés commel'ciales par actions. Elles sont cons
tituécs tres simplement et sans frais, par acte sous seings 
peivés qui n'est ni publié ni enregistré. Un comité de direc
tion est chargé de gérer la société ct deconvoqner les mem
bres en assemblée pléniere, le cas échéant. Les sociétés 
d'étude ont une tl'es gt·ande utilité, lorsqu'il s'agit de pré
parer des entreprises de longue haleine, qui nécessitent 
des voyages,_ des études ou des travaux préparatoires, 
comme les affaires minieres, coloniales, etc ... La forme 
civile ne convient hien qu'à ces sociétés dont l'objet et la 
durée sont limités à des recherches et des études techni
ques, e( qui ne se livrent pas à une exploitation susceptible 
d'entrainer la création d'un passif supérieur au capital so
cial. La liberté dont elles jouissent pour se constituer a en 
effet, une contre-partie, c'est que si le capital social se 
trouve insuffisant pour payer les dettes de la société, les 
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membr·es sont responsables personnellement du déficit sur 

tous leurs biens, chacun pour sa part et portion, confor
mément à l'article.1864 du Code civil. Pour é vi ter les con
séquences de cette responsabilité illimitée, on insere géné
ralement· dans les statuts des sociétés civiles, une clause 
portant que ]a responsabilité des assoeiés est strictement 
limitée aux sommes mises pm• eux· dans l'affaire. Mais cette 
ela use est sans valeur·légale vis-à-vis des créanciers, s 'ils ne 
l'ont pas connue et accep_tée. 

73. - Associations en participation. - Certaines per
sonnes, trouvant la forme de la sociét.é civile trop compli
quée, préferent avoir recours à la forme de l'association en 
participation. Un inventeur, par exemple, ayant besoin 
d'argent pour terminer ses essais, ou pour prendre ses bre
vets, accorde à ses bailleurs de fonds untl participation 
dans les bénéfices que lui procurera l'apport de l'invention 
à une société quisera fondée pour l'exploiter. L'associa
tion en participation est Ia forme la plus simple qu'on 
puisse employer pour ces accords préliminaires. Elle n'est 
assujettie à aucune prescription légale de forme ou de pu
blicité, et peut résulter d'un acte sous seing privé, ou· 
même de simples lettres échangées entre les parties. 

Les asSociés autres que le gérant n'encourent aucune 
responsabilité vis-à-vis des tiers. 

Toutefois, ce procédé suppose une tres grande confiance 
dans le gérant de la participation, car le caractere essentiel 
de Ia participation est d'être occulte, c'est-à-dire de n'avoir 
pas d'existence légale vis-à-vis des tiers, d,e sorte que le 
gérant pcut disposer librement des bien~ de Ia participa
fiou, dont il est le propriétaire unique vis-à-vis des 
tiers. 

Si, par exemple, des brevets ont été pris en son nom, 
il peut les vendre valablement et en toucher le prix, sans 
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que ses co-associés puissent demander, à r encontre d'un 
acquéreur de bonne foi, la nullité de la ,vente f ai te en fraude 
de leurs droits. 

Une association en participation ne constitue pas un être 
moral distinct, posséd ant un actif propre distinct d u patri
moine de chagueassocié. Le capitald'une associationen par
ticipation ne peut donc pas être divisé en actions, ou en parts 
transmissibles. On rencontre néanmoins assez souvent des 
titres de ce genre, créés pour échapper aux prescriptions 
édictées par la loi relativement aux sociétés par actions. 
Ces titres sont émis en fraude de la loi, et sont frappés 
d'une nullité absolue. Les seules sociétés commerciales 
qui puissent valablement émettre des actions ou parts 
trausmissibles, sout Jes sociétés anonymes et les sociétés 
en commaudite qui doivent se conformer exactemeut aux 
prescriptions édictées par la !oi eu vue de ces sociétés. 



CHAPITRE IX 

SYNDICATS DE. GARANTIE. 

74. - Syndicats de garantia. - Lorsqu'une société a be
soin de capitaux considérables et qu'il est nécessaire, pour 
les _lui procuret', de faire appel au public, les fondateurs 
constituent généralement un syndicat de garantie. Il serait 
tres 5cabreux, en effet, d'ouvrir une souscription publique 
sans s'être prémuni contre la possibilité d'un échec partiel 
de Ia souscription, car si Ie public ne souscrit pas la tota
lité du capital, la société ne peut pas légalement être cons
tituée, et. les souscriptions déjà rccueillies doivcnt être 
restituées. llestdonc indispensable d'être certain à !'avance 
que Ie capital sera intégralement souscl'it, même en cas 
d.'échec de l'émission publique. 

Dans tous Les cas, il ne peut être fait appel au public 
pour la souscription, qu'apres J'insertion au Bul!etin an
nexe du Journal officiel de la notice prescrite par la loi du 
30 jan vier 1907 (V. no 78). 

Le syndicat de garantio est généralement divisé en parts 
comprenant chacune un certain nombre' d'actions. 

Si lc capital à souscrire en especes est de un million de 
francs en actions de cinq cents francs, on crée, par exemple, 
quarante parts syndicataires de cinquante actions chacune. 
Chaque souscripteur d'une part prend donc l'engagement 

/ 
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-de garantir la souscription de cinquante actions, de sorte 
que si le public ne souscrit pas la totalité des actions offer
tes, le .restant est appliqué aux syndicataires proportion
neHement au nombre de parts de chacun d'eux. Ils devien
nent ainsi souscripteurs directs du restant de l'émission. 

Les syndicats de garantie sont habituellement gérés par 
un directeu~ unique, ou par un comité de direction com
posé de deux ou trois membrcs désignes pat· l'acte syndi
"Cal et investis de pleins pouvoirs pour l'administrer et 
pout· le liquider aussitôt ses opérations terminées. 

ll existe di verses formes de syndicats de garantie. Tantôt 
les syndicataires se chargent de J•ecueillir eux-mêmes les 
souscriptions correspondant au nombre d 'actions garanties 
par eux, tantôt ils abandonnent ce soin au comité direc
teur. Dans ce dernier cas, on augmente Ia rémunération 
du comité directeur, en I ui abandonnant une quote-part un 
peu plus forte des bénéfices nets d u syndicat (1), 

La rémunération accordée par Ia société au syndicat de 
garantie varie suivant la nature des entreprises et la diffi
culté plus ou moins grande .de trouver des souscripteurs. 
Comme il s'agit el'une garantie entrainant Ia prise ferme 
eles risques de l'émission, la rémunération est toujours 
plus élevée que Ia commission promiseà un simple preneur 
à option, ou à un courtier pour le placement eles titres. 
Généralement cette rémunération varie entre 3 et 6 % 
de la valeur nominale des titres. Le taux de 6 Yo est un 
taux maximum qui n'est guere dépassé par les sociétés 
sérit:mses, car il greve eléjà assez lourdement Je compte 
des frais ele constitution. 

(1) La Sociáté pourrait néanmoins s'obliger, en ~ertu d'une clause des 
statuts, à exécuter les conventions préliminaires conclues par les fonda
teurs, sauf à les faire véritier et approuver conformément à l'article 4 de 
ia !oi de 1867. 
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Cette rémunération ne peut d'aillems être payée régulie
rement, que si elle a été votée spécialement par l'assem
blée générale des actionnait·es, car les accords préalables, 
cónclus avec les fondateurs, n'engagent pas la société. IL 
ne suffirait pas de faire voter la som me en bloc avec d'au
tres dépenses confondues sous la rubrique : frais de cons
titution. Le paiement ne peut donc être effcctué par voie. 
de compensation sur le montant. du premier quart des ac
tions souscrites en especes. La Cour de cassalion a même 
été jusqu'à décider dans un ar1·êt récent, inexactement se
lou nous, que le montant de la commission ne peut pas 
être prélevé sur le premier quart de la souscription, même 
apres que celui-ci a été intégralement versé à la société et 
que celle-ci est constituée. La commission ne pourrait donc 
être versée valablement que sul' les vel'sements suivants, 
de maniere que la société puisse consacl'er à ses besoins 
au moins le quart du capital-especes. 

Un syndicat de garantie est génél'alement constitué sous 
forme de société civil e; son organisation n'est réglemen..: 
tée par aucune loi spéciale. Un simple acte sous seing 

privé, rédigé sur papier timbré, en autant d'exemplaires 
que de parties, suffit pour constatei' son existcnce (1). Il n' e st 

(1) ·FORMULE 

DE SYNDICAT DE GARANT!E 

Convention syndicale. 

ARTICLE PREMJER 

11 est :formé, entre les adhérents à la présente convention, un syndicat 
ayant pour objet de garantir la souscription de •... '. actions de ...•. 
franca de la Société .. ; .. 

ART. 2. 

Le syndicat est divisé eu •.... parts de •.... actions chaque. 
Chaque adhérent souscrira une ou plusieurs parts, c'est-à-dire qu'il 

garantira la souscription de une ou plusieurs fois . , .•. actious. 
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ART. 3. 

Les adhésions ne deviendront définitives que Iorsque Ia souscription de 
toutes Ies actions sera garantie. Le syndicat sera alors définitivement con
stitué. 

ART. 4. 

Le Syndicat recevra une commission de ..... frar.cs par action, paya
ble par la société apres le versernent du deuxiéme quart et apres appro
bation réguliere par les actionnaires. 

ART. 5. 

Le Syndicat est géré par un Comité de trois mernbres, savoir MM ... 
Ce comité est investi des pouvoirs les plus étendus à cet effet et notarn
ment pour recueillir Ies souscriptions, recevoir les versements, statuer 
snr toute demande de cession de part syndicataire, effectuer tons régle
ments avec les adhérents et avec Ia société et procéder à Ia liquidation du 
Syndicat. 

En cas de déces ou de démission d'un desmembres du Comité, Ies deux 
membres rostants doivent continuer à agir de concert. 

ART. 6. 

Les bénéfices nets du Syndicat seront répartis comme suit : 85 % aux 
participants, proportionnellement au nombre de parts de chacun; 15 % 
au Comité de direction. 

ART. 7. 

L'assemblée pléniére des participants peut être convoquée, AD cas de 
besoin, par le Comité, ou 1 un de ses mernbres. L'Assemblée ne peut déli
bérer que si Ies deux tiers au moins, des parta sont représentées. Chaque 
part donne droit à une voix. 

L'assemblée réguliereruent constitnée peut voter sur les comptes pré
sentés par Ie Comité, au casou une délibération sy?lesdits comptes serait 
jugée utile. Elle peut égalernent prendre touteV mesures jugées utiles 
dans l'intérêt commun des participants. 

Fait eu •...• exemplaires, à ••••. le ..... 

N .-B.- Lorsque le Comité directeur a sujet de craindre, qu'en cas d"é
chec de l'érnission publique, certains participants ne fassent des difficultés 
pour souscrire directement les actions garanties par eux, et en verser !e mon
tant à la société, i! est plns prudent d'exiger, des le début, de chaque par
ticipant, un bulletin de souscription pur et simple et mêrne, au besoin, le 
versement du premier quart en especes. Le Comité dégage ainsi sa res
ponsaLilité vis-à-vis de la société, car le. capital se trouve ainsi intégra-
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assujetti à aucune formalité de publicité légale ou 
d'enregistl'em(mt. Dans la pratique, on se contente 
même souvent d'envoyer aux adhérents une formule im
primée reproduisant les ela uses de la convention syndicale. 
Ceux-ci cn accusent réception dans une lettre d'adhésion 
qu'ils adressent au comité directeur. Nous traiterons au 
chapitre suivant dcs syndicats de vente d'actions qui, le 
plus souvent, ne sont que la continuation des syndicats de 
garantie et résultent d'un acte unique englobant lcs deux 
catégories d'opérations. 

lement souscrit et le quart versé en especes, quoi qu'il arrive. Le Comité 
verse à la société le montant du premíer versement et n'a qu'à lni remet
tre les bnlletins de souscription, ce qui permet à celle-ci de ponrsuivre 
directement le participant récalcitrant. 



CHAPITRE X 

SYNDICATS DE VENTE D'ACTIONS 

75. - Syndicats de vente d'actions.- Lorsque la société 
est définitivement constituée, les actions souscrites en 
especes, deviennentnégociables et les souscripteurs se réu
nissent fréquemment pour les éc:ouler en tou f, ou parti e 
sur le marché, au-dessus du pair. Jls constituent dans ce 
but un syndicat de vente, ou pool, qui assume la direction 
de l'opération pour le compte commun des syndicataires, 
les bénéfices de revente devant être totalisés et partagés 
au prorata du nombre d'aclions mises par chacun d'eux 
dans le syndicat. 

La mise en vente ou l'introduction des titrcs sur le mar
ché français doit, dans tous les cas, être précédée de l'in
sertion au Bulletin anuexe au Journal ofjiciel de la notice 
prescrite par la loi du 30 mars 1907 (V. no 78). 

Le syndicat de vente est quelquefois constitué en même 
temps que le syndicat de garantie, par un seul et même 
acte. Cela permet aux syndicataires de se contenter d'une 
rémunération de garantie plus modeste, en prévision 
du bénéfice plus important à provenir de la reyente des 
actions .au-dessus du pair. 

La condition esscntielle de la réussite d'un syndicat de 
vente est d'obtenir préalablement ce qu'cn langage finan-
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cier on appelle le bloquage de toutes lcs actions suscepti
bles d'être mises sur le marché. En d'autres termes, le syn
dicat doit réunir la totalité des actions, ou, tout au moins, 
avoir la certitude que les actions non syndiquées ne seront 
pas mises en vente pendantle temps nécessaire à l'écoule
ment des actíons syndiquées. 

11 est manifeste, en effet, que si le syndicat met en vente 
des actions de 100 francs au prix de 110 francs, par exem
ple, soit avec un bénéfice de 10 f1·ancs par action, il est 
indispensahle d'évitcr quedes actionnaires non syndiqués 
viennent offrir leurs propres actions sur le marché, à 
105 francs, par exemple, ce qui provoquerait la chute eles 
cours, ou fo,·cerait le syndicat à les racheter immédiate
me'nt, quel que soit le nombre de titres offerts. Les action
naires non syndiqués s'assureraient clone par cette ma
nreuvre un bénéfice certain et immédiat de !) francs par> 
titre, aux dépens eles actionnaires syndiqués. 

Lr. syndicat doit donc englober la totalité des actions, 
ou tout au moins obtenir des actionnaircs elésireux de con
server leurs titres, l'engagement de ne pas les vendre pen
dant la durée du syndicat. 

Pour assurer l'exécution de cet engagement, le syndicat 
conserve souvent c!ans ses caísses la totalité des actions, y 
compris celles exclues des ventes par leurs propriétaires. 
Les actions non vendues sont restituées aux ay:mts droit 
lorsque le syndicat a pris fin, c'est-à-dire au bout d'un dé

lai qui varie généralement entre trois mois et un an. 
La source principale des hénéfices du syn?icat consiste, 

on l'a vu, dans la revente des titres au-dessus du pair. 
La plupart du temps, les titr11s syndiqués ne sont pas tous 
vendus au même prix, mais il n'est pas tcnu compte des 

prix deveu te individueis dans le reglement final, les titres 
sont considérés commc faisant partie d'une masse globale 
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venrlne au compte commun. Le tola\ net des hénéfices du 
syndicat est donc e(~parti également entre tons les mem
hres du syndicat, proportionnellement au nornbl'e de parts 
possédécs pal' chacun. 

On juge quelquefois préfél'able de ne mettre en vente 
que des J~,ctions cntierement libérées. ll peut arriver, cn 
eflet, que l'achdeur d'une action partiellement libérée ne 
puisse, ou ne veuille pas la libérer, lorsque lasociété fait u~ 
appel de fonds. Dans ce cas, le souscripteur primitif et les • 
cessionnaires intermédiaires sont, nous l'avons vu au 
no 22. solidairement tenus avec lui dcs versemcnts ult0-
rieurs pendant deux ans. On évite le dan~rer d'un recours 
de ce genre, en ne mettant en vente que des actions entie.
rementlibérées. La précaution est utile lorsqu'il s'agit de 
titres d'une nature quelque peu spéculativc. Elle a l'incon
vénient d' exige r une mise de fonds quadruple de la par~ 
des syndicataires. 

On adopte quelquefois une comhinaison fort ingénieuse 
qui permet de ne mettre en vente que des actions entiere
ment libérées, tout en n'exigeant des syndicataires que lc 
versement du quart, ou même en n'exigeant aueun ver~e
ment. 

Le montant des versements est avancé au syndicat par 
un ou plusieurs banquiers, au taux de .rs % l'an, par exem
ple, et moyennant l'attribution d'une quote-part des bé
néfices du syndicat. 

Le syndicat verse à la société pour le compte de chaque 
souscripteur les fonds qn'il s'est ainsi procurés, et reçoit 
en échange des actions entierement lihérées qu'il met en 
vente immédiatement. Le bénéfice de revente est consacré 
à payer tout d'abord les frais généraux du syndicat et les 
intérêts des sommes avancées. Le restant est réparti, par 
exemple, de la maniere suivante : 50 % aux: syndicataires; 
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35 X au banquierqui a fait l'avance des versements; 
15 X au Comité de direction. 

Lorsque J'opération réussit, les syndica"taires encaissent 
des bénéfices importants, sans avoir eu à débourser quoi 
que ce soit. 11 est vrai que si elle échoue, ils doivent 
reprendre à leur compte leurs actions non vendues et 
rembourse~· de leur poche les intérêts des av.a:nces faitcs. 
ll importe donc de n'accepter com me membres du syndicat 
que des personnes notoirement solvables. · 

Le systeme que nous venons de décrire est inattaquable 
au point de vue légal. ll est ingénieux et séduisant dans 
certains cas. Il a l'inconvénient d'être assez compliqué. Or· 
l'expérience démontre qu'en matiere financiere, les com
hinaisons les plus simples doivent être préférées. ll faut 
donc, autant que possihle, choisir une· formule aussi 
claire et aussi courte que possible (t). 

Les syndicats donnent lieu quelquefois à des ahus 
regl'ettables de la part de certains spéculateurs qui s'en. 
servent pour écouler dans le puhlic des titres à des cours 
tres majorés. Mais ils n'en constituent pas moins, dans des 
mains honnêtes, un instrument d 'un usage légitime et 
même souvent indispensable pour la constitution des 
sociétés qui ont hesoin de faire appel au puhlic pour se 
procurel' les capitaux nécessaires. 

(1) FORMULE 

DE SYNDICAT DE ·vENTE n'AC'I'IONS. 

Convention syndica le. 

ARTICLE PREMIER. 

ll est formé entre les souscripteurs de la totalité des ...•. actions de 
}a Société ...•. payables en especes, un Syndicat pour la vente en com
mun de cus actions. Le Syndicat sera définitivement constitué des qu·il 
-comprendra la totalité desdites actions. 

8 
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ART. 2. 

Toutes ces actions devront être immobilisées à la disposition du syndi
cat pendant sa duróe et déposées dans les caísses (ou: dans les établisse
ments] choisies. à .cet effet par le Comité de direction ci-apres mentionné. 
Uependant chaque participant aura le droit d'exclure des ventes tout ou 
parti e de· ces actions, les actions ~in si exclues ne pouvant être remises à 

leurs propriétaires que lors de la dissolution du Syndicat. 

ART. 3. 

Le Syndicat sera géré par un comité de trois membres : 
1• M ••.• : 
2• M .... . 
3oM .... . 
Le Comité est investi des pouvoirs les plus étendus. II a notamment 1e 

droit de réaliser les actions du Syndicat aux coUI"s et aux époques qui 
lui paraltront le plus propices et de fixer le prix du courtage et les frai~. 

Les courtages et commissions de placement à accorder aux banquien:, 
agents de change et autres intermédiaires seront súpportés en entier par 
les titres mis en vente. Les titres exclus des ventes et simplement bloqué» 
participeront aux autres charges du ·Syndicat, frais de publicité et de ges
tion, à raison d'une somme maxima de trois francs par action bloquee. 

En cas de décés ou de démission de l'un des membres du Comité, les. 
deux autres doivent continuer à agir de concert. 

ART. 4. 

Le Comité pourra, pendant la durée du Syndicat, racheter des actions 
jusqu'à concurrence de 20 % des titres qu'il aurait déjà vendus, et cela 
aux prix et eonditions qu'il jugera convenables. 

ART. 5. 

La durt'e du Syndicat est fixée à six mois à partir de la date de sa cou
stitution. Elle pourra être prolongée de trois mois, par une décision una
nime du Comité de direction. 

Le Syndicat sera disso]Is obligatoirement, dês qu'il aura réalisé son objet. 
Il pourra l'être auparavant par une décision unanime des membres du 
Comité. 

Toutes les autres décisions du Comité seront prises à la majorité de se8 
membres. -

Lors de la dissolution, Ies actions qui auront été exclues des ventes 
seront rendues 4 leurs propriétaires et l'actif net du Syndicat, soit en 
especes, soit en titres, sera réparti entre les membres du Syndicat qui 
auront participé aux: ventes, au prorata des titres apportés par eux au 
Syndicat à cet effet. 

• 
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ART. 6. 

Le Comité de direction pourra, au cours de Ja durée du Syndicat faire 
des répartitions aux ayants droit, à valoir sur !e reglement définitif. 

ART. 7. 

Les bénéfices nets du Syndicat seront ainsi répartis : 
80 % aux participante, au prorata du nombre de titres apportés par 

chacun d 'eux au Syndicat pour être mia en vente: 
20 % au Comité de direction. 

' 
ART. 8. 

Le compte rendu des opératiolJs du Syndicat sera arrMé par le Comité de 
direction et un exemplaire en sera envoyé aussitôt apres à chaque parti-
cipant au Syndicat. · 

ART. 9. 

L'assemblóe pléniere des participante pourra être convoquée, si cela est 
jugé utile, par le Comité de direction, ou l'un de ses mem bres. .l!:lle ne 
peut délihérer valablement que si les deux tiers au moins des actions syn
diquées sont représentées. Chaque action syndiquée donne droit à une 
voix. 

L'assemblée régulierement constituée peut voter sur les comptes pré
sentés par le Comité de direction, au cas ou une délibération sur lesdits 
compte.s serait jugée utile. Elle peut également prendre toutes me~Ul'es 

jugées utiles dans l'intérêt commun des participants. 
Fait à ..... le ..... 

N. B. La clause prévoyant la convocation d'une assemblée pléniere des 
participante est quelquefois supprimée dans un but de simplification ou 
afin d'éviter des discussions éventuelles. Mais nous croyons qu'il vaut 
mieux laisser subsister cette clause, tout au moius à titre facultatif pour 
le Comité de Direction. Il peut, en effet, survenir au cours de la durée du 
Syndicat, des événements imprévus qui néces~itent la convocation d'une 
assemblée pour prendre des mesures immédiates. 



CHAPITRE XI. 

76. - Circulaires et prospectus d'émission. - L'envoi 
de cit·culaires financieres et de prospectos d'émission ré
pandus dans le public pom l'inciter· à acqutirir les titres 
d'uue nouvelle société, est le moyen le plus fréquemment 
usité par les promotems désit'eux de placcl' des tilres. 

Les banques et les élahlissements de c!'édit se chal'gent 
également de placer des tilres dans leur clientele, moyen
uant I e paiement d 'une commission var-iabl c Dans ce c as, 
la puhlicité consiste surtout dans I'annonce dcs cours co
tés sur· les titt·es cn question, dans lcs joumaux financicrs 
ct lcs gt·ands joumaux quotidiens. Quelquefois, on y join t 
des (< infot'mations" ou (( communiqués )J' de nature à pr·o
voqucr la hausse eles cours. Cette derni<'~t·e forme de puhli
cilé est d'ailleurs cofttcuse et n'est g·uere pt'aticable que 
pour les t~missions d 'une cedaine importance. Quant aux 
joumaux 1lnanciers spéciaux, il est à peine nécessai!'e de 
recommandcraux promoteurs d'f'Jltt·cpriscsséricuses d'êtn~ 
prudents dans le choix de ceux auxquels ils s'acll'cssent. 
ll en existe uncc!'tain nombre qui sont parfaitcmcnt hono
rablcs. Mais il en cst d'autres qui se!'vent uniqucmcnt ;~. 

placcr des titrcs sans valcur·, à dcs cours facticcs. lls rúmt 
généralemcnt qu'une cxistcnce éphémere, car lorsqu'ils 
ont exploité la crédulité du public peuclant un ccl'taiu 
temps sous un certain nom, ils disparai,;sent, póur l'('pa-
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raitre sons un autre nom, et permettre à leurs propriétai
res de faire de nouvelles dupes. 

Le moyen le plus honnête d'attirer les capitaux du pu
blic, consiste à placer sons ses yeux une notice ou pros
pectus d'émission loyalement rédigé et contenant tons les 
renseignements de nature à éclairer le lecteur sur la valeu r 
.réelle de l' entreprise ct sur ses chances de réussitc. U n 
prospectus d'émission cxact et sinccre constitue une cxcel-

. lente publicité donton ne sauraittrop recomma11der l'emploi. 
Un prospectas d'émission nc doit pas être anonyme, 

ainsi que cela arrive trop souvent. Les promoteurs de 
l'émission ne doivent pas paraitre redouter la rcsponsabi
lité des affirmations qui y sont contenues. Une notice por
tant les noms de personnes com pé tentes et honoeablcs con
tribue d'ailleues beaucoup plus efficacement au succôs 
d'une émission, que la réclame anonyme dont personne 
n'ose s'avouer l'auteur. 

77. - Prospectus frauduleux. - La publieation tl'affit·
mations mensongcrcs et fraudulcuses, au moyen de pros
pectus, noticcs, annonccs, etc., dans lc but d'attieer les 
souscripteul's, est un fait malheureuscmcnt fréquent. 

Les fondateurs ct les intermédiaircs qui se livrcnt à des 
manceuvres de cc 11;em·e, sont solidaieement rcsponsables 
du préjudice qu'ellcs peuvent causcr aux souscripteues et 
acquéeeurs d'actions. Toutcfois, lcs poeteut·s de titres qui 
se ceoient victimcs de manmuvees fl'audnleuses ne pcu

vent se faiee allouer des clommages-intérêts, que s'ils pcu
vent prouver: 1 o que les manmuvrcs incriminées sont frau
duleuses, ou qu'ellcs constitucnt, tout au mt>ins, une faute 
lo urde de la part de Ienes auteurs; 2° qu' elles sont bicn 
imputables à ceux qu'ils pomsuivent; 3° qu'ils ont été dé
terminés à acquéeir Ienes titees par ce'> manmu vt·cs; 1° qu'ils 
ont subi un peéjudicc pécuniaire ele ce chef. 
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Les proces en responsabilité échouent fréquemment, 
faute par les demandeurs de s'être préoccupés d'apporter 
aux juges les justifications nécessaires. 

78.- Emissions publiques. - Formalités préalables. 
- Les émissions publiques n'ont été, jusqu'à ces dernieres 
années, l'objet d'aucune réglementation légale. Les abus 
qui se multiplierent, notamment lors de l'effervescence 
financicre eles années HIO:J et 1906, ont amené le législa
teur feançais à intervenit', pour entourer les émissions pu
bliques et les introductions des titees des soeiétés sur le 
marché, d'une puhlicité préalable destinée à renseignet• 
les acheteurs sur [a nature et la valeur· eles titres offeds. 

C'est dans ce hut qu'a été insérée, dans la loi de finances 
du 3ú janvier 1907, une réglementation conçue dans les 
tcrmes suivants : 

Loi portant fixation dú budget des dépenses 
et des recettes de l'exercice 1907 (30 janvier 1907) . 

• • • • • o o ••• o •• o .... o o • 

«Art. 3.- L'emission, l'exposition, la mise en vente, l'inlro
duction sur le marché en France d'actions, d'obligations ou de 
titres de quelque nature qu'ils soient, de sociétés françaises 011 

étrangéres, seront, en c e qui concerne cenx de ces titres offerts au 
public à partir du 1 er mars 1907, assujetties aux formalités ci
aprés: 

Préalablement à toute mesure de publicité, les émetteurs expo
sants, metteurs en vente et introducteurs Jevront faire insérer 
dans un Bulletin annexe au Journal of(iciel, dont la forme sera 
déterminée par décret, une notice conteoant les énonciations sui
vantes : 

1 • La dénomination de la société ou la raison sociale; 
:?o L'indication de la législation (française ou étrangére) sous le 

régime de laq uelle fonctionne la société; 
3° Le siége social ; 
4° L'objet de l'entreprise; 
5• La d urée de la société; 
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6• Le monlant du capital social, le taux de chaq11e catégorie 
d'actions et \e capital non \ibéré; 
_ 7• Le dernier bi\an certifié pour copie conforme ou la mention 
qu'il n'en a pas été dressé encore. 

Devront être également indiqués \e montant des obligations qui 
auraient déjà été émises par la société avec énumération des ga
ranties qui y sont attachées et, s'il s'agit d'une nou ve\\e émission 
d'obligations, le nombre, ainsi que la valeur des litres à émettre, 
l'intérêt à payer pour chacun d'eux, l'époque et les condilions de 
remboursement et les garanties sur lesquelles repose la nou velle 
€mission. 

li devra, en outre, êlre fait mention des avantages slipulés au 
profit des fondateurs et des !!_dministratenrs, du gérant et de toute 
autre personne des apporls en nature et de leur mode de rémuné
ration, des modalités de convocalion aux assemblées générales el 
de leur lieu de réunion. 

Les émetteurs, exposants, metteurs eu vente et introducteurs 
devront être domici\iés en France; ils serrmt tcnus de revêtir la 
notice ci-dessus de leu r signature et de leu r adresse. 

Les afficbes, prospectos et circulaii'CS devront reprod uire les 
énonciations de la notice et contenir menlion de l'inseelion de la
dite notice au Bulleiin annexe au .Journal o((iciel, avec référence 
au numéro dans leque\ elle aura .Sté publiée. 

Les annonces dans les journaux devront reproduire les mêmes 
énonciations ou, tout au moins, un extrait de ces énonciations avec 
référence à ladite notice et indication du numéi'O du Bulletin 

. annexe au Joul'nal o({iciel dans leque\ elle aura été publiée. 
Toute société étrangere qui procede en France -à une émission 

publique, à une exposition, à une mise en vente ou à une intro
duction d'actions, d'obligations ou de titres de quelque nature 
qu'ils soient, sera tenue, en outre, de publier intégralement ses 
statuts, en langue l'rançaise, au même Bulletin anne.re au Journal 
o(fiÚel et avant tout placemenl de titre. 

Les infractions aux dispositions édictées ci-dessus.seront consta
tées par les agenls de l'enregistrement; ~lles seront punies d'une 
amende de dix mille à vingt mille francs (10.000 fr. à 20.000 fr.). 

L'article 463 du Code pénal est applicable aux peines prévues 
par le présent article n. 

• •••••••••••• o •• 
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La forme du Bulletin annexe a été réglée par le décret 
du 27 févricr 1907 dont la teneur suit : 

« Le Pri~sidenl de la République française, 
Sur le rapport du présidenl du conseil, ministre de I'Intérienr, 

et du ministre des Finances, 
Vu la !oi de finances du 30 janvier 1907; 
Vu le décret du ~9 décembre 1896; 
Vu !e dé@rel du 7 avril 1902; 
Vu le décrel dn 10 décembre 1902; #' 

Vu l'arrêté du ~ janvier 1889, relatif aux annonces du Journal a 
o[ficiel. 

Décrête: 
Art. Jer.- Les insertionH prévues à l'article ;) de la !oi de 

finances du 30 janvier 1907 seront publiées en feuilles annexes a11 
Journal o[ficiet sous le tilre de Bulletin annexe au Journal officiel 
de la lli1pub!ique [rançaise. Ces insertions obligatoires sont à la 
charge des sociétés financieres. 

Art. 2. - Le tarif des insertions est fixé a deux francs (2 fr.) 
la ligne de corps sept, la ligne ordinaire du Journal officiel prise 
comme justificalion . 

.\r L :!, - Le llulletin anne.re paraitra !e lnndi de ebaque se
maine. Les insertions,établies sous la responsabilité des signatain~s. 
devront êtce transmises au plus tard le mercredi de chaque semaine 
à la direction du .Tournal officiel. 

Art. 4. - Le Bulletin rmnexe sera donné sans augmentation de 
prix aux abonnés à l'édition complete du Journal o[ficiel. 

L e prix de l'abonnement spécial au Bullet in annexe est fixé en 
F rance, Algérie et Tunisie : 12 fr. par ao (I 1 f r. pour les libra ires 
et commissionnaires) et à 18 francs par an dans Jes autres pays de 
l'union postale (17 fr. pour les libraires et commissionnaires). Les 
abonnements seront invariablement d'une durée d'un an et parti
ronl du ter de chaque mois. 

Al'l. t:S.- Le Bulletin sera vendu par feuille ou cabier de seize 
pages au maximum. Le prix de chaque feui!le ou cahier est fixe a 
5 centimes pour l'année courante et à 50 centimes pour les années 
écoulées, à partir du 1 er février de l'année qui suit. 

Le prix de la feuille ou cahier légalisé du Rulletin anne.re jus
titicatif d'insertion est fixé à 75 centimes. 

Art. 6.- li sera dressé un répertoire alphabélifjue aonuel du 
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Bulletin annexe; ce répertoire Ogurera dans les tables annuelles 
du Journal o((iciel, dont !e prix reste fixé à 6 francs. . 

At·L. 7. - Le président du conseil, ministre de l'Intét•ieur, et le 
ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qni le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui ~>era inséré au Journal o({icie/ 
et publié au Bulll'tin des !ois. 

Fait a Paris, !e 27 février 1 ~07. 

A. FALLIÉRES. 
Par le Président de la République : 

Le président du conscil, ministre di' l' lntérieur, 
G. CLÉMENCEAlJ. 

Le ministre des Finance.~, 
.T. CAILLAUX 

li t•ésulte des termos de la !oi qu'elle ne s'applique que 
lorsqu'il s'agit de titres offerts au public. - L'inscrtion 

de la notice dans le Bulletin annex·e au Joumal o(ficiel 
doit être faite préalablement a toute mesw·e de publicité. 
Par· conséquent, Ia loi n'est pas applicable, lorsqu'il s'agü 

d'une souscription privée. Les fondateurs de !iociétés par 
actions peuvent donc :-,ollicitet· libt·emerll les souscriptions 

des personncs qu 'ils connaissent et cP, sans a v o ir à se p1·é
occuper dcs formalités preseJ'Ítes par la loi du ao janviet· 
1907 (Voir no 76). 

Nous donnons ci-dessous un modele de notice, à titL·e 
d'exemple (ll. 

(1) Modele de notice pour le Bulletin annexe 
au Journal officiel. 

Societé anonyme du Restaurant X ... Législation : française; siege social 
à Paris, rue ..... n° ..... ; Objet : Ex:ploitation d'un restaurant si tu é ..... ; 
Durée : 60 ans; Capital : 1.800.000 francs divisé en, 36.000 actions de 
51)0 francs dont 28.000 actions d'apport entierement libérées et 10.000 
actions de numéraire libérées de moitir. Bilrm : 11 n 'en a pas encore été 
établi; Obliglttions : 2.000 obligations de 500 francs chacune, jouiEsant 
d'un privilege de nantissement sur le fonds de commerce exploité par la 
Société, remboursables en tJ·ente ans, par tirages au sort annuels, le 1 e r mars 
de cbaque anuée, à partir du ter mars 1911, ou auparavant, par vaie de 
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La notice doit être signée par les émetteurs, c 'est-à dire 
par les fondateurs, lorsqu'il s'agit d'une souscription 
publique. 

Le Bul!etin annexe au Journal officiel parait le lundi de 
chaque semaine, et est mis en vente da~s les burcaux du 
Journal officiel, 31, Quai Voltaire, à Paris. 

Los fermiers des annonces sont Ml\1. Lagrange, Cel'f et 
Oe, 8, Place de la Bomse, à Paris, qui reçoivcnt les no
tices jusqu'au mercredi, pour lc numéro paraissant le 
lundi suivant. 

L'Aclministration et les fermiers déclinent toute rcspon
sabilité, quant à leur teneur·. C'est donc aux émettcurs 
qu'incombc lo soif\ de rédiger la notice ~l'unc fac;on exacte 
d complete. .. 

rachat en Bourse, à la volonté de la Société ; Apports : Il a été attríbué à 

MM. X ..... et Y ...•. , fondateurs, 28.000 actions d'apport entíerement ]i. 

bérées et 100 parts de fondatenrs sans valeur nomínale. Bénéfices : Les 
bénéfices nets sont ré partis ainsí qu'il suit : 1 o Cinq pour cent pour consti
tuer la réserve légale; 2° La som me suftisante pour payer aux actionnai
res, à titre de premier dividende, 5 % dcs sommes dont leurs actions 
sont libérécs ct non amorties. Assernblées générales : Couvocations faites 
pour les jour, lieu et heure désignés dans l'avis publié dans un Journal 
d"annonces légales de Paris, au moins quinze jours à !'avance. Ce délaí 
peut être réduit à huit jours pour les assemblées extraordinaires. 

X .... , Y ..... , fondateurs. 



CHAPITRE XII 

LES STATUTS 

79. - Rédaction des statuts. - Les statuts doivent êtrc 
rédigés par les soins des fondatcurs. Leur rédaction est 
une opération délicate. Les imperfections et les lacunes 
qu'on rencontre si fréquemment dans les statuts eles 
sociétés les plus sérieuses, ne se révelent quelquefois 
qu'au hout de plusioues annéos, alors qu'il est souvent 
trop tard pour y rcmédier. Dés statuts défectueux sont une 
source de proces et de difficultés de toute naluee. Les 
rédacteurs eles statuts croient, souvent à tort, avoir tout 
prévu, alors qu'une rédaction incompleto peut jeter la 
société dans eles embarras inextricables. 

11 existe un cedain nombre de clauses de style qui ~c 
retrouvent dans la plupart des statuts. l\lais il faut se gar
det' d'en conclure qu'il suffit de recopier les statuts d'une 
auke société, en y apportant quelques changements insi
gnifiants, pour avoir de bons statuts. Dcs statuts qtJi pcu
vent être cxcellents pour une société, conviendraiont mal 
à une autre société. Chaque entrcprise differe' des autres 
sur eles points essentiels. Le rédacteur eles statuts doit 
ré unir des connaissances j urilliques approfondies à une 
grande expérience des atraíres. ll doit étudier de prcs lcs 
conditions particulieres de chaque entreprise, afin d 'y adap-
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ter les dauscs qui lui convicnncnt lc mieux et d'agencer 
lcs différcnts rouages de la société, de fa<;on qu'ils fonc
tionncnt sans hcuds et qu'ils possedent assez de souplesse 
ponr se prêter aux modifications que Ies circonstances 
peuvent irn pose r par la suite. 

Les statuts peuvent êtl"c faits par acte notarié, mais, la 
plupart du tcmps, ils sont faits par acte sons scings privés, 
signé eles fondateurs et déposé chez un notaire, pour êtrc 
annexé à la déclaration de souscription ct de ve1·sement 
qui doit êtee faite pae les fondateues par-devant notaire, 
conformérnent à Ia loi. L'inte1·vention du notaire n'cst 
donc pas ohligatoire, si ce n'est pour la déclar·ation de la 
souscription et de vcrsement (Voir no 28). 

80. - Signature des statuts. - L 'al'ticle 1 tle la !oi de 
1867, applicable aux sociótés par actions ( en commanclite 
et anonymes), dispose que les statuts sons seings privés 
sont faits en double ol'iginal, quel que soit le nombl'e dcs 
associés. t: n eles ol'iginaux dÓit reste!' déposé au siege so
cial, et l'autre doit êtl'e t'emis au notail'c qui l'annexc à la 
déclanltion ele souscription et de versement. 

En pL'atiquc, i! vaut mieux t'érliger lcs statuts en quatl'e 
cxemplair·es, tons sigués eles fonelateurs, car l'article ;);} 
de la !oi de 1867 peévoit la confection de dcux autres ori
g·inaux dont l"un doit ôtt·e déposé au g1·effe de la justice · 
de paix, et l'autre au gretfe du tribunal de commcecc du 
licu dans loquei est établie la sociétó. S'il n'e\iste que 
deux exemplaircs ot'iginaux au lieu de quatro, on dépose 
aux gl'efi'cs eles expéclitions cléli vrées pat' !c notaieo qui a 
reçu Ia déclaration de souscription ct do \"crsomcnt. 

.:\lais cc procédé est un peu plus onéreux: que le pt·écé
dent, à mison du cout des cxpérlitions rwtariées. 

On pout aussi fail'e imprimer les statuts sul' du papier· 
de même formatque le papier· timbeé oeclinaiec ;\O fr. (iO. 
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On en fait timbrcr quatre exemplail'es pour servir d'ori
ginaux et le restant des cxemplaires imprimés est conservé 
au siege social, ou distribué aux intéressés. 

Lorsqu'il n'existe qu'un seu! fondateur, nous avons vu 
{n° 79) que les statuts pcuvcnt être signés de lui seul. 
:Mais s'il s'agit d'une sociéte anonyme, le nombre des 
actionnaircs nc doit pas être inférieur à sepWl. La société 
ne peut clone pas être constituéc, si lc capital originaire 
n'est pas souscrit par sept actionnaircs au moins (y com
pris lcs apporteurs cn natuec). 

Loesqu'il existe eles apports cn naturc, lcs appol'teurs 
figurent généralemc:-nt parmi les fondatcues, ct sit-plCnt les 
statuts . .Mais il pcut anivcr que lcs apporteurs nc prcn
nent aucune pad active h la fondation de la socióté 
(Confection eles statuts, réunion eles snuscriptions, etc.). 
Dans cc cas, ils s'cngagent généralPment à fairc l'appod 
à la sociétó projctée, à des conditions convcnues d'a
vance avcc les fondateurs, avant que ccux-ci commen
cent leurs démarchc:-s pom· ohtcnir la souscription du ca
pital cn numérairc. 

Les souscriptc:-ui'S d'actions de numérairc nc signcnt 
généralcmenl pas lcs statuts, à moins qu'ils nc soicnt en 
même temps fondateurs. Leur adhésion résulte de lcut· 
souscription, suiYic de la constitution définitivc de la so
eiété, conformémcnt aux statuts qu 'ils sont censés connai
tre et acccptee, alms mêrnc qu'ils n'auraient point pris 
part aux assembl(\cs constitutins. Lorsque la société cst 
constituée, la posscssion d'une action emporte, de plcin 
droit, adhésion anx statuts. 

81. - Honoraires du notaire. - Lcs honoraires dus an 

(1) L'article 23 de la !oi du 24 juillet 1867 est ainsi conçu: cc La srJ
.ciété ne peut être constituée si le nombre des assoei és est inférienr à sept J>. 

Cet article n'est pas applicab!e aux sociétés en commandite par actiom;. 
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notaire sur les staluts (ou sur l'acte de déclaration de 
souscription ct de verscmcnt, lorsque les statuts sont sous 
scings privés), sont proportionnels au montant du capital, 
suivant une échclle rlécroissante. Les tarifs sont établis par 
rlécrcts spéciaux pour les notaires du ressort de chaque 
Cour d;appcl. ll y a, en outrc, un tarif distinct pour les. 
notaires de Paris et du département de la Seine (1). Il est 
interdit aux notair·es de consentir des rabais sur leurs ta-

0 
• 

rifs, sans 1 'autorisation de leur Chambre de discipline. Dans 
bcaucoup de ressorts, et notammcnt clans le rcssort de Paris, 
!e tal'if est !e mêmc, que le notaire ait rédigé les statuts ou 
non, ce qui constitue une anomalie évidentc. L01·sque les 
statuts lui sont apportés tout faits par les fondateurs, sou:; 
forme d'actc sous seing privé, ce qui Pst fréqucnt, ou lor·s
qu'ils ont été faits par un autec notaire, l'honorairc entier cst, 
per\U par !e nolaire, au moment de la cléclaration de sous
cription et de versement accompagnée du dép<H d'un cxem-· 
plairc eles statuts, ou apri•s la constitution définitive de la 
société. 

(1) Le tarí:f des notaires de Paris et du département de la Seine a eté é ta· 
Lli de la façoon suívante par !e décret du 25 aoftt 1898, pour les actes re]a. 
tifs aux sociétés : 

0,50 % de 1 à 500.000 francs; 
0,25 % de 500.000 francs à 1 million de francs; 
O, 125 % de 1 à 3 millions de francs; 
0,0625 9i au·dessus. 

Pom une société au capital de 50U.OOO franc8, l'honoraire du notaire 
est dane de 2.500 francH, si !e capital est de 1.000.000 francs l'honoraire 
e8t de 3.7 50 francs et ainsi de suíte. 

Dans !e ressort de la Com d'appel de Paris (excepté !e département de 
la Seine ), !e tarif est de . 

0,50 '}{; de 1 à 200.000 fran~s. 
0,25 % de 200.000 à 500.000 francs. 
0,125 % au-dessus. 

Dans quelques rcssorts de province, !e tarif est réduii de moitié, Jors
que les statuts sont sons seings privés. 
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Dans d'autr·cs ressorts, au contrair·e, le notairl' ne per·
çoit alors que la moitié de l'honoraire. Dans certains cas, 
toutefois, la Chambre eles notaires de Paris autorise, avec 
juste raison, scs membres à consentir une réduction. 

82. -:- Apports. - Le rédacteur eles statuts doit pr·éciscr 
três nettement l'identité et la consistance eles apports, tout 
cn prenant soin de ne pas y introduire de stipulations et 
énonciations entrainant le paiement de droits d'cnregistrc
ment qu'il scrait possible d'éviter. 

11 ne faut pas oublier, en effet, que les statuts, même 
lorsqu'ils sont sous seing privé, sont annexés à la décla
ration notat·iée de souscription et de versement, ce qui en 
rencll'enregistrement obligatoire. 11 arrive souvcnt que de 
simples inaclYertances de rédaction cntrainent, sans utilité 
aucune, Ia pcrceplion (Ie deoits cl'enreg,istremcnt considé
rables. 

Quand il y a plusieurs catégories d'appol'ts entrainant 
la perception de droits différents,.les statuts doivent, dans 
certains cas, contenir une estimation séparée pour chaquc 
catégorie et mêmc article, ainsi qu'on !e verra plus loin 
(V. n•s 100 et suiv.). 

11 est utile d'indiquer, dans lcs statuts, les numéros eles 
actions attribués aux apporteurs. 

83.- Apport de brevet.- L'apport d'un brevct appellc 
certaines obscrvations importanks au point de vue prati
que. 11 n'est pas considéré cornrnc une cession proprc
ment dite. La jurisprudence des trihunaux est formelle 
sur cc point, rnalgré les objections théorique;; que souleve 
cette rnaniere de voü·. li en résulte notamment que l'ap
port d'un hrevet n'cntrainc pas le paiernent imrnédiat de 
toutes les annuités restantes, cornme Pn cas de cessiou 
(V. n°' 36 et 37). 

Si les statuts sont sous seing privé, l'appod de breYd 
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qui y est contenu n'est pas, en príncipe, opposable aux 
ticrs, malgré l'accomplisscment des formalités d'enregis
trement fiscal et de publicité légale des statuts, car la loi 
du 5 juillet 18H sur les brevets d'invention pose, comme 
regle absolue, que toute transmission de ht·evet n 'est 
opposab,le aux tiArs que si elle résulte d'un acte notarié 
dumcnt enregistré à la préfecture du département (1). 

Cette regle a été maintenue sans changcment par la loi 
Q 

du 17 mars 190\) (V. n• 52). 
Lorsquc l'apport est contcnu dans eles slatuts sons seing 

pt'ivé, il est donc préférablc d "en faire un cxtrait notarié, 
apres la constitution de la société, et dele fait·e ellt'egistrcr 
à la préfeclure. lin autre procéclé plus simple consiste à 

ne faire apport à la snciété que de lajouissance du hrevet 
pour toute la duréc de celui-ci, le breveté en rcstaut nu
propt'iétait·c. Cet apport de jouissance équivaut à une 
licence d'exploitation exclusi,·e et irr_?vocable au profit de 
la société. Mais, pour qnc la société puisse rctit'er du bl'e
vet tous lcs avantages qu'il comporte, il est utile que !e 

propriétaire du brevct !ui confere, eu outre, !e droit de 
poursuivt·e les contrefactPut•s et d'en recouvt·er lcs indem
nités, s"il y a lieu, et même, au hesoin, le droit de cession 
totale ou partielle (\" ., sm· l'évaluation à donner aux bre
ycts, n• 36). 

Loesque la jouissance du Lt·evet est concédée pour la 
durée rle la société et que la société vient à être dissoute 
prématurément avant l'expiration du brevet, le Lreveté 
rcpt'end ele plein droit la libre disposition de son bl'evrt à 

pat·tir de la dissolution, à moins de stipulation contraíre. 
Mais si la jouissance avec faculté de cession a été appodée 

(1) Il ne faut pas confondre 1 'enregistrement fiscal avec l'enregistre
ment de l'acte notarié a la préfecture. Ce sont deux formalités distinctes 

I' une de l'autre. 
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à la société pour la durée du brevet, cctte jouissance fait 
partie de l'actif social à liquider. 11 cn résulte que si Je 
brevet a encare un certain nornbre d'années à courir, au 
jour de la liquiJation, le droit de jouissance doit ctre 
vcndu au profit de la masse social e, au lieu de faire rctour 
au brevcté. Ccs conséquences nc doivent pas être perdues 
de vue, lot·s de la eédaction de l'appod. 

84. - Forme des actions. - Titres nominatifs et au 
porleur. - Lcs stat uts laisscnt génáalement à chaque 
actionnail'e, le choix: cntec la forme nominativo ou la 
forme au po t·tcl!l', poue ses titL'eS d 'actions entiôrcment 
libéL'ées. Quant. nux actions Jibér·ées particllement, la 
loi exige maintnnant qu'ellcs restcnt nominativos jusqu 'à 

libération complete \1). 

L'action au porteur· a l'avantagc d'etl'e ccssible pae sim
pie rcmise ele la main ü la main et saus autres fot·malités, 
comme l'esl un billet de banque, tandis flUe la cession d'une 
action nomínative esl assujcttie à la formalité du transfel't 
sul' les registres de la société (2J. La porte ou lc vol d'un 
titre nomiuatif n'ofl't•c donc pas los mêmcs dangers que 
lorsqu'iJ s'agit d'un titr·e au porteur. Le pt·opriétaire d'un 
titre au portcur· pcnlu ou volé n'est cepemlant pns entic
remcnt dósarmé. La !oi clu t;j juin 187.2, modifiée par 
celle du 8 fénier 1U02, autorise le propriétaire dépossédé 
à faire opposition aux négociations ultóricures et á se 
fa~re délivrcr de nounaux titi·cs sous certaincs conclitions. 
Lorsque l'actionnaire acquiel't scs litres avcc l'intention 
deles revendre pcu de lemps aprcs, la form~ au porteur 
est la plus commode. S'il veut, au rontraire, les conservet· 

(1) Article 3 de la loi de 1867, modifié par la loi de 18~3 : cc Les 
acêions sont nominatives jusfJu'à lca1· erdieTe libération. Les actions rep?·é

sentapt des apports devront toujou1·s être intégralement libérées au moment 

de la constitution de la société ... ». 
(2) Art. 36 du Code de commerce, 

D•cums. 9 
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pour cn faire un placement de longue durée, la forme no
minativoest préférable, tant au pointde vue de la sécurité 

plus grande qu' elle pré sente au cas de vol ou de perte du 
titre, qu' au point de vue du rendement net. Le régime fis
cal,en effet, n'est pas le rnême dansles deux cas. Les titres 
au portt;ur ( actions et obligations) paient une taxe annu-
e lle ct ohligatoire de O, 23 % de leu r montant nominal, 
dite taxe de transmission, et qui est duc à forfait, même 
cn l'absencc <le toute teansmission. Les titres nominatifs G 

ne sont pas assujettis à cette taxe, mais ils supportent un 
deoit de transfert de 0,71) ~ sur le peix de la cession qui 
n'est payable que lorsqu'un transfert est réellement effec
tué et inscrit sur lcs reg·istres de la société (V. n° 140 ). 

83. - Restrictions à la cession des actions. - Les sta
tuts de certaincs soci(·tés coutienncnt dcs clauscs interdi
sant aux actionnaires de céder lcues litros sam, le conscn
tPmcnt de leurs associés. Ces rcstrictions ont pour hut d'em
pêcher l 'intl'usion possihle de uouveaux associés, étrangers 
a ux affaircs de la société et qui pourraicnt chercher à I ui 
imprimer une direction nouvclle. Il arrive quelquefois 
aussi que des concuerents s'introdui~ent dans une so
ciété cn achctant quelqucs actions ct utiliscnt, à lcur profit 
peesonncl, les ecnseig·nements que leur crualité d'actionnai
r·es leur permct de recueillir sut· la marche de l'entrept'ise. 

Les clauses restriclivcs de cc genre sont (tuelqucfois 
utiles, mais ellesdoivent être rédigées avec la plus gTandc 
peudence, sous pcine de créer ultérieurement des diflicul
tés h'<'~s grans. Plusieurs proces récents ont mis cn lu
micro los cmharras causés à certaincs sociétés importantes, 
par la rédaction presque toujours défectueuse des clauscs 
de ce g·em·e. Toute ela use qui aboutirait à une interdiction 
absolue de ccssion scrait d'ailleurs sans valcur légale. Il 
est permis de réglcmenter le droit de c~ssion, mais non de 
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le suppr·imcr. Jl nc suffirait clone pas de stipuler qu'une 

ccssion ne sera valf!.hle, qu'à Ia condition que le nouvel 

acquéreur préscnté par lc cédant soit agréé par ]c conseil 

d'administralion ou pae l'asscmblée généralc, car lc cé

dant pcut se trouvcr en préscncc d'un rcfus systématique 

et injustifié qui lc fmce à rcstce actionnairc malgré lui. 

Le systcme suivant pat'ait etrc cclui qui concilie le micux 

les intérêts de la soci!~té ct ccux <lc l'actionnaire désircux 

· de vendre ses actions : Les statuts stipulent que toutes Ies 

actions devnmt rcster nominativos et rcconnaissent à tout 

aclionnaire ~~~ droit ele cédcr lihrcment scs titres à un 

autre actiounairc, ou it un de ~es proprcs paecnt.s au dcgré 

successiblc, mais ils stipulent, en outee, que la cession à 
une personnc étmngcre ü la socit;tó n'esl valablc, que si 

elle est appr•Juvóe pae lc conseil d'administration. Si clle 

n'est pas approuvéc, los actions qui font l'objct de la ces

sion projctéc sont mises cn adjndication sut· une misc à 

prix représPntant lcut· valcUt' capitalisée, pae ext·mp1e, au 

taux de cincr polir ccnt tl'aprcs le rcvcnu moycn des l!'Ois 

dernicrs C\l'reiees. Lcs actionnaitcs d leurs parents au 

degTé d'hh·ilier sncccssihlc sonl sculs admis it prendre 

part à l'adjudication, ainsi que lcs pct·sonncs étrang'êt·cs 

admiscs pat• !c eonscil tl'adrninish'ation il y eoncourir.l\lais, 

si l'adjudication ne tlonnL: pas de résullat, lc teansferl cst 

régularisé rlc plein droit au profit tlc l'acquéreur préscnté 

par l'actionnaiee. 

86. - Taux des actions. - Division du capital. - :Xous 
avons vu, au no 2H, <rue toulcs lcs aetior,ts d'une mrme 

société doiYcnt avoie une valcur nominale ég-alc. Cette 

valeur doit êtrc de vingt-cinq francs au moins, lorsque lc 

capital socialn'c\e<'~clc pas dcux eent mille feaucs el de cent 

francs nu moins. lors(ru'il dépassc deux cent mil1e francs. 

Lc type d'action le plus usité pour Ies sociétés dont le 
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capital dépasse deux cent mille fremes, est l'action de cinq 
ccnts francs. Onla préfere généralcment à l'action de cent 
francs, malgró l'avantage que présente cettc dernicre rl' être 
ph1s acccssible aux petitcs hourses, cc qui cn facilite lc 
placc,ncnt dans ccrtains cas (i). ll cst hasardcux, en effet, 
d'ómcttre dcs actions dont le taux se tt·ouvc, des ]'origine, 
au taux légal minirnum de ccnt francs, et nc peut plus être 
a!Jaissé ultórieurcment. L'expéricnce dómontre qu'il est 
toujours sage de próvoir l'éveutualitó d'unc róduction du 
capital primitif. 11 faut clone que lcs rédacteurs de statuts 
rcndcnt ccttc réduction aussi facilc que possi!Jle, le cas 
échóant. Lorsquc eles pedes suhies au cours de l'exploi
tatiou forcent la société à se pt·ocurcr ele nouvclles res
sourccs par une augmcntalion de capital, la róduction du 
capital primitif cst souvcnt le préliminaire indispensa!Jle 
de cclte augmentatiou. Or, la róduction cst facilc à opérer, 
lorsquc lc capital cst divisé cn actious de cinq ccnts ft·ancs. 
Il suffit de fairc votcr par l'asscmhlóe g·énéralc l'abaissc
mcnt de lcur taux nominal à qu.atrc ccnts ou à deux ccnt 
cinfruantc fraucs, par cxcmplc, et lc capital social se houve 
a in si rócl uit cn proportion. Si, au contrail'e, les actions sont 
déjil. a u taux légal minirnum de ccnt fean cs, c e procédé foet 
simplc nc peut pasêlre crnployé. On cst aloL's fol'có <lc rccou
l'Ít· :\ l'annulation d'un certain nomhre d'actions, pl'océdé 
incoinmodc ct compliquó, car le sacriiice doit, cn pl'incipc, 
êtt·e róparti propol'tionnellcment entre tons lcs aclionnait·es. 

Les obscrvations qui précódcnt s'appliquent ét;·alPment 
aux actions de vingt-cinq ft·ancs. ll est clone peéférahlc 
pour ks sociélés qui ont lc droit d'cn émcttre, de ne pas 
use!' de cettc faculté et de se contcnter cl'actions ele cin
quante francs, par exemple, ô.fin de se l'éscrver une marge 

(1) C'est pour ce motif que les financiers qui J'ont le placement des 
titres préferent sonvent l'action de cent francs. 
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d'abaissemcnt suffisantc, si la réduction du capital devient 
un jour néccssaire. 

Depuis quelqucs années, lcs actions de deux ccnt ein
quante francs sont trcs cn faveur. Ce type intermódiaire 
entre J'action de ccn t francs et celle de cinq cents fnmcs 
otlre, en effct, de nombreux avantages ·pratiques. 

87. - Parts de fondateur.- Lcs droits et ohligations 
des parts de fonclatcur ont été cxaminés aux n00 65 et sui
vants, ce qui naus dispense d'y rcvenir ici. Les ela uses dcs 
statuts les concernant doivent être rédigées de maniór·c à 

éviter le plus possiblc les occ3.sions de conflit entre les 
actionnaires ct lcs portcurs dc parts et à atténucr r anta
gonisme latent entee les deux catégories de pot"tcues, anta
gonismo qui éclate le plus souvent, soit à propos dcs rc
constitutions, dcs réductions ou eles aug·mentations de capi
tal ultéricurcs, soit à propos ele la fixation eles dividendos 
annuels. 

88. - Actions de priorité. - L'observation qui vicnt 
d'être faite au sujet eles parts de fondateur, s'applique 
également aux actions de priorité. Naus ajouterons senlc
ment qu'il est fort important de suppléer, dans les statuts, 
au laconismo de l'articlc 3í du Code de comrnerce moditié 
pat' la loi <lu 16 novembro 1903 sur les actions de priorité. 
Cct articlc dispose que lcs droits statutaircs attachés à uue 
catégorie cl'actions nc pcuvcnt pas être modifiés sans lc 
consentcmcnt cl"nnc asscmhléc spécialc dcs porteurs d'ac
tions de cettc catég·orie (1). 

(1) Le nouvel article 3! du Uode de commerce, contient la disposi
tion suivante : 

(( Dans le cas ou une décision de l'assernblée générale comporterait une 
rnodification dans les dToits attachb n tme catégorie d'actions, cette déci
siun ne sem définitive qu'ap1·es avoir été mtifiée pa1· une a8semblée spéciale 
des actionnaires de la catégorie visée. 

Cette a.ssemblée spécia.le, pour délibérer valablement, doit Téunír au 
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(Juc faut-il cntcndrc par modification des deoits attachós 
à la catégorie d'actions? 

L'émission de nouvclles actions de priorité d'un rang 
égal aux ancicnncs dcn·ait-cllc, par exemple, être consi
dé!'éc com me une mo di fication à laquelle los por·teurs de 
ces derniere~ pourraient rcfuser leur conscntemcnt! Nous 
lc pcnsons, mais, pour éviter les difficultés d'intcrpeéta
tion que pourl'ait fail'e naitre le silcnce de la loi ct des sta
tuts, il est utile d'insérct' une clause en cc scns dans les 
statuts. En cas de réduction du capital social, dcs dift1-
cullés analogucs pcuvent s'élever sm la qucstion de saYoir 
si la réduction doit portcr à la fois sm· los actions ordi
naircs ct sur lcs actions privilégiécs, ou sut• les actions 
ordinaires d'ahonl; i! cst hon que lo cas soit peévu par 
]ps statuts. De mêmc, il peut être utilc de limitr•r, par 
avance, l'é'tendue dcs resteictions qui pourront êtrc Jc
mandécs à l'asst~mhlée spécialc dos portaurs d'actions 
pr·iYilégiécs. Par cxemplc, on pcut stipulct· que l'intérêt 
dP cinq pour cent qui leur est acconlé par priYilege ne 
pourra, en aucun cas, êtt·e réduit ú moins de trois poul' 
cent. Dans tous lcs c as, il Pst prudeut de ne pas inséf'cr 
dans tous lcs statuts une prohibition absolue de dimimwt· 
les avantages attachés aux actions ele priorité, car cela 
pourrait avoir pour résultat d'empêcher la sociélé de 
trouvcr des capitaux nouveaux clans lcs moments de 
crise ( 1). 

88 bis.- Administrateurs.- Nomination.- Lorsquc les 
premiers administrateurs sont désignés par les statuts, la 

moins la moitié du capital1·eprésenté par les actions dont il s'agit, à moins 
que les statuts ne p1·esc1·ivent un minimmn plus éleoé. Jl 

(1) V o ir un certa in nombre de ela uses correspondant aux différents 
types d'actions de priorité dans notre ouvrage intitulé : Les actions de 
prim·ité et les actions d'apport négociubles en cus de fusion, 2• éd., p. G9 
et suivantes. 
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durée de leurs fonctions ne pcut dépasser kois ans, mais 
elle peut être portée à six ans par l'assemhlée générale. 
On a vu au no 70, que,lorsqu'il s'agit d'unc société com
posée d'apports cn espôces (non sujets à vél'ification), la 
désignation des premiers administrateurs par les slatuts 
complique sans utilité les formalités constitutíves, eu 
nécessitant la nomination cl'un commissaire-vérificateur' et 
la réunion de cleux assemblées constitutivos au lieu d'une 
seule. 

89. - Pouvoirs des administrateurs. - Actions dépo
sées en garantie de leur gestion. - Les clauses des sta
tuts concemaut les pouYoirs dcs administrateurs figueent 
parmi les plus impol'Lantes. ll faut les rédiger en tenant 
compte de la natUL'e de la socíété et dcs nécessités de son 
exploitation. ll est indispensable de laisser aux administra
teurs toule la libel'lé d'allure clont ils ont besoin, tout en 
assurant un contr-ôle effcctif de leur gestion. 

D'apres la loi de 1867 (art. 26), chaquc administratem 
ooit être propriétaire d'un uombre d'actions déterminé 
par les statuts. Ces actíons sont aUcctées en totalité à la 
garantie col!ective des actes eles administt>atcurs. Elles 
sont nominativos, inaliénables et frappécs d'unc estam
pille indiquant cette inaliénabilité. Elles doivent rester 
déposées dans la caísse de la société pcndant la durée des 
fonctions de chaque administrateur. 

La loi ne fixe pas de minimum. Le nombre des actions 
déposées en garantie est clone déterminé souverainement 
par les statuts. ll est bon, toutefois de ne pas adopter un 
chiflre trop bas, afin de ne pas avoir un conseil d'admi
nistration composé de personnages n'ayant qu'un intérêt 
minime dans la société. L'administratcur qui nc possede 
qu'un três petit nombre d'actions, n'est pas assez intéressé 
à la prospérité ie l'entreprise. Il cst trop souvent porté 
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à conserver ses fonctions uniquemcnt à cause eles jetons 
de présence et à se décharger de la direction effcctive sur 
un administratcur-délégué, ou même sur un simple dirce
tem à trâitement fixe. Il cst porté également à sacrifier 
l'avenir de la société cn distribuant immédiatcment la 
totalité des bénéfices 1 au lieu de doter amplement les 
réserves •ct les amortissements, car f'n procédant ainsi, 
il augmente d'autant les tanticmes statutaires auxquels il 
a dr·oit tant que durent ses fonetions d'administrateue. 

On deveait clone, cn général, ohliger chaque adminis
teatcur à posséder un nomhre d'actions assez important 
ponr que son intérêt personncl soit le mêmc que celui dcs 
actionnaires. C'est, du reste, l'hahitude de bcaucoup de 
sociétés séeieuses. Cettc regle n'est cependant pas ahsolue 
et on peut l'écal'ter, lorsqu'on veut nommer un hommc 
honoralde et compétent, mais n'ayant pas assez de for
tunc pour achetPr le nomhl'e d'actions exigé par les sta
tuts. On se contente alors de lui con11er lcs fonctions de 
dil'cctcur, sans le faire entrer dans lc ronseil d'aclministra

tion. c· est le systemc adopté notamrncnt par lcs grandes 
compagnies de chcmins ele fer, par certaincs soeiétés de 
crédit, d'assurances, etc. 

Il est utile que lcs statuts confercnt au conscil d'admi
nistration !e pouvoir de conclure des emprunts sans 
l'autorisation dt~ l'assembléc généralc. Dcs éYéncments im
prévus, survenant au cours d'un exercice, pcuvent rendrc 
nécessaire nn emprunt imrt'lélliat. 11 cst prudent, d'ailleues, 
de fixer une limite statutairc à cc pouYoir d'emprun
teL Cctte limite varie suivant les circonstances; mais on 
peut dirc, d'unc façon g·énéralc, que lc conseil d'aclmini
stration ne doit pas pouvoir cmprunter une somrne dépas
sant !e ticrs du capital social, sans l'autorisation de l'as

sernblée générale. 
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90. - Pouvoirs des assemblées générales. - Les arti
cles des statuts concermmt los pouvoirs des assemblées 
générales d'actionnaiees doivent être l'objct d'une attoH
tion particuliere. En présence dos incertitudes de la j uris
prudence sur l'étendue des pouvoirs des as::emblées gé
néraies extraordinaircs pour la moclifieation eles sta
tuts, les rédacteurs des statuts ont pris, depuis quclques 
années, l'habitude de définir c os pouvoirs cl ',une fa<:on 

. tres largo, notamment en ce qui concerne l'cxtension ele 
l'ohjet social, l'augmentation et Ia récluction du capi
tal, la création de fonds de réserve spéciaux, la répar
tition des bénéficos, lo rachat des parts de fondateue 
quand il en existe, la dissolution anticipée, Ia fusion avec 
d'autees sociétés, etc. 

Lorsqu'il s'agitd'une société en commandite par actions, 
il est prudent d'autoriser l'assemblée généralc à voter sa 
transformation on société anonyme, ot de prcndre, notam
ment en ce qui concerne I e deoit de vote d u gérant, dos 
précautions propres à ne pas mcttrc les autres associés 
completement à sa met·ci (V. no 11 ). 

91.- Etablissement des bilans. - Réserves et amortis
sements.- 11 seeait danget·cux d'insércr dans los statuts 
des regles trop rigides et minutieuscs pour I'étaiJlissc
ment des hilans; car il est impossibie de prévoil', dós I' ori
gine, les rnodifications que les circonstances C'xigeront au 
coms de la société. La !oi ne réglemente pas los hilans 
et les tentatives faites à plusieurs reprises pour introduit·e 
une réglementation légale n'ont pas ahouti. , 

Dans les sociétés anonymes, c'cst au conseil d'admini
stration qu'il incombe d'adoptcr, sous !c contrôle des 
commissaires et de l'assernbléc générale des actionnaires, 
un systeme de comptabilité clair et précis, de façon à 

pcrmettre aux intéressés de se rendre compte exactemcnt 
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de la situation réelle de la société, pae l'examen du bilan 
et du compte de profits et pedes. 

Dans les sociétés en commandite par actions, ce soin 
ineombe au géeant, sous lc controle du conseil de surveil-
lance. · ' 

Chaque entrcpeise asa comptabilité particuliere, et il est 
nt;cessaire'de laisscr aux administeateurs le libee choix des 
moyens à adoptcr tant pour établie les comptes, que pour 
les présPnter aux actionnail~es. Toutefois, on peut formo
ler une e<\gle générale que la plupart des soeiétés feraient 
hien d'obse1·vee et mêrne de renclrc statutairement obliga
toirc. Cctte rcglc consiste à faiee figurer les amortÍsse
ments et les réserves sous ôcs rubriques séparécs au ' 
comptc de profits et pcrtes. Nous avons in<li,{UÓ aillems 
les avantages de cette maniere de procéder (1); il est impos
sible de les développer ici. Elle est d'ailleurs, généeale
ment pralÍ!fUée par les sociélés lcs plus sérieuses. 

~)2. - Commissaires des comptes.- Suivant une pra
tifrue univeesellement adoptée en Anglcteree, ol1 clle 
donne ll'cxcellents résultats, et qui commcncc à s'intro
duirc en Feance, lcs statuts dcs sociétés anonymcs pcu
vent slipuler que l'un, au moins, des commissaires des 
comptes nommés pae l'assernhlée g-éné1·ale doit êtr·c un 
cxpcrt-comptablc de profcssion. Cctte cluuse donne aux 
actionnaires et aux administrateurs eux-rnêmes une plns 
grande sécurité sur la sincérité eles inventaires et sur· le 
montant dos hénéfices réellemenl acquis. ll anive fl·é
quemment, en effet, que dcs aclmiuisti·ateurs honnêtes et 
capables ne se rendent hien comple, ni de la fa<;on dont 
doit êlre deessé un hilan dcstiné à la publicité, ni des res
ponsahilités tres lomdcs qu'ils peuvent cncomir, cu pro-

( 1) V. un article intitulé : De l' établissement des comptes de rése1·ve et 

d'amortissernent dans les sociétés par actions (Journ. des soe., 1903, p. 481 ). 
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posant la distl'ibution de dividendos basés sur des béné
fices incompletement acquis, ou sur des amortissements 
insuffisants. 

93. - Dissolution. - Liquidation. - Les clauses eles 
~tatuts qui ont trait à la liquidation de la société, doivent 
prévoir que les attributions de l'assembléc généralc dcs 
actionnaires suhsistent aprl'S la dissolution ele la société et 
pcndant toute la elurée ele la liquidation. L'assemhlée 
générale peut alors prcnclre toutes les mesurcs nécessitées 
par ia liquiclation: nomination ct remplaccmcnt des liqui
dateurs, examen ct approhation de:, comptes préscntés pal' 
€UX, vote ele conventions de toute nature, etc. 

94. - Autres clauses des statuts. - Lcs autres clisposi
tions des statuts n'appellcnt pas d'observations particu
lieres. La plupart d'cntre elles sunt eles clauses de style, à 

peu pres invariables, dont lcs avantages pratiques ont été 
rcconnus par une expérience prolongée. 11 cst clone sage 
deles reprocluil'e en y faisant aussi pcu ele changements 
que possible (1). 

(1) Nous reproduisons ci-dessous, à titre d'exemple, une formule de 
statuts pour une société anouyme compreuant des apports en nature, ré. 
munérés au moyen d'actions ordinaires, et des apports en especes, rému· 
nérés au moyen d 'actions privílégiées. Cette formule peut servir égale
ment pour une société comprenant exclusivement des .apports en eHpeces, 
~n y introduisant les modifications correspondantes. Le cadre restreint 
du présent ouvrage ne nous permet pas d'y iusérer d'autres formules do 
atáúuts. Nous nous bornons douc à reuvoyer aux ouvragcs spéciaux et 
notamment à l'excellent Traité des Hociétés, de :\I. Iloupin. 

FORMULE JJE STATUTS 

TITRE PREMIER 

DÉNOilllNAT!ON, - ÜBJET. - DunÉE. - SrE:a..:. 

Article 1 e r. - li est formé entre les propriétaires des actions ci
apres créées, une société anonyme qui sera régie par les ,I ois et usages du 
commerce, ainsi que par les présents ~tatuts. 
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Art. 2. --La dénomination de cette Société sera: a: Société des Aéro
planes X ....• ». 

Art. 3. - La Société a pour objet: 
1" L'exploitation cornmerciale et industrielle des aéroplanes X ..... , de 

tons brevets et inventions s'y rattachant et généralement l'industrie des 
aéroplanes de tons systemes, ainsi que torrtes opérations comtnerciales, 
industriell8s, financieres et immobilieres pouvaut s'y rattacher directe
ment ou indi>rectement; 

2" La participation de la Société dans toutes entreprises accessoires ou 
conncxes, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de vente, 
de fnsion, ou autrement, ainsi que sa participation à tons conconrs, " 
épreuves et meetings d'aviation. 

Art. 4. - La SociétP aura une durée de cinquante années, à dater de 
~a constitution d<lfinitive, sauf les ,cas de dissolution anticipéa, ou de pro
rogatiou prévus par la ]oi ou les statuts. 

Art. 5. - Le siege social est à ..... rue ..... 

TITRE DEUXIJ~ME 

APPORTS. - CAPITAL SOCIAL. - ACTIONS. 

Art. 6. -- I. M. X ...•. demeurant à Paris .... , rue ..... apporte à la Société: 
sos inventions faisant l'objet des hrovets ci-apres énoncés, ainsi que la 
jonissance cxclusive desdits brevets, pendant toute leur durée, savoir : 

1° Un brevot pris en France, le ..... 1\!09, sons le numéro .... . 
2° U n brevet pris en France, le.. ... 1909, sous le numéro .... . 

les dits brevets relatifs à des perfectionnements apportés à la direction 
ct à la Gtabilisation des aéroplanes et engins analogues, ainsi qu'à leur 
mo<le de lancement et d'atterrissage. La Hociété aura, en outre, le droit 
exclusif de prendre tons antres brevcts, relativement auxdites inventions, 
soit en France, soit à l'étranger. 

;vr. X ..... apporte, en ontre, à Ia Socirte, les plans et dessins d'un aéro
plane l>iplan eornprenant notamment les dispositifs de direction et de 
stabilisation, ainsi qu'un systeme de roues à éclipse et de patins d'atter
rissage, faisant l'objet des brevets sus-énoncés. 

Les npports qui précCdent sont faits sans autre garantie que celle de 
l'existcncc des brevets actnellernent pris. 

La Société paiera les taxes à échoir postérieurement à sa constitution 
sur lesdits breyets. 

1\1. X ..... s'engage à faire pro fi ter gratuitement et exclusivement la 
Société do tontos adrlitions et de tons perfectionnements qu'il pourrait 
apporter, soit jusqn'à la constitution définitive de la Société, so;t ultérieu
rement auxdits brevets et aux: inventions qni en font l'objot. Il s'oblige, 
en outre, à transf~rer en toute propriété, à la Société, à premie!·e réquisi-
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tion, tout ou partie des brevets dout s'agit, mais aux frc~is de cette derniere. 
M. X ..... apporte également à la Société : 
1• Le bénéfice d'un contrat de licence d'exploitation pour tons les pays, 

pendant une durée de cinq ans, d'un systeme de direction pour aéroplanes 
faisant l'objet d'un brcvet pris en Belgique par M. X ..... le ..... 1!109, sons 
le n• ..... , !adite licence consentie suivant acte sons seings privés en date 
du ..... , enregistré à Paris, le ..... 

2• Le droit au bail d 'un terrain si tué ..... 
3• Le bénéfice des marchés qu'il a pu passer jusqu'à ce jour avec divcrs 

constructeu rs. 
En échange de ces apports, il est attribué à ::\1. X ..... , deux cent qu:t

rante actions ordinaires entiürement librr·'~s et numérotées de 1 à 240. 
II. - M. X ..... apporte en outre, à la Sociét(:, un aéroplane biplau entic

rement construit et ayant. déjà fonctionné, muni d"un moteur /': ..... de 60 
chevaux, ainsi que le bénéfice des essais et expériences auxquels il a pro
cédé, en vue de la mise en pratique des aéroplanes du systeme dont s'agit. 

En échange de cet. apport, il e~t attribué à l\1. X ..... une som me de vingt 
mille francs payable en especes dans le mois de la constitution de la So
ciété. 

Art. 7. - L e capital social est de six cent qnarante mille francs, 
~ivisé en actions de mille francs et représentó par denx cent quarante 
actions ordinaires, et par quatre conts actions priYilégiées. 

Les actions ordinaires ont été attribnéos à l'apporteur ainsi qu'il a été 
stipú:lé à l'article précédent et les actions privilégiées sont à souscrire eu 
<Jspeces. 

Art. 8. - Les actions souscrites en Côp()ces sont payables, savoir : 
Un quart, lors de la souscription, et le snrplus, aux époques d6terrni

nées par le Conseil d 'administration. 
Tout appel de fonds doit être notifié aux actionnaires par un a vis in

séré, un mois au moins avant l'époque du versement, dans un journal 
d'annonces légales du départemcnt de la Seine. 

Art. 9. - Tout versement en retard porte intérêt de plein droit an 
profit de la Soeiété, au taux de 6 % par an, à dater du jour de son exi
gibilité et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 

Art. 10. - A défaut de paiement aux époques fixées, la Société púut 
faire vendre les actions dont le;; versements son t eu retard. 

A cet effet, un a vis indiquant les numéros des actions ~tst pnhlié dans 
un journal d'annonces légales du département de la Sein8, et douze jours 
apres cette publication, la Société peut faire procéder, sans autre formali
tés, à la vente des actions en bloc ou en détail, en une ou plusieurs fois, 
pour le compte l't aux risques et périls des retardataires, soit en Bourse, 
par le ministere d'un agent de change, soit aux encheres publiques par le 
ministere d'un notaire. 
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Les titres originaires des actions ainsi vendues deviennent nuls de 
plein droit, et doivent être restitués à la Société pour annulation. [] en 
est délivré de nouveaux par duplicata aux acquéreurs. 

En conséquence, tout titre non revêtu de la mention réguliere des ver
sements exigibles cesse d'être négocial>le et aucu n dividende ne lui est 
pa) é. I! doit être restitué à la société pour annulation. 

Le produit net de la vente est imputé, conformémeut à la loi, sur ce 
qui est 'dfi à la Société sur les actions vendues, l'actionnaire exproprié res
tant tenu de la différence en moins, ou prolitant de !'excédeut, s'il y a lieu. 

La Société peut égalemeut poursuivro directement l'actiouuaire déhi- #~ 
teur ou ses garants, soit avant, soit apres la vente, soit coucurremmcu~, 
ainsi qu'elle avisera. 

Art. 11. - Lo promier versemeut est coustaté par nn récépissé nomi
natif provisoire qui sera échangé dans les deux mois de la constitntion de 
la Société, coutre un titre d'action définitif. 

Les titres d'actions sout extraits d'un registre à souche, nnmérotée et 
revêtns du timbre de la Société et de la signatnre de deux Adrninistrateurs. 

Art. 12. - Les titres d'actions entierement libérées sont nominatifs ou 
an portenr, au choix de l'actionnaire. La cession dee titres nominatifsc 
s'opcre, conforrnément à la loi, par une déclaration de transfert signée 
par le cédant et lo cessionnaire, ou par lenrs mandataire~ et inscrite sur 
un registre de la Société. 

La Société peut exiger que la signature et la capacité dos parties soieut 
certifiées par un notaire, ou par un agent de change. 

Art. \3. - Les actions srmt indivisibles vis-à-vis de la Société, qui ue 
reconnait qu'un senl propriótaire pour chaque action. 

En conséquence, les propriétaires indivis sont tr>nus de se faire repré
senter aupres d'elle par un seu! d'entre eux, cousidéré par elle comme 
propriétaire unique, au nom duqnol l'action doit être inscrito, si le titre 
est nomínatif. 

Les usufruitiers et les mw propriétaires de litros nominatifs sont égale
ment tonus de se faire représenter par un senl d'ontre eux. Toutefois eu 
cas de désaccord, le droit de voto appartient à l'uoufruitier pour les as
semblées ordinaires et au nu l'ropriótaire pour les assemblées extraordi
naires. 

Art. 14. - Chaque actiou dmme droit lt une part dans la propriété de 
l'actif social et dans lo partage des bénéfices, conformément aux articles 
34, 38, 39 et 48 ci-apres. 

Les droits et obligations attachés à chaque action snivont le titre eu 
qnelque main qu'il passe. La po,~ess1on d'une action emporte, de plein 
droit, adhésion aux présents statuts et aux déci8ions des assemblées géné
rales. 

Les héritiers, ayants droit et créanciers d'un actionnaironepeuvent, sons 
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quelque prétexte que ce soit, reqnérir l'appositi?n de scPl!és sur les biens 
et papiers de la Société, ni s'immiscer en aucnne maniere dans son admi
nistration. 

TITRE TROISIEME 

ADMI:\JSTHATION • 

.Art. 15. - La Société est administrée par nn Conseil composé de trois 
membres au moius et de cinq au plnH, nommrs r ar l'Assemblée générale 
des actionnaires pour une durée de sh: aunres nu plus, sauf l'effet du re
nouvellement parti e! prévu à l'article 17 . 

.Art. 16. - Les Administrateurs doivent être propriétaires chacun de 

vingt actions pendant toute la durée de leurs fonctions. 
Ces actions sont affoctées en totalité à la garantie de tous les actes 

de la gestion, même de ceux qui seraient exclusivement personnels à l'un 
des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre indiquant 
l'inaliénabilité et déposées daus la caísse oociale . 

.Art. 17. -- Le Conseil se renonvello it raiwn de un membro chaque 
année ou tons les deux ans, eu alternant de mani~re quo lo renouvelle
ment intégral soit effectué en six ans et se fasse aussi égalernent que 
possible d'ai'res lo numbre desmembres. 

Les mem\,reH sortants oont indiqnés par le sort pendant la premiere 
période de six ans. Lomrue le roulerner,t est établi, !e renouvellement 
s'effectue en suivant l'ancienneté de notuination. 

Les membres sortants sont toujours rééligibles. 
Art. 18. - Si le nornbre des administrateum en fonctions est ou de

vient inférienr à cinq, !e conseil a la faculté de se compléter, s'ille j'lge 
utile aux interêt~ de la société. Dans ce cas, les nominations faites à titre 
proviso re par le conseil doivent être contirrnées par la prochaine assem
blée génPmle qui Jix\lla dméc du mandat. 

Art. 19. -- Uhaque année, le conseil nomme parmi ses membres un 
président qui ]Wllt toujours être réélu. 

En cas d'absence du président, !e conseil choisit, pour chaque séance, 
UD président r•armi Ies administrateurc> présents. 

Le conseil désigne 6galement son secrél:airc qui pent être une pcrsonne 
étrangere à la société. 

Art. 20. -- Le comeil se réunit sur Ja conYocation àu président ou 
de deux administrateurs, anósÍ som·ent que l'intérêt de la société !'exige, 
et, en príncipe, une fois par rnois. 

La 1•résence rle la moitié de:; membres au moins est néces,aire ponr la 
validité des délibrrations. 

Les dé)il,éJatioiJó lGnt 1 JÍl<S à la n:njorité des voix desmembres pré
senta. 
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En cas de pa.rtage égal, la voix du président est prépondérante. 
N ul ne peut voter par procuration dans !e conseil d'administration. 
Art. 21. - Les décisions du cansei! sont constatées sur un registre de 

proces-verbaux signés, pour chaque séance, par le président et le secré. 
ta ire. 

Les copies ou extraits de ces proces-verbaux à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le président du conseil, ou par deux adminis
trateurs. 

Art. 22. - Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus 
pour gérer la société, accomplir toutes les opérations relatives à son objet 
et la représenter vis-à-vis des tiers. 

Jl a notamment les pouvoirs suivants qui sont énonciatifs et non limi
tatifs : 

Il fait tons contrata, traités ct marchés rentrant dans l'objet social. 
I! décide tons achats, ventes, locations, échanges et aliénations de hiens 

meubles et immeubles, ainsi que tous retraits, transferts, aliénations de 
rentes, actionR et valeurs de la société. 

I! nomme et róvoque tons agents et employés, fixe leurs traitements 
remises, salaires, gratifications et participations proportionnelles, ainsi que 
tóutes les autres conditions de leur entrée au service de la société ou de 
lenr départ. 

I! reçoit les sommes dues à la société, donne tous reçus et toutes dé
chargcs. 

fi contracte tous emprunts avec ou sans hypothéque, ou nantissement 
snr les biens sociaux. Toutefois, les emprunts sons forme d'émission d'o
bligations doivont être autorisés par une assemblée générale des action
naires ordinaire ou extraordinaire. 

I! autorise et suit toutes actions judiciaires devant toutes juridictions, 
tant en demandant qu'cn défendant. 

I! détermine l'emploi des fonds disponibles et !e ]!lacement des réser-
v c~. 

Il autorise tons compromis, transactions, acquiescements, désislements, 
mainlevées d 'in8criptions, de saisies ou oppositions, avant ou apres paic
ment. 

Il arrête les comptes annuels, •délibére et statue sur toutes propositions 
à faire à l'as~emblée générale des actionnaires. 

Il fixe l'ordre dn jour des assemblées générales et les convoque, lors
qu'il y a lieu. 

I! peut déléguer tout ou pa~tie de ses pouvoirs, ainsi qu'ille juge con· 
vonable, :\ un ou plusieurs de scs membre.s, ou à un ou plusieurs direc
teurs faisant partie ou noll du Conseil d'administration, soit pour l'admi
nistration courante de la société, ou pour sa direction technique ou com .. 
merciale, soit d'unc :façon spécialc en vue d'un objet déterminé. 
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11 fixe les attributions, pouvoirs et allocations des administrateurs-délé
gués, des directeurs, ainsi que de tons autres préposés, conclut avec eux 
tous traités fixant l'importance de leurs émoluments fixes ou propor
tionnels. 

Art. 23.- Tons les actes et opérations décidés ou autorisés par le con
seil, ainsi que les retraits de fonds, cheques, ~andats de paiement, 
quittances et les acceptations, souscriptions et endos d'effets de commerce 
do1vent, pour engager la société, être revêtus de la signature de deux 
administrateurs, à moins de délégation conférée par le conseil à un seul 
administrateur, ou à tout autre mandataire général ou spécial. 

Art. 24.- Les Administrateurs ne sont pas personnellement responsa- /'; 
bles des engagements de la Société. Ils ne répondent que de l'exécut•on 
de leur mandat, conformément à la !oi. 

Art. 25. -- Les Administrateurs ont droit à des jetons de présence, dont 
le montant est fixé par I' Assemblée générale, et, en outre, à une part des 
bénéfices fixée conformément à l'article 38 ci-apres. 

TlTliE QUATRIEME 

ÜOMMISSAIRES. 

Art. 26.- L'assemblée désigne un ou plusieurs Commissaires, dont 
l'nn, au moins, doit être un expert-comptable de profession, chargé de 
faire un rapport à l'assemblée générale de l'année suivante, sur la situa
tion de la Société, sur le bilan et sur ]es comptes pr.§sentés par les Admi
nistrateurs. 

Les Commissaires ont le droit, toutes Ies fois qu'ils le jugent convena
ble, dans l'intérêt social, de prendre communication des livres et d'exami
ner les opérations de la Société. 

Ils peuvent toujours, en cas d"urgence, convoquer I' Assemblée générale. 
Leur rémunération e&t fixée par I' Assemblée générale. 

TITRE CINQUIÉME 

ARREMBLlÍES GÉNÉRALES. 

Art. 27. - Le Conseil d'administration doit convoquer les actionnaires 
~n Assemblée générale ordinaire, chaque année avant la fin du mois de 
mai et, en Assemblée extraordinaire, chaque fois que l'intérêt de la So
·Ciété !'exige. 

Les convocations 80nt faites au moins quinze jours à !'avance, par un 
.a vis inséré dans un journal d'annonces légales du département de la Seine, 
Elles doivent indiquer sommairement l'ordre du jour de l'Assemblée. 
Cet ordre du jour est fixé par le Conseil. Toutefois, le Conseíl est tenu de 
mettre à l'ordre du jour les propositions qui lui auront été soumises viugt 

DscuOis. iO 
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joursau moins avant la date de l'Assemblée, avec la signature d'action
naires représentant au moins !e dixieme du capital social, ou en vertu de 
l'article 50. 

Árt. 28.- L'Assemblée générale se compose des actionnaires possédant 
ou représentant cinq actions au moins. 

Tons les propriétaires d'actions au portem et ceux des lpropriétaires 
d'actions nominatives qui, ne possédant pas cinq actions, veulent assister 
à l'Assem,blée, ou s'y faire représenter, doivent pour pouvoir y assister1 

déposer quatre jours franca avant l'Assemblée, leurs titres au siêge social, 
ou dans les établissements désignés par le Conseil. 

Une carte d'entrée nominativa est remise à chaque ayant droit. 
Nul ne pent représenter un actionnaire à l'Assemblée, s'il n'est !ui-

41 

même actionnaire, ou représentant légal d'un actionnaire. 
Art. 29. - L'Assemblée est présidPe par !e Présidcnt du Conseil d'ad

rninistration ou, à son défant, par un Administrateur dé~igné par !e Conseil: 
Les deux plus forts actionnaires présents et acceptants remplissent les 

fonctions de scrutatenrs. 
Le Secrétaire est désigné par Je Bureau. 
ll est tenu une feuille de présence contenant les noms et domiciles 

des actionnaires et le nombre d'actions de chacun d'eux. Cette feuille, 
certifiée par le Bureau, reste déposée au Siege social. 

Arf. 30.- Drms tou:es les Assem blées générales, Jes délibérations sont 
prises :\ la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, la voix 
du Président est prépondérante. 

Chaque actionnaire présent a autant de voix qu'il possede ou repré
sen te de f ois einq actions. 

Le vote a li eu it mains levées, à moins que !e scrutin secret soit -:éclamé 
par !e 'luart au moins des actionnaire~ présents. 

Les délibérations sont constatées par des proces-verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés ponr chaque assemhlée par los membres du 
Bureau. 

Les copies ou extraits des proces-verbaux à produire en jnstice ou ail
lenrs sont signés par le Président, ou par deux Administrateurs. 

Art. 31. - Les questions Jigurant à l'ordre du jour de I' Assemhlée peu
vent seules êtrc mises en délihération. 

Art. 32. - L'Assembléc générale, lorsqu'elle a à délibérer dans de& 
cas autres que ceux prévus à l'article 34 ci-apres, doit être composée d'ac
tionnaires représentant Je quart au moins du capital social. 

Si elle ne rénnit pas ce nom bre, une nouvelle Asscmblée est convoqnée 
dans les mêmes formes et délais, et cette seconde Assemb\ée déliberc va
lah\ement, que! que soit le nom bre d'actions représentées par les action
naires assistant à la rénnion. 

Art. 33.- L' Assem blée générale annuelle ente!!d !e rapport des Admi-
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)listrateurs et celni dcs Commissaires sur la situation de la Société, sur !e 
bilan et sur les cumpteR. 

Elle discute, approuve, ou redresse les comptea et fixe les dividen
des à ré partir; elle décide la constitution des réserves et leur distri
bution; 

Elle nomme, remplace ou révoque les Administrateurs et les Commis
saires, fixe !e montant des jetons de présence des Administrateurs, ainsi 
que la rémnnération des CommiHsaires. 
, Elle autorise tons emprunts hypothécaires ou autres par voie d'émis
sion d'obligations; 

Elle statue souverainement sur lea intéri'-ts de la Socitlté, donne tons 
quitus, ratifications et décharges, et confere aux Administrateurs tous 
pouvoirs pour les cas non prévus par les présents statuts. 

Art. 34. - L'Assemblée génrrale convoqnée extraordinairement pent 
apporter aux statnts toutes modifications émanées du Conseil d'administra-

. tion, ou réguliérement mises à I'ordre du jour, conformé ment àl'article 27. 
l~lle peut décider notamment : 
Le transfert du siege soci<1l; 
L'augmentation ou la réduction du capital social, sous la forme et dana 

les conditions qu'elle détermine; tontefois, la réduction doit porter tout 
d'abord sur les actions ordinaires et ensuite sur les actions privilégiées. 

La modification du taux des adions, la création d'actions nonvclles 
jouissant de droits sem blables ou cifférents, émises, soit contre especes, 
soit en échange de l'apport de biens en nature, ou par l'application des 
réserves disponibles; 

L'amortissement total ou partiel du capital, an moyen d'nn próleve
ment sur les bénéfices et par voie de tirages au sort des actions pri vilé
giées tout d'abord, puis ensnite des actions ordina-ires; 

La prorog~ttion ou la dissolution anticipée de la Société; 
La modification de la répartition des hénéfices; 
L'extension ou la restriction de l'objet social, mais aans pouvoir l'alté

rer dans son essence. 
Dana tous les cas prévua au présent article, I' Assem blée généralc cxtra

ordinaire ne délibere valablement qu'autant qu'elle est composée ct'ac
tionnaires représentant au moins la moitié du c<1pital social. 

Art. 35. - Les décisions régulierement prises par les Assemblres 
généralea obligent tons lea actionnaires même absents, incapahles, ou dis
sidente. 

TITRE SIXI~~ME 

lNVENTAIRES. - Cml!rrEs ANNUELS. - HÉPAHTJTION m:s nÉNÉFic~<:s. 

Art. 36. - L'année sociale commence le premier janvier et Jinit !e 
-trente et un décembre de chaque année. 
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Par exception, le premier exercice ira du jour de la constitution défi~ 
nitive de la Sociéte, jusqu'au trente et un décem bre suivant. 

Art. 37. - Il est dressé chaque semestre, un état sommaire de lasitua
tion active et passive de la Société. 

I! est, en outre, établi, chaque année, un inventaire contenant l'indi·, 
cation des valeurs mobilieres et immobilieres et detout l'actif et le passif 
de la Société, ainsi qu'un compte de profits et pertes. ' 

Les antortissements et réserves doivent figurer séparément au bilan, 
ainsi qu'au compte de profits et pertes. 

L'inventaire, le bilan résumant l'inventaire et le compte de profits et 
pertes ~ont mis à la disposition des commissaires le quarantieme jour, • 
au plus tard, avant l'Assemblée généra\e annuelle. Ils sont présentés à 
cette Asssemblée. 

Quinze jours avant !'Assem blée générale, tout actionnaire peut prendre, 
au siege social, communication de l'inventaire et de la liste des action
naires et se faire délivrer copie du bilan résumant l'inv.entaire, ainsi que 
dn rapport des commissaires. 

Art. 38 ( 1 ). -- Les pruduits de l'exploitation sociale consta lés par l'in· 
ventaire, dédnctio11 faite des frais généraux et autres charges sociales, 
constituent les bónér,ces nets. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé chaque année : 
1 o U n vingtieme pour la réserve légale. Oe prélevement cesse d'être 

(1) S'il n'y a qu'une seule catégorie d'actions, les articles 38 et 39 peu
vent être remplacés par la 1·édaction suivante : 

Art. 38. - Les produits de l'exploitation sociale, constatés par l'inven· 
taire annuel, déduction faite des frais généraux et autres charges sociales, 
conBtituent les bénéfices nets. 

Snr ces bénéfices, il est préleYé chaque année : 
1 o U n vingtieme pour la réserve légale. Oe prélevement cesse d'être 

obligatoire lorsque la réserve légale a atteint le dixieme dn capital social. 
I! reprend son cours, si elle vient à être entamée. 

2° La somme nécessaire pour payer aux actions un premier dividende 
de cinq pour cent sur le montant du capital versé et non amorti; 

Lc snrplns est ainsi réparti : 
Quinze pour ccnt au Oonseil d'adminiRtration. 
iJuatre-vingt-cinq pour cent aux actions, à titre de dividende supplé· 

mentaire. 
Art. 39. - L'Assemblée générale ordinaire peut, sur la proposítion du 

Conseil d'administration, décider le prélevement sur les quatre-vingt-cinq 
pour cenl revenant aux actions à títre de dividende supplémcntaire, d'une 
somme destinée à alimenter un fonds de prévoyance ou de ré3erve ex
tráordinaire. 
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obligatoire, lorsque la réserve légale a atteint le dixieme ducapital social. 
ll reprend son cours, si elle vient à être entamée; 

2• Deux vingtiemes pour la constitution d'un fonds de prévoyance; 
3• La somme nécessaire_ pour payer aux actions privilégiées avant 

toute répartition aux actions ordinaires, un premier dividende privilégié 

de cinq pour cent sur le montant du capital versé et non amorti; 
4° La somme nécessaire pour payer aux actions ordinaires un premier 

dividende de cinq pour cent sur le montant du capital libéré et non amorti; 
Le surplus est réparti ainsi qu'il suit: 
Dix pour cent à la Direction ; 
Dix pour cent au Conseil d'administration; 
..... pour cent aux actions privilégiées à titre d!;l dividende supplé

mentaire . 
..... pour cent aux actions ordinaires, à titre de dividende supplé

mentaire. 
L'Assemblée générale ordinaire peut, sur la proposition du Conseil 

d'administration, décider !e prélevement sur les ..... ponr cent revenant 
aux actions, à titre de dividende snpplémentaire, d'une somme destinée 
à alimenter un fonds de réserve extraordinaire. 

Art. 39.- Si, par suíte de l'absence ou de l'insuffisance des bénéfices, 
!e premier dividende de cinq pour cent garanti ci-dessus aux actions privi
légiées ne pouvait leur être versé intégralement, le déficit serait comblé, 
au moyen d'un prélevement sur le fonds de prévoyance créé en vertu de 
l'article précédcnt, jusqn'à concurrence de la sommé nécessaire. Toute
f,Jis, si !e fonds de prévoyance ne suffisait pas pour !e paiement intégral 
dudit dividende, les porteurs d'actions privilégiées n'auraient pas droit. 
au paiement du dilficit au moyen d'un prélevement sur !e fonds de réserve 
extraordinaire, ou sur les bénéfices des années snivantes. 

Art. 40. - Le paiement des dividendes a lieu annuellement, apres leur· 
fixation par l'Assemblée générale aux époques et lieux fixés par le Con
seil d'admini~tration. Toutefois, le Conseil d'administration peut répartir 
un acompte en cours d'exercice, si les bénéfices réalisés le permettent. 

Les dividendes de toute action nominativa ou au porteur sont valable
ment payés au porteur du titre ou du coupon. 

TITRE SEPTIEME 

MODIFICATION DES DROITS ATTACHÉS A UNE CATÉI10RI'E D'ACTIONS. 

Art. 41. - Chaque fois que l'Assemblée générale est convoquée pour 
statuer sur un projet de modifications quelconques des droíts attachés à 
11ne catégorie d'actions, les formalités prescrites par les Assemblées ex.
traordínaires doivent être observées. Les actionnaires de toute catégorie 
prennent part au vote, sans distinction, conformément aux statuts. 
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' Art. 42. -Si le projet est voté par l'Assemblée générale, il est en
suite soumis à la ratrfication d'uue Assemblée spéciale de la catégorie 
d'actionnaires don t i! s'agit de modifier Ies droits. 

Cette Assemblée t>st convoquée au moins dix: jours d'avance, selou les 
formes prescrites jlour les Assemblées ex traordinaires. Elle ne peut 
avo ir li eu moins de rruinze joun; apros l' Assemblée générale visée à l'ar
ticle précédent. 

Huit jours'au moins avant l"Assemblée spéciale, tout actionnaire de la 
catr'gorie convoquée peut prendre commuuication et copie, au siege so
cial, du proces-verbal de I 'Ahsem blée générale visée à l'article précédent, 
ainsi que de la liste des actiormaires de la catégorie convoquée. Il peut 
également se faire délivrer, sans frais, copie du projet de modifications. 

Art. 4:l. - Les regles prescrites pour les Assem blées générales extraor
-dinaires serout observée& pour les assernblées spéciales visées à l'article 
próccdent, &auf les modificatio~<s ci-aprés : 

L' Assemblée spéciale ne délibérera valablement qn'autant qu'elle sem 
compo,ée d'actionnaires repré~entant au moins les deux tiers des actions 
de la catégorie convoquée. 

L' Asscmblée se compusera de tons les actionnaires de la catégorie con
voqur•e. · 

Art. 44.- Si, sur une premiere convocation, l'Assemblée n'a pu être 
('{)nstituée confonnément à l'article 43, le Conseil d'administration pourra 
convoqner une deuxieme As8emblóe. 

<:ette deux:icme Assemblée ne sera constituée et ne délibérera valable
meut, que si les actionnaires presonts représentent la moitié au moins des 
act icmuaires de la catégorie convoquée. 

Le vote clu projet de modit1cations devra réunir une majorité des deux 
tier~ au moins des voix de8 actionnaires présents. 

L'Assemblée sera présidée par le Président du Cansei! d'administration, 
ou par un administrateur désigné par !e Cansei! d'administration, sauf 
décision contraíre des actionuaires présents votant à la majorité simple. 

Nu! ne peut représenter un antro actionnaire, s'il n'est lui-même pro
priéhire d'une ou plusieurs actions do la catégorie convoquée. 

Dans tons les cas, chaque actionna1n· a autant de voix qu'il possede ou 
represente d'actions de la categoria. 

Art. 45. - L' Assemblée spéciale peut consentir toutes modifications, 
transforrnations, diminutions et suppressions des droits et avantages atta
chés anx: actions de la catégorie. Ses décisions régnlierement prises obli
gent tous lcs actionnaires, même absents ou dissidents. 

L'émission de nouvelles actions privilégiées, de rang égal ou snpérieur 
à celui des aneiennes, est con~idéróe comme une modification des droits 
de chaque catégorie, et doit, en corwéqnence, être ratifiée par une Assem
blée spéciale des actionnaires de chac1ue catégorie. 
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L'émission d'actions privilégiées de denxieme rang doit être ratifiée par 
une Assemblée spéciale des actionnaires ordinaires. 

TITRE HUITlEME 

DISSOL U'l'ION. 

Art. 46. - En cas de perte des troiJ quarts du capital social, les Ad
ministrateurs sont tenus de provoquer la réunion de !' Assemhlée générale 
de tons les actionn::tires, à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de prononcer la dissolution de la Société. La résolution de !'As
semblée est, dans tons les cas, rendue publique, conformément à la !oi. 

Art. 47. - En cas de dissolution anlicipée de la Société, ou Iom de 
son expiration, 1' Assemblée générale regle le mode de liqnidation sur la 
proposition des Administrateurs et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle fixe les pou voirs. 
c L'Assernblée générale, régulierement constituée. conserve pcndan t 
tóute la durée de la liquidrition, ses attributions précédentes. Elle a 
notamrnent le pouvoir d'autoriser les liquidateurs à faire l'apporl, la vente 
ou la cession à une autre Société ou à toute personne, de tout ou partie 
des droits, biens et obligations de la Société dissoute, ainsi que d'approu
ver les compteB de la liquidation et de dom1er tons quitus et déchar'('es. 

Art. 48. - Apres la dissolntion et la liquidation de la Société, pour 
quelque cause que ce soit, l'actif net restant apres le paiement des char
ges sociales sera réparti dans l'ordre suivant : 

1• Aux actions pri vilégiées !e montant de leur capital non encore amorti; 
2• Aux actions ordinaircs le montant de leur capital non encore amorti; 
Le surplus est réparti dans la proportion de ..... % aux actions privi-

legiées et de ..... % aux actions ordinaires. 
Art. 49. - Toutes contestations pouvant s'élever pendant !e cours de 

la suciété ou de sa liquidation, soit entre des actionnaires et la société, 
ses adrninistrateurs ou les corumissaires des comptes, soit entre les action
naires eux~mémes, sont soumises à la juridiction des tribunaux compé
tents du département de ..... 

A cet effet, en cas de contestationa, tout actionnaire est tenu de faire 
élection de domicile dans le département de ..... , et toutes assigna
tions et significations sont valablement données audit dômicile, ou à dé
faut d'élection de domicile, an Parquet du procureur de la République 
du tribunal de ..... 

Art. 50. - Aucune contestation touchant l'intérêt général et collectif 
de ia société ne peut être dirigétl contre les administrateurs, ou contre les 
commissaires des comptes, si ce n'est au nom de la masse des actionnaires 
et en vertu d'une délibération de l' Assemblée générale. 
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Tout actionnaire qui veut provoquer une contestation de cette nature, 
doit, vingt jours au moins avant la prochaine assemblée générale, requé
rir !e conseil d'administratiou de mettre la question à l'ordre du jour de 
cette assemblée. Le conseil d'admiuistration est tenu de mettre la ques
tion à l'ordre du jour, mais si l'Assemblée générale repousse la proposi
tion, aucun actionnaire ne peut en faire l'objet d'une instance judiciaire, 
dans un intérêt particulier. Si la propositiou est accueillie, l'assemblée 
généra\e désigrre un ou p\usieurs commissaires pour introduire l'instance 
et suivre la procédure. Les significations auxquelles donne lieu cette pro
cédure, sont adressées uuiquement ame Oommissaires ainsi désignés. 

TITRE NEUVIEME 

AssEMnLÉEs CONSTlTUTIVES. 

Art. 51. - Chaque personne assistant aux assemblées constitutivas aura 
au moins une voix et autant de voix qu'elle représentera cinq actious, 
sans pouvoir cependant avoir plus de dix voix, tant eu sou nom per
sonnel que comme maudataire. 

Par exception, ces assemblées pourront être convoquées, savoir: la pre
miere, au moins trois jours à !'avance, et la deuxieme, au moins six jours 
à !'avance, chacune par un avis de convocation inséré dans un journal 
d'annonces léga\es du département de ..... , et par lettres simples 
adressées aux actionnaires. 

A',"· 52. - Ponr faire publier les présents statuts, ainsi que tous actes 
et <l<~Iibérations relatifs à la constitution de la société, tous pouvoirs sont 
donnc~ au porteur d'uu original ou d'un extrait de ccs documenta. 
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CHAPlTRE XIII 

ENREGISTREMENT DES STATUTS 

95. - Mode d'enregistrement des statuts. - Les statuts 
des sociétés par actions doivent être enregistrés, sans dis
tinguer s'ils ont été faits par acte notarié, ou sous seing·s 
privés(i). Lorsqu'ils sont contenus dans un acte sous seings 
privés, ce qui est le cas le plus fréquent, ils sont remis au 
notaire lors de la déclaration de souscription et de verse
ment prescrite par la loi, et le notaire les fait enreg-iEtrer 
au droit fixe provisoire, en même temps que l'acte ·1 

• dé
claratior. Nous allons somnwirement passer cn revr~ les 
divers droits d'enregistrcment exig·ibles, en vertu, :,oit de 
la \oi fondamcntale du 22 frimaire an VII, soit de lois pos
térieures. 

96.- Droit fixe.- Lcs statuts d'une société non encore 
constituée définitivement sont cnregistrés au droit fixe de 
3 fr. 75, à titre provisoire. Le droit proportionnel n'est 
perçu qu 'apr·es la constitution définitive de la société (V. 
n• t 03). 

97. - Droit d'apport. - Passif. - Les actes de société 
sont passibles d'un droit proportionnel de O fr. 25 pour 

(1) Les statuts et actes constitutifs des sociétés d'habitations à bon 
marché sont dispensés du timbre et enregistrés gratís (V. lois des 30 nov. 
1894 et 31 mars 1896). 
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ccnt ( décimes compris) sur la valeu r nette des appol'ts mo
bilicrs et immobiliers, sans distinguer entre les apports en 
naturc et ceux en especes. Ainsi, une société comprenant, 
pae cxemple, cinq cent mille feancs d'apports en nature 
(meubles ct immcubles), et cinq cent mille francs d'apports 
en espeees, paie un droit d'apport unifor·me de O fr. 25 pour 
ccnt sur bn million de francs, soit deux mille cinq cents 
fraucs. 

Le droit d'apport est du par toute société civile ouc 
comrnerciale ayant poue but de réaliser des bénéfices (Les 
sociétés d 'assurances mutuelles en sont clone exemptes). 1l 
est exig-iblc lorsque la société est définitivement constituée: 

Il est payable sur le montant net des apports payés en 
actions, ou eu parts hénéficiaires, c'est-à-dirc que si les 
appods sont gl'evés d'un passif mis à la charge de la so
ciété, cc passif doit être déduit de lcur montant pour le 
calcul du droit. Ainsi, si un immcuble valant deux cent 
mille fnmcs est appol'té à la société, à char·ge pae celle-ci 
de rcmbourser une hypotheque de cinquante mille francs, 
le droit d'apport n'est payahle que sur cent cinquante 
millc f1·aucs. 

Par· contre, un droit de vente beaucoup plus élevé est 
dú su•· le montant de la somrne mise à la charge de la 
sociélé. Aussi évite-t-on, le plus souvcnt, la prise cn charge 
du passif par la société (V. no 19). 

Lot'Sf[UC l'acte de société ne contient pas l'évaluation 
complete eles appol'ts, 'il y est suppléé (conformément à 

l'ar·L. 16 de la loi du 22 feimairc an VII) par une déclara
tion estimative des pat'ties (1). Le cas nc se rcncontl'e guel'e 

( 1) Cet artiole est ainsi conçu : « Si les sommes e! valeurs ne aont pas 
détermh'lées dans un acte oa unjugement donnant lieu au droit proportion
nel, les parties seront te1mes d'y suppléer, avant l' enregistrement, par une 
déclaration estimative, certi/íée et signée au pied de l' acte ». 

• 
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dans les sociétés anonymes; mais, dans les sociétés en com
inandite par actions, ou le gérant apporte sou travail et 
~es connaissances, ce dernier fait un apport d'industrie 
auquel il est nécessaire de donner une évaluation pécu
niaire pour le calcul du droit de O fr. 25 pour cent. 

98. - Augmentation de capital.- Lc droit d'apport de 
() fr. 25 pour cent est ex:igible dans lcs mcmes conditions, en 
eas d'aug·mentation de capital, c'est-à-diee sur lc montant 
net des nouveaux apports payés en actions. 

99.- Prorogation de société. - Lc droit d'appod est 
également exigible cn cas de prorogatiou de société; c'est
à-dire, lorsque les associés décident de prolongcr la durée 
d'une société au delà du terrne fixé pae lcs st.atuts, car il 
y a, en quclque sorte, création d'une société nouvellc à 

laquelle la société ancicunc fait appod de sou actif ct de 
sou passif. Lc deoit cst clone perçu sur le rnontant de 
l'actif social (capital et réseeves), dérluction faitc du passif 
existant au mornent de la pwrogation. 

100. - Apports immobiliers. - Les immeuhles appol'lés 
à une société sont passibles, non sculcmcnt du droit d'ap
port de O fr. 25 pour cent'exigible sur l'clll'cgistr·emcnt des 
statuts, mais aussi du droit de transcl'iption cxigible loes 
de la teansceiption de l'apport au burcau des hypotheques, 
si la société juge à pl'opos de faire opéeBI' cette lranscr·ip
tion. Le deoit est de 1 ft>. 50 pour cent (1,875 poue ccnt 
avec les décimes). ll faut donc avoie soiu de nc pas estime e 
en bloc, dans les statuts, lcs appoets mobiliees et immo
biliees, mais de fairc une estimation séparé: pour chaque 
catégorie d'appods soumise iJ uu tarif diU'ér·ent. 

101.- Droit d'obligation. - Le droit d'obligation de 
un pour cent (1 fr. 25 avec les décimes), est du sur ccr
taines clauses qui se rencontr·ent d'aillcurs asscz earement 
dans les statuts des sociétés pae actions. Cc droit est dú 



152 GUlDE PRATIQUE DES FONDATEURS DE SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. 

notamment sur la stipulation obligeant la société à payer 
une somme déterminée à un associé en remboursement · 
d'avances, lorsque cette somme ne peut être considérée 
comrne le prix d'un apport en nature fait à la société. 

102. - Droit de vente. - Le droit d'apport de O fr. 25 
pour cent cst un droit réduit dont la société ne bénéficie 
que lorsque l~apport est pur et simple, c'est-à-elire, lorsque 
son pPopriétaire reçoit en échange une part d'associé, c'cst
à-dire eles actions ou eles parts hénéficiaires. Mais, lorsque 
la société achete l'apport moyennant une somme payable 
en argent comptant ou à terme, il y a là une cession sur 
laquelle le elroit proportionnel ele vente est exigé. Or, le 
droit de vente est beaucoup plus élevé et ~varie suivant 
la nature eles biens ainsi apportés. 

Lc droit de vente cst {le deux pour cent (2,50 pour cent 
avec les elécimes) sur lc prix el'un fonds de commerce. ll 
cst perçu sur le prix de I'achalandage ou de la clientéle, 
du droit au bail et eles objets mobiliers servant à l'exploi
lation du fonels, à l'exception eles marehandises neuves en 
magasin. A Paris, ce el roit a été augmenté dcpuis 1901 et 
porté à 3,75 pour cent par une taxe additionnelle ele 1 fr. 25 
pour cent (décimes eompris), en remplacement dcs droits 
el'octroi perçus auparavant sur les boissons hn.;·iéniques. 

Les marchandises neuves garnissant le fonds, hénéficient 
elu tarif réduit ele O fr. 50 pour cent (O f r. 625 avec les dé
cimes), à condition qu'il soit stipulé pour ellcs un prix par
ticu liet• et qu 'elles soient désignées et estimées article par 
article, soit dans les statuts eux-mêmes, soit dans un état 
sur papier timLré, annexé aux statuts, ce qui est préfé
rable. A Paris, ce droit a été augmenté également en 1901 
d'une taxe adelitionnclle de O fr. 32 pour cent (décimes 
compris). 

LPs ventes de créances et d'el/ets négociables, sont assu-
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jetties au tarif de un pour cent (1 fr. 2:S avec les décimos). 

Les cessions de bail (par le preneur) hénrficient d'un tarif 

réduit \O fr. 20 pour cent). 

Les ventes d'immeubles (terrains, constructions et im

meubles par destination) (1) sont assujetties à un droit de 

vente qui est aujourd 'h ui de sopt pour ccnt (sans décimos) (2). 

Ce droit est payable, :que la société verse !e prix des 

immeubles dircctement à l'apporteur, ou á un précédent 

vendeUl'non cncoro payé, soit enarg·ent,soit enobligations. 

U est également oxigiblc SUl' le montant dos dettes hypo

thécaires ou autres dont los immeubles peuvent être gre

vés, lorsque la société prend ces dettes à sa chat>gc. 

(1) Ou entend par« immeubles par d0stination ll les mcubles qui sont 
incorporés à un immeuble à titre d'accessoire et en font partie d'une 
façon plus ou moins permanente,· aux termes des articles 524 et 525 du 
Code civil ainsi conç,us : 

AR1', 524. - Les o~jets que le p1'0J>riétaire â'unfonds y a placés pou1· 
le.sm·vice et l'exploitation de ce fonds, sont immeubles pm· destination. 

Ain~i, sont immeubles par destinatiou, quand ils ont été placés par le 
propriétai1·e pour le .oervice et l'exploitation du fonds : 

Les animaux attachés à la culture; les ustensiles araloires; les semences 

données aux fermiers ou cnlons pa1·tiaires; les pigenns des colombie1·s; les 

lapins des garenn~s ; les rnches à m iel; le.1 poissons des étangs; les pressoirs, 
chawlieres, alambics, cnve~ et tonnes; les ustensiles nécessaircs;à l'exploita

tion des forges, papeteries et autres usines; les pailles ct engrais. 
Sont ausJi immeuUles par destination, tous ejfets mobiliers que le p1·o· 

priétaire a attachés au fonds à perpétuelle demeu1·e. 

ART. 525. - Le propriétai1·e est censé avo ir attaché à son foruls des ejfets 
mobiliersàpei'}Jétuelle rlernew·e, quandils y sont scellésenpldtreou àchaux ou 

àciment, ou lo1'squ 'ilsnepeuvent être détachés sans étrefraeturés ou détériorés, 
ou sans briser ou dété1·iorer la partie du frmds à luquelle ils ;sunt attachés. 

Les glaces d'un apz1artement sont censées mises à peroétuelle demeu1·e, 
lorsque le parquet sur lequel elles sont attachées fait corps avec la boiserie. 

ll en est de mflne des tableaux et autrM o1·nemenl.s. 

Quant aux statues, elles sont imrneubles lo1·squ' elles sont placécs dans 
,wze niche pratiquée exp1·es pour les recevoir, encare qu' elles puissent être 

enlevées sans fracture ou détérioration ". 
(2) Loi du 22 avril 1905. 
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Si la vente comprend simultanément des meubles et des 
immeuhles, le droit de sept pour cent est perçu sur la to
talité du prix, à moins qu'on ait stipulé un pri~ particu
lier pour les objets mobiliers et que ces derniers soient 
désignés et estimés, articlc par article, dans l'acte. 

Il est donc indispensahle que le rédacteur des statuts 
ait soin d'é»mmérer les apports en les distinguant suivant 
I eur nature, et en faisant figurer un prix distinct pour cha~ 
cun d'eux, cbaque fois qu'ils sont passibles de droits par
ticuliers autres que le droil uniforme de O fr. 2(:) pour cent •. 

Les ccssions de J/larc!tés commerciaux hénéficient de 
l'euregistr'ement provisoire au droit fixe de 3 fr. 75, pourvUr 
qu'il n'en soit pas fait usage dans un acte public (nota
rié), ou cnjustice (l). 

Les cessions de navires hénéficient également du dr.·oit 
fixe de 3 fr. 75 (2). 

Lorsque les apports en nature sont payés aux appor
teues, partie en actions de la société ou en pal'ts de fonda
teur, partic en espcces, ou en ohligations, !e droit d'apport 
de O fr. 20 pour cent est exigible sur la partie payée en 
actions ou en parts de fondateur, tafldis que lo droit de 
vente qui est, nous l'avons vu, sensiblement plus élevé, 
cst perçu sur la partie payée en argent ou en obligations. 
I! y a clone intérêt à ne rendre cxigible un droit de vente 
que surJa catégoric d'apports pour lesquels ce droit est le 
moins élevé. Par excmplc, lorsquc les apports compt'en-

(1) Loi du 11 juin 1859, art. 22. 
Si l'apport-vente comprend des marchós commerciaux, il est donc facile 

d'éviter !e droit proportionnel, tout en les énumérant dans les statuts sous 
seings privés. fls peuYent mi>me être mentionnés dans les proces-verbaux: 
deH assemblées constitutives, mais à la condition de ne pas déposer ces 
proces-verbaux: pour minute entre les mains du notaire, ce qui pourrait êtr& 
assimilé à un usage par acte public (V. no 105, p. 167). 

(2) Loi du 30 janvier 1893, art. 10. 
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nent à la fois des immeubles, un fonds de commerce et des 
marchandises neuves, i! faut autant que possib le faire porfer 
l'attribution d'actions sur les immeubles d'abord, puis sur 
le fonds de commeree et ensuite l'attribution d'especes 
sur les marchandises, afin de bénéficier du droit de 
vente de O fr. 50 pour cent sur les marchandises et 
d'éviter le paiement du droit de vente de sept pour cent 
sur les immeubles. 11 faudrait procéder de même, à plus 
forte raison, si une partie des apports n'était assujettie 
qu'à un droit fixe (marchés commerciaux, navires). 

103.- Enregístrement provisoire des statuts. - Enre
gistrement définitif. - Les droits proportionnels ne sont 
dus que lors de la constitution définitive de la société. 
L'exemplaire des statuts déposé pour minute aux mains du 
notaire pour être annex:é à la déclaration de souscriplion 
et de versement du capital est donc enregistré, par les 
soins de ce dernier, au droit fixe provisoire de 3 fe. 75, 
car, à ce moment, la <;ociété n'est pas encore constituée, 
e,t les droits proportionnels ne sont pas encore dus. lls sont 
perçus sur la présentation de l'cxemplaire des statuts ou 
de l'expédition resté entre les mains de la société, aprcs 
sa constitution définitive. L'administration a connaissance 
de cette constitution définitive par la présentation dcs pro
ces-verbaux. des assemhlées constitutives qui doivent être 
enregistrés avant l'accomplisscment dcs formalités de pu
blicité légale. 

Restitution. - Le droit, une f ois perçu, n'est pas resti
tuable, alors même que la société serait annulée, ou dis
soute, avant d'avoir eílectivement fonctionné: 



CHAPITRE XIV 

ASSEMBLÊES CONSTITUTIVES 

1 Oi. - Mode de convocation et rêgles générales: -
Les assemhlées constitutives prescritos par la loi ont pour 
but la vérification et l'accomplissement des formalités 
ap1·&s lesquclles lcs sociétés par .actions sont définitive
ment constituées et se teouvcnt en mcsure de commencer 

rég-ulicecmcnt lcms opéeations. 
Les statuts contienncnt généralement une clause per

mettant de récluirc le délai statutail'e de convocation en ce 
qui concerne les assemblées constitutivos. On procede 
hahituellement cn faisant paeaitre l'avis de convocation 
dans un journal d'annonces légales (1) et en convoquant 

(1) A Paris et dans le département de la Seine, les journaux actuelle-
·• mel!t autorisés à recevoir les annonces lógales sont les suivants : Les 

Petites A.ffiches, les Aj/iches Parisiennes, la Gazette des Tribunaux, la Ga
zette du Falais, La Loi, Le Droit, Le Jfoniteur des Ventes, Le Courrier, 
!e Bulletiu municipal ojjbel de la Ville de Paris, !e Journal des Entre
preneu1·s, le Journal spécial des Sociétés J•·aw.;aises par actions, I' lnforma
tion, les Ventes et adjudications immobilieres, I'Écho eles m-ines et de la mé
tallurgie, I'}Jcho des ministeres. 

Le tarif des insertions est de 20 centirnes par ligue. 
En province, les pub!ications peuyent être faites dans un journal quel

conque du départernent, eu vertu du décret du 28 décembre 1870 qui, 
malgré son caractere provisoire, est toujours en vigueur. 

• 
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· individuellement les souscripteurs par lettres ordinaires 
ou recommandées. 

Le lieu, le jour et l'heure de l'asscmblée doivent être 
clairement indiqués ainsi que l'objet de la réunion (1). 

Tous les souscripteul's, san~ exception, doivent êtrc convo
qués. Lorsquc les statuts imposent à chaque actionnaire 
la possession d'un certain nombrc d'actions pour pouvoir 
prendre part aux assemblées généralcs, cctte clausc ne 
s'applique pas aux asscmhlées constitutivcs qui préccdent 
et préparent la constitution de la société. 

(1) FOHMULES DE CO"VOCATION 
PRE~1II~HE ASSE~IJ3LÉE CONSTlTUTlVE 

(Société anonyme). 

« Les souscripteurs des actions de numéraire de la Societé anonyme, cn 
formation, dite : <I •••••• » so11t c•mvoqués par les fondateurs cu pre
miere assemulée générale conc;titutive, !e ..... à ....• rue •..•• 
à .•... heures du. . . . . 

ORDRF. DU JOUR 
1• Vérification de la déclaration notariéo de souscription et do versement 

faite par les fondateurs; 
~· Nominatiou d'un ou plusieurs commissaires, chargés de .faire un rap

port à la deuxieme assembléc constituti v e sur los apports en nature et sur 
les avantages partieuliers résultant des statuts. 

X ..... X ..... , fondateurs. 

DECXlEl.JE Ao--SE;\JBLEE COl>STl'l C TIVE. 
tSociété anonymeJ. 

Les souscriptonrs dos aciions de nnméraire 1 de la Soci8té anonyme 
en formation, dite : " ..... " sont co11voqués par les foudateurs en 
deuxieme assemblée générale constitutiva, !e .... à ...•. rue ..... à .•..• 
heures dn ....• 

ORDRE DU JOUH 
1• Lecture et approbation, s'il y a lieu, du rapport 'du commissaire 

nommé par la premiere asscmbll-e constitntive pour apprécier les apports 
en nature et les avantages particuliers résultant des statüts; 

N. B. Ce mJ'port impTimé est tenu à la disposition des actionnaires 
chez M . .... , rue . .... à . .•.. 

2• Approbation des statuts; 
DECUGIS. H 
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Une seulc assemblée constitutivc est nécessaire, lors
qu'il n'cxiste pas d'apports en nature, ou d'avantages par
ticulicrs sujcts à véeification. Mais, lorsqu 'il en existe, 

il faut convoquer succcssivcment cleux asscmblées cons
titutivcs, cat·, d'apres lcs articlcs4 et 24 de la loi de 1867, 
la société (anonymc ou cn commandite par actions) n'est 
définitiverpent eonslit.uée qu'aprós l'approbation des ap
pods cn natu1·e, ou des avantages partieuliers donnée par 

3° Nomination des premiers adrninistratems (ou, suimnt le cas, pro
rogationà six année8 de la durée dumandatdesadmini~lratP·· olatutaires); 

4° Nomination d'tm ou plusieurs rommissaires-CP" 0urs; 
5" Fixatioll de la Yaleur des jetons de pré~;ence du Con~;eil d\dministra· 

tion et de la rémnnératJOll !lu ou des comm1 ssaires-censeurs; 
6° Déclaration de la constitution définitive de la Sociétó; 
7o V o te ~ur toutes autres propositions accessoires (par exemple, s'il 

y a lieu, autor1sation à donner à un ou plusie1us administrateurs de passar 

des marchés avec la Société. X.. . Y ... fondateurs. 

N. B. Les deux formules qui pri:cedent sont relathes au cas d'une 
sol:iété w,orq;me comprenant des a[JlJOrts en nature ou des avardages parti· 

culie1·s sujets àréritication. 
S'il s'agit d'une 'ocirté coruprenant nniquement des apports en especes, 

une Eeule asoeml!\ée conotitutive est nécessaire. Dans ce cas, le libellé de· 

l'ordre du jonr de cette aos em blée uni que doit comprendre simplemenlles 
questions snivantes : 

1" \'érilicationde la d<·('larationnotariée de souscription et de versement; 

2• Approhation des statuts (et le reste comme su1· la formule précédente ' 
alinéus 3", 4•, 5", 6" et 7''). 

b'I! s'agit d'nne société e11 commanrlite par actions, les formules ci
dcs,ns pcnvent êtn~ uti\a.{es avec qnelques légeres modifications : 

Les mots « lrs fmdateurs » doivent être remplacés par les mots « les 

géra11ls JJ et les mots « les fommis.,ai1·es-censeurs »par les mots « le con
,çeil de surail/anre )J. 

<.;uoique la veliti<'ation de la déclaration de souscription et de verse
ment 1,ar la prnnif'l'e rHc+eml•lre incombe au comeil de surveillance etnon 
à l'aob<cml,Jée générale; il est utile que l'ashemblée génrrale reconnaisse 

la siucérité de cette déclaration lV. n" 30). 
]'onr la deuxieme asoembl<'·e constitntive, l'ordre du jour doit men

tionner la nominatÍ<•n det- memln·es du conseil de surveillance et la fixa
tion de leu r rémunération (aux lieu et place des administrateurset des com

mismires- censeurs). 
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une autre assemblée générale apres une nouvelle convo
cation. Les deux assemblées constitutivos ne pourraient 
donc pas être réunics sur une seule et même convocation. 
Il faut une convocation séparét' pour chacune d 'ellcs. 

Lorsque lous les actionnail'cs sont présents ou r·cpré
sentés à la premióre assemhlée, ils pcuvent ôtl'e convo
qués verhalement à la sccorHle asscmhléc au coms de la 
premiere; sinon, ils doivcnt ôtl'c convoqués par lcttrcs in
dividuellcs, ou pae insertions dans lcs jomnaux, confor
mément aux statuts. 

La date de la deuxióme asscmblóc doit <~trc fixée cn 
tenant comptc du temps nécessaire au commissairc pour 
faire son teavail de vérificatiou, ponr rédig·er· sou rapport, 
le faire imprimcr cl le tenir à la disposition dcs action
naires cinq jours avant l'asserublée, couformément h la !oi. 

Lcs actiomwircs qui ne peuvenl ôtr·c présents aux asscm
blées constitutivos, pcuvent s'y faire rcprésentce pae man
dataire au moycn de simples pouvo'ir·s sons seings pl'ivés et 
sur papier timbré (11. Mais, autant <rue possible, et <Jnoi<plC 

(1) FúlD!PLE DE POUVú!R ~OUS SE!XG Plt!VJ~ : 

Je soussigné (nom, prénorn, qualité et domiciTe), sou~criptcnr de. 
actious de la société ..... , en formation, donne pon\•oir i1 :VI. .••. de 
me représenter aux: assernhlées générales qui seront com·orJIHÍcs pour arri
ver à la constitution définitive de !adite sociétr et, ú cct effet, d'assislcr 
en mon nom à ces assemhlées, de signer les fouilles de présence et les 
proces-vorhaux, de prendre part aux: délibérations, de votor snr les qncs
tions à l'ordre dn jour et uotarument sur : la véritieation do Ia déclaJratioa 
de souscription et de versement; la nomination d'un ou plusienrs comrnis
saires chargés de faire un rapport sur les apports en natnrc ct sur les 
avantages particuliers l'l;oultant des statnt"; los conelusions de ce rapport; 
l'approbation des statnts avec ou s~ns moditications; la pomination deH 
preruiers adm:nistrateurs et des commissaircs des comptes et lenr r~mnné
ration; d'accepter lts fonctiuns d'admini.,fratwr ou celles de com.nús.,awe, au 
cas ou elles m.e scraient conférérs ( 1) et généralemout de faire !e néces;;aire 
pour la constitution définitive de !adite société. 

!e ..... l!.Jl. 
!3on pour ponvoi1·. 

(1) Phrase facnltative. Signrllure. 
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cela ne soit pas exigé par la loi, il vaut mieux que. les 
souscripteurs en especes ne se fassent pas représenter par. 
un apportcur de biens en nature, ni par un administrateur 
statutaire, à cause de l'opposition d'intérêts existant, à ce 
sujet, entre ees eatégories d'assoeiés. 

Le pouvoir peut être donné pour une seule assemblée 
constitutivê sculement, ou pour lcs deux assemblées à 

la fois, lorsqu'il y a deux assemblées. 
Il importe de remarquer que, d'aprcs la lettre de la 

loi, la convoeation à la premióre assemblée constitutivo 
nc poUri'aÍt être faite que postérieurement à l'acte de décla
ration, de versement ct de souscriptiun(i). Ccttc rógle de
vrait êtrc ohscrvéc, à peine de nullité de la société, d'aprcs 
un arrêt de la Cour d'appel de Paris rcndu lo 2 décembre 
1886 dans 1' aifaire de la Société dcs réassuranccs généra
lcs (2).1\lais la Cour de cassation a donné dcpuis, une inter
prétation moins littérale, en décidant qu'il faut cntendre 
l'article 25 de la loi de 1867 cn ce sens que l'assemblée 
doit êtrc tenue postéricurcment à l'aete qui constate la 
souscription du capital ct le vcrsemcnt du quart de la 
partio du capital qui consiste en numérairc (3). 

li doit êtrc dressé une (euitle de présence signée par tous 
lcs membros de l'asscmblée et ccrtifiée vél'itablc par les 
memhres du lmreau. Elle conticnt lcs norns et dorniciles 
eles actionnaircs et le nombre d'actions dont chacun d'eux 

(1) Loi de 1867. Art. 25 :«Une as~emblée générale est dans tous 
les cas, corwoqnée à la diligence des fondatcnrs, postérieurement à l'acte 
qui constate la sonscription du capital social ». 

(2) Journal des sociétés, 1891, p. 92. 

(3) Joumal dea Mciétés, 1895, p. 14. Cet arrêt s'exprime de la façon 
suivante : « A ttendu 'lu' il faut entendre l'article 25 de la loi du 24 juillet 

1867 en ce sens fJUe l'assemblée générale ...... doit êt1·e tenue postérieure

rnent à l'acte qui con.<tate la souscription du capital social et le ve1·se111ent 

du quart de ce capital consistant en numéraire "· 
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est porteur. Elle doit rcster déposéc au sicge social et 
être communiquée à tout requérant (1). 

I 

(1) Voici un modele de feuille de présence : 

SOCIÉTÉ ANONYME DU RESTAURANT 

Premiere [ou deu:rieme J A s.w'!mblée constitutive 
'l'ENUE LE 15 MAl 1910 

FEUILLE DE PRÉSENCE DES ACTIONNAIRES 

NOMllRE NOMBHE 

N" NO~IS, rRÉNOMS 
d' actiom~ de SIGNATURES. 

d'ordre. domicile. 
représentees. voix. 

--
1 PARIZET (Pierre) 40 4 ppon Ernile Robin. 

9, rue ...... , Paris. -
2 DuVAL (Armand) j 

15, boulev ..... , Paris. 
153 10 Armand Duval. 

-- I 
3 MAZOYER (Ja<'ques) 

I 

1.000 10 ppon Ernile Ro bin. 
--

4 
RüBIN (Ernile) 

64 6 F~mile Robin. 
71, rue ..... , Lyon. 

i 

5 
PETIT (Claude) 

» )) I Absent. 
14, rue ...... , Lille. 

I --
6 BARBET (Georges) I 2.000 10 G eorges Bflrbet.l 

75, rue_~· .... , Paris. 
--

I I 7 
1\IILLET (Jean) I » )) Absent. 

25, rue .... , V ersailles. 
I 

-~ 

'l'oTAL des actions 

représentées ....... I 3.257 » 

ToTAL des voix ............. 40 

--
Les membres du burean sonssignés certifient la feuille de présence ci-
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Si l'assemblée est en nombre pour délibérer, elle pro
cede à la composition de son bureau, en nommant un 
présidcnt, un secrétaire, ainsi que deux scrutateurs, 
chargés de contrólcr la confection et la signature de la 
fcuillc de préscncc et de dépouiller lcs bulletins de vote 
si lc vote a lieu par écrit, cc qui cst rare. L'usage est de 
choisü~ commc scrutatcut·s les deux plus forts actionnaires 
préscnts et acceptants. ·' 

Q 

Lor·squc lc burcau cst composé, le président déclare la 
s?ance ou verte ct donne lccture de l'ordre du jour. ll met 
ensuitc à la disposition des memhres présents les pieces 
cousfatant I 'accom plissement des formalités, offre Ia parole 
à ceux qui désircnt la prcndt·c, et fournit lcs explications 
qui lui :sont demandées. Il met ensuite successivementaux 
voix lcs résolutions à l'ordre du jour, dont !e texte doit être 
réllig'é d'avancc. 
Apd~s Ic vote des résolutions, le président déclare la 

séancc lcvée. 
Le proces-vcrhal des asscmblécs constitutives est géné

ralcment préparé à l'avance par les soins des fondateurs. 
11 pcut clone être signé par les mcmbres du bureau aussitôt 
aprês la clõture, mais il n'existc aurun délai fixé par la loi 
pour la réclaction et la signature eles proces-verhaux (1), 

dessus, arrêtée à cinq actionnaires présents ou représerités et possédant 
ensemble trois mille deux cent cinquante sept actions donnant droit à 

qu:ctrante voix. 
Le président 
( signatu1·e) 

Les scrutatenrs 
( signatures) 

Le secrétaire 
( signature) 

(1) Füi:{MULE DE PROCES-VERBAL 

PRE:\IIERE ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE 

(Société anonyme). 

, Le ..... (mois et année) ... .• à ..... heures du ..... lesactionnaires de 
la société anonyme ( en formation) dite cc ..... » au capital de ..... franca 
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sesontréuni~ en premiere assemblée générale C'lnstituti ve, à ..... rue ....• 
no • . • • sur la convocation qui leu r a été adressée par le ( on le.~) 

fondateurs, suivant avis inséré dans le journal d'annonces légales 
« .•••• )), !e ..•.. (date). 

Une feuille de pré;;ence dressée par les soins du fondateur (ou des fonda-
teurs) a été signée par tons les souscripteurs présents, 

L'assemblée procede à la composition du bureau. 
M ...... est nommé président. 
M ...•.. et M ...... les deux plus forts actionnaires présents et accep-

tants sont désignés cornme scrutateurs. 
M ...... est désigné com me senétaire, et prend place au bure:w. 
Le bnreau étant composé, le président fait connaitre que, d'apri•s la 

feuille de présence, ... (nombre) ••..• actionnaires sont préseuts, ou 
représentés par inandataires, ot que l'assemblée, reprósentant plus de la 
moitiédu capital social souscriten nu méraire, est régulieroment constituóeet 
peut délibérer valablement. 

Le président dépose sur le bureau un cxemplairc du journal contenant 
!adite convucation, ainsi que de la lettre de conYocation, adressée à chacun 
ded souscriptenrs, un exemplaire des statnts de la société, et une expé
dition de l'acte de déclaration de sou~cription et de versement reçu par 
M• ..•.. notaire à •••... !e ..... 

li met ces documents à la disposition de l'assemblée. 
li donne lecture de l'ordre du jour et invite l'assemblée à dólibérer snr 

les questions qui y sont portées. 
I! met ensuite aux voix la résolntion suivante : 

PllEMtl.:RE IlÉ~OLUTION. 

« Les actionnaires de la société « ..... )) réunis en premiere assemblóe 
générale constitntive, apres avoir pris connaissance de l'acte rilçu par 
111• •••• notaire à ••••• le ..••. constatant la souscriptiun intégmle 
du capital eu numéraire, et le versement par chaque actionnaire d'une 
somme égaleauquart des actions par !ui souscrites, et apred avoir pris con
naissance des pieces annexées, Ies reconnai~sent sinceras et véritaules ». 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
Le président indique ensuite que l'assemblée doit faiJ;e apprécier, con

formément à la !oi, les apports en nature, et les avantag~s particuliers 
résultant des statuts, et apres avuir offert la parole aux actionnaires dési
rant la prendre, il met aux voix la résolntion suimnte 

DEUXIEME RÉSOLUTION, 

« M ....•. est nommé commissaire, chargé de faire un rapport, confor
mément à la !oi, snr les apports en nature de MM .....• les attributions 
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qui lui sont faites et les avantages particuliers résultant des statuts J>. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, moins celles de 
MM ...... apporteurs (et de MM ...... actionnaires, auxquels sont 
attribués des avantages particuliers) qui se sont abstenus de voter. 

Personne ne demandant plus la parole, !e président déclare la séance 
levée à . . • •. heures. 

De tout ce que dessus i! a été dressé, !e présent procàs-verbal qui a été 
signé, ainsi qu; la feuille de présence, par le président, les scrutateurs et 
le secrétaire. 

DECXII~J\JB: ASSEMB:..ÊE CO:-ISTITUTIVE 

(Société anonyme). 

Le ..... (moi.~ et années) ..•.. à ....• heures du ..... les 
actionnaires de la société anonyme en formation dite « ..... JJ au capi
tal de ..... francR, se sont réunis en deuxieme assemblée générale 
constitutiva à ..... rue ..... n° .... sur la convocation qui leur a 
été adressée par le (ou les) fondateur (s), suivant avis inséré dana !e 
journal d'annonces légales, le ..... (date). 

Une feuille de présence drcssée par les soins du fondateur (ou des 
fondateurs) a été sígnée par tons les membres présents. 

L'assemblée procede à la composition du bureau. 
M ..... est nommé président. 
M ...... et M. . . . . . les denx plus forts actionnaires présents et 

acceptants, sont désignés com me scrutatenrs : 
M ...... est désigné comme secrétaire, et prend place au bureau, 
Le bureau étant composé, le président fait connaitre que, d'apres la. 

feuille de présence ..... (nomb1·e) actionnaires sont présents, ou représentés 
par rnandataires, et que l'assembl<'e, représentant plus de la moitié du 
capital souscrit en numéraire, est régulierement constituée, et peut délibé
rer valablement. 

Le président dépose sur !e bureau, un exemplaire du journal conte
nant !adite conYocation, ainsi que de la lettre de convocation adressée à 
chacun des souscripteurs, un exemplaire des statuts de la société et le 
rapport de M. . . . . . commissaire, chargé de faire un rapport sur les 
apports en nature et les avantages particuliers résultant des statuts. 

Il rappelle que ce rapport a été imprimé et tenu à la disposition des 
actionnaires, des !e ..... ( ci'l'iq jours au moins avant l' assemblée ). 

Il donne ensuite lectur{l de l'ordre du jour, et donne la parole à M ..• 
commissaire, pour la lecture de son rapport. 

La lecture du rapport étant terminée, le président offre la parole aux 
actionnaires qui désirent la prendre et, apres l'échange de diverses expli
cations, i! met aux voix la résolution suivante ; 
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PREMIEm; RIÍSOLUTJON. 

« Les actionnaires de la société << •••• )) réunis en deuxieme assemblée 
générale constitutive, apres avo ir entenda la lecture du rapport de M .•.• 
commissaire, en adoptent les conclusions. En conséquence, ils donnent 
leur approbation sans réserve aux apports faits par MM ..... appor
teurs, aux attributions stipulées à leur profit en représentation de leurs 
apports, ainsi qu'aux avantages réservés par les statuts aux administra
tenra statutàires (et à MM .... ). )) , 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, moins celles de 
MM .... ·. apportenrs, et de MM ....• auxquels sont constitués des 
avantages párticuliers. 

Le président donne lecture des statuts et, apres l'échange de diverses 
explications, il met aux voix la résolution suivante : 

DECXlEME RÉSOLUTION. 

« Les actionnaires de la société .... réunis eu deuxieme assemblée 
générale conFtitutive, apres avoir entendu la lecture des statuts, les 
approuvent definitivement )). 

Cetté résolution est adoptée it l'unanimité. 
~édaction au cas d'administra- Rédaction au cas d'administrateurs 

teurs nommés par les statuts. 
Le président indique à l'assem

blée que le conseil d'administration 
statutaire a été nommé pour trois 
ans, mais qu'aux termes des statuts 
ses fonctions peuvent être proro
gées à six années et, apres avoir 
offert la parole aux aetionnaires qui 
la désirent, il met aux voix la ré
solution suivan te : 

'l'lWlRl i<; ME RÉSOLUTION. 

« L'Assemblée gónérale, ratifiant, 
en taut que de besoin, la nomina
tion comme administrateurs statu
taíres de 

M .. 
M 
M .. . 
M .... . 
M .. 

décide que leurd fonctions seront 
prorogées de trois années et auront, 
en conséquence, une durée de six 
années ». 

nom més par l'assemblée géné
rale. 
Le président indique à l'assem

blée que l'assemblée doit nommer 
le premier conseil d'administration 
couformément aux statuts et, apres 
avoir offert la parole aux action
naires, il met aux voix: la résolu
tion sui vante : 

TROIS!E~!E RÉSOLUTION. 

« L'Assemblée générale nomme 
administrateurs pour une durée de 
six annéeH, dans les termcs de !'art. 
.. des statnts : 
M ..... (prénom, 
M , 
M 
M 
M 
M 

nom, ad1·eBse). 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. )). 
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Certe résolution est adoptée à l'unanimité. 
MM ..... présents à la réunion déclarent successivement accepter les 

fonctions d'administrateurs, M ..... mandataire de l\L .... déclare 
égalcment accepter lesdites fonctions au nom de sou mandant. 

Le prét>ideut propose ensuite à l'assemblée de nomrner un ou plusieurs 
commissaires des comptes (commissaires-censeurs) et de fixer leur rémuué
ratíon, ainsi que eelle des administrateurs. 

Apres avoir offert la parole aux actionnaires, il met successivement 
aux voix les résolutions suivantes : 

QUATillEME RÉSOLUTION. 

<r: L'assemblée généralc :débigne comme commissaires-censeurs chargés 
de faire un rapport sur les comptes du premier exercice social, M ••••. et 
l\f. ..•. (noms,prénoms et adresses). )) 

Cctte résolution est adoptée à l'unanimité. 
l\f. .... et l\L .. (ou leurs mandataires), déclarent accepter les· 

dites fonctions. 

CINQUIEME RÉSOLUTION. 

cc L 'assemblée gé!"!érale fixe à ..... francs par an, la valeu r des jetons 
de présence, pour tout le eonseil d'adrninistration et à ..•.• francs, la 
rémunération de chacun des commissaires-censeurs. 

Ott peut ajr,uter ici : 
Ccs chiffrcs demeureront ainsi fixés jusqu'à décision contraíre d'une 

asHem blée générale. » 
Cette résolution est votée à l'unanimité. 
Le président met ensuite aux voix la résolution suivante: 

SIXIinm RÉSOLUTIO)f. 

« La Société << ••••• » est déclarée bien et définitivement constituée à 

dater de ce jour )). 
Cette résolution est votée à l'unanimité. 
(Ajouter, lil y a lieu) : Le président indique que MM ••... adminis

trateurs sont appelés à passer des marchés avec la Société et que l'assem
blée doit Ies y autoriser spécialement. Apres I'échange de diverses expli
cations, il met aux voix la résolution suivante : 

SIWI'IEME RÉSOLUTION. 

a: L'assembléegénérale autorise MM . .' .•. administrateurs, à passer;des 
marchés avec Ia société, étant expliqué qu'il sera rendu compte spéciale
ment de l'exécution desdits marchés à la prochaine assemblée générale ». 
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L'usage est de déposer chcz lc notaire pour minuto à la 
suite des statuts, une copie cedifiée conforme des proccs
verbaux des assemhlées constitutives. On assure ainsi la 
conservation des pieces qui constat~nt la constitution ré
guliere de la société. Mais cettc manierc de fairc u'cst pas 
sans inconvénicnt, lorsque les proces-verbaux: mention
nent l'apport à la société de marchés ou trailós de com
merce sous seings privés. L'admiuislt·ation de J'em·egistre
ment émet, en effet, dcpuis quelqucs armées, la prétcntion 
de pcrcevoir dans ce cas un dmit proportionncl sur cPs 
marchés, sous le prétexte que leur dépót aux minutcs d'un 
notaire leur confere le caractere d'acte notar·ié. On réalisc 
donc, en pareil cas, une éconornie considérahle cn ne 
déposaut pas les proces-verbaux chcz le notair·c; le di~ptlt 
n'étant d'ailleurs nullemcnt prescrit par la loi (V. no 102, 
note 3). 

Il 

Sociétés entierement composées d'apports en espéces 
et sans avantages particuliers. 

105. - Sociétés anonymes. - Lorsquc la société nc 
comprend ni avantages particuliers ni apports cu naturc, 
c:est-à-dire, lorsque tout le capital cst souscril cn especcs, 
l'assemblée constitutivo unique doit : 

1 • Heconnattre la sincérité de la déclaeation notariéc de 
souscription et de vcrscmcnt; 

Cette résolution est votée à l'unanimité. 
Personne ne demandant plus la parole, le président déclare la séance 

levée à . • .•. heures. ' 
De tout ce que dessus, il a été dressé, le présent proces-verbal qui a été 

signé, ainsi que la feuille de présence par le président les scrutateurs etle 
secrétaire, et, en outre, en ce qui concerne le proces-verbal par les admi
nistrateurs et par les commissaires -censeurs (ou leurs mandataires ), pour 
l'acceptationde leurs fonctions. 
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2• Approuvcr définitivement les statuts (1); 

3• Nommcr lcs premiers administrateurs; 
4° Nommer les commissaires des comptes. 
Le procês-vet·hal de la séance doit, cn outre, constater 

l'acccptation des administrateurs ct dcs commissaires pré
sents (ou repr:éscnlés par mandataires) à l'assemhlée. La 
société est définitivement constituée à partir de cette 
acceptation (Loi de 1867, art. 25). 

Les administratems nc pcuvent être nommés pour plus 
de six ans, et sont rééligiblcs, sauf stipulation contraíre. 

S'ils étaient nommes par les statuts, avec attrihution de 
tanticmcs statutaires dans la répartition dcs bénéfices, il y _ 
aurait là un avantage particulicr sujct à véritication, et 
une sccondc assembléc constitutive serait nécessaire 
(V. ll0 107). En outre, la durée de leurs fonctions ne pour
rait excéder trois ans, à moins qu'elle ne fut confirmée par 
l'assemblée (Loi de 1867, art. 25). 

Quant aux commissaires des comptes, ils ne peuvent 
être nommés que pour un an (Loi de 1867, art. 32), mais 
ils sont rééligibles, bien entendu. 

La premiere assemblée, peut, en outre, prcndre des 
décisions secondaircs qui scraicnt égalemcnt du ressort 
d'une assemhlée ultérieure, tclles que la fixation de la 
valeur des jetons de présencc eles administrateurs ct de Ia 
rémunération eles commissaires eles comptes. 

106. - Sociétés en commandite par actions. - Le róle 
de la pi'emiei'e assemhlóe constitutive est le même que 
lorsqu'il s'agit cl'une socióté anonyme, avec cette diffé
rcncc que la reconnaissancc ele la sincérité de la cléclara
tion notariée de souscription et de versement n' est pas 

(1) L'approbation des statuts par l'assemblée constitutive n'est pas exigée 
par la !oi, mais elle constitue néanrnoins une précaution utile. L'assernblée 
peut d'ailleurs Yoter des modifications aux statuts originaires. 
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obligatoire, car c'est au conseil de surveillance que l'ar
ticle 6 de la loi de 1867 imposc l'obligation de vérificr si 
toutes les regles contenues dans les articles précédents ont 
été observées. 

Il n' y a point lieu de procéeler à la nomination d'aJmi
nistrateurs, lcs sociétés en comrnandile étant aJministrécs 
par des gérants statutaires. En outre, la premiere assem
blée doit nornrner pour une année tr·ois membrcs compo
sant le conseil de surveillance. Cctte nomination Joil être 
faite avant toute opération sociale (Y. 11° 138). 

Le proces-vcrhal de la séancc constate l'acccptation eles 
membres du conseil de surveillancc. 

lll 

Sociétés composées d'apports en nature et d'apports 
en espéóes (Non indivis)(i). 

107.- Mission de la premiêre assemblée constitutive. 
Soci.étés anonymes et en commandite par actions. 
Lorsqu'unc ou plusieurs pct·sotmcs font apport de hicns 
en nature (non in di vis), à une société anon ymc ou en com
manditc par aclions, ct rcçoivcnt cn échangc, soit. dcs 
actions d'apport soit eles pal'ts de fondatcurs, ou hicn, 
loesque lcs statuts stipulcnt des avantagcs particuliers 
quelconqucs, en faveur de certains associés ct que ks 
autees actionnail'es souscrivcnt des actions payablcs en 
numéraire, la premiere as:->embléc conslitutivc (loit : 
1° reconnaitre la sincérité de la déclan1Lion nolat'Ít~e de 
souscription et de versement du capital en numéraire 
(V. no 28); 

"2o charger une ou plusieurs personnes d'apprécier la 
valeur de l'apport en nature el des avantageb particuliers 
prévus aux slatuts. 

(1) V. no• 115 ct suivants pour lcs sociétés composees d'apport~ indivis. 
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Les sfipulations qui constituent des avantages particu
liers sujets à Yérification sont celles qui attribuent à un ou ' 
plusieurs associés des droits différents de ceux accordés 
aux autres associés par les statuts. 

Panni ccs avantagcs particulicrs assujettis à la vérifica
tion, il faut mentionner l'attribution aux fondateurs; ou 
aux appodel!tl·s, de parts de fondateur, d'actions d'apport 
ou de sommes tl'ar·g·cn~, ainsi que J'attribution d'une 
rémunél'ation fixe ou d'unc part dans 1es hénéflces aux 
administratcurs statutaÍl'' \ 1'. 11° 105). 

I 08. - Vérific;:~~~on des <!pports et avantages par
ticuliers. - La manii•re dont la vér·iflcation doit être faite 
cst indiqué0 par l'articlc 'i de la loi de 1867 ainsi conçu : 
" Lorsqu'un associé jait un apport (jUÍ ne consiste pas en 

numéraire, ou stipute à son profit des avantages particu

fiers, lapremii':re assemblée (ait apprécier la valeur de l'ap

port ou la cause dP~· avantagPs stiputés. 

La société n'e.c;t dé/initivement constituée qu'apres l'ap

probation de f'apJJOrt ou des auantages, donnée par une 

autre assnnlilée gffnéra!e, apres une nouvelte convocation. 

La seconde assemhlée générale ne pourra statuer sur l'ap

profmtion de l'anJOrt ou des avantages qu'apres un rapport 

qui sera im;n'imé et tenu â la disposition des actionnaires 

cÍII'J jours au moins avanl ta réunion de cette assemblée. 

Les délibérations sunl prises par la majorité des action

naires présents. Cette majorité doit comprendre le quart 

des actionnai1·es et représenter le quart du capital social en 
111/l//(Jraire. 

Les associf:s qui uut (ait l'apport ou stipulé des avantages 

particu!iers soumis à l'appréciation de !'assemb!ée, n'ont pas 

voix délibérative. 

A déjrmt d'approbation, la société reste sans fifet à l'é

gard de toutes les parties. 
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L'approbation ne fait pas obstacle à l' exe1•cice ultérieur 
de l'action qui peut être intentée pour cause de dol ou de 
fraude. 

Les dispositions du présent article relatives à La vérifica
tion de l'apport qui ne consiste pas en numéraire, ne sont 
pas applicables au cas m't la société à laquelle est fait lr>dit 
apport _est (ormée entre ceux seulement qui en étaient pro
priétaires indivis )) . 

Cet article qui vise les sociétés en commandite par ac
tions, est déclaré applicable également aux sociétés anony
mes par l'article 24. 

Les associés qui ont fait les apports cn nature, ou stipulé 
des avantages particulicrs soumis à l'appréciation de l'as
semhlée, n'ont pas voix délibérative et doivcnt s'abstenir 
de voter, alors même qu'ils auraient également sousCI'it 
des actions de numéraire. 

Les souscripteurs d'actions de nurnérairc ont clone seuls 
le droit de prcnclre part au vote des ré sol utions coneernant 
la nomination du ou eles commissaires-vérificatcurs dcs 
apports. Toutefois, chaque apporlcur peut voter sur l'ap
probalion des apports des autres apporteurs d ceux-ci à 

leur tour peuvent voter sur l'approbation du sicn. 
Les délibérations sont peises à la majot·ité !les voix, 

c'est-à-dire, par la nwitié plus une des voix eles aetion
naires présents ou rcpréscntés. Cette majorité doit eom-· 
prendre au moins le quart du nombre d'actionuaires 

(comptés par têtes) ayant le droit de vote et le qual'! du 
capital en numéraire. 

Quant au nombro des actionnaires présents à L'assern
blée, la loi ne fixe aucun minimum et la pt·ó:-;ence d('s 
apportP.urs en nature n'est pas exig-óc. Supposons, par 

exemple, une société au capital de 700.000 francs, dont 
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400.000 francs en espcces, souscrits par quarante action
naires, et ~00.000 francs représentés par un apport en 
nature. La majoeité doit comprendre au moins dix action
naires présents ou repeésentés à l'assemblée et possédant 
ensemhle au moins 100.000 francs d'actions de numé
raiec. Tou tefois, si sm les /iOO. 000 üaucs souscrits en 
espôccs, 20().000 francs ont été souscrits par l'appol'teur 
cn naturc, il nc faut compl'endre dans le calcul que les 
39 actionnaiT·es restants qui repl'ésentent 200.000 francs. 
La majorité devra clone comprendee au moins dix action
naires, rcprésentant au moins 50.000 francs d'actions de 
numél'aire, c ar lcs actions souscritcs par 1' apporleur en na
ture doivent rester en dehot~s du calcul. 

Dans les sociétés cn conunamlite par actions, le vote a 
lieu par tôtPs, c'est-à-dire que chaque aclionnaiee n'a 
qu'unc voix, quel que soit le nomLre de ses aclions. La 
société n'étant pas encore constituéc, on ne peut pas 
appliquer les clauses dcs slatuts dounant à c:haque action
nairc un nombre de voix pt·oportionnel à celui de ses 
actions. ll faut s'cn tcnir à l'arlicle .~ qui (Espose que << les 

délibérations sont prises par la majorité dcs actionnaires 

présenls >>. 

Dans les sociétés auonymcs, par conlre, l'al'licle 27 de 
la loi de 1867, dispose que tout actionnaire, qucl que soit 

le nombrc des actions dont il esl porteur, peut prendre 

part aux dél ibcratiom ave c lc nombre de voix détrrminé 

par les statuts, sans qu'il Jmissc êtrc supérieur à dix Cette 
diilérence entre les sociélés anonymes et les sociétés en 
commandite par actions, est injustiJiahle ct ne peut s'ex
pliqucr que par une inadYel'Íancc du lég·islateur·. 

109. - Sociétés anonymes. - Composition des assem
blées com;titutives.- Nouvelle convocation.- L'al'ticle 30 
de la loi de 18G7 contient encore quelques dispositions 
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spéciales aux sociétés anonymes, que le législateur a omis 
égalemcnt d'etendre aux sociétés en commandite par ac
tions. 

Cet article cst ainsi conçu : « Les assemblées qui ont 

à délibérer sur la vérification des apports, sur la nomina
tion des prcmiers administrateurs, sw· la sincérité de la 
déclaration [ lk élouscription et de versement] faite par les 
fondateurs au:c tcl'mes du paragraphc 2 de t' article 24, 
doivent être composdes d'un nombre d' actionnaires repré

sentant la moitié au moins du capital social. 
Le capital social dont la moitié doit être représentée pour 

la véri(ication de l'apport se compose seulement des apports 
non soumis à vérification. 

Si l' assemblée générale ne réunit pas un nombre d'action

naires représentant la moi ti é du capital social, elle ne pw t 
prendre qu'une détibération p1·ovisoire. Dans ce cas, une 
wmvel!e assemblée générale est convoquée. lJeux avis, pu
bliés à !wit joztrs d'intervalle, au moins un mais à !'avance 
dans l'un des journau1: désignés pour recevoir les annonces 
llgales, font conna'itre aux actionnaires les réwlutions pro
visoires adoptées par la premiere assemblée, et ces résolu
tions deviennent définitives si elles sont approuvées par la 
nouveUe assemblée> composée d'un nombre d'actíonnaires 
représentant le cinquieme au moins du capital social». 

Ce capital social est celui dont il cst question au sccond 
paragraphe, c'cst-à-dirc, cclui formé par lcs apports non 
soumis à véeification. 

11 O. - Commissaires-vérificateurs des apports et des 
avantages particuliers. - La premierc asse~blée consti
tutive, composée et votant comme il a été expliqué ci
dessus, doit faire apprécier les apports et avantages parti
culiers, en s'entourant de tous les renseignements jugés 
utiles, elle peut même faire procéder à une expertise. Le 

DECL"GJ:-::. 12 
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procédé habituei consiste dans la nomination d'une ou 
plusicurs personncs honorablcs, indépendantes des appor
tcurs et choisic le plus souvent parmi les souscripteurs en 
espcces. l\lais une personne étrangcre à la société pourrait 
également être nommée. Le commi~saire ainsi désigné doit 
remplir sa mission en conscicncc, procéder lui-même à 
toutes lcs vhiflcations néccssaires. 11 nc doit pas accepter, 
sans contrôle, les aft1rmations des apportcurs. Il peut 
d'ailleurs, sons sa responsabilité, se faire aider, s'il y a 
li eu, par des personnes de son choix ( comptables, ingé
nicurs, etc.). Les rcgles il suivrc pour l'évaluation des 
appods cu nature ct des avantages particulicrs, ont été 
iudiquées plus haut (V. Il0

' 31 à 44). 
1 t 1. - Rapport du commissaire. - L c commissaire

vérificatcur doit cxposer les résultats de son travail dans 
un rappod concluant à l'approhation, ou à la non-appro-. 
Lation des apports et avantagcs particuliers. Ce rapport 
doit i"trc imprimé et tenu à la disposition de tous les ac
tionnaires, cinq jours au moins avant la réunion de la 
seconde assemhlé1~ constitutive (tl. 

On peut, si on le jugc utile, faire enregistrer ce rapport 
(au droit fixe de 3 fr. 70) dcs qu'il estimprimé, afin de lui 
donner date ccrtaine et d'évitcr ainsi toutes contestations 
ultérieurcs sm l'ohservation du délai de cinq jours, mais 
cette précaution n'est pas indispPnsahle. 

La !oi ne dit pas· ou lc rapport imp!'Ímé doit être t~nu 
à la tlisposition eles actionnaires. On a donc tou te liberté 
à cet égarcl. Lorsque le futur sicg-c social est déjà choisi, 

il est tout indiqué commc licu de clépôt. A défaut de siêge 
social, ]c rapport devrait rcster au domicilc de son auteur, 
c'est-à-dire chez lc commissaire. 

(1) Art. 4 de la !oi de 1867. 
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FORMULE DE RAPPORT 

DU COM.\11:-;.SAJHE A LA YÉHlFH-:ATION DES APPORTS 

ET DES AYANTAOE.S PAHTICtlLIE.HH. 

Messieurs, 

En exécution de la mission que vous m'avez confiée dans votre premiere 
assemblée constitutive tenue le ..... (date), j'ai procédé à l'examen 
des apports en natnre faits à la société en formation par MM. A. et B. et 
des avantages particuliers résultant des statuts cn faveur de MM. A., B. 
etC. 

MM. A. et B. font apport à la société de ..•.. (désigner les éUments 

constituant l' apport et indiquer sommairement pour chacun de ces éléments 

les recherches auxquelles il a été procédé po1;r virijier la sincé1 ité des éva
luations faites pa1· les apporteu?·s, et le résul-tut de ces ?'!'Cherches). 

En corwéquence, j'estime que les apports dont i! s'agit ont été sincere
ment évalués et que l'attribution de. . . .. actions de 500 francs entie
rement libérées ~ajouter, s'il y a lieu: et d'une somme de ..... francs 
en especes ou : et de .••.. parts de fondateur), prévues à l'article ... 
des statuts constitue une rémunération entierement justifiée . 
. Quant aux ayautagcs partículiers, ilc; résultent de l'article ..... des 
statuts aux termes duque! MM. A., TI. et C., premiers administrateurs sta
tutaires recevront. •... ponr ccnt du solde des bénéfices disponible 
apres !e prélevement de la ré serve légale et !e versement d 'un premier 
dividende de 5 ponr cent aux actions. Ces tantiemes statntaires alloués 
par les statuts aux persoimes d'une comprtence éprouvée qui forment votre 
premier conseil d'admini;;tration sont normaux et constituent, à mon ads, 
la juste rémunération du concours qn'ils vont apporter à votre sociéte. 

,Je vous propoRe donc d'appronver purement et simplement les apJlOrts 
do MM. A. et B. ainsi que les avantages particuliers résultant des statuts. 

Faità ..... !e ..... 19. 
(Signature). 

112. - Assemblées constitutives.- Note à l'usage du 
président. - ll c"t utilc, au point de vue de la co111rnodité 

pratique, que le pn:'·siclent d'une a~semhJée conslitutive 

ait sous lcs yeus, pcndant la s(·ancc, une note, ou sorte 

d'aide-mémoit·e <'•numót·aut lcs forn~alités dans l'ordr·e oü 

cll('s doivcnl f~tt·e aec:omplics. On Ó\'Íie ainsi lcs omissions 

involontaircs et lcs inadvertanccs qui pcuvcnt échappf'r 

même aux pcr,!Hlllrs habituées à remplie ccs fonctions et 
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la bcsogne d n président se trou v e grand.ement facilitée 
par l'usage d.'un memento de ce genre(i). 

(1) Les deux: formules qui suivent sont dues à M. Cauavy, de Lyon, 
qui a eu l'obligeance de nous las communiquer. Elles sont rédigées en vue 
de la constitution d'une société anonyme comprenant des apports en na
ture et avantages sujets à vérification, ce qui nécessite, par conséquent, 
la réunion de de'l!x assemblées constitutivas; mais i! est facile deles adap
ter au cas plus sLople d'une société cornposée uniquement d'apports en 
especes et ne comportant qu'une senle assernblée constitutive, eu les réu
nissant eu une seule formule et en supprimaut tout ce qui a uait à la vé
rifioation et à l'approbation dcs apports en natura et des avantages parti
culiers. 

Ces formules peuvent être également utilisées ponr les assernblées cons
titutivas des sociétés eu commaudite par actions 1 eu y introduisant les 
modilications appropriées : 

PREM!EHE ASSE:\1BLSE CONSTITUTIYE 

No te pour le Président. 
Ouvrir la séance. 
Constituer le Bureau : 

Un Président. 
Deux: Scrutateurs (pris parmi les principaux Actiounaires présents 

et acceptants) ; 
U n Secrétaire. 

Faire connaitre !e nom bre d' Actionuaires présents uu représentés, d'a
pres la feuille de préseuce. 

Déclarer que l'Assernblée, représentaut plus de la moitié do capital 
social souscrit eu numéraire, peut ·valablement délibérer. 

Déposer snr le bureau : 
1• Un exemplaire du J ournal contenant I' a vis de convocation; 
2• Un exemplaire de l'avis de convocadon adre~sé aux Action

naires; 
3• Un ex:emplaire des statuts de la Société; 
4• L'expéditiou de l'acte notarié coutenant déclaration par !e fon· 

dateur de la Société en formatiou, que le capital social numé• 
raire a été intégralement souscrit, et que chaque Actiounaire a 
versé eu especes le quart du moutant de sa souscription. 

Donner lecture de l'ordre du jour. 

ORDRE DU JOUR : 

1 • V érification de la sincérité de la déclaration notariée de sons-
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cription du capital nnméraire, et du versement du premier 
quart sur chaque action; 

2° Nomination d'un Commissaire, chargé de faire un rapport sur 
les apports en nature. 

Douner lecture : 
1 o De l'acte de déclaration de souscription et de versement; 
2° De la liste des fmnscripteurs; 

Offrir la parole aux Actionnaires qui désireraient des rensei~nements 
complémentaires. 

Mettre aux voix la résolution suivante : 

PREMI:i<:RE RÉSOLUTIO?-!. 

« Les Actionnaires de la Société. . . réunis eu premiem 
Assemblée générale constitutive, apres avoir entendu la lccture 
de l'acte reçu par M• ..... , notaire à .•.•. , le ..... 
191., constatant la souscription intégrale du capital numéraire 
et le versement par chaque Actionnaire d'nne somme égale au 
quart des actions par lui souscrites, et apres avoir pris connais
sance de cette drclaration et des pieces annexées, les reconnaissent 
sinceros et véritables ». 

Faire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Oonstater le vote. 

Indiqner que l'Assemblée doit désigner un Commissaire, chargé de faire 
un rapport sur les apports en nature du fondatenr, les attributions qui !ui 
sont faites, et les avantages réservés au Conseil d'administration et, an 
besoin, à des Actionnaires, par les otatuts. 

Demandar aux Actionnaires de désigner ce Commissaire. 

Mettre aux voix la r0solution suivante : 

DEUXriCME RÚSOLUTIQ:'-f. 

M ..... est nommé Commissaire, chargé de faire un rapport 
confonuément à la !oi, sur les apports en nature de M ..... , les 
attribntions 'lUÍ !ui sont faitos, et les avantages réservés au Con
seil d'administration (et à tels ou tels actionnaircs), par les statuts. 

Faire 'o ter par mains levées. 
Contre-épreu v e. 
Consiater !e vote et l'abstention de l'apporteur, ou des actionnaires 

anxquels sont concédés des avantages spéciaux. 
Offrir une derniere fois la parole aux Actionnaires. 
Lever la sÓance. 
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DEUXll~~Il~ ASS1:!:~113Ll~E GÉNÉRALE C00!STlTUTlVE 

No te pour le président. 
Ouvrir la séance. 
Constituer le Bureau 

Un Président; 
Deux scrutateurs (pris parmi les principaux Actionnaires présents 

et acceptants ); 
U n secrétaire. 

Faire connaltre le nombre d'Actionnairesprésents ou représentés d'apres 
la feuille de présence, et déclarer que 1' Assem blée représentant plus de la 
moitié du capital social en nurnéraire, peut valablemént délibérer. 

Déposer sur !e lmreau : 
1° U n exernplaire des statuts; 
2° L e rapport de M. . . .. Commissaire. désignó par la 1 r e As

semblée constitutiva, pour faire un rapport sur les apports en 
nature de M ..••. , les attributions stipulées à son profit, les 
avantages réservés au Conseil d'admínistration, et (s'il y a 
lieu) ceux réservés à d'autres actionnaires par les statuts. 

Déclarer que !e rapport de M ..... , Commissaire, qui porte la date rlu 
.•.. a été enregistré le ..... fo. . ... , case ... ( 1 ), a été imprimé 

et te nu à la disposition des actionnaires plus de cinq joun; avant l' Assem
blóe. 

Donner lecture de l'ordre du jour : 

OR!JR!C IJU JOU!\ : 

1° Lecture ct approbation du rapport du Commissaire nommé à 
la 1'• Assemblée constitutivo, avec mandat d'apprécier les 
apports en nature de M ..... , les attributions qui !ui sont 
faites, les avantages réservés au Cansei! d'administration, et 
(s'il y a lien) à d'autres actionnaires par les statuts; 

2° Approbation des statuts; 
3• Nomination desmembre~ du I•r Cansei! d'administration (ou, 

suivant le cas, si les Administrateum sont nommés statutaire· 
ment, prorogationà six années de la durée du mandat du Can
sei! d'administration statutaire); 

4° Nomination d'un ou de plusieurs Commissaires-Censeurs; 
5° Fixation de la valeur des jetons de présence du Cansei! d' Admi

uistration, et de la rémunération du on des Commissaires
Censems; 

(1) Pour éviter toute discussion, il est utile de faire enregistrer le rapport 
imprimé pour lu i donner date certaine (V. toutefois no 111 ). 
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6° Déclaration de la constitution définitive de la Société; 
7° Vote sur toutes autres propositions accessoires (par exemplo, 

s'il y a lieu, autorisation à donner à un ou plusieurs admi
nistrateurs de passer des marchés avec la 8ociété ). 

Donner la parole à M ..... , Commissaire, pour la lectur<> de son 
rapport. 

Offrir la parole aux actionnaires qui désireraient des renseignements 
complémentaires. 

Mettre aux voix la résolution suivante : 

PREMilmE R~;SOLU'l'I0::-1. 

« Les actionnaires de la Société .••.. , réunis en Assemblée 
Générale, aprcs avoir eutendu la lecture dn rapport de M ..... , 
CommisRaire, en adoptent les conclusions. 

" En conséquence, ils donnent leur approhation sans réserve, 
aux apports faits par M . .... , apporteur, aux attrilmtions stipu
lées à son profit en représentation de ses apports, ainsi qu'aux 
avantages réservés par les statuts au Conseil d'Administration ( et 
à tels et tels actionnaires) "· 

Faire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Constater le vote, et l'abstention de M ..... , apporteur, et des 

actionnaires auxquels sont constitués des avantages particuliers. 
Donner lecture des statuts. 
Et rnettre aux voix la résolution sui v ante : 

DEUXIEME RÉBOLUT!ON. 

« Les Actionnaires de la Société. . ..• , réunis en Assem blée 
Générale, apres avoir entendu la lecture des statutH, les approuvent 
tels qu'ils viennent de leur être préseutés >>. 

Faire vote r par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Constatar le vote. 

Rédaction au cas d'Administra
teurs nommés statutairement. 
Indiqner à l'Assemblée que le 

Conseil d'Administration statutaire 
a été nomrné pour trois ans, mais, 
qu'aux termes de I 'article ..... 
des statuts, ses fonctions peuvent 
être prorogées à six années. 

Demandar à l'Assemhlée si elle 
est de cet avis. 

Rédaction au cas oú le Con
seil d'administration n'est pas 
nommé statutrnirement. 

Rappeler, qu'anx termes de l'ar-
ticle ..... des statnts dont lecture 
vient d'être donnée, I e Conseil d' Ad
ministration doit être composé de 

. .•. membros au moins et de 

.... au plus. 
Proposer à l'Assemblée de fixE>r 
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Mettre aux voix la résolution sui
vante : 

TROISiilME RÉHOLUTION. 

« L' Assemblée Générale, apres en 
avoir délibéré, en ratifiant, en tant 
que de besoin, la nomination com me 
Administrateurs tltatutaires de : 

MM 

« Décide que les fonctions de ce 
premier Conscil d' Administration 
eont prorogées de trois années, et 
auront par conséquent une durée de 
tlix annécs. 

J<'aire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 

à •.•. le nombre desmembras du 
premier Conseil d' Administration. 

In vi ter l' Assemblée à procéder à 
l'électian des membres dudit Con
seil. 

Mettre aux voix la résolution sui
vante : 

TRO!S!EMI~ RÉSOLUTION. 

« L'Assemblée Générale fixe à 
•... le nombre des membres du 

Conseil d'Administration, et nomme 
pour remplir ces fonctions, daus les 
termes de l'article ...•. des sta
tuts, avec un mandat de six années. 

MM 

Constater le vote (auquel Ies Administrateurs s'abstiennent de prendre 
part). 

Demander successivement à chacun des Administrateurs ainsi nommés, 
s'ils acceptent les fonctions qui viennent de Ienr être conféróes. 

Constater l'acceptation de chacun d'eux. 
Indiqner à I' Assemblée qu'elle doit procéder à l'élection d'un on de plu. 

sieurs Comrnissaires, chargés de faire un rapport sur les cornptes du pre
mier exercice social. 

Dernander à l'Assemblée de désigner nn ou plnsieurs Oomrnissaires. 
Mettre aux voix la résolution euivante : 

QLTATRIEME RÉSOLUTJO;q. 

« L' Assem blée Générale désigne com me Commissaires-Censeurs, 
chargés de faire un rapport sur les comptes du premier exercice 
soeial, M. . . . . et. . . . . 

•< Ils pourront agir ensernble ou séparément Jl. 

Faire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Consta ter le vote. 
Demander 1t chacun de l\IM. . • et. . • . . s'ils acceptent !e man-

dat qui vient de leur être confié. 
Constater leur acceptation. 
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Indiquer que l'AsHemblée doit fixer la valeur des jetons de présence du 
Conseil d' Administration et la rémunération des Commissaires-Censeurs. 

Consulter l' Assemblée. 
Mettre aux voix la résolution suivante : 

C!NQUIEME R};soLUTION. 

« L'Assemblée Générale fixe à ••••• par an, la valeur des 
jetons de présence, pour tout le Conseil d' Administration, et à 
••.•. , la rémunération des CommÍRRaires-Censeurs. 

Ces chiffres demeureront fixés jusqu'à décision contraíre d'une 
Assemblée Générale, conformément aux articles ..... des sta
tuts ». 

Faire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Consta ter !e vote (auquel les intéreBsés s'abstiennent de prendre part}. 
Rappeler que toutes les formalités légales étant rempltes, l' Asbemblée 

doit déclarer la l:lociété définitivement constituée. 
Mettre aux voix la résolution suivante : 

SIX!EM!c RIÍROLUTlüi\'. 

" La Société ..•.. est déclarée bien et définitivement consti-
tuée à compter de c e jour )). 

Fairc voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Constater le vote. 
Indiquer à l' Assemblée que MM ..... , Administrateurs, sont appelés 

à passer des marchés avec la Société; à cet cffet, une autorisation spé
ciale doit leur être donn~e par l' Assemhlée Générale, conformément à 
l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867, et à l'article ..... des statuts• 

Mettre aux voix la résolution suivante : 

SICPTIÍüm HÉf\OLUTION. 

« L'Assemblée Générale autorise MM ..... , mem1n·o8 du 
Conseil d' Administratíon, à passe r eles marchés avec la Société, 
étant expliqué qu'il sera rendu compte de l'~xécution desdits mar
chés à la prochaine Assemblée Générale "· 

Faire voter par mains levées. 
Contre-épreuve. 
Constater le vote. 
Lever la séance. 
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113. - Mission de la deuxiême assemblée constitutiva. 
- Sociétés anonymes. - La deuxicrne assemblée consti~ 
tutivc doit : 

lo Statuer sur l'approbation Jcs apports en nature et 
eles avantages padiculiers, apl'es le l'appül't du commis
saire-vérificatcur désigné par· la pecmieee asscmhlée; 

2o Ap)irouver définitivement 1es statuts (V. Il0 105 et la 
note); 

ao l'\ommer los pecmicrs administ!'ateurs (loesclu'ils ne 
sont pas déjà désignés par les statuts); 

4o Nommcr un ou plusieur·s commissaires eles compfes 
pour faire un rapport à l'assemhléc générale de l'année 
suivantc sur la situation de la société ct les comptes du 
premirt· cxeecice (V. no I o;>). 

Elle pcut, en outec, pnmdr·c des décisions secondaiees 
qui seraient égalcment du t'cssol't cl'une assernbléc ulté
rieut'e, telles que la fixalion de la valeur· eles jetons de 
présence dos admínistl'atcurs ct de la rémunération des 
cornmissaiees eles comptes. 

11/L - Sociétés en commandite par actions. - La 
dcuxicme assembléc constitutivo doit : 

1 o Statncr sur l'approhation dcs apports on nature ct dos 
a\·antagcs paeticuliers, aprós le mpport du commissaire 
désigné pat' la promierc assembléo; 

2° Approuvcr définitivement los statuts (V. no 105 et la 
note); 

3° Nommcr les membros du pre.mior conseil de surveil
lance. 

Elle peut, en outro, prendre dcs décisions secondaircs 
qui seraicnt égaloment du rcssort d'une assemblée ulté

ricure, tcllcs que la fixation de la rémunération eles mem
bres du conseil de surveillanco. 
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IV 

Sociétés composées d'apports indivis. 

115. - Définition. - L'apport cst indivis lorsqu'il est 
la propriété cornmune de plusicurs peesonnes. Lcs parts 
des co-propriétaires pae indivis sont égalcs ou inég·alcs, 
suivant les cas. Ainsi, des associés cn norn collectif ou 
·commanditaires, ou bien les actionnaires d'une sociélé 
existante sont co-propeiétaircs par' indivis, de l'actif social. 
S'ils font apport conjointernent de tout ou padic de cct 
actif à une autre société, ils font un apport indivis. De 
même, si des co-béritiers font apport à une société de 
tout ou partie de l'actif d'unc succcssion avant de se 
l'être partagé, ils font également un apport indivis. lls 
peuvent, à leur gré, rester co-proprietair·es indivis des · 
aclions d'appol't qui leur sont attribuécs, ou seles paetagcr 
ultérieuremcnl suivant les droits de chacun. 

116. - Dispense des formalités de vérification et d'ap
probation. - Loesqu'une société anonymc ou en comman
dite par actions est constituée uniquerncnt au moyen 
d'apports appartenant à des co-propriétaircs indivis, lcs 
formalités de vérification et d 'approbation dcs apports en 
nature, prcscritcs par l'article 4 de la loi ele 1867, nc sont 
pas applicahles. li suffit, en paeeil cas, de convoquer une 
seule assemblée constitutive, cc qui sirnplific notahlement 
leschoses. 11 en estele rnême, lorsque le capital en nurnéraire 
est souscrit conjointement par un ou plusieurs dcs appor
tcurs indivis, à l'exclusion de tout étranger·. Le cas n'est 
d 'ailleurs pas trcs fréquent, c ar les fonelateul13 se trou vent 
le plus souvent arnenés à souscrirc séparérnent eles actions 
de numérairc, ou à en faire souscrire par eles étrangers 
pour procurer' un fonds de roulement à la société. 

Mais cela n'est pas toujours nécessaire, surtout lorsque 
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la société est constituée pour continuer l'exploitation d'une 
entreprise en plein fonctionnoment et munie d'un fonds 
de rouloment suffisant, ou hien lorsque la société se pro
cure un fonds de roulement au moyen d'un emprunt sous 
forme d'obligations ou d'ouvertme de crédit. 

Une société ainsi constituée ne pourrait pas se procu
rer valablem~nt l'argent nécessaire à son exploitation en 
faisant souscrire dcs aetions de numéraire par des étran
gors, au moyon d'une augmcntation de capitar effectuée 
presquc aussitôt aprcs sa constitution. 11 y aurait là un 
moycn détourné do faire fraude à la loi, en faisant appel 
aux capitaux étrangers, sans procéder à la vérification des 
apports en nature dans les formes prescrites par la !oi. 

117. - Sociétés anonymes. - L' assemblée constitutive 
convoquéo par los soins dos fondateurs nomme les premiers 
arlministrateurs (s'ils ne sont pas déjà clésignés par les sta
tuts), ainsi que les commissaires eles comptes. Elle cons
tate la constitution définitive de la société (Articles 25 ct 
32 de la loi de 1867). Ello doit également reeonnaltr·e la 
sincérité de la déclamtion notariée de souscription et ele 
vet·scment au cas ou les apporteurs par indivis ont sous
crit entre eux dos actions de numéraire (V oir nos 29 et 105). 

118. - Sociétés en commandite par actions. - La 
premicee assemblée con voquée pae les soins d u gérant 
doit nommcr le conseil de smveillance, aussitot apres la 
conslitution définitivc et avant toute opération sociale. En 
''crtu de l'article 5 de la loi de 18G7, I e conscil de surveil
lancc doit être composé de trois actionnaiees au moins. ll 
est soumis à la réélection aux époques ct suivant les condi
tions détcrminées pat~ les statuts. Toutefois, le premier 
conseil de surveillance ne peut êtee nommé que pour une 
annéc. 

Le premier conseil de surveillance doit, immédiatement 
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apressa nomination, vérifier si toutes les formalités pres
'·crites par les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi de 1867 ont été 

observées. 
Les membres du conseil de surveillance doivent donc 

s'assurer, par une vérification personnelle et sans s' en rap
porter aux: déclarations du gérant, qu'aucune infract[on 
n'a été commise, notam ment en C I' cru i eonceme la sous
cription intégrale du capital, le Yersement du quart, la vé
rification et l'approhafion des ap(Jol'l,; en natme. S'ils s'a

per~oiveni qua des .in egularitós out é~é commiscs, ils 
doivent, pour metlre leur responsabilité à couYert, forcer le 
gérant à les réparer et prowquu·, s'il y a lieu, la réunion 
d'une assemblée g·énérale des actionnaircs. lls peuvent 
mêm0 s'adresser aux: teibuuaux pour provoquer la disso
lution dela société (V. 11°' 12 et 122). 

Lorsque la société est uniquement composée d'appods 
en nature indivis, la sociétó se teouve constituée définiti ve
ment, des que les apporteurs ont tous adhéré aux statuts. 
La premiere assemblée n'a donc qu'à constater la constilu
tion défiuitive de la soeiété et à nommer le conseil de sur
veillance. 

Si les apporteurs indivis ont souscrit entre cux un cer
tain nombre d'aetions de numét·airc, l'asscmhléc doit, en 
outrc, reconnaitre ]a sincérité de La déclaration notariéc 
de souscription et de vcrsemcnt dcsdites actions faite par 
le gérant coufCJl'lnémcnt à l'artide 1 de la loi de 1867 
(V. U05 30 et 10fj). 



CHAPITRE XV 

IRRÉGU'LARITÉS DE CONSTITUTION. NULLITÉS. 
RESPONSABILITÉS. PEINES CORRECTIONNELLES 

11H.- Nullité résultant de l'inobservation des forma

lités légales. - Lcs irrégularités qui pcuvent avoir été · 

commiscs dans l'accomplissement eles formalités constitu

tivos ont pour conséqucnce la nullité absolue de la société, 

ainsi qu'il résulte des articles 7 et 41 de la loi de 1867, 
ainsi conçus : 

Art. 7 : « Est nulfe et de nul el/et à l'égard des intéressés 

toute sotiété en commandite par actions constituée contrai

rement au<r: prescriptions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la 

présenle /oi. Cette nullité ne peut être opposée aux tierspar 
tes associés ». 

Art .. iJ : cc Est nulle et de nu! eflet à l'égard des intéres

sés, toute société anonyme pour laquelle n'ont pas été obser

vées les dispositions de.s articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus ». 

La nullité d'unc société n'existc pas de plein droit et la 

société coutinue à existe r et ú fonctionner en fait, si sa nul
lité n' est pas prononcéc cn .i usticc. La nullité pcut même 
être pi'ononcéc apres la dissolution de la société, lors

qu'ellc a une répercussion sur la liquidation (V. n'• 120 

cl125). 
Tout intéJ•cssé cst fondé à invoqucr la nullité d'une 

société pai' actions. ll faut entend r e I,!, ar intéressés tous 
ceux qui ont un intérêt juridique et légitime à la faire 
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prononcer, notamment les apporteurs, les actionnaires, 
les créanciers sociaux, les créanciers personnels d'un 
actionnaire, les porteurs de parts de fondateur, etc. 

120. - Droits des tiers. -Mais les associés ne sont pas 
fondés à opposer la nullité aux ticrs. - Par excmple, les 
actionnaires poursuivis par les créanciers sociaux (ou pai' 
le syndi~ de faillite qui rcprésente ces derniers) en verse
ment du solde de leurs actions non encore entierement 
Libérécs, ne scraicnt pas en droit d'invoquer la nullité de 
la société pour se souslraire au paiement réclamé. 

Cette regle contenue dans l'article 7, spécial aux sociétés 
en commanrlite par actions, n'a pas été reproduite dans 
l'article 41 qui vise les sociétés anonymes. Mais tout le 
monde reconnait qu 'e li e doit être appliquée également 
aux sociétés anonymes, car les travaux préparatoiees de la 
loi de 1867 indiquent clairement que le législateur a en
tendu mettre sur le même pied les deux sortes de sociétés. 
Les. príncipes généraux de nos !ois sur les sociétés par 
actions suffiscnt d'aillems pom suppléee au silence de l'ar
ticle 41. On ne samait admettre, en effet, qnc les action
naiees puissent se haser sue des irrégulaeités commiscs 
par eux ou par leues représentants, poue échapper à 

l'exécution ele leurs engagcments envers eles tiers. 
Par contrc, les tiers peuvf'nt invoquer la nullité de la 

société, ou tcnir cellc-ci pour régulierc, à leur choix. 
Ainsi, dcs créanciers garantis par une hypothe•1ue con

férée par la société ont un inlérêt évident à ne pas provo
quer la nullité de cette deeniet·c, nullité qui entraineeait 
celle de l'hypotheque par voie de conséquen'ce. Ainsi les 
créanciers ordinaires dont le paiement n'est pas g·aranti 
par une hypotheque ou par un gage suffisant ont, par 
contre, intérêt le plus souvent à faiee prononcer la nullité 
de la société. Quant aux tiers qui ont pris des engagements 
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envers Ia société, ils sont déliés de lcurs obligations, même 
si la société a été annulée à la requête d'un actionnaire 
ou de tuut autre intéressé. Dans tous les cas, l'actif social 
doit être employé au paiement des dettes envers les tiers. 
Toutefois, lorsque les ceéaneiers personncls des associés 
viennent cn concout·s avec ccux de Ia société, sur· l'actif 
de cclle-ci et sur Ies biens pcrsonoels eles associés respon
sabies (gérants), il se produit des difficultés dont l'expli-,,, 
cation exigerait des devcloppemeuts qui ne peuvent ê>tre 
donnés ici. 

121. - Situation des actionnaires en cas d'annulation 
de Ia société. - La nullité d'une société a pour effet de 
mettre Ies choses au même état que si elle n'avait jamais 
cxis1é. Lorsqu'il n'cxiste pas de passif et que la société 
n'a pas encore fonctionné, chaque associé a Ie droit de 
rcprendre son apport (argent ou hiens en nature), et se 
trouve 1ibéré de l'obligation de complétee Ie versement 
de son apport et notamment de verser le solde de ses 
actions . .Mais s'il existe un passif, ce versement peut être 
exigé, ainsi qu'on l'a vu au numéro précédent. 

Maigré l'annulation de la société, les stipulations des 
statuts doivent être observées entre les associés pour 
réglce le mode de liquidation et de partage. Cette solution 
résulte d'une jurisprudencc constante. Elle est d'ailleurs 
conforme à l'équité et au hon sens, car Ia nullité de Ia 
société, malgré son caractere absolu, ne peut supprimer 
rétroactivement l'existence de fait de la société. La société 
ayant fonclionné effecti vcment, posse de un actif dont 
elle cst dcvenue pro priétaiee et qui doit nécessaire

ment être réparti suivant les deoits de chacun. En réa
lité, la société annulée est dissoute à paetir du moment 
ou l'annulation est prononcée en justice. La Iiquidation 

et le partage de J'actif doivent êtt'e opél'és confór-
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mément aux conventions intervenues entre les intéressés, 
c'est-à-dire conformément aux statuts. 

li 

122.- Loi du fer aoüt 1893.- Suppression de la cause 
de nullité. - Les irrégularités qui peuvent avoir été com
mises lors de la constitution d'une société par actions, peu
vent être réparées apres coup, depuis la loi du 1 cr aoút 
18!l3. Cette loi a ajouté à l'article 8 de la loi de 1867 les 
dispositions suivantes : 

« L'action en nullité de la société ou des actes et délibé
rations postérieurs à sa constitution n'est plus recevable, 
lorsque, avanl l'introduction de la demande, la cause de 
nullité a cessé d' e xis ter ..... 

Si, pour couvrir la nullité, une assemblée générale devait 
être convoquée, l'action en nul!ité ne sera plus recevable à 

partir de la date de la convocation régulie1·e de cette assfm
blée ..... 

Les actions en nullité contre les actes constitutifs des 
sociétés sont prescrites par dix ans ..... >> 

La cause de nullité peut résulter, par cxemple, du non
versement du quart sur la totalité des aclions de numéraire 
(c'est !e cas de nullité lc plus fréquent), ou de la souscrip
tion irréguliere d'un rertain nombre d'actions par un in
capablenon autorisé (mineur ou femme mariée). La cause 
de nullité n'existe plus, eles que le verserncnt du quart se 
trouve complété, ou des que la souscription de l'incapable 
se trouve validée par une ratification réguliere. 

Si la nullité résulte de la violation des prcscrÍptions con
cernant les assemblées constitutives, on peut également la 
faire disparaitre, en convoquant une nouvellc assemblée 
pour recommeucer les formalités. Comme i! doit néccs
sairemcnt s'écouler un ccrtain temps entre la convocation 

DEcums. 13 
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de l'asscrnhléo ct sa l'l'Union, la loi disposo que la demandE> 
cu nullité no peut plus être introduite, à partir de Ia con

vocation l'égnlicee de l'assemhléc. Mais il n'cn est ainsi, 
bien cntcndu, que si rassomhléc pecnd ensuitc los mosures 
néccssait·es pour régulat>iscr la situation ot oílacet• la rml

lilé cxistante. 
Il impo~te de remarqucr que la société n'est pas RuUe 

de plein dt'oit. Ellc continue à exister tant que sa nUllité 
n'a pas été prononcóc cn justice sur la demande d'un inté
rcssé. Lo tribunal ne pounait même pas la déclarer d.'of

fice, si clle n'était pas demandée. 
La !oi de 1893 a réalisé une eéforme des plus utilt!S. 

Elle pcernct de régulariser apres coup des sociétés dont 
l'existPnce pourrail être rnise cn danger, au bout de plu

sieurs années de fonctionnemcnt, par la découverte sou
daine d'uu vice de constitution originair·o. Sous l'empire 

de la !oi do 1867, la menaco d'une action en nullité était 
un procódé de chantage fréqucmmont employó. Les Iour
des rcsponsa bili u~s découlant do l' annulation étaient de 

natnre à cff'rayl't' lJeaucoup de personnes et à entraver la 
création de socidós anonymes nouvelles. 

12:J. - Socíétés constituées avant la lo i du 1 er aoftt 
1893. - Aux teemes de l'adicle 7 de la loi de 1893, les 
socidós constituées auparavant., sous l'empire de Ja !oi de 
1867, bénóficieut dos modifications apportées aux articles 

8 ct i2 
12i. - Responsabilités résultant de l'annulation. -La 

nullitód'unesociété paractions n'a poiut pour conséquenoe 
d'ohligcr les actionnait·es au paiement clu passif social au 
de! à rl u montant de leurs actions, si l'actif social est insuf

fisant. Seul, le gérant ( dans I es sociétés en commandite 
par actions) e!it tenu, on pareil cas, de payer les dettes de 
la société, sur ses biens personnels. La responsabilité deS, 
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·diverscs catégories d'associés n'est donc point affcctéc 
par la nullité de la société. Les tiers qui ont conh·acté 
avec la société, croyant traitcr avec une société par actions 
régulierement constituéc, ou la responsabilit(~ des action
naires était légalement limitée au montant ele lcur mise, 
ne peuvcnt acquérÍJ' des droits plus étcndus parce que la 
société se trou v e entachéc de nullité. 

Toutefois, si J'annulation de la société cause par elle
même un préjudicc aux créanciers sociaux ou aux action
naires, les personnes auxquelles la nullité est imputable, 
sont responsahles pct·sonnellcment du préjudicc résultant 
<:lircctcment de l'annulation. 

L'action cn responsahilité basée sur la nullité de la so
ciété peut êtrc intentée par toute pct'sotme à laquelle la 
nullité a causé un préj udice, notamment par les créan
áers, les actionnait·es ct les porteurs de paets de fonda
teur. 

Les personnes t'esponsables de la nullité ne sont pas les 
mêmes dans les deux sortes de sociétés par aclions. 

125. - Sociétés anonymes. - D'apeôs l'article '~c2 de la 
loi de 1867, tel qu'il a été modiiié par la !oi de 18!)3, les 
fondateurs auxquels la nullité résultant de la violation eles 
arlicles 22, 23, 2i ct 2:), est imputable et les administra
teurs en fonctions au momcnt ou elle a été encouruc sont 
responsahlcs solidairement, envers lcs tiers ct les aclion
naires, du dommage eésultant de cette annulation. 

La mêmc t'esponsahilitó solidait·e peut drc peononcée 
contre ceux eles aclionnaires ou autres ast>ociés dont les 
apports et avantag·es particuliees n'auraient pas été véri
fiés, conformément à l'article 21. 

Mais, lorsque certains actionnaires n'ont pas pris part 
aux illégalités cornmiscs par les fondateurs, ces deeniet·s 
peuvent êtrc condamnés à lcur rembourser le montant de 
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leurs actions, lorsqu'il est démontré que la ruine de la 
société a eu pour cause, par exemple, le caractere fictif 
d'une partio des souscriptions, ou l'absorption d'une forte 
partio des sornmes réellernent vcrsées par des commissions 
irrégulieres attribuées à des intermédiaires chargés du 
placernent des actions. 

Avant la loi de 1893, l'annulation d'une société 
anonyme avait pour conséquence d'obliger personnelle
rnent les fondateurs ou administratcurs responsables de la 
nullité au paicmcnt de la totalité du passif social envers 
les tirrs, même lorsque les pertes subies par la société 
provenaient de causes completement étrangeres à la nul
lité. La loi de 1893 a eu pour but de supprirner cette con
séquence rigoureuse et injustc, cn limitant la responsa
bilité au rnontant du préjudice résultant de l'annulation. 

ll résultc du tcxtc de l'article 42 que lcs fondateurs 
auxquels la nullité n' est pas imputable, ne doivent pas être 
déclarés responsables. ll peut arriver, en effet, que cer
tains d'cntre eux ignorent les irrégularités commises lors 
de la constitution. 

Quant aux administrateurs en fonctions « au moment ou 
la nullité a été encourue >>, il semblerait impossible de les 
déclarer responsables d 'une nullité de eonstitution, lors
qu'ils ne sont point nornmés par les statuts, puisqu'ils 
sont nommés par l'assemblée générale ct que les forma
lités constitutivos doivcnt êtrc remplics avant qu'ils aient 
accepté leurs fonctions (art. 25 ). Mais les tribunaux déci
dent que les premiers administrateurs, qu'ils aient été dé
signés par l' assemblée constitutiYe ou pu les statuts, sont 
indistinctement responsables de la nullité, parce que leurs 
fonctions comrnencent à la naissance de la société et qu'ils 
ont pour devoir de vérifier si les formalités constitutives 
ont été régulierement remplies. 

• 
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Les apporleur~ en nature et les associés qui hénéficient 
d'avantages particuliers (parts bénéficiaires) peuvent être 
déclarés responsables, si leurs appods et avantages n'ont 
pas été vérifiés confoemément à l'article 2i, ce qui est un 
cas de nullilé (V. no 70). Mais, il importe de remarquer 
que leur responsabilité est facultativo pour les tribunaux 
qui sont libres de décharger completement les apporteurs 
de toute responsabilité a raison de la nullité, s'ils n'ont 
pris aucune part à la fondation de la société. 

126. - Sociétés en commandite par actions. - En 
pratique, le gérant chargé par la loi de l'accomplisse
ment eles formalités constitutives cst toujours rcspon
sable de la nullité. ll n'en est pas de même eles membres 
du premier conseil de surveillance qui peuvent avoir été 
trompés par la déclaration du gérant ou des autres fomla
trurs. lls sont ccpendant tenus de les contrôler, notam
ment en ce qui concerne la réalité de la souscl'iption du 
capital et le versement du quart en espaces. 

D'apres l'article 9 de la loi de 1867, les membres du 
conseíl de surveillance n' encourent aucune responsabilité, 
à raison des actes du gérant et de leurs résultats. Mais 
chacun d'eux est responsable de ses fautes personnelles 
dans l'exécution de son mandat, conformément aux regles 
du droit commun. 

Les apporteurs peuvent également êtrc déclarés res
ponsables, com me en matiere de sociétés anonymes (V, 
n° précédent). 

12i. - Compétence. - L'action cn responsahilité, de 
même'>que l'action en nullité, doit être, en príncipe, portée 
devant le tribunal de commerce. Il en est autrement pour 
les proccs concernant les sociétés civiles par actions créées 
avant la loi du 1 cr aoút 18!)3, pour lesquelles le tribunal 
civil est seu! com pétent. 
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128. - Extinction et prescription de l'action en res_ 
ponsabilité. - La législation a été remaniée sur ces points. 
par la loi ele 1893 qui a modiflé les articles 8 et 42 de la 
loi de 18G7. Auparavant, l'adion en responsabilité contre 
les personnes responsahles de la nullité pouvait être in
tcntée pcndant frente ans, conformément à la regle 
g~nérale en matiere de prescription. 

S1 
La loi de 1R93 a réduit i1 dix ans au maximum gefte 

pf'escr·iption. Ceci résultc implicitement de la disposition 
qui a réduit à dix ans la prescription de J'action en nullité· 
contre les actos constitutifs de la société, car lorsque l'an
nulation cl'une société ne peut plus être prononcée, lares
ponsabilité résultant de l'annulation disparait naturellr· 
ment, eu même temps. 

l\1ais, si I' action en nullité a été cxcrcée en temps utile et 
si la société a été d éclarée nulle, l'action en res ponsahilité 
nait immédiatement ct ne se prescrit qu'au bout de teente 
ans aprcs l'annulation. 

Si la nullité a été réparéc, la rcsponsabilité dos person
nes auxquelles elle était imputable n'est pas effacée par 
cela mêmc, car l'inégularité a pu causer un certain pré
jucliec à la société qui pcut en demander la réparation. Par· 
exemplo, si la société est nulle poue défaut de versement 
du quart, à l'oeigine, lc versemcnt ayant été complété 
postérieurement, lc manque de capitaux suffisants dans 
l'intervalle peut causct· à la société un préjudice plus ' 
ou moins grave don t elle peut exigcr la réparation. La 
prcscription de l'action cn respousahilité cst ici réduite à 

trois ans par l'article 8 (§ 3) de la loi de 1867, modifié par· 
la loi de 1893 dans les termcs suivants : 

« L' action en re~ponsabilité pour les (aits dont la nullité 
résultait, cesse :également d' être recevab!e lorsque, avant 
l'introduction de la demande, la cause de nullité a cessl 
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d'exister, et, en outre, que trais ans se sont écoutés depuis 

le jour ot'tla nu!lité a été encourue ». 

Enfin, toutes les personnes, étmngercs ou non à la so

ciété (banquiers, publicistes et inlermédiaires divers) qui 
ont prêté leur aide aux fondateurs pour l'accomplissement 

eles formalités constitutivos et qui ont concouru aux vices 

de constitution, peuvcnt t~trc, suivant lcs cas, déclarécs res
ponsables solitlairement avee les fondateurs et adminis

trateurs, par application eles rogles du di·oit commun. 

128 bis. - Sociétés en commandite par actions.- D'a
pres l'adiele 8 (§ I), lorsque la nullité de la société a étó 

prononeée pour violation des articles 1, 2, 3, 4 ct !':i, « les 

membres du premier cansei! de surveitlance peuvent ·être 

déclarés responsables avec le gérant, du dommagé résul

tant pour la société ou pour les tiers, de l'annulation de 

la société. La même responsabilité peut être prononcée con

tre ceux des associés dont les apports ou les avantages n' au

raient pas étê vérifiés conformément à l'article 4 ci-des-
sus ..... )), 

11 résulte clu texte de l'article 8, que la responsabilité du 

gérant et des membros du premier conscil de survcillanec 

est laissée ü l'appréciation du tribunal, de mêmc que ccllc 

des apportcurs cn nature ct autres associés dont les ap
ports ou autrcs avantages n'auraient pas été vérifiés. Lc 
tribunal doit clone mesurer l'étcndue de la responsabilité 
de ehacun suivant les cireonstancc:, de fait et exonércr 

completement ceux qui n'auraient commis aucune faute. 
La prcscription de l'aetion en rcsponsabil~té cst clone de 

trentc ans, de dix ans ou de trois ans, suivant lcs cas. 

lll 
Peines correctionnelles. 

129. - Faits punis de peines correctionnelles. - La 
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loi de 1867 punit la violation de certaines de ses prescrip~ 
tions d'une amende de 500 à 10.000 francs ct d'un empri
sonnement de quinze jours à six mois. En outre, lorsque 
les infractions commises ont un caractere frauduleux pré
sentant les éléments constitutifs du délit d 'escroquerie, elles 
pcuvent êtrc punies des peines portées par l'article 405 du . 
Code pénal (amende de 50 à 3.000 francs, emprisonnement 
de un à cinq ans) (1), 

Les textcs applicables aux infractions spécialement ré
primées par la loi de 1867 sont les articles 13, 14, 15 et 16 
de !adite loi, qui viscnt les sociétés en commandite par 
actions, mais sont étendus aux sociétés anonymes par l'ar
tiele 45. 

130. - Émission d'actions irrégulieres. - L'article 13 
est ainsi conçu : « L'émission d'actions ou de coupons d'ac
tions d'une société constituée contrairement aux prescrip
tions des articles 1, 2 et 3 de la présente loi, est punie 
d'une amende de /500 à 10.000 francs. Sont punis de la 
même peine: 

Le gérant d'une société en commandite par actions qui 

(1) Cet article est ainsi conçu : " Quiconque, soit en faisant usage de 
faux noms ou de fausses qualités, ,çoit en employant des manmuv1·es frau
duleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou 
d'un crédit imaginaire, ou pour faire naitre l'espérance ou la crainte d'un 
succes, d'un accident ou de tout autre événement chimérig_ue, se sera fait 
rtmettre ou délivrer, ou aura tenté de se faire 1·emettre ou déli1:rer, desfonds, 
des meubles ou des obligations, dispositions, billets, prmnesses, qutttances ou 
décharges, et aura, par un de ces moyens, e.scrog_ ué ou tenté d' escroquer la 
totalité ou partie de lafortune d'autrui, sera puni d'un emprisonnement 
d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une arnende de 50 francs au 
rnoins et de 3.000 francs au plus. 

Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour ozi il aura subi sa 
peine, interdit, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, des droitB 
rnentionnés en l'article 42 dn présent Code [droits civiques, civils et de 
famille] ; le tout, sauf les peines plus graves s'il y a un crime de faux ». 
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commence les opérations sociales avant l'entrée en fonctions 
du conseil de surveillance; 

Ceux· qui, en se présentant comme propriétaires d'actions 

ou de coupons d'actions qui ne leur appartiennent pas, ont 

créé frauduleusement une majorité factice dans une assem
hlée générale, sans préjudice de tous dommages-intérêts, 

s'il y a lieu, envers la société, ou envers les tiers; 

Ceux qui ont remis les actions pour en jaire un usage 
frauduleux. 

Dans les cas prévus par les deux paraqraphes précédents, 

la peinetde l'emprisonnement de quinze jours á six mois 

peut, en outre, être prononcée )), 
L'émission consiste dans le fait de crécr matériellement 

des titres d'actions ct de les remettre au public comme 
définitifs et émanant d 'une société rég-ulicremcut consli
tuéc, conformément aux articles 1, 2 et 3 de la loi. L'ar
ticle 13 ne vise pas les articles 4 et 5 ni lcs articles 2i et 
25. L'amende ne serait donc pas encouL·ue, si l'émission 
avait lieu avant l'accomplissement des formalités constitu
tives prévues par ces articles. 

Les paragraphes4 ct i) qui visentlacréation de majorités 
facticcs dans les asscmblées générales dans un hul fraudu
leux s'appiiquent surtout aux assemblées générales tenues 
au cours de la société et non aux assemblées constitutives. 
ll pourrait arriver cependanl qu 'un appoeteur en nature qui 
aurait souscrit des actions de numérairc paL' l'intcrmé
diaire d'un homme de paille, fasse voter ce dernier aux 
assemblées constitutivos, pour créer, à son profit person
nel, une majorité factice dans les délibérotions rclativcs 
à la vérification et à l'approbation ele scs apports en na
ture. 

131.- Négociation d'actions irréguliéres.- Articlc 11. 
- La négociation d'actions ou de coupons dont la valeur 
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ou la forme serait crmtraire aux rlispositions dcs articles 1, 
2 ct .) de la présente loi, ou pour lesquels le versement rm 
quart n' aurait pas été elfectué con(ormement à L' m·ticle ~ 
ci-dessus, est punie d'une amende de 500 à 10.000 (mncs. 

Sont punies de la m ême peine toute particzpation a ces 
nér;ociations et toute publication de la valeur desdites 

actions ''. 
La négociation d'unc action consiste dans sa transmis

sion par un mo de cornmercial quelconque (vente en Bourse,, 
ou vente directe par transfert ou endosscment des titres 
nominatifs, ou par t'cmise de la main à la main des titres 
au portem·) et non dans sa cession pai' la voie civile (Voir 
11° 49). 

ll t'ésulte du texte de la loi que les hanquiet's, agents de 
change, coulis~iers et autrcs intermédiaires qui participeut 
à la négociation, sont pas:>ihles de l'amencle an mêrne titl'e 
que l'actionnail'e qui négocie scs titl'es inéguliers. ll en 
est de mêmc des journalistes qui favoriscnt scü•mment 
la fraude cn publiant le coul's des titres en question. 

Si lcs actions sont négociécs pour le compte d'une so
ciété, ou d'un incapahle (minem', fcmme mariée) l'amende 
est encouruc pcrsonncllemcnt pal' lcs représcntants de la 
sociélé ou de l'incapahlc, auxque1s la négociation fraudu
leuse est imputable. 

Toutefois la négociation de titl'cs réguliers en apparence 
par des intt>t'médiaires ignomnt, la fraude commise ne 
rendJ•ait point ceux-ci passihles de l'amende. 

132. - Manamvres frauduleuses pour obtenir des sous
criptions ou des versements. -- L'article 15 contient la 
disposition suivante : - « Sont p11nis des peines portées 
par l'article 405 du C ode pénal (1) sans préjudice de l'appli

cation de cet m'licle à tous les jaits eonstitutijs du délit 

(1) V o ir !e texte de cet article, Euprà, p. 251. 
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d'escroquerie: 1° ceux qui, par sinwlation de souscription 

ou de versements, ou par publication, faite de mauvaise foi, 

dd souscriptions et de versemmts qui n'existent pas, ou de 

tnus autl'es faits faux, ont obtenu ou tenté d' obtenir des 

souscriptions ou des versemenls; 2' ceux qui, pour provo
quer des souscriptions et des versements ont, de mauvaise 

(tli, publié les noms des personnes désiqnées, contrairement 
à la vérité, comme étant ou drvant 11tre attachées à la société 

à un tit1·e quelconque ... )). 

ll résultc du tcxte de l'articlc 15 que la mauvaisc foi 
dcs pcrsonnes inculpécs doit l~tee pt·ouvée. On nc pouemit 
donc pas appliqucr lcs pcines peévues à cellcs qui amaient 
obtenu ou tenté d 'obtenir eles souscriptions ou des veese
ments au moyen de déclarations qu'clles ceoyaient cx.actcs. 

133. - Circonstances atténuantes. - Aux termes de 
l'article 16, les peincs édictécs par les adicles 13, 14 et 15 
peuvent êt,ee ahaissées, conformémeut à l'article 463 du 
Codc pénal, loesqu'il existe des circonstanccs atténuantes. 

134. - Prescription. - L'action corr·cctionnclle Laséc 
sm les articles 13, 14 et 1[) se peescrit par trois ans à 

comptcr du jour clu délit, confoemément au lhoit commun, 
sans qu'il y ait lieu de distinguce si l'action civilc cn rcs
ponsabilitó ou cn nullitó s'est étcinte ou non dans l'inter
valle (V. no 128). Par conséquent,à l'expiration de ec délai 
de trois ans, aucune pou1·suitl: correctionncllc nc pcut 
plus êtrc intcntée eontrc l'auteur du dólit, à moins que la 
prcscription n'ait été interrompuc dans l'intcrvallc par un 
acte d 'instmetion ou d c poursuite, confonnúmcnl à l 'ar
ticle 638 du Coclc d'instmction ceiminellc. 



CHAPITRE X VI 

LES SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE 

135. - Nature des sociétés à capital variable. - La 
clausc de vaf'iabilité du capital peut êtec inteoduite dans 
los statuts de toute société civile ou commeeciale, dont le 
capital initial nc dépasse pas 200.000 francs. Les sociétés 
à capital variable ne constituent clone pas une espece de 
société distincte à côté des sociétés anonymcs, cn comman
ditc ct cn norn collectif. 

C'est ce qui eésulte de l'article 48 de la loi de 1867 ainsi 

conçu : 
« ll peut être stipulé dans les statuts de toute société que 

le capital social sera susceptible d'augmentation par des 
versements successifs faits par les associés ou l'admission 
d'associés nouveaux et de diminution par la reprise totate 

ou partielle des apports e!fectués. 
« Les wciétés dont tes statuts contiendront 1 a stipulation 

ci-dessus seront soumises, indépendamment des regles 
générales qui leur sont propres suívant leur forme spé
ciale, aux dispositions des articl es suivants ». 

En un mot, toutes les sociétés pae actions peuvent clone 
avoir un capital val'iable, sans distinguee si elles aient 
revêtu, soilla fol'me anonyme, soit celle de la commandite 
par actions. 

136. - Rêgles spéciales aux sociétés à capital variable. 
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-La faculté de faire varier le montant du capital a été 
insérée dans la lo i de 1867, surtout dans le but de favoriser 
le développement des sociétés coopératives et des sociétés 
ouvricres, en général. Mais, toutes les autres sociétés peu
vent bénéficier de ces dispositions(l). LPpeincipal avantage 
de la variabilité du capital consiste dans la possibilité de 
commencer les opérations sociales avec un capital tl'cs res
treint, susceptiblc d'aug·mentations successives dont le 
montant n'a pas à être souscrit intt5gralemcnt chaque fois 
à peine de nullité. Le capital pcut clone n'êb'c augmcnté 
qu 'au fur et à mesure des souscriptions recucillies. De 
plus, le minimum légal de versement sur chaque action est 
abaissé au dixicme du montant de chaque action au licu 
du quart (art. 51, § 3). 

La loi de 1867 entoure les sociétés à capital variable 
d'un certain nombre ele restrictions légales qui sont, poul' 
ainsi dire, la contrc-parlie du régime de faveur dont clles 
jouissent. C'est ainsi que, d'apres l'article 49 « le capital 
social ne pourra être porté par les statuts constitutifs de la 

société au-dessus de la somme de 200.000 (rancs. ll pourra 
~tre augmenté par les délibérations de l'assemblée générale 
prises d'année en année; chacune des augmentations ne 
pourra être supérieure à 20.000 francs ». 

(1) Le nombre des sociétés à capital variable augmente chaque annéc, 
d'une façon sensible, ainsi que l'on peut s'en rendre compte par !e tahleau 
ci-dessous, emprunté aux statistiques du l\linistere de la justice. 

Nomb1·e de sociétés à capital rariable constituée.<. 

Années. Nombre. Années. . Nomhrc • 
1880 ....•........ 39 1902 .......... 185 
1881. .... ..... 50 1903 .......... 225 

1882 ......... ... 58 1904 .......... 206 
1883. .. .. .. . 49 1905.... ... ... 248 

1884............. 49 1906.......... 257 

N. B. - Les statistiques de l'année 1907 n'étaient pas encore parues !ora 
de la mise sous presse (avril 1910). 
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La pcnsée du législateur a été d'cmpêchcr les grandes 

socíétés de capitaux de bénéficier eles facilités édictées 

principalern('Ot en vue des sociétés ouvriàres. Chaque 
annér, l"asscmhlée génémle fixe lc montant maximum 

des sousct·iptíons que les admínistratem·s sont. autorisés à 
rceucíllit· et qui ne doit pas dépasscr 200.000 francs. Ces 
souscriptions sont encaissées au fue el à mcsurc et peu

vent étre cmployées par la socíété, sans qu'elle soit tenue 

d'attendt·c que lc capital uouveau ait été souscrit en to

talité. Les souscr·iptions et les vcrscments sont consta

lés ensuitc par une déclaration globale, conformément 

aux al'ticles I et 34, lorsquP l' augrncntation prévue par 

la décision de l'asscmbléc généralc cst réalisée en tota

lilé. 

Lcs actious· des sociétés à capital varíablc doivent tou

jours t·estcr· Iwminatíves, rnême apres lcur entióre líbéra

tion. Ellcs peuvent ctre négocíées aprós que Ia soriété est 

déiinitivcment constituéc, mais la transmíssion nc peut 

avoir licu que pat· voie de transfert sur lcs registres de la 

société et lcs statuts pcuveut donncr soit au conseil d'ad

ministeation soit à l'assemhléc gt~nérale, lc droit Je s'op

poscr au transfcrt ( al'licle ;)() ). 

D'aprcs l'articlc ()2, rhaquc actíonnaire pcut se rctirer 

de la société, lorsqu'il le jug(' convenable ct à moins de 

convcntions contrail'eR. 

La ectraite d'un actionnairc s'effectue au moyen de la 

t'eprisc de sou appot't, s'il c-'.iste cncot·e en naturc dans la 
soci<'•té, ou de la rqwisc d!' sa valem· en argcut au cas con-

trait·P. Cctte valem· n'cst pus nécessaircmcut égale au 

mouta.utinitial de l'aetion. Si la socíété a suJJi dcs pertes, 

l'actionnait·e a dmit au rcmbom·semeut de ses actions, 

dédurtion faitc de sa qnotc-part dans los pertos. De même, 

~i l'aclif social net ost supérieur au montant d'un capital, 
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l'actionnaire qui se r e tim ne peut être privé de sa quote
part de l'excédent. 

Les ~tatuts ne peu vent pas supprirner !e deoit de retraite 
des àelionnaires, mais ils peu vent le eéglernenter et le res
treindee de maniere à évitcr que la marche de la société 
ne soit compromise par des r·emhoursements trop rappro

chés les uns eles autres. 
Ainsi, la société peut se réserver de rembourser par 

fractions échelonnées sur une période de <[Utltre ou cinq 

ans par exemple. 
L'aelicle tH permet d'aillcurs à la société ele se protéger 

d'une façon encOL'e plus efficace contre eles demandes de 
remboursernent intempestivos. Cet article est ainsi conçu: 
« Les statuts détermineront une somme au-dessous de la

quelle te capital ne pourra être réduit par les reprises des 

apports autorisés par l'article 48. Cette somme nc JiOurra 

é.tre inférieure au dixúhne du capital social >>. 

La somrne au-dcssous de laquelle le capital ne peut êtrc 
réduit pcut <~h·e, bicn entendu, supót·ic>urc au dixicrnP du 
capital. Elle peut êtrc ólcvée, par exemple, aux neuf dixie
mes du ehifft·e le plus élevé que !c capital aurn atteint. 
Une clam;c de cc gem·c insérée clans les statuts atténue 
considémblcrnent lc danger des rcmboursemcnts intem

pestifs. 
L'articlc 52 permet, en outre, de stipulcr dans lcs statuts 

que l'assernhlée gént~rale aura le oroit ele voter l'exclusion 
d'un ou de plusicurs actionnaires. il la majorité fixée pour· 
la modification dcs ~tatuts. En cas d'cxclusion, les aetions 
appartenant à l'actionn:Ürc exclu doivcnt lui e'tee rembour
sées en arg·ent ou en natur"e, comme si sa retmite étalt 
volontaire. 

Mais, !c mêmc article ajoute que l'associé qui ccsscra 
de faire partie de la société, soit par l'e{fet de sa volonlé, 
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soit par suite de décision de l'assemblée généeale, restera 
tenu, pendant cinq aos envers les associés et envers les 
tiers, de toutes les ohligations existant au moment de sa 
retraite. 

Les articles 53 et 34 disposent que les sociétés à capital 
variable, quelle que soit leu e foeme, sont valablement re
présentées ~n puhlic pae leurs administrateurs, qu'ellesne 
sont point dissoutes par la mort, la reteaite, l'interdiction, 
la faillite ou la déconfiture de l'un des associés et conti
nuent d'exister de plein droit entre les autres associés. Cette 
derniere disposition est d'ailleurs inutile en ce qui concct•ne 
les sociétés par actiom; qui ont une existence indépendante 
de celle des actionnaires qui la composent. 

137. - Publications légales. - Rêgles spéciales aux 
sociétés à capital variable. - L'articlr. 58 dispose que 
l'extrait des statuts destiné aux publications Iégales doit 
énoncer que la société est à capital variable et contenir 
(( l'indication de la somme au-dessous de laquelle le capital 
ne peut être réduit ». 

L'article 64 ajoute que « dans tous les actes, factures, 

annonces, publications et azttres documents ;imprimés ou 

autographiés, émanés des sociétés anonymes ou des sociétés 
en commandite par actions, la dénomination sociale doit 
toujours être précédée ou suivie immédiatement de ces 
mots, écrits visiblement en toutes lettres : société anonyme 
ou société en commandite par actions et de l'énonciation 
du montant du capital social. Si la societé a usé de la 
faculté accordée par l'article 48, [ c'est-à-dire si la société 
est à capital variable J, cette circonstance doit dtre mention
née par l'addition de ces mots : à capital variable. Toute 

contravention aux dispositions qui précedent est punie 
d'une amende de 50 francs à 1.000 francs. 

La mention « société anonyme (ou en commandite par-
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actions) à capital variable » ne suffirait clone pas. ll fant 
y ajouter l'indication du montanl du capital actuel. Comme 
ce capital est sujet à varier fréquemment, il suffit, cn pra~ 
tique, que cette indication soit ajoutée au moyen d"un 
timbre humide. 



CI-L~PITHE XVli 

FORMA.LLTÉS POSTÉRIEURES A LA CONSTITUTION 
DÉFINlTIVE. 

I ::JH. - Formalités diverses. - Aussitôt que la société 

cst défiuitivemcnt constituée, i! y a licu tout d'abord de 

s'assul'el' que lcs fonnalités pr·cscritcs par la !oi ont été ré

g·uliór·eHicnt accomplies 

Daus les sociétes cn rommandite 71ar actinns, ce soin in

combc non seulcmcnt au gérant, mais cm·orc au conseil 

de SUI'vcillance, cn w•r·tu de l'al'tit:le ;) de la !oi de 1867. 

En ou!t·e, d'apt·ós l'articlc 13, le g·é·rant n'a pas !c cleoit de 

commenccr les opérations socialcs avant l'entréc en fonc

tions du consüil tlc sut·vcillancc (Y. ll
0 130). 

IJans lcs sociétés anonymes, cc soin incomhc aux fonda

teurs ct aux pr·emiei'S aclministralPUl'S que l'a!'ticle 42 rend 

responsahles de la nullité de la société, cn cas d'inobsee

vation eles dispositions des articles 22, 2H, 2't ct 2r). 

En même tcmps que cettc vél'ification cst effectuée, il 

faut mc1trc la société l'Il marche, c'cst-à-dire, organiser 

sou fonctionnement inlt'I·ieul' Pt sa misc cu cxploítation. 

Dans lcs sociétés anonymcs notammcnl, lcs adminislra

teurs doin•nt se reuni!· !c plus tM possiblc aprcs la consti

tution définiti,·c ct tenir lcs prcmicres séances du conseil 

d' ad mini~b·atiou. 
lls doivcnt s'occupcl', tout d'abol'd, de désigncr le peési- · 
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-dent et le secrétaire du conseil, ainsi que l'administrateur

délégué ou le dirccteur· g-énéral, s'il y a licu, cn <lélimi

tant kun; pouvoirs pae une délibération du conscil rédig-éc 
{l'une rr.anióre nettc et précise. 

Lorsquc les fonds de la société sont déposés. dans une 

banque, i! cst nécessairc de rcmettre à ccttc hanrruc un 
extrait t>égulicr de la délibér·ation dn comwil désignant lcs 

adminislratenrs autorisés it retirer les fonds de la société. 

Il y a licu, en outre, de veillcr à l"accomplissemcnt dcs 

formalités fiscales ct de publicit<~ cru i. ainsi qu 'on le vena 
d-apres, doi\·erlt eh·c efl'ectuécs daus le délai d'uu mois 

aprês la constitution définitive de la société. 

139. - Enregistrement. - Déclaration d'existence. -
Les sociétés par actions sont tenues de faire, dans Je délai 

d'un mois aprcs lelll' constitution, une déclaration au hu
reau de l'em·egistr·ement, afin de mcttr·e l 'adrninis tmtion à 

même de percevoir· les différcntes taxes ducs par ellcs, au 

-cours de leu L' cxistence. 

Cctte déclaration est prescr'itf~ par' l'articlc I"' dn décret 
du 17 juillet n~;)7, ainsi cont:u: 

« Article prcmier. - Les compagnics, socitl!és et ent1·eprises dont les 
{Xctions et obligations sont assujetties au droit de transmi.osion étaúli par 
l'article IJ de la loi du 23 juin 1857, se1·ont tenues de faire, uu buTeau 

de l'eriregistre:nent da lien ou IJzt elles Wll'ant le sí!l[Je de leur principal éta
blissemerd, une déclaruüon constatant: 

1° l'objet, le siege et la duTée de la société ou de l'entreprise; 

2° la date de I' acte constítutij et celle de l' enregistrement de cet a c te; 

3° les rwmB des directCUI'S OU gérants i 
4° le nflnLbre et le montant des titres émis, en distinguant les adions des 

,obligations, et les titres nominatijs des titres au portPur. 'Cetfg déclaration 
_ devra être fàite avant le 15 aoiit prochain pour les compagnicH et entre

prises existantes au jour de lfl promulgation de la loi du 23juin 18.57, et 
dans le mois de leur constitution définitit•e pour les sociétés, compagnies et 

entreprises qui se formeront postérieurement.- En cas de mod!Jication darts 

-la constitution sociale, de changement de siege, de remplacemerd dn direc

ieur ou géra"!t, d'émissio71? de titre.s nouveaua:, lesdites sociétés, co111pagnies 
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et entreprises devrout en faire la déclamtion, dans le délai d'un mois, au. 
bureau qui aura reçu la déclaration primitive ll. 

La déclaralion doit être signéc, pour les sociétés en com
mandite par actions, par le gérant, et, pour 1es sociétés 

anonymes,. par un membro du consPil d'administration 
désigné à cet efl'et, ou par toute autrc personne ayant qua

lité pom représenter la société. 
A Paris, la déclaration d' existence doit être f ai te au Bu

reau dAs sociétés de l'administration de l'enregistrement, 
13, rue de la Banque. 

Elle doit être accompagnée d'un exemplaire des statuts,• 
imprimé ou manuscrit, certifié par le rcprésentant de la 
société et d'un exemplaire du journal dans leque! les pu
hlications légales ont été faites. 

140. -Note de l'Administration de l'enregistrement. 
- L'Adminish'ation de l'enregistrement délivrc à toute 
personne qui en fait la demande, une note contenanl tou
tes los indications relatives aux ohligations fiscales des so
ciétés par actions et á la puhlicité des émissions financie
res. Nous reproduisons ei-dessous I c texte complet de cette 
note: 

NOTE 

CONCERNA.NT LES DROITS A ACQU!TTER Sl'R LES ACTIONS ET OBL!· 

GA TIONS DES SOCIÊTÉS, COMPAGNIES IlT E~TREPRISES FRANÇAISES1 

ET :suR LES EMPRl}NTS DE TOUTE NATURE DES SOCIÉTÉS CIVILES 

OU DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES PAR ACTIONS, AINSI QUE CERTAI

NES FORl\IUITÊS IMPOSÊES AUX SOCIETÉS, SOIT AU SUJET DE LA 

PURUCITÉ JlES ÉMl~SIONS FINANClÉm:s, SOIT EN MATIÉRE DE MU

TATIONS PAR DÉCÉS. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Déclaration d'existence. - Les compagnies, sociétés et entre
prises françaises, dont lo capital est divi~é en ae1ions, et toutes les Eocié-
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tés qui émettent des obligations sont tenues de faire, ~ celui des bureaux 
de l'er.registrement de leur siege social désigné par I' Administration (à 
Paris, dans les bureaux de sociétés établis rue de la Banque, n• i3), 
une déclaration constatant l'objet, !e siege, la durée de la société, la date 
des actes constitutifs, les noms des directeurs ou gérants, le nombre et !e 
montant des titres émis, en distinguant : 1 o les actions, des obligations; 
2° les titres nominatifs dont la transmission ne peut s'opérer que par un 
transfert sur les registres de la société, des titres au porteur et des titres 
nominatifs qui sont cessibles sans transfert. 

Cette déclaration doit être faite dans !e délai d'un mois à compter de la 
constitution définitive de Ia société ou de l'émission des obligations, sons 
peine d'une amende de 100 à 5.000 francs en principal. - Elle est ac
compagnée : 1° d'un exemplaire des statuts, imprimé ou manuscrit, cer
tifié par !e représentant de la société; 2• d'un exemplaire du journal duns 
leque! Ies pu blications légales ont été faites. 

Déclarations supplémentaires. - En cas de modifications dans la 
constitution sociale, de changement de siége, de remplacement du direc
teur ou gérant, d'émission de titrcs nouveaux, lesdites sociétés, compa
gnies et entreprises doi vent en faire la déclaration au bnreau qui leu r a 
été désigné pour le payement de leurs taxes, dans le délai d'un mois, sou> 
peine d 'une amende de 100 à 5.000 francs, ontre les décimes (Loi du 
23 juin 1857, art. 10; décret du 17 juillet 1857, art. 1"" et 12). 

Publicité des émissions iinanciêres. - D'autre part, 
l'émission, l'exposition, la mise en vente, l'introduction sur !e marché 
d'actions, d'obligations ou de tons titres susceptibles de négociations en 
Bourse ou en Banque, sont assujetties à la publicité prescrite par l'ar
ticle 3 de la !oi du 30 janvier UJ07, sons peine de l'amende de 10.000 à 
20.000 francs prononcée par !e même article et sauf application de l'ar
ticle 463 du Uode rénal snr les circonstances atténuantes. 

Reyistl•es it souche. - Tous les titres ou certificais d'actions et 
d'obligations doivent être tirés d\m registre à souche, sons peine d'une 
amende de 12 o/1), en principal, du montant de chaque action, et d'une 
amende de 10 '/c du montant de chaque obligation (Loi du 5 }uin 1850, 
art. 16, 18, 28 et 29). 

C01umu nications.- Les sociétés sont tenues de communiquer aux 
agente de 1' Enregistrement, à toute réquisition, les registres à souche de,; 
actions et obligations, les registres de transferts et corwersions, toutes Ies 
pieces et documents relatifs aux transferts et conversions, les documenta 
et écritures relatifs aux lots et primes de remboursement, leurs livres, re
gistres, titres, pieces de recette, de dépense et de comptabilité, afin que 
ces agents s'assurent de l'ex:écutiou des !ois concernant l'enregistremen t, 
!e timbre et I'impôt sur !e revenu. Elles doivent, en outre, Ieur laisser 
prendre, sans frais, les renseignements, ex:traits et copies qui sont néces-
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saíres dans l'intérêt du Trésor public, !e tout à peine d'une amende de 
100 à 5.000 francs, en principal, pour cbaqne refus de communicatio,lil 
concernant les registres de transterts ct con versions, ainsi que les pieces 
ou docmnents relatifs à ces transferts et conversions et de 100 à 1.00(} 
francs, en principal, pour les autres refus ( Lni du 5 juin I 850, art. 11J et 

28; loi du 23 )uin 1857, art. 10; décret du 17 juill. 1857, art. 9; loi du 
23 aoút 1871, art. 22; loi du 21juin 1875, art. 7; déc1·etdu1S déc.1875 
art.4; loi du :21Jjuill. 1893, art. ,'!1) . . 

Tll\lBRE 

ThuJn•e an con1ptant. - Chaque titre ou certifica! d'action est 

soumis au timln·e proportionnel de 60 centimes par 100 francs, décimes 
compris, l'our les sociétés dont la durée n'excede pns dix ans, et dft 
1 fr. 20 r; pour celles dont la clnróe excede clix ans. - Le droit ,es.t 
pen;u snr !e capital nominal des actions; ;\ cléfant de capital nominal, !e 
droit ~e calcule sur !e capital réel, dout la valem· est déterminée par uue 
déclaration estimative des parfes (L ois dei! .5 juin 18,;0, art. 14, et 23 

anút 1871 art. 2). 
LeH titres d'obliyations des sociétés sont aosujettis an timbre propor· 

tionnel de 1 fr. 20 r;{), décirnes compris, du montant des titres (Lois des 
5Juin 18.)0, et 23 aolit 1811, art. 2). 

f/avance des droits sur les actirms et les obligations est faite par les 
sociétés, et la porception de ces droíls est établie sur les sommes et va~ 
leur~, de ving"t francs cn vingt francs, iuclusivemeut et sans fractiou (Loi 

du .) Juin 18,)0, art. 14 et 27). 
Ti mhre par abonnen1ent. - Les sociétés, cornpagnies, et entre

priscs penvent s'affranchir du paiernent des droits au comptant, eu con· 
tractant ave c l' lhat un abonnemcnt, ponr tonte la duréo de la société eu 
ce qui conceme leN actions, et puur toute la durée des titres en ce qui 

concerne lcs olJiigations. 
Le droit d'abonnoment est annuel et do 6 ccntimes (Mcimes compris) 

par 100 francs du capital nominal de chaque action, et du montant du 
titre pour los obligations; il dófaut de capital nominal, !e droit est perçu 
~ur lo capital réel, dont la valeur cst détermin<'e par nn<~ d8claration es

timati\'e des parties. 
Le payement en est fait, il la Jin de chaque trimestre, SUTIS lfi'ÍS zm!a· 

/able, au bureau désigné par L\dministration (L ois des G ju-in 1850, 

a?'l. 22 et 31; :23 aoút 1871, art. 2, et 30 mars 187:2, art. 3). 
Pour être admises il :-:ouscrire l'abonncmer.t, les soci6trs doivent pro

duire nn oxtrait sur timbre de la délibération du com;cil d'administration 
dólégnant un adrninbtrateur pour :;igner la àrclaration d'abonnoment. • 

Sociétés en liquidation.- Sont di,;pensres du droit d'abonnement, 
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sztr les actious seulemeut, les sociétés qui, depuis leur abouuement, E e sc
ront mises, ou aurontété misesen liqnidation(Loi du 5Juin 1850,art.24). 

Sociétés improducti:ves. - Les wciét,;s qui, postrrieurernent h lenr 
abonuement, n'aurout, dans les deux dernieres anuées, payé ui dividendes 
ui intérêts anx actionnaires, seront aussi dif'pemées du droit sur lts ac
tions, tant qu'il u'y aura pas de répartitíon de dividendos, ou de payernent 
d'iutérêts (Lui du 5 juin 18-70, art. 24). Toutes los actíons doiYent, d'ail
leurs, supporter l'impôt pendant deux. années au moíns, quelle que soit 

l'é~oque de leur création. 

T RANS1\HSS 10 ~ 

Transferts et conversions. - Les t1·unsferts de titres d'actions 
et d'obligations sout aEsujettis au droit de O fr. 50 'j{J, ~ans décimos, de 
la valem· négociée, déduction faite des versements re,;tant h faírc (L Jis 
de.s23Juin 1857, art. 6; 30 mars18i":2, art. l, et 2Djuin 1872, art. S). 

Eont exempts dn droit les trauferts i1 titre de garantie, n'emportaut paH 
routatiou de pr•tpriété, ct les trausferts d'ordre (L!écret rlu 17 jaillet 1$)7, 

art. 4). 
Le~ conversions de titres uominatifs en titres au porteur Lrt 1'éciproqae

ment], sont as81ljctties au même droit de O f r. 50 ~'",;. L e droit est cal
culé, pour les titres cotés, d'apres le dernier eours nwyen de la Dourse, 
déduction faite des ver~omenis restant 1\ faire, Pl, pour les autres titres, 
-:'aprés une éntlualion ( Loi du .?S juin 18/il, art. 8; décnt da 17 Juill. 
18.57, art. 3 et 8; !oi du 30 mars 187?, art. 1"''), 

N. 13. Depuis le 1"' jancier 1 D09, la conversion rles ({Ction., e! obligations 
au porte ar en actions et en obligations nominati1:es est exempte de ce dmit 

en rertu de l'article 5 de la loi de ti111mccs de .1!109 (Jn·omulguée !c 28 dé

cembre 1 908). 

Le transfert ou la convcrDÍon do titres nomiuatifs provenant de titn
laires dt'eédés ou déclaréo absents nr, peut être effectué que snr la présen
tation d'uu c~rtificat délivré sans frais }'ar le receveur de l' Enregibtrc
mcnt et constatant l'ac<JUÍ!temeut des tlroits de mutatíon par déces 
(art. 15, 2e alinéa, de la /oi du 25 févriC!' 1901). Quícon<JUC controvient 
à cette dispositiou, est personnellement tenu dcs droits et pénalités exi
gibles, ;:;auf recours contre !e redevaJ,le, et passiblc, en otltr e, d'une 
amende de 500 francs en principal (11rt. 1 :i, 7" alinéa,de la mhue loi). 

N. 13. L e tanx du <lroit de transl!lis.,ion a é! é porte à 7.; centirne8 ]H Ir 

100 francs, à parti~- du l '" janrierl 009, par l'urticle .; de la loi definrmcrs 
de 1900. 

Taxe annuelle sur les titres au porteur. - Les titres au pm teu r et 
ceux dont la transmission peut s'op(>rer sans un transferi snr les registres 
de la Eociétr, sont a~sujettis h une taxe annuelle et o!Jligatoire de 20 eca
times par 100 francs, sans Mcimos. Le droit est calculé, déduction faitt' 
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des versements restant à faire, savoir : pour les titres non cotés d'aprils 
l'estimation de la valeur moyenne pendant l'année précédente, et, r,our 
les titres cotés à la Dourse, d'apres le cours moyen de l'année précédente 
(Leis des 23 juin !857, art. 6; 30 mars 1872, art. 1", et 29 juin 1872, 
art. 3). 

N. B. Cette taxe de 20 centimes a été elevée à 25 centimes pf~r 100 jrancs 
à partir du 1•r janvier 1909, par l'article 5 de la loi definances de 1909, 

Payement •ctes droits. - Le payement des droits_ de transfert et 
de ronversion et de la taxe sur les titres au porteur doit être effectné, par 
la ~ociété, au bureau désigné par l'Administration, dans les vingt premiers 
jours de janvier, avrit juillet et octobre, sans avis préalable, sous peine 
d'une amende de 100 à 5.000 francs en principal (Loi du 23 juin 1857, 
art. 7 et 10; décret du 17 juill. 1857, art. 2 et 5).- Quand le dernier 
jour du délai est férié, Ies droits doivent être payés Ia veille. 

Lors du payement des droits, les sociétés doivent déposer au bureau, 
sous peine d'une amende de tOD à 5.000 francs, en principal : 1 o !e relevé 
des transferts et conversions passibles du droit; 2° !e relevé des transferts 
d'ordre ou à titre de garantie, auxquels sont annexées les pieces justifi~nt 
!'eltemption des droits; 3° l'état des titres au porteur existant au dernier 
jour du trimestre. Cet état doit être déposé dans tous Jes cas, lors même 
que les titres sont san.g 'Calem· et qu·il n'y a pas de droits à payer. 

Les états et releves sont certífié8 véritables par Jes directeurs on gérants 
(Loi du 23 juin 1857, art. 7 et 10; décret du 17 juill. 1857, art. 4 et 6). 

REVENU. 

Actions, Obligations, Emprunts, Lots et Primes de remboursement. 
-- I! est établi une taxe annuelle : 

1 o Sur Ies íntérêts, divídendes, revenus et tous autres produits des actions 
de toute nature des Eociétés ( 4 %) ; 

2° Snr les arrérages et intérêts annuels des emprunts et obligations des 
sociétés ( 4 %) ; 

3° Sur les lots (8 %) et primes de remboursernent ( 4 %) payés aux 
créanciers et aux porteurs d'obligations, effets publics et tous auu·es titres 
u'emprunts (L ois des 29 juin 1872, art. 1cr; 21 juin 1875, art. 5; 26 déc. 
1890, art. 4, et 25fé<'1'.1901,w·t. 20). 

Assiette de l'impõt. - La valeur passible de la taxe est détermínée : 
1 o Pour Ies actions, par !e di vidende fixé d'apres les délibérations des 

assemblées générales d'actionnaires ou des conseils d'administration, les 
comptes rendus, ou tous autres documenta analogues; 

2° Pour les obligations on emprunts, par l'íntérêt ou Ie revenu distribué 
dans l'année; 

3° Pour les luis, par !e montant même du lot en valeurs françaíses; 
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4o Pour les primes, par la différence entre la somme remboursée et le 
taux d'émission des emprunts (Lois des 29 juin 1872, art. 2; 21 juin 1875, 
art. 5, et 26 dec. 1890, art. 4 ,· déc1·et du 15 déc. 1875, art. 1°' et 2). 

Avance et payement de la taxe par les sociétés. - La 
taxe e8t avancée et payée par les sociétés au bureau chargé du recouvre
ment de la taxe d'abonnement au timbre et des droits de transmission, 
savoir : 

1• Pour les obligations, emprunts et autres valeurs dont le revenn est 
fixé et déterminé à !'avance, en quatre termes égaux, d'apres les produits 
annuels de ces valcurs; 

2• Pour les actions et emprunts à revenu variable, en quatre termes 
égaux, déterminés provisoirement d'aprcs le résultat du dernier exercice 
réglé et calculé sur les 4/5 du revenu, s'il en a été distribué, et, en ce qui 
concerne les sociétés nouvellement créées, sur le produit évalué à 5 % 
du capital appelé; 

3" Pour les lots et primes de remboursement, en une seule fois (Décrets 
des 6déc. 1872, art.l"', et 15 déc.1875, art. 3). 

Époques du payement des taxes. - La taxe doit être payée, sons 
peine d'une amende de 100 à 5.000 francs, en principal, et sans avis préa

lable, pour les actions, obligations et emprunts, dans les vingt premiers 
jours de janvier, avril, juillet et octobre, et, pour les lots et primes, dans 
les vingt jours qui suivront la date fixée pour le payement de ces lots et 
primes (Loi du 29 juin 1872, art. 5; décrets eles 6 déc. 18~2, art. 2, 
et 15 déc. 1875, art. 3). - Quand le dernier jour du délai est férié, 
la taxe doi t être payée la veille. 

Liquidation déf-initive. - En ce qui concerne les actions et emprunts 
à revenu mriable, chaque année, apres la clôture des écritures relatives à 
l'ex~rcice, il est procédé à une liquidation définitive de la taxe due pour 
l'exercice entier. Si de cette liquidation il résulte un complérnent de taxe 
au profit du Trésor, il est immédiatement acquitté. Dana le cas contraíre, 
l'excédent versé est imputé sur l'exer.cic3 courant ou remboursé si la 
société est arrívée à son terme, ou si elle cesse de donner des revenus 
(Décret du 6 déa. 1872, art 1•r, n• 2). 

La liquidation définitive de la taxe a lieu au moment du dépôt, indiqué 
ci-apres, des comptes rendus et extraits des délibérations des assemblées 
générales d'actionnaires ou des conseils d'administration, ou de tons autres 
-documenta analogues fixant le dividende distribué ('Décret du 6 déc. 

1872, art. 2). 
Dépôt des comptes rendus et délibérations. - Les sociétés doivent 

déposer au burcau, dans les vingt jours de leur date, sons peine d'une 
amende de 100 à 5.000 francs, en principal, les comptes rendus ( copiee 
entíeres) et les extraits des délibérations des conseils d'admínistration ou 
des assem blées générales des actionnaires fixant le dividende ( Loi du 29 
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juin 1872, art. 2 et 5). Ces pieces peuvent être rédigées sur papier non 
timbré (lnstr. n° 24:;7). 

Dépôt des proces-verbaux de tirage. - LeB sociétés doivent déposer 
au même bureau et sous la rnêrne peine, dans les vingt jours qui suivent la 
date tixée pour !e payernent des lots et primes de rernboursernent, une 
copie certitiée du proce~-verbal de tirage au sort avec un état indiquarrt 
pour chaque tirage : 1 o !e nombre des titres amortis; 2° le taux d'émis
sion de ces titres. s'il s'agit de primes de remboursement; 3° le montant 
des lots et des primes échus aux titres sortis; 4° la som me sur laqueHe Ia 
taxe ost exigihle (Loi du ?I juin 1875, art. 5; décret du 15 déc. 187§, 
m·t. 3). 

An~.- Lcs sociétés ou compagnies qui son~ dépositaires, détentrlces 
ou débitrices de titres, sommes ou valenrs dépendant d'une succession 
qu'e!les sauraient ouverte, sont tenues d'arlresser, soit avant !e payemer.t, 
la rcnJisc ou !e transferi, soit dans la quinzaine qui suivra ces opérations, 
au directeur de I' EnregL!rement du départen;ent de leur résidencw, la 
libte rio ces titres, sommes ou valeurs (art. 15, se al., de lu loi du 25 févr. 
I 901), souo les peines prévnes par !e même article de !oi (7" a!.) c i-des
sas cité. 

En cas d"ouverture de compte conjoint ou collectif avec solidarité, les 
sociétl'' ou compagnies sont tenues, dans les trois mois de l'ouverture de 
ce co1npte, d'en informe r !e directeur de l'Enregistrement du départe
ment de lenr résidonce, á peine ü'une amende de 500 à 3.000 francs 
(Loi riu 31 nwro~l.?OS, r•tt. 7). • 
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CHAPITRE XVIII 

PUBLICITÉ LÉGALE. 

1 H.- Formalitésde publicité.- La lo i du 2ijnillet 18G7 
a édicté une sét·ie de fot·malitós de pubticitó destinées il 

aveetie les !ices de la constitution des sociétés commcr

ciales de loutc naturc. Ccs l'i·g,les sont contcnues daus lcs 

àl'licles 1);) à (i;) de la loi. Ellcs s'appliqucnt indistinclc

ment aux sociótés pat· actions ct aux sociétós <~n nom collec

tif ou cn comrnanditc, mais non aux associalions en parti

cipation c1ui sonl dispensócs eles fot·m;tliL<'s prcscrites 

poue leô autres sociútés pat· l'lu·ticle GO du Codc de com

mercc. 

La publicité• est douhlc. Elle comprcnd, d'une part, tm 

dép<'>t de l'adc de société dans son cntiet· au.x !:)Tcfl'cs de la 

justice de pai.x t·t du tl'ihunal de commcrcc ct, J'autre part, 

l'insel'lion d'unc pal'lic de cct actc dans un journal d 'an
nonces légalcs. 

C'cst cc qui résulte dcs articlcs ;)i) cl :iG ainsi cou<;us : 

Art. 5rí.- Dans le mais de la constílut;on ,/e toute société commercíale. 
U?! double de l'acte C01l8/iful{l~ s'i/ est SOU8 seing p?'tVé, OU une eJ·péâitio!l, 
s'il est notarié, est déposé uux .fJ?'~tfes de la justice de paix et rlu u·ibwwl 
de commerce du lieu 1/ans leque/ eHt étal!lie la société. 

A l'acte constitutif des wciéiés en conunandite pu r ''ctions rt d'"' soei< ti, 
anonymes 'ont rumexées : 1° ane expédition de l'acte Ulll<lríé COIIBiatrmt /,, 
souscriptio,! du capital social et le verseJHent dn rzuw·t; :zn une copie ce, /1-
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jiee des delibérations prises par l'assemblée générale dans les cas prévus 
pm· les m·ticles 4 et 24. 

En outre, lorsl)_ue la sncieté est anonyme, on doit annexe1· à l'acte con

stitutif la liste nominative, düment certijiée, des sou.~cripteurs, contenant les 
noms, p1·énoms, qualités, demeure et le nomb1•e d'actions de chacun d'eux. 

Art. 56. - Dans le même délai d'un mois, un extrait de l'acte con
stitutif et des pieces annexées est publié dans l' un des journaux désignés 

pour receroir les annrmces légale.~. 
ll sera justiji/ de l'insertion par un exemplaire du jrmrnal certiji.é par 

l'imprimeltr, légalisé par le maire, et enregistré dans /es trais mois de sa 

date. 
Les formaliils prescrites par l'article précédent et pm· le p1·ésent article, 

seronl observées, à peine de nullité, à l'égard des intéressés; mais le difaut 
d'aucune d'elles ne pourm il1·e opposé aux tiers par les associés. 

1 i2. - Point de départ du délai. - La double formalité 

du clépôt aux grefl'cs et ele l'inscrtion dans un journal 

d 'annonces légalcs doit êtrc f ai te dans le délai d'un mois 

apri~s la constitution définitive de la société. Le délai 

couet donc : I o pour Les sociétés anonymes, a partir du jour· 

de l'asscmhlée constitutive, au cours de laquelle les admi

nistealt~Ut's et les commissaires des comptes ont accepté 

Ienes fonctions, conformément à l'at"ticle 25 de la loi; 

2° pour /es sociétds en commandite par actions, à partir du 

jour de la constitution déflnitive de la société, conformé

ment aux articlcs 1 et i de la loi (V. Il
0·10í). 

Les peoc&s-vet·baux déposés aux gecffcs doi vent être 

sur papier timheé, ct sig'nés par le président de l'assem

blée. Ils doivcnt ctrc présentés à l'cnrcgistrement, en 

mcme temps que les slatuts, avant d'être déposés aux 

grefl'es. C'est sut' cette présentation qu'a lieu la perception 

dcs droits proportionnels auxquel'> donne lieu la constitu

tion de la socióté. C'c:-;t, cn efl'et, à ce moment que fa cons

titution définitive de la société est pol'lée à la connaissance 

de L\dminislration ct que les droits proportionnels de

viennent cxigibles (V. no 96). 

113. -Annonces légales.- La publication dans unjour-
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nal d'annonccs légales cst prescritc par l'article 56 de la 
loi de 1867 ainsi conçu : Dans le même délai d'un mois, un 
extrait de l' acte constitutif et des pieces annexées est publié 

dans l'un des journaux désignés pour recevoir des amzon

ces légales. 
ll.sera justifié de l'insertion par un exemplail·e du jour

nal certifié par t'imprimeur, légalisé par le maire, et enre
gistré dans les troi~ mois de sa date. 

Les formalités prescrites par l'article précédent et par le 

pt·ésmt artícle, seront observées, à peine de nullité à l'egard 

des intéressés; mais /e defaut d'aucune d'elles ne pourra 
hre opposé au.r: tiers par lfs associés (1). 

HJ. - Lieu de la publication. - Succursales. - Le 
lieu de la publication est déterminé par l'arliclc 59, ainsi 
conçu : « Si la société a plusieurs maisons de commerce si

tuées dans dh•ers orrondissements, le dép()t prescrit par l' ar
ticle 55 et la publication prescrite par l'article 56 ont limt 

dans chacun des arrondissements oü existnzt les maisons de 
commerce. 

Dans les villes divisées en pht1ieurs arrondissements, le 

dépôt sera fait seulement au rrelfe de la justice de pai.x 
du principal établissernent n. 

145. - Dépôt aux greffes. - Si les statuts sont nota
riés, ou si l'exemplaire original a été déposé pour minute 
entre lcs mains d'un notaire, une expédition nolal'iée dr.s 
statuts doit êtee remise à chaque greffe. 

Si les statuts sont sous scings privés, on dépose aux 
greffes un exemplaiee original sur papiet· timbré dument 
signé et enregistré (V. no 95). 

Aux statuts doivent être annexées lcs picccs suivantes: 
1" Une expédition de l'actc notarié constatant la sous-

1 V. au n• 104 l'indication de; journ<tUK désignés pour recevoir les 
annonces légales. 



~ 1 X GU!ll~: l'RATl<JUl" DES FONDATEURS DF; SOC!Í,TES PAR ACTIONS. 

ceiption intégealc du capital social ct lc veescment du 
quad en cspeccs ; 

2° Une copie ceetifiée des délibér·ations prises par les 

dcnx asscmblées constitutivcs dans les cas prévus par les 
artielcs 1 ct 21 de la loi (uomination des commissaires 

poUI' la v<'·rificatinn des apports en naturc et des avanta
gcs padiculiers; approbation de ces appol'ls). 

En ouh·e, lorqu'ii s'agit d'une sociétó anonyme, il faut 

dt•poscr, cn même tcmps que les picccs ci-dcssus. la liste 
nominati v c ( d úment c e r tillée par' les fondateu es) des sous· 

uipl0ur·s c'mtenant les nom~, prénoms, qualités, dcmeuee 

eles souscrípteurs, ainsi que lc nombrc d'actions souscri

tcs par chacun d'eux. C(•tle liste cst d'aillcnrs ,s·éner·ale
mcnt incorporéc par le n'otait·e dans l'acte de déclaratioll! 

de souscription ct de verscmcnt. 
L'al'ticlc ;);) nc 1wescrit pas exprcssément d'annexer· une 

copie eles délibérations de l'asscmhléc constitutive, lors

qu'il s'agit d'une société nc comportant ni apports en na

tul'c, ni avantagcs particulict·s. Dans la pratique, il cRt 

néanmoins d'usagc de faire cc dépot qui csf confor·me à 
l'cspt·it, sinon il la letlee de la loi. ~Iais, hien cntcnclu, son 

omission n'cnlnüneeait pas la nullité de la puhlication. 
La loi nc parlc que eles délibét·ations. ll nJcst donc pas 

néecssaire de déposer· une copie intégrale des proces-ver

haux, mais simplcmcnt une copie du textedes résolutions 

votécs pae lcs assemblécs constitutives. Toutefois, il est 

évidcmment plus simplc de déposee le texte complci de 
<'CS proccs-vcrhaux. 

Pae << maison do commerCP ))' la loi entend lcs é"tablis
scmcnts oü la société se tJ·ouvc en rapport avec les tiers 

(JUÍ tr·aitcnt avcc elle des opéeations commércialcs, c'est

à-di1·c l'établissemcut principal ct ses succuesalcs. l\lais 
la publication nJest pas néccssair·c dans l'anondisscment 
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{),U soni situés l~s usines ou les atelicrs d'une société, si 
les aifaires cl'a<êhat et de vente sont traitées ailleurs. 

Jl va de soi que, dans les pays étrangers ou les sociétés 
françaises possedent des succursales, aucune puhlicité 
n'est requise, sauf celle que la loi étrang·ere locale exige
.rait. Les formalités prescrites par la loi fran('.aise dans 
l'intérêt des tiers qui traitent avec les sociétés françaises, 
ne sont, en eflet, applicahles à ccs sociétés que dans les 
]imites des territoirei'l soumis à la loi française. 

146.- Contenu de l'extrait. - Les al'tieles 57 et 58 énu
merent dans lcs termes suivants lt;JS énonciafions que doit 
contenir l'extrait à puhlier dans !e journal d'annonccs 
légales : 

Art. 57.- L'extmit doit contenir les noms des a~sociés autres que les 
aclionnaires ou commanditalre.ç; la raison de commerce ou la dénomina
tion adoptée par la société, et l'indication du siege social; la désignation 
d'es associés auto1·ísés à gérer, administ1'e1· et signer pour la société; le 
montant du capital social et le montant des valeu1'S jou1·nies ou à fuumir 
par les actionnaires ou cammanditaires; l'époque ou la société c.Jmmence, 
celle ou elle doit finir, et la date du dépôt fait au greffe de la justice de 
pai:t et du tl'ióunal de commerce. 

Art. 58.- L'extrait doit énoncer que la socbété est en nom collectij ou 
,en commandite simple, ou en commandíte par actions, ou anonyme, ou a 
capital variable. 

Si la sociéf~ est anonyme, l'extrait doit é'noncer le montant du capital 
social en numé1·aire et en autres objets, la quotité à prélevel' sur les béné
fices pou1· composer le fonds de résen:e. 

Enjin, si Ta socíété est à capital variable, l'extrait doit contenir tinrli
cation de la somme a,u-dessou,s de laquelle le ca;pital social ne peut étre 
1'éduit. 

On est d'accord pour reconnaitre que l'épumération de 
l'article' 58 n'est pas limitative ct qu'il cst néccssaire de 
publier toutes Ies clauses des statuts que les tiers ont inté
rêt à connaitre. 

Par exemple-, si les statuts Iimitent ou étendent les 
pouvoir·s normaux du conseil d'admiuistration, s'ils sti-
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pulent le versement d'intérêts aux actionnaires, même en 
l'abscnce de bénéfices, il est manifeste qu'il s'agit là de 

clauscs dérogcant ao droit commun · et f{U'elles doivent 
êt1·e port-ées à la c.onnaissance des tiet'S. 

Le moyen lc plus pratique consiste à reproduire littéi·a

lcment tous lcs articlcs dcs statuts dont la publication est 
jugé~ nécessaii·c (1). 

11.7.- Conséquences légales de la publication.- L'effet ·' 
Jégal de la publica tion réguliercment cffectuéc est de relf
dre les statuts opposables aux ticrs qui sont présumés les 

(1) FOIUIULE D'EXTRAIT 

POUR In\. PUJH,JCA TION LÉGALE. 

I. - Société anonyme du Restaurant ..... 
Suivant acte sons seings priYés, en date du ..... , dont l'un des ori· 

ginaux a été annexé à la minute d'un acte reçu par Me ..... , notaire 
à •.... , le . . . . . l\01. X ..... et Y ..... ont établi les statuts 
d'une société anonyme dont i! a été extrait littéralement ce qui suit : 
tt ( reprorluiJ·e içi le texte des articles des statuts contenant les ela uses dont 
publication est prescrite prtr la loi) . •.•. ll 

II. - Aux termes d'un acte reçu par M• ..... , notaire à ..... , 
!e ..•.. YLM. X ••••• et Y •••.• ont déclaré que les 10.000 actions 
de numéraire de 250 francs, c!,acune, à émettre par la Société auonyme 
du Restaurant ..... ont été souscrites par ..... personnes dont cha
cune avait versé en especes une somme égale au quart du montant des 
actions souscrites par lu i. U n double de l'acte de société et une liste no· 
mina tive dument certifiée, des souscripteurs, contenant les nom, prénoms, 
qualités, et demeure de chaque sonscripteur, aiusi que le nombre d'ac
tions de chacnn d'eux ont été représentés par les déclarants et annexés 
audit acte notarié. 

III. - Des copies certifiées des proces-verbaux des délibérations prises 
par les assemblées générales constitutives de la société auonyme rlu 
Restaurant, les ..... et ..... il a été extrait littéralement ce qui 
snit : « ( rep1'0duire ici le texte des délibér!Ltions votées par les deux assem· 
blées constitutives, en indiquant que les admiuistrat~U1'S et commissaires des , 
comptes ont accepté leurs fonctions . .... ». 

Les d0pôts prescrits par la !oi ont été faits au greffe de la justice de 
p'lix de ..... , le ..... et au greffe du tribunal de commerce de ..... , 
le .... . 
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-connaitre et ne sont plus admis à exciper de leur igno
rance. 

Par exemple, si les statuts d~sposent que la société ne 
peut hypothéquer ses biens qu'en vertu d'une délibération 
<I e l'assemhléegénérale, les porteurs d'ohligations hypothé
-caires, même de bonne foi, ne seraient pas admis à soutenir 
la validité de l'hypotheque attachée à des obligations créées 
~n vertu d'une simple décision du conseil d'administra

tion. 
148. - Signature de l'extrait. - L'article 60 est ainsi 

·conçu : « L'extrait des actes et pieces déposés estsigné, pour 
les actes publics, par te notaire, et, pour tes actes ·sous 

$eings privés, par les associés en nom collectif, par les gé
rants des sociétés en commandite, ou par les administra
teurs des sociétés anonymes >>. 

La responsabilité des énonciations de l'extrait incombe 
donc exclusivement au gérant pour les sociétés en com
mandite par actions, et aux administrateurs en fonctions, 
pour les sociétés anonymes. 

IJ en résulte que si, par suite d'une erreue, I' extrait 
énonce, pour les apports dPs autres associés, une somme 
supérieure à celle qu'ils se sont engagés à fournir, les tiers 
ne seraient pas fondés à leu r demander de verse r la somme 
inexactement indiquée dans l'cxlrait publié, et ne peuvent 
leur réclamer que la somme réellement promise. 

Les tiers, ainsi induits en erl'eur sur le véritable chif
fre du capital social, ne peuvent s'en prendre qu'aux gé
rants ou aux administl'ateurs que la loi ren,d l'esponsahles 
-de la publication de l'extrait, et non aux ault·es associés 
.qui ne sont pas tenus d' effecluer cette publication, ui même 
de la surveiller. La Cour de cassation a fait, en 1887, une 
application intéressante <:le eette idée, dans un cas ou I 'ex
.trait publié indiquait pom l'apport d'un associé comman-

DEcums. 15 
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-connaitre et ne sont plus admis à exciper de leur igno
rance. 

Par exemple, si lcs statuts disposent que la société nc 
peut hypothéqucr scs biens qu'en vertu d'une délibération 
-de l'assemblée générale, les porteurs d 'ohligations hypothé
caires, même de honnc foi, ne seraient pas admis à soutenir 
la validité ele l'hypothcque attachée à elesobligations créées 
en vertu d'une simple décision du conscil d'administra

tion. 
14,8. - Signature de l'extrait. - L'article 60 est ainsi 

·conçu : « L'e.ctrait des actes et pieces déposés est úgné, pour 

les actes publics, par fe notaire, et, pour Les actes sous 

súngs privés, par les associés en nom col/ectif, par les gé

rants des sociétés en commandite, ou par les administra

teurs des sociétés anonymes >>. 

La responsabilité des énonciations de l'exti'ait incombe 
-donc exclusivemcnt au gérant pour lcs sociétés cn com
mandite par actions, et aux administratcues en fonctions, 
pour les sociétés anonymcs. 

11 en résulte que si, pae suite d'une cncur, l'exteait 
énonce, pou1' les appods dPs autl'es associés, une somme 
supérieure à cclle qu'ils se sont engagés à foumiL', les tiers 
ne seeaicnt pas fondés à leu e dcmander de verse r la somme 
inexactcmcnt indiquée clans l'cxlrait publié, et ue peuvent 
leur réclamer que la somme réellemcnt prornise. 

Les ticrs, ainsi induits en crt·cm· sur le véritable chif
fre du capital social, nc peuvent s'en prendre qu'aux gé
rants ou au'\: administrateurs que la loi reml responsablcs 
de la publication de l'cxtrait, et non aux ablees associés 
qui ne sont. pas tenus d'cffectuer cctte publication, 1li même 
de la survcillcr. La Cour de cassation a fait, en 1887, une 
application intéressantc ele c:ette idée, dans un casou l'ex
trait publié indiquait pour l'apport d'un assoeié comrnan-

D&cuoJs. i5 
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ditaire, le chiffre de 300.000 francs, alol's que le chiffre 
véritable était de 11)0.000 francs seulement. 

149. - Pub!icité des modifications ultéríeures. - La 
publicité légale ayant pour hut essentiel de renseigner les 
liers sur la solvabilité et sur l' organisation d es sociétés 
avec lesquelles ils traitent, à un rnoment quelconque de 
son existen~e, l'article 61 prescrit la publication des chan
gcmcnts survcnus au cours de la société. 

Cet article est ainsi conQU : << Sont soumis aux formali
tés et aux pénalités prescrites par les articles 55 et 56: 
Tous actes et délibérations ayant pour objet la modijicatior~ 
des statuts, la continuation de la société au de/à du terme 
fixé pour sa durée, la dissolution avant ce terme et le mod~ 

de liquidation, tout changement ou retraite d'associés et 
tout chan,qemrnt à la raison sociale. 

Sont également sownises aux dispositions des articles 55 
et 56 les délibérations prises dans les cas prévus par les 
articles 19, 37, 46, 47 et 49 ci-dessus. 

Nous nous hornons à citcr ici le textc de cet article qui 
ne concernc pas la fondation des sociétés, et ne rentre 
pas, des lors, dans le cadre du présent ouvrage. 

14!). - Communication aux tiers.- Toutc personne, 
actionnair'e ou non, qui veut avoir une copie complete ou 
un extrait eles statuts et des picces, peut s'en faire délivrer 
copie, conformément à l'article 63, ainsi conçu: « Lorsqu'il 

s'agit d'une société en commandite par actions, ou d'une 
société anonyme, toute personne a le droit 'de prendre com
munication des pieces déposées au qreffe de la justice de 
paix et du tribunal de commerce, ou mr1me de s'en faire 
délivrer à ses frais expédition ou extrait pm' le qre!fier ou 
par le notaú·e détenteur de la rninute. 

Toute personne peut également exiger qu'il lui soit déli
vré au sú!ge de la société, une copie certifiée des statutst 
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moyennant paiement d'une somme qui ne pourra excéder 

un franc. 
Enfin, les pieces déposées doivent étre a!fichées d'une ma

niere apparente dans les bureaux de la société n. 

Le dernier alinéa de l'article 63, aux termes duquelles 
pieces déposées doivent êtee affichées d'une manieee appa
rente dans les bueeaux de la société, cst tombé en désué
tude, en raison de sou manque d'intéeêt pratique. 

11 n'en est pas de mêmc de l'alinéa qui précede, dont 
l' observation régulicre est nécessaire. 

Le moyen le plus simple consiste à conserver au sÍ('ge 
social, un certain nombre d'exemplaires eles statuts tout 
prépaeés et revêtus à !'avance de la signature d'uu admi
nistrateUt' précédée eles mots « pour copie conforme)), 

150.- Délai de la publícation.- Justification.- L'ar
ticle 56 dispose, nous l'avons vu, qu'on justifie que l'in
sertion a bien été faite dans le délai d'un mois apres la 
constitution, au moyen d'un exemplaire du journal, cer
tifié par l'impr·imeur, légalisé pae le mairc et enregistré 
dans les h-ois mois de sa date. 

Cette formalité étant prescrite à peine de nullité de la 
société, il est tres impol'tant de pouvoir justifier de son 
accomplissement régulier, en conservant dans les ar'chi
ves de la société, ou en déposant chez le notaire deux ou 
trois exemplaircs du journal contenant I'extrait, dument 
légalisés et enregistrés. 

A Paris, et dans les grandes villes, lc,; joumaux rcce
vant habitucllement des annonces légales, ~c chargent eles 
formalités de légalisation et d' enregistr·t~ment, ct remcttent 
aux intéressés, sur lcur demande, eles cxemplaires léga
lisés et enregistrés. 

151. - Conséquences de la nullité.- Il ne faudrait tou

tefois pas exagérer lagravité eles conséquences dudéfaut de 
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publication dans le délai légal. Toutd'abord, la nullité qui 
en résulte, ne peut pas être invoquée par les actionnaires 
contre les tiet·s, c'cst-à-dire notamment contre les créan
ciers de la société. En outre, la nullité disparalt pour l'ave
nir, si la publication est faite apres l'expiration du délai 
d'un rnois, t•ourvu qu'à ce rnoment il n'ait encore été 
formé aucune demande cn nullité devant le Tribunal. 

La jurisprudence est constante sur ce point. 
En conséquence, lorsqu'on s'aperçoit, à une époque quel

conquc de l'existence de la société, que la puhlicité légale 
n'a pas été faite, ou qu'ellc n'a pas été faite ré~ulierement, 
il est utile de rcmplir ces formalités pour régulariser dans 
l'avcnir, l'existence légale de la société, vis-h -vis des tiers. 

102.- lmprimés et autresdocuments.- Pour complé
ter ]e systcme de puhlicité organisé par la !oi de 1867, l'ar
ticlc 64 ordonne l'indication de la naturc de la société, et 
du monlant de son fonds social sur les documents émanés 
des soc:iétés par actions : 

« Dam tous les actes, lactures, annonces, publications et 

autres documents imprimés ou autographiés, émanés de 

sociétés anony mes ou des sociétés en commandite par actions, 

la dénomination sociale doit toz~jours être précédée ou 

suil)ie immédiatement de ces mots, écrits visiblement en 

toutes lettres : société anonyme ou société en commandite 

par actions, et de t'énonciation du montant du capital so

cial. 
Si la société a usé de la faculté accordée par l'arlicle 4B, 

cette circonstance doit être mentionnée par l'addition de 

ces mots: à capital variable. 

Toute contravention aux dispositions qui précedent est 

punie d'une amende de 50 francs à 1.000 francs n. 

L'indication de la nature de la société et du montant du 

capital social est destinée à renseigner les tiers, dans une 
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certaine mcsuee, tout au moins, sur la solvabilité de la 
société. Mais il ne faudrait pas exagérer la portée de cette 
disposition, en L'appliquant indistinctement à toutes Les 

. publications émanées des sociétés par actions. - Il est 
évident qu'il ne s'agit quedes actes qui peuvent intéresser 
le public. 

Par excmple, l'article 64 est inapplicable aux joumaux, 
revues et livres qui peuvent être publiés par des sociétés 
par actions. 



CHAPIT RE XIX 

COTE EN' BOURSE DES TITRI.S D'UNE SOCIÉTÉ 

153. - Utilité de l'admission à la cote. - Lorsque le 
nombrc dos titres émis par une société est a~sez important 
pour alimenter un courant régulicr de transactions, il est 
utile de les faire cotet' en lJOul'se. L'introduction sur le 
marché centralisc les offres et les demandes de titres ct 
permet aux personnes qui veulent acheter ou vendre, de 
teouver rapidement une contre-partie. Si la société est 
dans une situation prospere, son crédit de la société se 
trouvc consolidé ct affirmé aux yeux de tous par l'exis
tence d'un marché puhlic oil les cones cotés indiquent la 
faveur dont elle jouit. 

Les portcurs de titres en hénéficient également, puis
qu'ils peuvcnt ainsi trouver l'occasion de vendre leurs 
titres tlans les meilleures conditions. 

La cote cn bourse offre encore d'autres avantages dont 
la socióté profitc indirectemcnt. Les facilités ainsi données 
aux tt·ansactíons contribuent puissamment à la dissémina
tion eles titres, c'est-à-dire qu'elles amenent l'augmenta
tion du nombre dt>s porteues. 11 en l'ésulte que lorsquc 
la société vcut se procurer de nouveaux capitaux par une 
émission d'actions ou d'oblig·ations, elle trouve d'autant 
plus facilcment des souceipteurs que sa clientele de por
teurs est deveu ue plus nombr·euse. En outro, la certitude de 
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pouvoir revendre facilement en cas de besoin, lestitressous
-crits est manifestement de nature à attirer les souscriptions. 

153 bis. - Marché au comptant et à terme. - Les opé
ratio_ns sur les ~aleurs cotées en bourse se divisent en 
.(ieux catégories : Les opérations au comP.tant et les opéra
tions à terme. 

Les opérations au comptant sont celles pour lesquelles 
aucun délai n'est stipulé pour le paiement du prix et la li
Yraison des titres. On peut acheter au comptant une seule 
.action ou une seule obligation à la fois . 
. Les opérations à termc (qui ont le plus souvent un ca
ractere de spéculation), sont celles pour lesquelles un dé
Jai déterminé est convenu pour )e paiement du prix et la 
livraison des titres, ou pour le versement de la différence 
.entre le prix auquell'opération a été faite Pt le cours coté 
au jour de la liquidation de l'opération. Si les cours ont 
monté, la différence cn question constitue le hénéfice de 
l'acheteur. S'ils ont baissé, le gain est pour le vendeur, 
puisqu'il peut livrer à son acheteur des titres qu'il se sera 
procurés ensuite pour un prix inférieur au prix que celui
-ci s'est engagé à lui verser. 

Les opéraÚons à terme ne se lerminent pas par la li
vraison des titres dans beaucoup de cas, l'acheteur et le 
vendeur n'ayant en vue, chacun de son côté, que l'encais
sement de la ditlérence des cours. Il en résulte que ces opé
rations ont lieu le plus souvent à découvert et ,portent sur 
des quantités de titres beaucoup plus considérables que 
lorsqu'il s'agit d 'opérations au comptant,, le vendeur à 

terme ne possédant pas les titres qu'il vend et l'acheteur à 

termê n'ayant pas l'intention de se les faire livrer. 
· Le caractere spéculatif des opérations à terme se trouve 

sensiblement atténué par la faculté qu'a toujours l'ache
teur à terme d'exiger la livraison effective des titres. ll en 
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résulte que si le vendeur a opéré à découvert, c'est-à-dire 
en vendant des titres qu'il n'avait pas, il est forcé deles 
procurer à son acheteur en se substituant un autre ven
deur qui livrera les titrcs'i), 

Les reglcments eles chambres syndicales d'agents de 
change fixent les quantités de titres, ainsi que lcs délais sur 
lesquels pc~IVent porter les opérations à terme pour les 
valeurs admises à Ia cote officiellc. A la Bourse de Paris, 
les opérations à terme sur Jes actions ou obligations des so
ciétés françaises ne pcuvent être faites que par quantités 
de vingt-cinq titres à la f ois, ou d'un multi pie de vingt-cinq. 

Toutes les valeurs ne peuvent pas être négociées à terme. 
L'admission au marché du terrne doit être demandée à 

la Chambre syndicale des agents de change pour les valeurs 
cotées officicllement au parquet eles agents de change et 
au Syndicat des banquiers en valeurs à terme pour lcs va
lcurs cotées en banque, c'est-à-dire sur le marché de la 
coulissc de Paris. 

i53 ter. - Avantages et inconvénients des opérations a 
terme et au comptant. - Lorsqu'une société désire faire 
coter ses titres cn Bourse, elle doit se demandcr si elle 
a intérêt à solliciter leur admission sur I e marché à terme, 
ou si ellc doit se contenter du marché au comptant. Les 
dcux marchés ont leurs avantages et leurs inconvénients. 
rcspectifs, ainsi qu'on vale voir: 

(1) En outre, l'article 63 du décret du 7 octobre 1890 sur les agents de
change permet à l'ac!Jeteur d'exiger la livraison des titres avant le terme 
fixé. I! est ainsi conçu : << L'acheteur a toujours lafaculté de se faire livrer par 
anticipation, au rnoyen de l'escornpte, les valeurs négociées, soit qu'il ait 
traité ferrne, soit qu'il ait traité à prime, Les escomptes dorment lieu à une 
liquídation anticípée dont les conditions sont fixées par les réglements 

prévus à l'article 82. 
Dans auczm cas, celui qui a bénéftcié d'un avantage quelconque, pour ef

fectuer une livraison en report, ne peut user de lafaculté d'escompte ». 
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L'introduction d'une valeur sur le marché du terme per
met d'y intéresser les spéculateurs de profession et de dé
velopper considérablement le volume des transactions. 
L'offre de vente d'une quantité importante de titres ne pro
voque donc pas une chute des cours aussi forte que si ccs 
titres n'étaient cotés qu'aucomptant. caril se trouve géné
ralement des acheteurs à. décottvert dispo sés à f a ire la con
tre-partie i;. un prix: avantageux. La possibilité d'ajourner 
la liquidation définitive de l'opération au moyen de reports 
successifs leur permet, en eflet, de ne revendre les titres 
que lorsque les cours ont eemonté suffisammeot. 

Les opérations à terme joucnt donc, en príncipe, le rôle 
d'un régulateur des cours. Mais il arrive quclquefois que 
des spéculateurs malhonnêtes provoquent eux-mêmes des 
fluctuations subites, en répandant des informations inexac
tes, ou par d'autres moyens. 

Mais ces maoceuvres n'ont guêre qu'un effet passager 
et parviennent três rarement à fausser les cours pendant 
une périodc prolongée. 

La plupart des grandes valwrs françaises sont cotées à 

la fois sur le marché du comptant et sur celui du terme. 
En France, les opérations à terme se traitent surtout à 

la Bourse de Paris. Néanmoins, il s'en fait aussi en pro
vince et notamment à la Bourse de Lyon. Les autres 
Bourses de province pourvues de parquets d'agents de 
change sont celles de Marseille, Bordeaux, Lille, Nantes 
et Toulouse. Elles ne font guere que des opératioos au 
comptant. 

154. - Marché officiel et marché libre .• - Les agents 
de change ont le monopole des négociations portant sur 
les valeurs admiscs à la cote officielle pai' leurs cham
bres syndicales. Toutes les négociations qui semient faites 
sur ces valeurs par des intermédiaires autres que les agents 
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de change seraient radicalement nulles, en vertu de l'article 
76 du Code de commerce. 

Les valeurs qui n'ont pas été admises à la cote officielle 
par une décision de la chambre syndicale des agents de 
change peuvent êtrc nógociées régulierement à la Bourse, 
mais seulement sur le marché libre dont il va être ques
tion plus bas.' 

Les pl'incipales valems françaises sont inscrites à la 
Cote ofjicielle et lorsqu'un oi'Cll'e d'achat ou de vente d'une 
valcur cotée officiellemcnt efit confié à un coulissier ou à 

un banquier quelconque, cct ordre doit être transmis à 

un agent de change et cxécuté par ce dcrnier. 
La Cote o( ficielle, publiée chaque jour de Bourse par la 

Compagnic dt>s agcnts de changc de Paris, comprend deux 
padies. La premicre qui est la plus importante de beau
coup, indique les cours authentiques et officiels des valeurs 
cotécs d'une fa<;on permanente. La seconde parti e indique 
lc com·s des autres valeurs (1l. 

(1) Les articles 79 et 80 du décret du 7 octobre 1890 sur les agents de 
change sont ainsi conçus : Articlc 79 <r Le bulletin de la cote indique au 
moins le premier et !e dernier cours, ainsi que !e plus haut ct le plus bas 
des cours auxquels des marchés ont été conclus. 

I! mentionne, en outre, les autres indications propres à intéresser le 
public et fait connaitre, cn particulier les valeurs qui ne sont livrables 
que nominativos et les éportues de jouissance déterminées à l'article 50. 

I! peut également mentionner le cours moyen des effets cotés au comp
tant. Ce cours moyen est établi en prenant la moyenne entre le conrs !e 
plu~ haut et le cours !e plus bas. 

Art. 80. cc Dans les bourses pourvues d'un parquet, !e bulletin de la cote 
comprend une parti e permanente dite <r officielle >> comprenant les valeurs 
qui ont été préalahlement reconnues par la Chambre syndicale donner lieu 
ou pouvoir donner lieu sur la placc à nn nombre suffisant de transaction. 
Les fonds d' Etat y sont portés de droit. 

Les valeurs non comprises dans cette partie officielle figurent à la 
seconde partie du bulletin de la cote. Les reglements prévus à l'article 
82 décident si ces deux parties seront publiées séparément ou donneront 
Iieu à une publication unique >>. 
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Le marché libre, appelé aussi marché en banque ou 
<< coulisse n fonctionne :à Paris à côté du marché ofticiel. 

Les valeurs étrangeres y sont négociees en bien plus 
grand nombre que sur le marché officiel, mais lcs o pé ra
tions sur des valeurs françaises y ont également une grand c 
importance (1). 

L'introduction d 'une valeur no uvelle ct encare inconnue 
du public est souvent plus facile, lorsqu'elle est faitf' sur 
le marché libre. Les banquiers-coulissict·s, qui ne sont pas 
assujettis à une réglementation légale étroite comme le 
sont les agents de change, ont en efl'et plus de facilités pour 
écouler des titres nouveaux. et leur créer un marché. Ainsi, 
en pratique, les coulissiers ehargés d'« introduire ,, de,.; ti
tres à un coursdéterminé re<{oivent souvent dcs l< options n 

au-de~sous de ce cours, c'est-à-dire que les propriétaires 
des titres leur résenent la faculte d'acheter peesonnelle
ment un certain nombre de titres à un prix inférieur de () 
ou 10 ft·ancs, par exemp le, au cones d 'introcluction. Lcs in-

(1) Le Bulletin de statistique et de législation comparée du l\linistere 
des finances a pu blié de~ renseignements statiotiques détaillés sur les va
leurs admisesà la cote officielle aux Bourses de Paris et deB départemento 
{fascicule de se['tembre 1905). D'apres ces documents, les titres de toute 
nature, cotéo officiellement à la Bom·se de Paris, exclusivement,lreprésen
taient un capital de 130.101.386.200 francs, au eours du 31 décembre 
1904. Les titres émis par des sociétés françaiRes figurent dans oe total 
po11r 35.621.445.800 frctncs représentés par 68.711.305 titre:;. 

D'apres M. Neym:nck, les valeurs négociables françaises et étrangeres 
cotées sur les différents marchés français représentaient à la fin de 190fl 
une valeur totale d'enviro11 157 milliards de francs : 

Bonrse de Paris : marché officiel ( .tgcnts de chauge). 1:23 milliards. 
- : marché eu banque (coulissiers)..... 20 -

Bourses de province............................. 5 
Mais ces chifl:res comprennent un certa in nom bre de valeurs interna

tionales négociées dans différents pays. M. Neym<1rck estime qu'à la fin de 
1908 le total des valenrs françaises et étrangeres appartenlnt à des Fran
çais était do 104 milliards environ. 
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troducteurs de la valeur reçoivent ainsi une rémunération 
personnelle qui vient s'ajouter à leur courtage sur les ven
tes eflectuées par leu r intermédiaire. 

Il est fréquemment utile de surveiller le marché au 
début et d'assurer le maintien des cours, jusqu'à ce qu'un 
courant régulier d 'oflres et de demandes ait pu s.'établir. 
Dans cc b\J.t, l'intermédiairc chargé de l'introduction 
reçoit d'avance l'ordee d'acheter jusqu'à concmeence d'un 
nombre de titJ,es déteeminés, chaque fois que les cours 
tomberont au-dessous d'un certain niveau. A cet eflet, 
on lui laisse entre les mains une sommc suffisante poui' 
couvrir ces achats, le cas échéant. Cette manicee de pro
céder est pal'faitement r~guliere et licite, mais il faut, bien 
entendu, se gardee de ceécr dcs cours fictifs en simulant 
des achats et des ventes, dans le but de faire croÍl'e à l'exis
tence d'·un marché sérieux. Ces pt'atiques sont incorrectes 
et tombent d'ailleurs sous le coup de la loi. 

Dans bien des cas, la publicité non gratuite dos jour
naux est indispensable pout' introduire une valeur sur !e 
marché cnla faisant connaitre du public acheteur (1). 

Il va de soi que les frais de publicité qu'entralne une 
intl'oduction de titres ne doivent jamais ôtre suppo'rtés 
par la société à laquelle ils no pi'ofitent pm; directement.. 
Ces dépenses in~ombent aux propriétaiees des titres, soit. 

(lJ Un graud nombre de journaux quotidiens ne traitent pas directement 
les afl"aires de publicité financiere. Leur bulletin financier est rédigé par 
un fermier auquel i! faut s'adresser pour faire insérer les cours co tés; les 
dividendes distribués, les nominations d'administrateurs et les autres ren
seignements susceptiblos d'infJuencer les cours. Beaucoup de ces journaux 
publient, en outre de leur bulletin quotidíen, une R8vue financi(>_re hebdo
madaire ou peuvent être insérés des renseignements plus détaillée, tels que 
l'analyse du bilan et du compte de profits et pertes, les extraits des rap
ports des administrateurs aux assemblées générales, etc. 
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individuellement, soit par l'intermédiaire d 'un syndicat 
formé entre eux pour les réaliset' (V. no 73). 

Le concours de la société qui a émis lcs titres est néan
moins exigé pour obtenir l'admission à la cote officielle. 
Les porteurs désireux de faire eoter leurs titl'cs, sur le 
maeché officiel doivent clone faire faire une demande d'ad
mission par Ia Société à Ia Chambre syndicalc des agents 
de change. 

Pom l'inteoduction sue le marché libre de Paeis, la 
demande cloit également étre faite par la société, ou avec 
son concours, au Syndicat des bauquier8 en valeurs au 
comptant, ou nu Syndicat des brmquiers en valrurs à terme. 

15~. - Piêces et justifications à fournir. - 1° Pour 
l'arltnission á la cote o((iciel/e.- La demande d'admission 
doit être aecompagnée d'un cedain nombre de pieces l:'t 
de renseignements destinés à éclaiecr la Chambrc syndi
cale eles at;-ents de change SUL' la régulal'ité de la constitu
tion de la société et de son fonctionnement normal, 
ainsi qu'à assuree le sei'vice des titres et des coupons. 

L'aclmission est fréquemment ajoumée lorsque la date 
de la constitntion est teop récente pour que ses chan
ces de prospérité puissent être apprécié.fs. Néanmoins, 
l'admission est plus facilement obtenue lr\rsque la so
ciété parait sérieuscment OI'ganisée et hien dirigée. Si 
les titres su,;ceptibles d'êtt'e nógociés sont en teop petit 
nombee, I 'admission est refusée, cae il est nécessaire que 
ces titees soient assez nombreux: pour qu'un courant 
d'offres et de demandes puissc s'établir (1). 

Quelqucfois, la chambr·e syndicale cornmence pae n'ad
mettre une valeue que sue !e marché du comptant <.'t n'au-

(1) L'admission à la cote est souvent refusée lorsque Ie nombre des 
titres négociables est inféricur à deux. mil!e. 
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torise ]es négociations à tcrme, que ]orsque les transactions 
au comptant ont pris une certaine ampleur. 

Lorsque le nom Lrc des actions de numérairc est restreint, 
Ia Chamhl'e syndicalc ajomne généralement l'admission 
jusqu'à cc que les actions d'apport soicnt dcvenues négo
ciables en bourse par l'cxpiration du délai de deux ans 
apt'CS la ccmstitution de la société conformément à la loi 
d u 1 cr aoftt 1893 (V. no 47). 

Nous reproduisons ci-dessous la formule imprimée re~ 
mise par la Chambrc syndicale eles agents de change de 
Paris aux personnes désireuses de faire admettre les t.itres 
d'une société française à la cote officielle. La demande 
d'admission doit être SÍéj'née par le président d~ conseil 
d'administration (ou par l'administr;ateur désigné à cet ef· 
fct), s'il s'agit d'une société anonyme et par le gérant s'il 
s'agit d'une société en commandite par actions(1J. 

(l) 
CO~JPAGN!m 

DES 

AGEl'ITS DE CIIANGE 

DE PAIIIS 

CHAMBRE SYNDICALI:. 

1',\r Ai"' PF. r A Bor K"'-"-

AmiiSSIO:N A LA COTE OFFICIELLE 

DES VALEURS FRANÇAISES 

Pieces et rens eignements à fonrnir â l'appui de la demande : 

I o Demande au Syndic (il n'y a pas de formule obligatoire); 
2° Deux exemplaires des statuts; 
3° Pieces constitutivas ::Expédition notariée de l'acte de déclaration de 

souscription du capital et de versement effectué sur les actions, avec la 
liste des souscripteurs y annexée; - Proces-verbaux d'assemblées géué
rales constitutives; - Exemplaire imprimé du rapport des commissaires 
chargés de vérifier les apports, s'il y a lieu; 

4o Pieces de publication légale ( exemplaire du journal d'annonces lé
gales rnentionnant cette publication); 

5° Exemplaire légalisé du Bulletin armexe au Journal ofjiciel, justifica-
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2° Pow· l'inscription à la cote en banque.- Lcsjustifica
tions à fournir sont à peu pres les mêmes que pour l'ad
mission à la cote officielle. Nous reproduisons ci-dessous 

tif des insertions prévues à l'article 3 de la loi de finances du 30 jan
vier 1907; 

6° Spécimen des titres; 
7° Indication du taux d'érnission, de la libération actuelle des titres, 

des époques de jouissance, de la joui~sance courante; 
( Mêmes justifications, s'il s'agit d'une augmentation de capital)-

80 Derniers bilans et cornptes rendus d 'assemblées générales, s'il y en 
a eu; 

9• Engagernent de faire :pan-enir à la Chambre syndicale un cornpte 
rendu de chacune des assemblées générales que pourra h-nir la So
ciété; 

10° Engagement de fournir à la Chambre syndicale 200 listes de chaque 
tirage, si les actions s'amortissent par tirage au sort; 

11• Adhésion à la formule d'acceptation de transfert spéciale pour les 
Agents de change, si les titres sont essentiellement norninatifs ; 

12• Engagernent de procéder, sur simple demande appuyée d'un juge
ment de la Charnbre syndicale, à l'échange des titres qui, en raison de 
leur état matériel, ne pourraíent être admis dans les livraisons; 

13° Engagement de tenir la Chambre syndicale au courant de toutes 
les modifications qui seraient apportées au fonctionnement de la Société 
(statuts, titres, etc.); 

14° Si le siege social n'eot pas à Paris, engagement d'avoir une caísse 
chargée, à Paris, du service des titres ;et Jes conpons, pendant toute la 
durée de la Société; 

15° I11dícation de la caísse chargée du service des titres et des cou
pons. 

Nota. - L'adrnission à la Cote officielle d'une •Jaleur française ou 
étrange1·e n'entraine la perception d'aucun droit au prr!fit de la Cluunbre 
syndicale. 

OBLIGATIONS 

16° Copie certüiée et signée des proc8s-verbaux d'assemblées géné
ra\es ou de délibérations du conseíl d'administration, qui ont autorisé la 
création des obligations. 

17° Exemplaire légalisé du Bullctin anncxe rru Journal •!fJiâel, justi
ficatif des insertions :prévnes à l'article 3 de la loi de lillances du 30 jan
vier 1907; 

18o Exernplaires du prospoctus d'émission. 
A défaut d'émis~ion publique, indication du taux d'0miosion, de la li-
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la formule irnprirnée et le qucstionnaire émanant du Syn
dicat des banquiers en voleurs au comptant prl!s la Bour.~e 
de Paris r1 1

• Dans la pratique, il est ut.ile que la demande 

Lération actuelle, des époques de jouissance, de la jouissance courante, 
de la date des tirages et des remboursemeuts; 

19° Spécimen des titres; 
20e Liste ~ertifiée et signée des sou8criptenrs; 
21 o Engagement de fournir à lit Chambre syndicale 200 listes de cha

que tirage; lesdites listes devant conteuir, intercalés en caracteres ou 
couleurs différents, les numéros des titres sortia antérieuremeut et non 
présentés au rembourHement. 

22• Engagement de procéder, sur simple demande appuyée d'un juge
ment de la Ch>lmbre syndicale, à l'échange des titres, qui en raison de 
leur état matériel, ne pourraient être admis dans les livraisons. 

23• I ndications de la caísse chargée du service des titres et des cou
pons. 
--------------------

(1) SY:\DICAT 
des BarHtuiers 

en Valeurs an Comptant 
Prês la Bourse de Paris 

. 5, Rue du Helder, fí 

INSCRIPTION 
A LA 

COTE OU MARCHE OES BANOUIERS 
E~ ·nLEURS AU COMPTANT 

DES VALEURS Fl-L'\NÇ.-USES 

Pieces et renseignements à fournir en faisant Ia demande 

ACTIONS 

1 o Demande d'inscription et questionnaire remplis; 
2• Deux exemplaires des Htatuts; 
3• Proces-verbaux d'asseml,]ées générale8 constitutivas; - Exemplaire 

imprimé du rapport des commissaires chargés de vérifier les apports s'il 
y a ~i eu; 

4" Excmplaire du jnurnal d'anuonces légales pn1liant les statuts, les 
assemblécs gónrrales constitutives et les modifications aux statuts; -
Exemplaire du bulletin annexe au Journal officiel contenant la publica
tion exigée par l1 lo i du 30 janvier 1907 ; 

5• i-foms, qualités et adresses des admiuistrateum, et noms des commis

saires des comptes; 
6° Spécimen des titres; 
7" Liste des souscripteurs avec indication du nombre de titres respec

tivement souscrits; 
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8• Derniers bilans et cornptes rendus d'assernblées générales s'il y a 

lieu; 
9° Exposé général de la situation fiuancit'lre et cornrnerciale de la So

ciété depuis son origine ; 
10° Engagernent de faire parvenir à la Charnbre syndicale deux 

cornptes rendus de chacune des assernblées générales que pourra tenir la 
Société, de lui annoncer les dates de dótachement ainsi que !e rnontant 
brut et net des coupons, et tous renseignernents pouvant intéresser les 
actionnaires; 

11 o Engagement de procéder, snr simple demande appuyée d'un ju
gement de la Chambre ~yndicale, à l'échange des titres qui, en raison de 
leur état matériel, ne pourraient être admis dans les livraisons; 

12° Engagement, si le siege social n'est pas à Paris, d'avoir une Caísse 
chargée, à Paris, du service des titres et des coupons pendant toute la 
.durée de la Société. 

OBLIGATIONS 

B'il s'agit d'obligations, f01unir en outre : 
1° Copie des proces-verbaux d'assemblées générales ou de délibérations 

du Conseil d'administration ayant autorisc\ leur création; 
2• Exemplaires du prospectus d'émission. 

No ta. - Toutes les pieces jou1·nies doil>ent être certi,fiées coNformes ct 
~ignées par un administrateur. 

COTE DU MARGHÉ DES BANQUIERS EN VALEURS AU GOMPTANT 

ABONNEMENTS :Paris, 3 mois, 6 fr.; 6 mois, 11 fr.; un an, 20 fr. 
- Départements, 3 mois, 8 fr.; 6 mois, 14 fr.; un an, 25 fr. - Étran
ger, 3 mois, 10 fr. ; 6 mois, 18 fr.; un an, 32 fr. 

---- -----------·------

DEMANDE D'INSCRIPTION 

ã la Cote du Marché des Banquiers en Valeurs au Comptant 

PRES LA BOURSE DE PARIS 

Monsieur le P1·ésident du Syndicat des Banquiers• 
en 1 aleurs au comptant pd:s la Bourse de Paris, 

5, rue du Helder, PARIS 
_MoNsmuR, 

La Société 
.au capital de 

D&CUG!S, 

........................... francs, divisé en actions 
l.6 



238 GUJDB; PRATIQUE DES FONDATEURS DE SOCIETES PAR ACTIONS. 

d'adrnission soit signéc- ou apostillée par un membre de 
cc syndicat, lor'squ'il s'agit d'une introduction sur le 

marché au comptant. 

de fruncs, con,tituée définitivement le-------------
u l'hormew· de vaus prier de vouloir bien fuire inserire à la Cote du Mar
ché des flanquiers en valaws rw comptant, pres la Bourse de Paris, sesc 

titres indiqués cf-apre-' : 

Actions :. 
Parts : 
Obligations 

NOM!lllll 

0,0: 

VAL!lUR NOmNAL!': NUMÉROS 

La Soci-'té vaus remet, à l'rtppui de sa de>,wnde, les pieces et renseig11e
rnents éuumérés dans 1'08 al'is et questionnai1·e pou1· l'inscription à la Cote 
dont c i- joint le délail. 

Veuillez ag1·éer, J!onsiem· le Président, l'assurance de notre parfaite 
considération. 

La Ghambre Syndicale se réserve expressément le droit de rayer 
de la Cote les Valeurs des Sociétés qui ne donneraient pas, en 
temps utile, les renseignements et documents qu'elles se sont en
gagées à fournir. 

SYNDICAT DES BAJ'\QUIERS EN VALEURS AU COMPTANT 
PilES LA BOFRSE DE PAfllS 

'l'itre de la Société : .. 
Siege social : 

QUESTIONNAIRE 

(Ville, Département, rue et numéro). 

---------ACTIONS---------

Valonr nominale., ...... . 
'l'aux d'émis;;ion. . . . • . . . . . . . ..... . 
Cours d'introduction snr le Marché .•. 
État de libératíon des titre8 ......•.. 
Nombre de titres nrgociables ...•..• \·-

(Inctlquer Jes num6ros de8 titres négocla- ) . 
bles et, s'll y a des tltres non ncgoc\ables, , ...... . 
actions <l'apport, etc., en indfquer le nombre .. . 
et les numéros). 
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Pour l'introduction sur le marché à terme, la demande 
doit être adressée au Syndicat des banquiers en valew·s à 
terrne pres laBmtrse de Paris, soit par la société, soit pat· une 
maison ne faisant pas parlie dudit syndicat. l\lais il cst 
néanmoins utile que la demande soit patronnée pnr un 
memhre du syndicat. Enfin, les opérations à terme nc 

Désignation et nombro des coupures. ·I· . ., . ., .. ., .......... . 
Date du paiement des cou-Í Acompte. 

pons .................. Solde ... . 
Date, numéro et montant net du der-

nier coupon pa~·é ............... . 
Montant brut du dividende du dernier 

exercice ......................•.. 
Relevé des dividendes annuels distri- \ 

bués depnis !'origine de la Société .. 
Caísse chargée du service des Titres Í 

et des Coupons ........... · . · · · · · l 

-----"-----OBLIGATIONS 

Montant de l'Emprnnt ............. . 
Date de l'Assernblée qui lesa cré~es .. 
Valem nominale .................. . 
Taux d 'émission .......••.......... 
Cours d'introduction snr le Marché .. . 
Nombre de Titres émis ............ . 
N om bre de Titres a mortis à c e jour ..• 
Date du paiement des coupons ..... . 
Date, numéro et montant net du der-

nier conpon payé ..............••. 
Caísse chargée du service des Titres et ~ 

des Coupons .••.•............•... 

--------OBSERVATIONS------

ílnd!quer ic! les modlficat!ons apportées au capital social depuis la créatlon de la Société) 

Dater et signer ... 
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pouvant être couramment pratiquées que si les positions 
peuvent toujours être reportées, il est important que, lors 
de l'introduction d 'une nouvelle valeur su r I e marché à 

ter·me, une banque prenne l'engagement d'assurer les re
ports pendant les six premiers mois au moins. 

156. - Taux des courtages. - On appelle courtage la 
rémunératim~ accorclóe à l'intermédiaire (agent de change 
ou coulissici·) qui a exécuté un ordre d'achat ou de vente 
pour le comptc d'un elient. 

Le tal'if maximum du courtag<' sur le marché o!'ficiel a 
été fixé comme suit par !e décret du 12 juillet 1901 : 

Négociations au cornptant :O fr. 50 lorsque le montant 
total est inférieur à 500 francs et O fr. 10 pour cent du mon
tant de la négociation dans tons lcs autrcs cas. 

Négociation.s à terme : O f1·. 23 par action ou obliga
tion, lorsque lc cours est inférieur à 250 francs; O fr. 50 
lorsque le cours est compris entre 250 francs et 300 francs; 
O fr. 10 pour cent pour toutes aut!'es valeurs. 

Reports: 1 fr. 25 pour ccnt l'an du montant de la valeur 
rcportéc ealculée d'apres lc cours de compensation. 

Pour lcs valeurs non entierement Lihérées, les maxima 
indiqués ci-dessus sont réduits proportionnellement à la 
partio non versée. 

Sur le marché libre, !e tarif cst un peu plus élevé. Il est 
gP.néralement de O f r. 50 par titre !ol'sque le coul'S est infé
rieur à 500 f!'ancs et de 1/8" pour cent au-dessus (à terme 
ou au comptant). 
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LEGISLATION RELATIVE AUX SOCI~TES 

Nous reproduisons ci-dessous le texte des lois applicables aux societés 
et specialemcnt aux societds commerciales par actions. 

I 

CODE DE COMMERCE 

TITRE TROISIÉME 

Des sociétés. 

SECTWN PREMIÉRE 

Des di verses sociétés et de leurs regles. 

Art. 1.8. - .Le contrat de société se rcgle par le droit civil, par les lois 
particulieres au commerce, et par les conventions des parties. 

Art. 1.9. - La loi reconnaít trois especes de sociétés commercia-
les : 

La société en uom collectif; 
La société en commandite; 
La société anonyme. 
Art. 20. - La société en nom collectif est celle que contractent deux 

personnes ou un plus grand nornbre, et qui a pour objet de faire le com
merce sons une raison ~ociale. 

Art. 21.. - Les noms des aesociés peuvent seuls faire partie de la rai
son sociale. 

Art. 22. - Les associés en nom collectif, indiqués dans l'acte de so
ciété, ·sont solidaires pour tous les engagernents de la société, encore 
qu'un seul des associés ait signé, pourvu que ce soit sons la raison so
ciale. 

Art. 23. - La société en commandite se contracte entre un ou plusieurs 
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associés, responsables et solidaires, et un ou plusieurs assoctes, simples 
baillenrs de fonds, que l'on nornme colmiumditaires ou associés en com
manclite. 

Elle est régie sons un nom social, qui doit être nécessairement celui 
d'un ou plusieurs des associés responsables et solidaires. 

Art. 24. - Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en nom, soit 
que tons gerent ensemble, soit qu'un ou plusieurs gerent pour tous, la so
ciété est, à la fois, société en nom collectif à leur égard, et société en 
commandite à l'éga_rd des simples bailleurs de fonds. 

Art. 25. - Le nom d'un associó commanditaire ne peut faire partie de 
la raison sociale. 

Art. 26. - L'ass•"mblée commanditaire n'est passible despertes que 
jub<pr'h concurrence des fondt> q u'il a mis ou du mettre dans la société. 

Art. 27 (Loi du G rnai 1863). - L'associé commanditaire ne peut faire 
aucun acte de gestion, même en vertu de procuration. 

Art. 28 (Loi du 6 rnai 1863). - En cas de contravention à la prohibi
tion mentionnée dans l'article précédent, l'associé commanditaire est obligé 
solidairemont avec les associés en nom collectif, pour les dettes et engage
meulo de la société qui dérivent des actes de gestion qu'il a faits, et i! 
peut, onivant le nombre ou la gravité de ces actes, être déclaré solidairé
ment obligé pour tons les engagements de la société ou pour quelques-uns 
senlement. 

Les a vis et conseils, les actes de contrôle et de snrveillance, n'engag~nt 
poiut l'associé commanditaire. 

Art. '29. - La société anonyme n'existe point sous nn nom social : elle 
n'est désignée par !e nom d'aucun des assoei és. 

Art. 30. - lt;l!o est qualifiée par la désignation de l'objet de son entre
price. 

Art. 31 (Ahrogé par la !oi du 24 jlrill. 1867). - Elle est administrée • 
pu I' des nwndataires à temps, 7'!ÍVocables, assoei és ou non associés, salariés 
()U grutuits. 

Art. 32. - Les administm.tenrB ne sont responsables que de l'exécu
tion du mandat qu'ils ont reçu. 

Tis ne contractent, à raisou de lcur gestion, aurmne obligation person
nelle ui solidaire relativement aux engagements de la société. 

,i.fL. 33. - Les associéo ne sont passibles que de la perte du montant 
•.1.• '··'"' intérêt dans la société. 

p,: 34 (Loi du 16 nov. 1903). - Le capital social des sociétés par 
,,, : , .. :, .. se divise en actions ct même en coupons d'actions d'une valeur 
n,,.; .Jeégale . 

. , uni.:J société par actions peut., par délibération de !'assem blée générale 
cctJollini\e dans les conditions próvues par l'article 31 de la !oi d,u 24 juil
lvL ltlli7, créer des actions de prioríté, jouissant de certains avantages SUL' 

les autres actions ou conférant des droits d'antéri.orité soit sur les bénéfi
ces. soit sur les deux, si les statnts n'interdisent point, par une prohibition 
directe et expresse, la création d'actions de cette nature. 

Sauf dispositions contmires des statuts, les aetions de priorité et les au
tres actions ont, daus les assemblées, un droit de vote égal. 
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Dans le casou une décision de l'assemblée générale comporterait une 
modification dans les droits attachés à une catégorio d'actions, cette déci
sion ne sem dérlnitive qu'apres avoir été ratitiée par une assemLlée spé
ciale des actionnaires de la catégorie visée. 

Uette assemLlée spéciale, pour déliLérer valablemeut, doit réunir au 
moins la moitié du capital représenté par lesactions dont il s'agit, à moins 
que les statuts ne prescrivent un minimum plus élevé. 

Art. 35. - L'action peut être établie sons la forme d'un titre au por
teur. 

Dans ce cas, la cession s'opere par la tra<lition du titre. 
Art. 36. - La propriété des aetions peut être établie par une inscrip

tion sur les registres de la société. 
Dans ce cas, la cession s'opére par une déclaration de transfert inscrite 

sur les registres, et signée de celui qui fait le trauB[JOrt ou d'un fondé de 
pouvoir. 

Art. 37 (ALrogé par la loi du 24 juill. 1867) . .:._ La société anouyme 
ne peut exister qu'avec l'autorisation du Gouoernement, et nvec son appro
bation pour l'acte qui la constitue; cette approúation doit être dmmée dans 
la forme p1•escrite p0U1" les reglements d'administmtion publique. 

Art. 38. - Le capital des société:l en cornmandite pourra être anssi 
divisé en actions, sans aucune autre dérogation aux regles établies pour 
c e genre de société. 

Art. 39.- LeH sociétés en nom collectif ou en commandite doivent 
être constatées par des actes puhlics ou sons signature privée, en ~e con
formant, dans ce dernier cas, :\ l'article 1325 du Codc civil. 

Art. 40 (Abrogé par la !oi du 24 juill. 1867). - Les société~ anony
mes ne peuvent être formées que par des actes P'tblics. 

Art. 41. - A ucune preuve par témoins ne peut ôtre admise con tre et 
outre le conteuu dans lee actes de société, ni sur cequi serait allégu.í avoir 
été dit avant l'acte, lors de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une 
som me au-dessous de 150 francs. 

Art. 42 à 46 (abm,qés et 1·emplacés lJM les articles 55 à 65 de ln loi 
du 24 juillet 1867). 

Art. 47. - Indépendamment des trois especes de sociétés ci-dessus, la 
loi reconnait les associations cummerciales en participation. 

Art. 48. - Ces associations sont rei atives à une on plusieurs opi!rations 
de commerce; elles ont lieu ponr les objets, daus les formes, avec les pro
portions d'intérêt et aux conditions conveuues entre les participauts. 

Art. 49. - Les associations en participation pcuveut être constatées 
par la représentation des livres, de la correspondance, ou par la preuve 
testimoniale, si !e tribunal juge qu'elle peut être admise, 



APPENDICE 

II 

CODE-CIVIL 

TITRE NEUVIEME 

Du contrat de société. 
Décrété !e 17 vent. an XII (8 mars 1804), et promulgué !e 27 vent. an XII 

(18 mars 1804). 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales. 

Art. i832. - La société est un contrat par leque! deux: ou plusieur~ 
personnes conviennent de mettre quelque chose en commun, dana la vue 
de partager !e hénéfice qui pourra en réeulter. 

Art. 1833. - Toute société doit avoir un ohjet licite, et être contrac
tée ponr l'intérêt commun des parties. 

Chaque associé doit y apporter ou de l'argent, ou d'autres biens, ou soD 
industrie. 

Art. 1834. - Toutes sociétés doiveni être rédigées pa! écrit, lorsque 
leur objet est d'une valeur de plns de cent cinquante :f'rancs. 

La preuve testimoniale n'est point admise contre et outre le contenu en 
l'acte de société, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors et 
depuis cet acte, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de 
cent cinquante :f'rancs. 

CHAPITHE TI 

Des diverses espéces de soclétés. 

Art. 1835. - Les sociétés sont universelles ou particulieres. 

SECTION PREMIERE 

Des sociétés untverselles. 

(sans application aux sociétes commerciales pm• actions). 

SECTION II 

De la société particuliere. 

Art. :1.84i. - La société particuliere est celle qui ne s'applíque qu'i\ 
certaines c hoses déterminées,ou à leur usage, ou aux: :f'ruits à en percevoir. 
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Art. i842.- Le contrat par leque! plusiimrs personnes s'associent, soit 
pour une entreprise désignée, soit pour l'exercice de quelque métier ou 
profession, est aussi une société particuliere. 

CHAPITRE UI 

Des engagements des assoclés entre eux et à l'égard des tiers. 

SECTION PHEMII<JRE 

Des engagements des associês entre eux. 

Art. i843. - La société commence à l'instant même du contrat, s'il 
ne désigne une antre époque. 

Art. 1.844. - S'il n'y a pas de convention sur la durée de la société, 
elle est censée contractée pour tonte la vie des associés, sons la modiJica
tion portée eu l'article 1869; ou, s'il s'agit d'nne affaire dont la durée soit 
limitée, pour tout le temps que doit durer cette affaire. 

Art. :1.845. - Chaque associé est débiteur envers la société, de tout ce 
qu'il a promis d'y apporter. 

Lorsqne cet apport consiste en un corps certain, et que la société eu est 
évincée, l'associé eu est garant envers la société, de la même maniúre 
qu'nn vendeur l'est envers son acheteur. 

Art. :1.846. - L'associé qui devait apporter une somme dans la société 
et qui ne !'a point fait, devient, de plein droit et sans demande, dóbiteur 
des intérêts de cette som me, à cornpter du jour ou elle devrait être payée. 

Il en est de mêrne à l'égard des sommes qu'il a prises dans la caísse 
sociale, à compter du jour ou illes eu a tirées pour son profit particulior; 

Le tout sans préjudice de plus amples domrnages-intérêts, s'íl y a lieu. 
Art. 1847. - Les aswciés qui se sout soumís à apporter leur indu~trie 

à la société, !ui doivent compte de tons les gains qu'ils ont faits par l'es
peee d'industrie qui est l'ohjet de cette socióté. 

Art. :1.848. - Lorsque l'un des associós est, pour son compte particu
lier, créancier d'une somme exigible em·ers une personne qui se 'trouve 
aussí devoir à la société une sornme également exigible, l'imputation de 
ce qu'il reçoit de ce débiteur t1oit se faire sur la créance de la société et 
sur la sienne dans la proportion des deux créances, encore qu'il efl.t, par 
sa quittance, dirigé l'imputation intégrale sur sa créance particuliere : 
mais s'il a exprimé dans sa quittance que l'irnputalion serait faite en 
entier sur h créance de la société, cette stipul~ti<HI sor:l exécutéc. 

Art. :1.849.- Lorsqu'nn des associés a reçu sa part entiere de la créance 
commune, et que le débiteur est depuis devenu insolvable, cet atisocié est 
tenu de rapporter à la masse cornm1me ce qu'il a reçu, encare qu'il ei\.t 
spécialernent donné quittance pour sa pari. 

Art. f850. - Chaque associé est tenu envers la sociéte, des dommages 
qu'íllui a causés par s1 faute, sans pouvoir compenser avec ces dommages 
les profits que son industrie lui aurait procurés dans d'autres affaires. 
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Art. 1851. - Si les choses dont la jouissance seulement a été mise 
dam la société sont des corps certains et déterminés qui ne se consomment 
point par l'nsage, elles sont anx risques de l'associé propriétaire. 

Si ccs choses se consomment, si elles se détériorent en les gardant, si 
elles onl été destinées à être vendues, ou si elles ont été mises dans la so-, 
ciété sur une estimation portée par un inventaire, elles sont anx risques 
de la société. 

Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que !e montant de 
son cstimfltion. • 

Art. 1852. - Un aS~Socié a action centre la société, non seulement à 
raison des sommes qu'tl a déboursées pour elle, mais encare à raison des 
obligations qu'il a contractées de bonne foi pour les affaires de la société, 
et des risques inséparables de sa gestion. 

Art. 1853. - Lorsque l'acte de société ne détermine point la part de 
chaque associé dans les bénéfices ou pertas, la part de chacun est en pro
portion de sa mise dans !e f 1Jnds de la société. 

A l'égard de celui qui n'a apporté que sou industrie, sa part d:ms les 
bénélices ou dans les pertes est réglée comme si sa mise eút été égale à 
celle de l'associé qui a le moins apporté. 

Art. 1854. - Si les associés sont convenus de s'p,n rapporter à l'un 
d'eux ou à un tiers pour !e reglement des parts, ce reglement ne peut être 
attagué s'il n'est évidemment contraíre à l'éqnité. 

Knlle rrclarnation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé plus de trois 
mois depuis que la parti e qni se prétend lésée a eu connaissance du regle
ment, ou si c e reglement a reçu de sa part un commencement d'exécu
tion. 

Art. 1855. - La convention qui donnerait à l'un des associés la tota
li tó des bénéfices, est nulle. 

I! en est de même de la stipulation qui affranchirait de toute contribu
tion aux pertes, les sommes ou effets mis dans le fonds de la société par 
un ou plusieurs des associés. 

Art. 1856. - L'associé chargf\ de l'administration par une clause spé
ciale du contrat de société, peut faire, nonobstant l'opposition des autres 
assoeiés, tons les actes qui dépendent de son administration, pourvu que 
c e soi t sans fraude. 

Ce p(luvoir ne peut être révoqué sans cauo;e légitime, tant que la société 
dure; mais s'il n'a été donné que par acte postérieur au contrat de société, 
i! est révocable comme un simple rnandat. 

Art. 1.857. - Lorsque plnsieurs aswciés sont chargés d'administrer, 
sans que leurs fonctions soient déterminées, ou sans qu'il ait été exprimé 
quo l'un ne pourrait agir sans l'autre, ils peuvent faire chacun séparément 
tons les actes de cettc administration. 

Art. 1858. - S'il a été stipnló que l'un des administrateurs ne pourra 
rien faire sans l'autre, nn seu! ne peut, sans une nouvelle convention, agir 
en l'absence de l'autre, lors même que celui-ci serait dans l'impossibilité 
actnelle de concourir aux actes d'administration. 

Art. :1859. - A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'adminis
tration, l'on suit les regles suivantes : 
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1• Les associés sont censés s'être donné réciproquement le pouvoir d'ad
ministrer l'nn pour l'autre. Ce que chacun fait, est valable même pour la 
part de ses associés, sans qu'il ait pris leur consentement; sauf le droit 
qu'ont ces derniers, ou l'un d'eux, de s'opp.oser à l'opération avant qu'elle 
soit conclue; 

2° Chaque associé peut se servir de~ choses appartenant à la société, 
puurvu qu'illes emploie à leur destination fixée par l'usage, et qu'ilne s'en 
serve pas contre l'intérêt de la société, ou de maniere à empêcher ses asso
ciés d'en user selou leur droit; 

3° Chaque associé a le droit d'obliger ses associés à faire avec lui les 
depenses qui sont nécessaires pour la conservation des choses de la société; 

4° L'un des assoei és ne peut faire d'innovations snr les immeuhles dépen
dant de la société, même quand il les soutiendrait avantageuse~ à cette 
société, si les autres associés n'y conoentent. 

Art. 1860. - L'associó qui n'est point administrateur, ne pout aliéner 
ni engager les choses même mobiliin·es qui dépendent de la société. 

Art. 1861. -- Chaque associé peut, sans le consenternent de ses as;;o
ciés, s'assooier une tierce personne relativement à la part qu'il a dans la 
société : il ne peut pas, saus ce consentement, I'asoocier à la société, lors 
même qu'il en aurait l'administration. 

SECTION Il 

Des engagements des associés à l'égard des tiers. 

Art. 1862. - Dans les sociétés autres que celles de commerce, les 
associés ne sont pas tenus solidairernent dcs dettes sociales, et l'un des 
associés ne peut obliger les autre:;-, si ceux-ci ne lni en ont conféré !e püil
voir. 

Art. 1863. -- Les associés sont tenus envers !e créander avec leque! 
ils on t coutracté, chacuu pour une som me et part égales, encore que la part 
de l'un d'eux dans la société fút moindre, si l'acte n'a pa~ spécialernent rcr;
treint l'obligation de celui.ci sur le pied de cette demiere part. 

Art. 1864. - La stipulation que l'obligation est contractée ponr le 
compte de la ~ociété, ne lie que l'aasocié contractant et non les autres, à 
moins que ceux.ci ne lui aient donné pouvoir, ou que la chose u'ait tonmé 
au profit de la sociétó. 

CHAPITRE IV 

Des différentes maniéres dont finit la st>ciété. 

Art. 1865. - La société finit : 
1 • Par l'expiration du temps pour leque! elle a été contractée; 
2• Par l'extinction de la chose, ou la consornmation de la négociatwn; 
3° Par la mort naturelle de quelqu'un des assoei és; 
4° Par la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de l'un d'eux; 
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5° Par la volonté qu'un ~eu! ou plusieurs expriment de n'être plus en 
société. 

Art. 1866. - La prorogation d'une socíété à temps limité ne peut être 
prouvée que par un écrit revêtu des mêmes formes que !e contrat de société. 

Art. 1867 .. - Lorsque l'un des associés a promis de mettre eu commun 
la propriété d'une chose, la perte survenue avant que la mise en soit effec
tuée, opere la dissolution de la société par rapport à tons les associés. 

La société est égaloment dissonte dans tons les cas, par la perte de la. 
chose, lorsque l~ jouissance seule a été mise en commun, et que la pro
priété en est restée dans la main de l'associé. 

Mais la société n'est pas rompue par la perte de la chose dont la pro
priété a déjà été apportée à la société. 

Art. i868. - S'il a été stipulé qu'en cas demort de l'un des associés, 
la société continuenit avec son héritier, ou seulement entre les associés. 
survivants, ces dispositions seront suivies : au second cas, l'héritier du 
décédé n'a droii qu'au partage de la société, eu égard à la situation de cette 
société lors du déces, et ne participe aux droits ultérieurs, qu'autant qu'ils 
sont une suíte nécessaire de ce qui s'est fait avant la mort de l'associé
auquel il succede. 

Art. 1869. - La dissolution de la société par la volonté de !'une des 
parties ne s'applique qu'aux sociétés dont la durée est illimitée, et s'opere 
par une reuonciation notifiée à tons lcs assocíés, pourvu que cette renoncia
tion soit de bonne foi, et non faite à contre-temps. 

Art. 1870. - La renonciation n'est pas de bonne foi, lorsque l'associé
renonce pour s'approprier à !ui seulle profit que les associés s'étaient pro
posé de retirer en commun. 

Elle est faite à coutre-temps lorsque les choses ne sout plus entieres, et 
qu'il importe à la société que sa dissolution soit différée. 

Art.187L- La dissolntion des sociétés à terme ne peut être demandée 
par l'un des associés avant le terme convenLl, qu'autant qu'il y eu a de 
justos motifs, comme lorsqu'un autre associé manque à ses engagements, 
ou qu une infirmité habituclle !e rend inhabile aux. affaires de la société, ou 
autres cas ~emblables, dont la légitimité et la gmvité sont laissées à l'arbi
trage des juges. 

Art. 1872. - Les regles concernant !e partage des successions, la forme 
de ce part>t!;e, et Ies obligations qui en résultent entre les cohéritiers, 
s appliquent au partage entre associés. 

Disposition re!ative auK sociétés de commerce. 

Art. i873. - Les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux: 
sociétés de commerce que dans les points qui n'ont rien de contraíre aux. 
!ois et usages du commerce. 
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TITRE TREIZIEME 

Du mandat. 

Décrété le 19 vent. an Xlf (10 mars 1804), et promulgué le 29 vent. an X li 
(20 mars 1801). 

CHAPITRE PR]!jMIER 

De la na1ure et de la forme du mandat. 

Art. 1.984. - Le maudat ou procuratiou est uu acte par leque! une 
perooune dorme à une autre le J'onvoir de faire quelque cho~e pour le 
mandant et eu sou uom. 

Le coutrat ue se forme que par l'acceptation du maudataire. 
Art. 1.985. - Le maudat peut être donné ou par acte public, ou par 

écrit sons seiug privé, même par lettre. Il peut aussi être douné verbale
ment; mais la preuve testimouiale u'en est reçne que couformémeut au 
titr<' Des contrats ou des obligations conventio-,;,nelles en général. 

L'acceptation du maudat peut u'être que tacite, et résulter de l'exécn
tion qui lui a été dounée par le mandataire. 

Art. 1.986. - Le mandat est gratuit, s'il u'y a couveution contraíre. 
Art. 1987. - Il est ou spécial et ponr une afl'aire, ou certaiues affaires 

seulemeut, ou général etpour toutes les affaires du mandant. 
Art. i988. - Le mandat couçu eu termes généraux: u'embrasse que les 

ach;s d'admiuistmtiou. 
S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre acte de pro

priété, le mandat doit être ex:pres. 
Art. 1.989. - Le maudatt.ire ne peut. rieu faire au delà Je ce qui est 

porté dans sou maudat : le pouvoir de transiger ne renferme pas celni de 
cnwpromettre. 

Art. i990. - Les femmes et les mineurs émaucipés peuvent être choi
sís pour mandataires; mais le mandaut u'a d'action contre !e mandataira 
mineu.r, que d'apres les n\gled générales relatives aux: obligatious des mi
neurs; et contre la femme mariée et qui a accepté !e mandat san8 autori
satiou de sou mari, que d'apres les regles établies au titre Du contrat de 
mariage et des cl1·oits respectifs des époux. 

CHAPITHE li 

Des obligations du maudataire. • 

Art. i99i. - Le maudataire est tenu d'accomplir !e mandat taut qu'il 
en demeure chargé, et répoud des dommages-intérêts qui pourraient ré
sulter de sou inexécution. 

Il est tenu de même d'acltever la chose commeucée au déces du man
daut, s'il y a péril eu la demeure. 
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Art. 1.992. - Le mandataire répond non seulement du doi, mais eu
core des fautes qu'il commet dans sa ge~tion. 

Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins ri
goureusement à celui dont le mandat est gratuit qu'à celui qui reçoit un: 
salaire. 

Art. :1.993.- Tout mandataire est teuu de rendre compte de sa gestion, 
ct de faire raison an mandant de tont ce qu'il a reçu en vertu de sa pro
curation, quund même ce qu'il aurait reçu n'eilt point été dft au man-
dant. , 

Art. :1994. - Le mandataire répond de celui qu'il s'est substitué dans 
la gcstion : 1 o quand il n'a pas reç:u I e pouvoir de se sn bstituer quelqu'un; 
2° quand ce pouvoir !ui a été conféré sans désignation d'une personne, et 
que celle dont i! a fait choix était notoirement incapable ou insolvable. 

Dans tons les cas, le mandant peut agir directement contre la personne 
que lc maudataire s'e~t ~ub~tiluée. 

Art 1995. - Qurmd il y a ['lnoieurs fondés de pouvoir ou mandataires 
étahlis par !e même acte, i! n'y a de solidar:té entre eux qu'autant qu'elle 
est exprimée. 

Art. :1996. - Le mandataire ilo;t l'intérêt des sommes qu'il a em
ployées :'1 son mage, à da ter de cet emploi; et de celles dont i! est reli
qnatair·e à compter du jour qn'il est mis eu demeure. 

Art. 1997. -L e mandataire qui a donné à la parti e avec laquelle i! con
tra de en cette qualitó, une ,;uffisante connaissance de ses pouvoirs, n'est 
tcnn d'aucune garantie pour ce qui a été fait au delà,· s'il ne s'y est per
sonnellement soumis. 

CIIAPITRE Ili 

nes obligations du mandant. 

Art. 1998. - L e manrlant est te nu d'exéc uter les engagements con
tractrs par !e manda ta ire, conformément au pouvoir qui !ui a été donné. 

11 n'est tenu de ce qui a pu être fait au delà, qu'autant qu'il l'a ratifié 
exprcst<ément ou tacitement. 

Art. 1999. - Le mandant doit rembourser au mandataire les avances 
et frais que celni-ci a faits pour l'exécution du mandat, et !ui payer ses 
salaires lorsqu'il en a été promis. 

~'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, !e mandant ne peut 
se diopenser de faire ces remhoursement et payement, lors même que l'af
faire, n'anrait pas réURsi, ni faire réduire !e montant eles frais et avances 
sons !e prét!oxte qu'ils pouvaient être moindreR. 

Art. 2000. - Le mandant doit aussi indemniser !e mandataire des 
pertes que celui-ci a essuyées à l'occasion de sa gestion, sans imprudence 
qui !ui soit imputable. 

Art. 200:1.. -- L'intérêt des avances faites par !e mandataire !ui est dtl 
prrr le mandant, à dater du jour des avances constatées. 

Art. 2002. - Lorsque !e mandataire a été constitué par plusieurs per
sonncs pour une affaire commnne, chacune d'elles est tenue solidairement 
envers !ui de tons les effets du mandat. 
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CHAPlTRE IV 

Des différentes maniéres dont le mandat finit. 

Art. 2003. - Le mandat finit : 
Par la révocation du mandataire, 
Par la renonciation de celui-ci au mandat, 
Par la mort natnrelle ou civile, l'interdiction ou la déconfiture, soit du 

mandant, soit du mandataire. 
Art. 2004. - Le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lui 

semble, et contraindre, s'il y a líeu, le mandataire à lui remettre, soit 
l'écrit sons seing privé qui la contient, soit !'original de la procuration, si 
elle a été délivrée en brevet, soit l'expédition, s'il en a été gardé minute. 

Art. 2005. - La révocation notifiée an seul mandataire ne peut être 
opposée aux tiers qui ont traité dans l'ignorance de cette révoration, sau.E 
au mandant son recours contre !e mandataire. 

Art. 2006. -La constitution d'un nouveau mandataire pour la même 
affaire, vaut révocation du premier, a comptcr du jour ou elle a été noti-
fiée à celui-ci. , 

Art. 2007.- Le mandataire peut renr>ncer au mandat, en notifiant au 
mandant sa renonciation. 

Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au mandant, i! devra eu 
être indemnisé par !e mandataire, à moins que ceh1i-ci ne se trouve dans 
l'impossibilité de continuer !e mandat sans en éprouver lui-même un pré
judice considérable. 

Art. 2008. - Si le mandataire ignore la mort du mandant ou !'une des 
autres causes qui font cesser le mandat, ce qu'il a fait dans cette igno
rance est valide. 

Art. 2009. - Dans les cas ci-dessus, les engagements du mandataire 
sont exécutés à l'égard des tiers qui sont de bonne foi. 

Art. 20f0. - En ca8 de mort dn mandataire, ses hóritiers doivent en 
donner avis au mandant, et pourvoir, en attendant, à ce que les circon
stances exigent pour l'intérêt de celui-ci. 



25'2 A PPENDICF.. 

UI 

LOI OU 24 JUILLET 1867 
SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS 

TJTRE Jer 

Des sociétés en commandite par actions. 

Art. :i cr ( Modi.fié par Loi du 1" aoút 1893, art. 1er). - "Les sociétés en 
commandite ne peuvent diviser leur capital en actions ou coupures d'ac
tions de uwi nH de 25 francH, lorsque !e capital n' exeede pas 200.000 franca, 
de moiu,; de I 00 francs lorsque le car,ital est supérieur à 200.000 francs. 

cc Elles ne peuvent être définitivemc>nt constitnées qn'apres la souscrip
tion de la totalité du capital et !e versement en espéces, par chaque ac
tionnaire, du montant des actions ou coupures d'actions souscrites par !ui, 
lorsqu'elles n'excedent pas 25 francs, et du quart au moins des actions 
lorsqu'elles sont de 100 francs et au-dessus ll. 

Cette souscription et ces versements sont constatés par une déclaration 
du gérant dans un acte notarié. 

A cette déclaration sont annexés la liste des souscripteurs, l'état des 
versements effectués, l'un des doubles de l'acte de société, s'il est sons 
seing privé, et une expédition, s'il est notarié et s'il a été passé devant un 
notaire antre que celui qui a reçu la déclaration. 

L'acte sons seing privé, que! que soit !e nombre des associés, sera fait 
en double original, dont l'un sera annexé, comme il est dit au paragra· 
phe qui précMe, à la déclaration de souscription du capital et de verse
ment du quart, et l'autre restera déposé au siege social. 

Art. 2. - Les actions ou coupons d'actions sont négociables apres le 
versem6nt du quart. 

Art. 3 (Modifié par Loi ,J,u l'" aoút 1893, art. 2).- Les actions sont 
nominatives jnsqu'à leur entiere libération. 

Les actions repréHentant desapportsdevront toujours être intégralement 
libérées au moment de la constitution de la société. • 

Ces actions ne peuvent être détachées de la souche et ne sont négocia
bles que deux ans apres la constitution définitive de la société (Loi du 
16 nov. 1903) : cc En cas de fusion de sociétés par voie d'ab8orption ou 
de création d'une société nouvelle englobant une ou plusieurs sociétés 
préex1stantes, l'interdiction de détacher les actions de la souche et de les 
négocier ne s'applique pas aux actions d'apport attribuées à une société 
ayant, lors de la fusion plus de deux ans d'existence ». 

Pendant ce temps, elles devront, à la diligence des administrateurs, 
·être frappées d'un timbre indiquant leur nature et la date de cette consti
tution. 
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Les titulaires, les cessionnaires intermédiaires et les souscripteurs sont 
tenus solidairement du montant de l'action. 

Tout souscripteur ou .actionnaire qui a cédé sou titre cesse, deux ans 
apn)s la cession, d'être responsable des versements non encore appelés. 

Art. 4. - Lorsqu'un associé fait un apport qui ne consiste pas en nu
méraire, ou stipule à son profit des avantages particuliers, la premiêre 
assemblée générale fait apprécier la valeur de l'apport ou la cause des 
avantages stipulés. 

La société n'est définitivement constituée qu'apres l'approbation de 
l'apport ou desavanlagPs, donnée par une autre assemblée générale, apres 
une nouvelle convocation. 

La seconde assem blée générale ne pourra statuer sur l'approbation de 
l'apport ou des avantages qu'aprês un rapport qui sera imprimé et tenu à 
Ia disposition des actionnaires, cinq jours an moins avant la réunion de 
cette assem blée. 

Les délibérations sont prises par Ia majorité des actionnaires présents. 
Cette majorité doit comprendre le quart des actionnaires et représenter Ie 
quart du capital social en numéraire. 

Les associés qui unt fait l'apport ou stipulé eles avantages particuliers 
soumis à l'appréciation de l'assemblée n'ont pas voix délibt\rative. 

A défaut d'approbation, la société reste sans effet à l'égard de toutes 
les parties. 

L'approbation ne fait pas obstacle à l'exercice ultérieur de l'action qui 
peut être intentée pour cause de do! ou de fraude. 

Les dispositions du présent article relatives à la vérification de l'apport 
qui ne consiste pas en numéraire ne sont pas applicables au cas oü la so
ciété à iaquelle est fait ledit apport est formée entre ceux seulement qui 
en étaient propriétaires par indivis. 

Art. 5. - Un conseil de surveillance, composé de trois actionnaires 
au moins, est établi dans chaque société en commandite par actions. 

Ce conseil est nommé par l'assemblée générale des actionnaires immé
diatement apres la constitntion délinitive de la société et avant toute opé
ration sociale. 

I! est soumis à la réélection aux époques et suivant les conditions déter
minées par les statuts. 

'l'outefois le premier conseil n'est nommé que pour une anúée. 
Art. 6. - Ce premier conseil doit, immédiatemeut apres sa nomina

tion, vérifier si toutes les dispositions contenues dans les articles qui pré
cedent ont été observées. 

Art. 7.- Est nulle et de nu! effet à l'égarddes intéressés toute société 
en commandite par actions constituée contrairement aux' prescriptions des 
articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la prósente !oi. 

Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associes. 
Art. 8. - Lorsque la société est annulée, aux termes de l'article pré

<Jédent, les ffi.}mbres du premier conseil de surveillance peuvent être dé
clarés responsables, avec !e gtlrant, du dommage résultant, pour la société 
{)U pour les tiers, de l'annulation de la société. 

La même responsabilité peut être prononcée contre ceux des associés 
DECUGlS, 17 
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dont les apports ou les avantages n 'auraient pas été vérifiés et approuvés 
conformément à l'article 4 ci-dessus. 

(Afouté paro Loiduleraoút 1893, art. 3). <r L'actionen nullité dela société 
ou des actes et délibérations postérieurs à sa constitution n'est plus rece
vable, lorsque, avant l'introduction de la demande, la cause de nul!ité a 
cessé d'exister. L'nction en responsabilité, pour les faits dont la nullité ré
Rultait, cesse également d'être recevable Iorsque, avant l'introduction de 
la demande, la cause de nullité a cessé d'exister, et en outre que trois ans 
se sont écoulés depuis le jour ou la nnllité était encourue. 

cc Si, ponr couvrir la nullité, une asoem blée générale devait être oonvo
quée, l'action en nullité ne sera plns recevable à partir de la date de la 
convocation régnliêre de cette assemhlée. 

a: Les actions en nnllité contre les actes constitutifs des sociétés sont 
prescrites par dix ans. 

« Cette prescription ne pourra, toutefois, être opposée avant l'expiration' 
des dix années qui suivront la promnlgation de la présente loi ». 

Art. 9. - Les membres dn conseil de surveillance n'encourent aucune 
responsahilité en raison des actes de la gestion et de lenrs résultats. 

Chaque membre du conseil de surveillance estresponsable de ses fautes 
personnelles, dans l'exécntion de son mandat, conformément aux regle~;~ 
du droit commnn. 

Art. 10.- Les memhres du conscil de surveillance vérifient les livres, 
la caísse, I e portefeuille et les valeurs de la société. 

Ils font, chaque année, à l'assemblée générale, un rapport dans lequel 
ils doivent sigualer les irrégularités et inexactitndes qu'ils ont reconnues 
danH les inventaires, et constater, s'il y a lieu, les motifs qui s'opposent 
aux distributions des dividendes proposées par le gérant. 

Aucnne répétition de dividendes ne pent être exercée contre les action-, 
naires, si ce n'est dans le cas ou la distrihution en aura été faite en l'ab
sence de tout inventaire ou en dehors des résnltats constatés par 1' mven
taire. 

L'action en répétition, dans le cas oil elle est ouverte, se prescrit par 
cinq ans, à partir du jonr fixé ponr la distribution des dividendes. 

Les prescriptions cornmencées à l'époque de la promnlgation de la pré
sente loi, et ponr lesqnelles il faudrait encore, suivant les !ois anciennes, 
plus de cinq ans, à partir de la même époque, seront accomplies par ce 
lapa de temps. 

Art. H.- Lc conseil de surveillance peut convoqner l'assernblée géné
rale, et, conformément à son avis, provoquer la dissolution de la so
ciété. 

Art. 12. - Qnim:e jours au moins avant b ré-union de l'assemhlée gé
nérale, tont actionnaire pent premlre par lui ou par un fondé de pouvoir, 
an siege social, commuuication du hilan, des inventaires et du rapport du 
conseil de surveillance. · 

Art. 13. - L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'nne société 
constituée contrairement aux prescriptions des articles 1, 2 et 3 de la pré
sente !oi, est puni e d'une amende de 500 à 10.000 francs. 

Sont punis de la même peine : 
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Le gérant qui commence les opérations sociales avant l'entrée en fonc
tions du conseil de surveillauce; 

Ceux qui, en se présentant com me propriétaires d'actions ou de coupons 
d'actions qui ne leur appartiennent pas, ont créé frauduleusement une ma
jorité factice dans une asoemblée générale, sans préjudice de tons dom
mages-intérêts, s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers. 

Ceux qui ont remis les actions pour en faire l'usage frauduleux. 
Dans les cas prévus par les deux pr.tagraphes précédents, la peine de 

l'empriEonnement de quinze jours à six n pr· ,,, en outre, être prononcée. 
Art. i4. - La négociation d'actions o,, de coupons d'actions dont la 

valeur ou la forme serait contraíre aux dispositions des articles 1, 2 et 3 
de la présente !oi, ou pour lesquels le versement du quart n'aurait pas été 
effectué conformément à !'article 2 ci-dessus, est punie d'une amende de 
500 à 10.000 francs. 

Sont punies de la même peine toute participation à ces négociations et 
toute publication de la valeur desdites actions. 

Art. 15. - Sont punis des peines portées par l'article 405 du Code pé
na!, sans préjudice de l'application de cet article à tons les faits constitu
tifs du délit d' escroquerie : 

1° Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de versements ou par 
publication, faite de mauvaise foi, de souscriptions ou de versements qui 
n'existent pas, ou de tons autres faits faux, ont obtenu ou tenté d'obtenir 
des souscriptions ou des versements; 

· 2° Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des versements, ont 
de mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées, contrairement à 
la vérité, comme étant ou devant être attachées à la société à un titre 
quelconque; 

3° Les gérants qui, en l'absence d'inventaires ou au moyen d'inventai
res frauduleux, ont opéré entre 1es actionnaires la répartition de divíden
des fictifs. 

LeR membres du conseil de surveillance ne sont pas civilement respon
sables des délits commis par le gérant. 

Art. 16. - L'article 463 du Code pénal est applicable aux faits pré
vus par les trois articles qui précedent. 

Art. i7. - Des actionnaires représentant !e vingtieme au moins du 
capital social, peuvent, dans un intérêt commun, charger à leurs frais un 
ou plusieurs mandataires de soutenir, tant en denumdant qu'en déf~n
dant, une action contre les gérants ou contre les membres du conseil de 
surveillance, et de les représenter, en ce cas, eu jnstice, sans préjudice 
de l'action que chaque actionnaire peut intenter individuellemcnt en wn 
nom personnel. ' 

Art. 18. - Les sociétés antérieures à la loi du 17 jnillet 1856, et qui 
ne se seraient pas conformées à l'artícle 15 de cette !oi, seront tenues, 
dans un délai de six mois, de constituer un conseil de surveillance, con
formément aux dispositions qui précedent. 

A défaut de constitution du conseil de surveillance dans le délai ci
dessus fixé, ehaque actioanaire a !e droit de faire prononcer la dissolution 
de la société. 



25ti APPENDICE. 

Art. 1.9. - Les sociétés en comrnandite par actions antérieu res à la 
présente lo i, dont les statuts permettent la transformation en soei été ano. 
nyme autorisée par le gouvernement, pourront se convertir en société ano
nyme dans les termes déterminés par le titre 2 de la presente loi, en se 
conformant aux conditions stipulées dans les statuts pour la transfor
mation. 

Art. 20. - Est abrogée la !oi du 17 juillet 1856. 

TITRE 11 

Des sociétés anonymes. 

Art. 2L -A l'avenir, les sociétés anonymes pourront se former sans 
l'autorisation du Gouvernement. 

Elles pourront, que! que soit !e nombre des associes, être formées par 
un acte sous seing privé fait en double original. 

Elles seront soumises aux dispositions des articles 29, 30, 32, 33, 34 
et 36 du Code de commerce, et aux dispositions contenues dans le pré
sent titre. 

Art. 22. - Les sociétés anonymes sont administrées par un ou plu
sieurs mandataires á temps, révocables salariés ou gratuits, pris parmi les 
associés. 

Ces mandataires peuvent choisir parmi eux: un directeur, ou, si les 
statuts le permettent, se substituer un mandataire étranger à la société 
et dont ils sont responsables envers elle. 

Art. 23.- La société ne peut être constituée si le nombre des asso
ciés est inférieur à sept. 

Art. 24. - Les diRpoBitions des articles 1, 2, 3 et 4 de la présente 
loi sont applicables aux sociétes anonymes. 

La déclaration imposée au gérant par l'article 1•"·est faite par les fon
dateurs de la société anonyme; elle est soumise, avec les pieces à l'appui 
à la premiere assemblée générale, qui en vérifie la sincérité. 

Art. 25. -Une assemblée générale est, dans tous les cas, convoquée 
à la diligence dcs fondateurs, postérieurement à l'acte q•1i constate la 
souscription du capital social et !e versement du quart du capital, qui 
consiste en numéraire. Cette assemblée nomme les premiers administra
teurs; ellc nomme également, pour la premiere année, les commissaires 
institués par l'article 32 ci-apres. 

Ces administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six: ans; ils 
sont rééligibles, sauf stipulation contraíre. 

Toutefois, ils peuvent être désignés par les statuts, avec stipulationfor
melle que leur nomination ne sera point soumise à l'approbation de l'as
semblée générale. En ce cas, ils ne peuvent être nommés pour plus de 
trois ans. 

Le proces-verbal de la séance constate l'acceptation des administrateurs 
et des commissaires présents à la réunion. 

La société est constituée à partir de cette acceptation. 
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Art. 26. - Les administrateurs doivent être propriétaires d'un nom
bre d'actions déterminé par les statuts. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie de tous les actes de 
la gestion, même de ceux qui seraient exclusivément personnels à l'undes 
administrateurs. 

Elles sont nominativas, inaliéna bles, frappées d'un timbre indiquant 
l'inaliénabili té et déposées dans la eaisse sociale. ' 

Art. 27. - Il est tenu, chaque année au moins, une assemblée géné
rale à l'époque fixée par les statuts. Les statuts déterminent le nombre 
d'actions qu'il est nécessaire de posséder, soit à titre de propriétaire, soit 
à titre de mandataire, pour être admis dans l'assemblée, et le nombre de 
voix appartenant à chaque actionnaire, eu tigard au nombre d'actions 
dont il est porteur (Afouté par la loi du 1•r aoút 1893, art. 4). «Tons pro
priétaires d'un nombre d'actions inférieur à celui déterminé pour être 
admis dans l'assemblée pourront se reunir pour :former le nombre néces
saire et se faire représenter par l'un d'eux ». 

Néanmoins, dans les assemblées générales appelées:à vérifier lesapports, 
à nommer les. premiers administrateurs et à vérifier la sincérité de la 
déclaration des fondateurs de la société, prescrita par le deuxiéme para
graphe de l'article 24, tout actionnaire, que! que Eoit le nombre des 
actions dont il est portem, peut prendre part aux délibérations avec le 
nombre de voix déterminé par les statuts, sans qu'il puisse être supérieur 
à dix. 

Art. 28. - Dans toutes les assemblées générales, les délibérations 
sont prises à la majorité des voix. 

Il est tenu une feuille de présence; elle contient les noms et domicile 
des actionnaires et le nombre d'actions dont chacun d'eux est porteur. 

Cette :feuille, certifiée par le bureau de l'assemblée, est déposéc uu 
siP.ge social et doit êtr~ communiquée à tout requérant. 

Art. 29. - Les assemblées générales qui ont à délibérer dans des cas 
antres que ceux qui sont prévus par les deux articles qui suivent, doivent 
être composées d'un nombre d'actionnaires représentant !e quart au rnoins 
du capital social. 

Si l'assemblée générale neréunit pas ce nom bre, une nouvelle assem blée 
est convoquée dans les formes et avec les délais prescrita par les statnts, 
et elle délibere valablernent, quelle que soit la portion du capital représen
tée par les aetionnaires présents. 

Art. 30. - Les assemblées qui ont à délibérer stH la vérification des 
apports, sur la nomination des premiers administrateurs, sur la sincérité 
de la déclaration faite par les fondateurs aux termas du paragraphe 2 de 
l'article 24, doivent être composées d'un nombre d'actionnaires reprcsen-
tant la moitié au moins dn capital social. ' 

Le capital social, dont la moitié doit être représentée pour la vérifica
tion de l'apport, se com pose s eulement des apports non soumis à vérifica
tion. 

Si l'assemblée générale ne réunit pas un nombre d'actionnaires repré
sentant la moitié du capital social, elle ne peut prendre qu'une délibéra
tion provisoire. Dans ce cas, une nouvelle assem blée générale est convo-



258 APPENDICE. 

quée. Deux avis, publiés à huit jours d'intervalle, au moins un moia à 
!'avance, dans l'un des jonrnaux désigués pour recevoir les annonces léga
les, font connaHre aux actiounaires les résolutions provisoires adoptées 
par la premiere assemblée, et ces résolutions deviennent définitives si 
elles sont approuvées par la nouvelle assemblée, composée d'un nombre 
d'actionuaires représeutaut le cinquieme au moins du capital social. 

Art. 31. - Les assemblées qui ont à délibérer sur des modifications 
aux statms ou sur des propositions de continuation de la société au delà 
du terme fixé pour.sa durée, ou de dissolntion avant ce terme, ne sontré
gulierement constituées, et ne délibérent valablement qn'autant qu'elles 
sont composées d'un nombre d'actionnaires représentant la moitié au 
moins du capital social. 

Art. 32. - L'assemblée genérale annuelle désigue un ou plusieurs com
missaires, associés ou non, chargés de faire un rapport à l'assemblée gé
nérale de l'année suivante sur la situation de la société, sur !e bilan et sur 
les comptes présentés par les administrateurs. 

La délibération contenant approbation du bilan et des comptes est 
nulle, si elle n'a été précédée tlu rapport des commissaires. 

A défaut de nomination des commissaires par l'assemblée générale, ou 
eu cas d'empêchement ou de refus d'un ou de plusieurs des commissaires 
nommés, i! est procédé à leur nomination ou à leur remplacemeut, par 
ordonnance du présideut du tribunal de commerce du siege de la société, 
à la requête de tout intéressé, les administrateurs dftment appelés. 

Art. 33. - Pendant le trimestre qui précede l'époque fixée par les sta
tuts pour la réunion de l'asscmblée générale, les commissaires ont droit, 
toutes les fois qu'ila !e jugent convenable dans l'intérêt social, de prendre 
communícation des livres et d'examiner les opérations de la société. 

Ils peuvent toujonrs, en cas d'urgence, convoquer l'assemblée géné
rale. 

Art. 34. - Toute société anonyme doit dresser, chaque semestre, un· 
état sommaire de sa situation active et passive. 

Cet état est mis à la dispositiou des commissaires. 
I! est, en outre, établi chaque année, conformément à l'article 9 du 

Code de commerce, un inventaire contenant l'indication des valeurs mo
biliE\res et immobilíeres et de tontes les dettes actives et passives de la so
ciété. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes sont mis à la 
disposítion des commissaires !e quarantieme jour, au plus tard, avant l'as
semblée générale. Ils sont présentés à cette assem blée. 

Art. 35. - Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée gé
nérale, tout actionnaire peut prendre, au siege social, communication de 
l'inventaire et de la liste des actionnaires, et se faire délivrer copie du bi
an résumant l'inventaire et dn rapport des commissaires. 

Art. 36. - Il est fait annuellement, sur les bénéfices neta, un préléve
ment d'un vingtieme au moins, affecté à lá formation d'un fonds de ré
serve. 

Ce prélevement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a at
teint le dixieme du capital social. 
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Art. 37. - En c as de per te des trais quarts du capital social, les ad
ministrateurs sont tenus de provoque r la 1 réunion de !'assem blée générale 
{!e tous les actionnaires, à l'effet de statuer sur la question de savoir ~·n 
y a lieu de prononcer la dissolution de la société. 

La résolution de l'assemblée est, dans tous les cas, rendue publique. 
A défaut par les administrateurs de réunir l'assemblée générale, comme 

{ians le casou cette assemblée n'aurait pu se constituer régulierement, 
tout intéressé peut demander la dissolution de la société devant les tribu
naux. 
. Art. 38. - La dissolution peut être prononcée sur la demande de toute 
partie intéressée, lorsqu'un an s'est écoulé depuis l'époque ou le nombre 
des associés est réduit à moins de sept. 

Art. 39. - L'article 17 est applicable aux: sociétés anonymes. 
Art. 40. - Il est interdit aux administrateurs de prendre ou de con

llerver un intérêt direct ou indirect dans une entreprise ou dans un mar
ché fait avec la société ou pour son compte, à moins qu'ils n'y soient au
torisés par l'assemblée générale. 

Il est, chaque année, rendu à l'assemblée générale un compte spécial de 
l'exécution des marchés ou entrepri~es par elle autorisés, aux termes du 
paragraphe précédent. 

Art. 4L - Est nulle et de uul effet à l'égard des intéressés toute so
ciété anonyme pour laquelle n'ont pas été observées les disposition5 des 
articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus. 

Art. 42. - Lorsque la nullité de la société ou des actes et délibéra
tions a été prononcée aux termes de l'article précédent, les f'ondateurs 
auxquels la nullité est imputable et les admiuistrateurs en fonctious au 
moment ou elle a été encourue ( Modifié par L oi du ler aout 1893, art. 5) 
<< sont respousables solidairement envers les tierH et les actionnaires du 
dornmage résultant de cette annulation ». 

La même respousabilité solidaire pent être prononcée contre ceux: des 
associés dont les apports ou les avautages n'auraient pas été vérifiés et 
approuvés conforrnément à l'article 24. 

(Ajouté par Loi du 1°' aoút 18.93, art. 5). cc L'action eu nullité et celle 
eu responsabilité en résultant sont sournises aux dispositions de l'article 8 
ci-dessus ll. 

Art. 43. - L'étendue et les effets de la respousabilité des commissai
res envers la société sont déterminés d'apres les regles générales du man
dat. 

Art. 44.- 1es admínistrateurs sout respousables, couformément aux. 
regles du droit commun, individuellement ou solidairement, suivaut les 
cas, envers la société ou envers les tiers, soit eles iníractions aux dispo
llitions de la présente loi, soit des f'autes qn'ils auraient commises dana 
leur gestion, notamroeut en distribuant ou en laissaut distribuer sans op
position des dividendes fictifs. 

Art. 45. - Les dispositions des articles 13, 14, 15 et 16 de la pré
llente !oi sont applicables en matiere de sociétés anonymes, sana distiuc
tion entre celles qui sont actuellemeut existautes et celles qui se constitue-
ront sous l'empire de la présente loi. · 
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Les administrateurs qui, en l'absence d'inventaire ou au moyen d'inven
taire frauduleux, auront opéré des dividendes fictifs, seront punis de la 
peine qui est prononcée dans ce cas par !e n° 3 de l'article 15 contre les 
gérants des sociétés en commandite. 

Sont également applicables en matiere de sociétés anonymes les dispo
sitions des trois derniers paragraphes de l'article 10. 

Art. 46. - Les sociétés anonymes actuellement existantes continueront 
à être soumises, pendant Ieur durée, aux dispositions qui les régissent. 

Elles pourront we transformar en sociétés anonymes dans les termes de 
la présente !oi, en obtenant l'autorisation du gouvernemeut et en observant 
les formes prescritas pour la modification de leurs statuts. 

Art. 47. - Les sociétés à responsabilíté Iimitée pourront se converL. 
en sociétés anonymes daus les termas de la présente loi, en se conformant 
aux conditions stipulées ponr la modification de leurs statuts. 

Sont abrogés les articles 31, 37 et 40 du Code de commerce et la !oi du 
23 mai 1863, sur les sociétés à responsabilité limitée. 

TITRE lii 

Uispositions particulieres anx sociétés à capital variable. 

Art. 48. - Il peut être stipnlé, dans les statuts de toute société, que le 
capital social sera susceptible d 'augmentation par des versements succes
sifs faits par les associés ou l'admission d'associés nouveaux, et de dimi
nntion par la reprise total e ou partielle des apports effectués. 

Les sociétés dont les statuts contiendrout la stipulation ci-dessus seront 
soumises, indépendamment des rcgles générales qui leur sont propres sui
vant leur forme spéciale, aux dispositions des articles suivant~. 

Art. 49.- Le capital social ne pourra être porté par les statuts consti
tutifs de la société au-dessns de la somme de 200.000 francs. 

li pourra être augmeutó par des délibérations de l'assemblée générale, 
prises d'année en année; chacune des augmentations ne pourra être supé
rieure à 200.000 francs. 

Art. 50. - Les actions ou coupons d'actions seront nominatifs, même 
apres leu r eutierc libr\ration; (Sapprimé pru Loi du 1 e r aoút 1893, m·t. 6) : 
e: ils ne pourront être inf"ériem·s à 50 lrancs) ». 

I!~ ne seront négociables qu'apres la constitution définitive de la société. 
La négociation ne pourra avoir lieu que par voie de transfert sur les 

registres de la société, et les statuts ponrront donner, soit au conseil d'ad
ministration, soit à l'assemblée générale, le droit de s'opposer au transfert. 

Art. 51. - Les statuts détermineront une somme au-dessous de Iaquelle 
le capital ne pourra être rédnit par les reprises des apports autorisés par 
l'article 48. 

Cette somme ne pourra être inférienre au dixieme du capital social. 
La société ne sera définitivement constituée qu'apres le versement du 

dixieme. 
Art. 52. - Chaque associé pourra se retirer de la société lorsqu'il le 

jugera convenable, à moins de conventions contraíres et sauf l'application 
du paragraphe 1 e r de l'article précédent. 
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Il pourra être stipulé que l'assemblée générale aura le droit de décider, 
à la majorité fixée pour la modification des statuts, que l'un ou plusieurs 
des associés cesseront de :faire partie de la société. 

L'associé qui cessara de :faire partie de la société, soit par l'effet de sa 
volonté, soit par suíte de décision de l'assemblée générale, restara tenu, 
pendant cinq aos, envers les associés et envers les tiers, de toutes les oLli
gations existant au moment de sa retraite. 

Art. 53.·- La société, quelle que soit sa :forme, sera valablement re
présentée en justice par ses administrateurs. 

Art. 54. - La société ne sera point dissoute par la mort, la retraite, 
l'interdictiou, la :faillite ou la déconflture de l'un des associés; elle conti
nuara de plein droit entre les autres associés. 

TITRE IV 

Dispositions relativas à la publication .des actes de société. 

Art. 55. - Dana le mois de la constitution de toute socitité ~ommer
ciale, un double de l'acte constitutif, s'il est sons seing privé, ou une expé
dition, s'il est notarié, est déposé aux greffes de la justice de paix et du 
tribunal de commerce du lieu dans leque! est établie la société. 

A l'acte constitutif des sociétés en commandite par actions et des so
ciétés anonymes sont annexées : 1 o une expédition de l'acte notarié con
statant la souscription du capital social et le vcrsement du quart; 2° une 
copie certifiée des délibérations prises par l'assemblée générale dans les 
cas prévus par les articles 4 et 24. 

En outre, lorsque la société est anonyme, on doit annexer à l'acte consti
tutif la liste nominativa, dúment certifiée, des souscripteurs, contenant les 
now, prénoms, qualités, demcure et le nombre d'actions de chacun d'eux. 

Art. 56. - Dans le même délai d'un mois, nn extrait de l'acte consti
tutif et des piéces annexées est publié dans l'un des journaux désignés pour 
recevoir les annonces légales. 

Il sera justifié de l'insertion par un exemplaire du journal certifié par 
l'imprimeur, légalisé par !e maire et enregistré dans les trois mois de sa 
date. 

Les :formalités prescrites par l'article précédent et par le présent article 
seront observées, à peine de nullité à l'égard des intéressés; mais le dé
faut d'aucune d'elles ne pourra être opposé aux: tiers par les associés. 

Art. 57. - L'extrait doit contenir les noms des associés autres que les 
actionnaires ou. commanditaires ; la raison de commerce ou la dénomina
tion adoptée par la société et l'indication du siege social ; la désignation 
des associés auto ris és à gérer, administrar et signer pour la société; le 
montant du capital social et le montant des valeurs fournies ou à :fournir 
par les actionnaires ou commanditaires; l'époque ou la société commence, 
celle ou elle doit finir, et la date du dépôt :fait aux greffes de la justice de 
paix et du tribunal de commerce. 

Art. 58.- L'extrait doit énoncer que la société est en nom collectif 
ou en commandite simple, ou en commandite par actions, ou anonyme, ou 
à capital variable. 



262 APPENDIOE. 

Si la société est anonyme, l'extrait doit énoncer le montant du capital 
social en numéraire et en autres objeta, la quotité à prélever sur les bé
néfices pour composer !e fonds de réserve. 

Enfin, si la société est à capital variable, l'extrait doit contenir l'indi
cation de la somme au-dessous de laquelle le capital social ne peut être 
réduit. 

Art. 59. - Si la société a plusieurs maisons de commerce situées dans 
divers arrondissements, le dépôt prescrit par l'article 55 et la publication 
prescrita par l'article 56 ont lieu dans chacun des arrondissements ou 
existent les maisons de commerce. 

Dans les villes divisées en plusieurs arrondis~ements, !e dépôt sera fait 
seulement au greffe de la justice de paix du prihcipal établissement. 

Art. 60. -- L'extrait des actes et pieees déposés est signé, pour les actes 
publica, par le notaire, et, pour les actes sous seing privé, par les associés 
en nom collectif, par Jes gérants des sociétés eu commandite ou par les 
administrateurs des sociétés anonymes. 

Art. 6:1.. - Sont soumis aux formalités et aux pénalités prescritas par 
les articles 55 et 56 : 

Tons actes et délibérations ayant pour objet la modification des statuts, 
la continuation de la société au delà du terme fixé pour sa durée, la dis
solution avant ce terme et le mode de liquidation, tout changement{)U 
retraite d'asoociés et tout changement à la raison sociale. 

Sont également soumises aux dispositions des articles 55 et 56 les dé
libérations prises dans les cas prévus par les articles 19, 37, 46, 47 et 49 
ci-dessus. 

Art. 62.- Ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt et de publi
cation les actes constatant les augmentations ou les diminutions du capi
tal social opérées dans les termes de l'article 48, ou les retraites d'associés, 
autres que les gérants ou administrateurs, qui auraient lieu conformément 
à l'article 52. 

Art. 63. - Lorsqu'il s'agit d'une société en commandite par actions ou 
d'une société anonyme, toute personne a le droit de prendre communica
tion des pieces déposées aux greffes de la justice de paix et du tribunal 
de commerce, ou rnême de s'en faire délivrer à ses frais expédition ou 
extrait par le greffier ou par le notaire détenteur de la minute. 

Toute personne peut également exiger qu'illui soit délivré au siege de 
la société une copie certifiée des statuts, moyennant paiement d'une 
somme qui ne pourra excéder un franc. 

Enfin, les pieces déposées doivent être affichées d'une maniere appa
rente dans les bureaux de la société. 

Art. 64. - Dans tous les actes, factures, annonces, publications et 
autres documenta imp1·imés ou autographiés, émanés des sociétés anony
mes ou des sociétés en commandite par actions, la dénomination sociale 
doit toujours être précédée ou suivie immédiatement de ces mote, écrits 
visiblement en toutes lettres : société anonyme ou société en commandite 
par actions, et de l'énonciation dn montant du capital social. 

.:li la société a usé de la faculté accordée par l'article 48, cette circon
stance doit être mentionnée par l'addition de ces mots : à capital variable. 
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Toute contravention aux dispositions qui précedent est punia d'une 
;amende de 50 francs à 100 fraucs. 

Art. 65. - Sont abrogées les dispositions ides articles 42, 43, 44, 45 
~t 46 du Code de commerce. 

TlTRE V 

Des tontines et des sociétés d'assurances. 

Art. 66 (Abrogé par Loi du 27 mars 1905). - Les autres soc~étés 
·d'assurances pourront se former sans autorisation. Un reglement d'admi
nistration publique déterminera les conditions sons lesquelles elles pour 
ront être constituées. 

Art. 67. - Les sociétés d'assurances désignées dans le paragraphe 2 
ile l'article précédent, qui existent actuellement, pourront se placer sons 
!e régime qui sera établi par le reglement d'administration publique, sans 
l'autorisation du Gouvernement, en obsérvant les formes et les conditions 
presorites pour la modification de leurs statuts. 

DISPOSlTlONS DIVERSES (Ajouté par Loi dn 1" aoút 18!)3, art. 6). 

Art. 68 (Ajouté par Loi du Jer aoút 1803 1 art. 6). - Quel que soit 
leur objet, les sociétés en commandite ou anonymes qui seront constituées 
ilans les formes du Code de commerce ou de la présente !oi seront com
merciales et soumises aux lois et usages dn commerce. 

Art. 69 (Ajouté par Loi du J•r aoút 1893, art. 6). - Il pourra être 
consenti hypotheque au nom de toute société commerciale en vertu des 
pouvoirs résultant de son acte de formation même sous seing privé, ou dcs 
délibérations ou autorisations constatées dans les formes réglées par ledit 
acte. L'acte d'hypotheque sera passé en forme authentique, conformé
ment à l'article 2127 du Oode civil. 

Art. 70 (Ajouté par Loi du 1'" aoút 1893,nrt. 6).-- Dans les casou les 
sociétés ont continué à payer les intérêts ou dividendes des actions, obli
g.1tions ou tous autres titres remboursables par suite d'un tirage au sort, 
~lles ne peuvent répéter ces sommes lorsque le titre est présenté au rem
boursement. 

Art. 7i (Afouté par Loi du 1 or aoút 1893, art. 6).- Dans l'article 50, 
paragraphe ler, sont supprimés les mots : <I Ilsne pourront être inférieurs 
à 50 francs ». 

v. le décret dlt 22 Janviel" 1868' pol'tant reglement d'administr>ation 
publique pou1· la constitutio11 des sociétés d'assurances. 

Lol du 1•r aoot 1893 

portant modification de la lo i du 24 juillet I 86 7, sur les socilftes 
par aclions. 

Art. :1. '"· - Les paragraphes 1 et 2 de l'artiole 1•• de la lo i du 24 
juillet 1867 sont modifiés comme suit : - V. suprà, Lo i du 24 juill. 1867, 
art. 1•• § 1 et 2. 
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Art. 2.- L'article 3 est modifié comme suit :-V. suprà, Loi du 
24juill. 1867, art. 3. 

Art. 3. - A l'article 8 sont ajoutées les dispositions suivantes : -
V. sup1·à, Loi du 24 juill. 1867, art. 8. 

Art. 4. - Au paragraphe 1 •r de l'article 27 est ajouté ce qui suit : -
V. suprà, Loi du 24Juill. 1867, art. 27, § 1. 

Art. 5. - Dans le paragraphe 1 cr de l'article 42 sont substitués Ies 
termes suivants : - V. suprà, Loi du 24 juill 1867, art. 42, § 1 er. 

Au même articld est ajouté le paragraphe suivant : - V. suprà, Loi 
du 24 jttill. 1867, art. 42, paragraphe dm·nier. 

Art. 6.- Sont ajoutées à la lo i les dispositions suivantes : - V. suprà1 
Loi du 24juill. 1867, art. 68 à 71. 

DISPOSITIONS TRANSITOJRES 

Art. 7. - Pour les sociétés par actions en commandite ou anonymes 
déjà existantes, sans distinction entre celles antérieures à ,la loi du 24 
juillet 1867 et celles postérieures, il n'est pas dérogé à la facultá qu'elles 
peuvent avoir de convertir leurs actions en titres au porteur avant libé
ration intégrale. 

Quant aux actions nominatives des mêmes sociétés, les deux ans apres 
lcsqucls tout souHcripteur ou actionnaire qui a cédé son titre cesse d'être 
responsable des versements non appelés ne courront, à l'égard des créan
ciers antérieurs à la prósente loi, qu'à partir de l'entrée en vigueur de la 
loi, et sauf application de l'article 2257 du Code civil pour les créances 
conditionnelles ou à terme et les actions en garantie. 

Les dispositions de l'article 8 et celles de l'article 42 s'appliquent aux 
sociétés déjà constitnées sous l'empire de la loi du 24 juillet 1867. 

D<1ns les mêmes sociétés, l'actiou en nullité résultant des articles 7 et 
41 ne sem plus recevable si les causes de nullité ont cessé d'exister au 
moment de la présente loi. 

En tont cas, l'action en responsabilité pour les faits dont la nullité 
I'ésnltait ne cessera d'être recevable que trois ans apres la présente !oi. 

Les sociétés civiles actnellement constituées sous d'autres formes pour
ront, si Jeurs statuts ne s'y opposent pas, se transformar en sociétés en 
commandite ou en sociétés anorrymes par décision d'uue assemblée géné
rale spécialement convoquée et réunissant les conditions tant de l'acte 
social que de l'artícle 31 cí-dessus. 
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IV 

SOCIÉTÉS D'ASSURANCES 
DÉCRET DU 22 JANVIER 1868 

relati( à. la constitution des sociétcs d'assurances. 

TITRE PREMIER 

Des sociétés anonymes d'assurances à primes. 

Art. i•r. - Les sociétés anonymes d'as&urances à primes sont sou
mises aux dispositions des lois relatives à ccttc :forme de société et, en 
outre, aux conditions ci-apres déterminées. 

Elles ne peuvent user des dispositions du titre III de la loi du 24 juil
let 1867, particulieres aux sociétés à capital variable. 

Art. 2. - La société n'est valablement constituée qu'apres le versement 
d'un capital de garantie qui ne pourra, eu aucun cas, et alors même que 
le capital social est moindre de 200.000 francs, être inférieur à 50.000 
francs. 

Art. 3. - L'article 3 de la loi du 24 juillet 1867, relatif à la conver
sion des actions en actions au porteur, n'est applicable aux sociétés d'as
surances à primes que si le fonds de réserve est égal au moins à la partie 
du capital social non encore versée, et s'il a été intégralement constitné. 

Art. 4. - La société est tenue de faire annuellement un prélevement 
d'au moins 20 % sur les bénéfices nets ponr fonner un fonds de réservo. 
Ce prélevement devient facultatif lorsque le fonds de réserve est égal au 
cinquieme du capital. 

Art. 5 (Dém·. 10 juillet 1901). -- Les fonds de la société, à l'excep
tion des sommes nécEssaires anx besoins du service couraut, sont placés 
de la maniere suivante : 

1• Jusqu'à concurrence des trois qnarts au moins : 
En immeubles ou en prêts hypothécaires sur des immeubles situés en 

France on eu Algérie; 
En valeurs de l'État ou en valeurs ayant une garantie de l'Jl;tat portant 

sur le capital ou snr le revenn; 
En actions de la Banque de France; 
En prêts aux départements, aux com munes, aux chambres de commerce 

de France ou d'Algérie, ou en obligations emises par ces divers emprun
teurs; 

En valeurs jouisRant d'nne garantie portant sur le capital on le revenu 
de la part desdita départements, communes ou chambres de commerce ré
gulierement autorisés; 

En obligations foncieres et communales émises par le Crédit foncier de 
France; 

En prêts ou avances sur les effets publics ci-dessus désignés; 
2• Pour le surplus : 
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Eu immeubles ou eu prêts hypothécaires sur des immeubles situés dans 
les colonies françaises, les pays de protectorat ou à l'étranger; 

En prêts aux colonies françaises ou eu valeurs garantias par ces colonies; 
Eu effets publics de toute nature, français ou étrangers, portés à Ia cote 

officielle de la Eourse de Paris et dont la liste sera arrêtée, chaque année~ 
par l'assemblée générale des actionnaires; 

En prêts ou avances sur !es effets publics ci-dessus désignés; 
Eu valeurs étrangeres exigées pour dépôt de cautionnement dans 

chaque État étranger oi! la société réalise des opérations, pourvu que ces 
valeurs soient co'tées à la Eourse de la capitale dudit État et comprises 
dans la libte annuellement arrêtée par l'assemblée générale. 

Art. 6. - Toute police doit faire connaitre : 
to Le montant du capital social; 
2° La portion de ce capital déjà versée ou appelée, et, s'il y a lieu, la 

drlibération par laquelle les actions auraient été convertias eu actions au 
porteur; 

3° Le maximum que la compagnie peut, aux termes de ses statutsr 
assurer sur un seu! risque, sans réassurance; 

4° Et, dans IR cas oú un même capital couvrirait, aux termes des sta
tuts, des risques de nature différente, le montant de ce capital et l'énumé
ration de tons ces risques. 

Art. 7. - Tout assuré peut, par lui ou par un fondé de ponvoir, 
prendre à toute époque, soit au siege social, soit dans les agences établies 
par la société, communication du dernier inventaire. 

I! l;eut également exiger qu'il lui en soit délivré une copie certifiée, 
moyennant le payement d'une somme qui ne peut excéder 1 franc. 

Loi du 17 mars 1905 

relative à la surveillanae el au contr-ôle des sociétés d'assuranaes sur la' 
vie, et de to?htes les entreprises dans les opél'ations desquelles intervient 
la durée de la de humaine. 

TITRE I•r 

Enregistrement des entreprises. 

Art. 1er. - Sont assujctties à la présente !oi les entreprises françaises 
ou étrangeres de toute nature qui contractent des engagements dont l'exé
cution dépend de la durée de la vie humaine. 

Sont exceptées les sociétés définies par la !oi du 1 er avril 1898 sur les 
sociétés de seconrs mutuels et los institutions de prévoyance publiques ou 
priYécs régies par des !ois spéciales. 

Art. 2. - Ces entreprises doivent limiter leurs opérations à une ou 
plusieurs de celles qui font l'objet de la présente loi. Illeur est interdit de 
stipuler ou de réaliser l'exécution de contrata ou l'attribution de bénéficAs 
par la voie de tirage au sort. 

Elles ne peuvent fonctionner qu'apres avoir été enregistrées, sur leur 
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demande, par le ministre du Commerce. Dans le délai maximum . de six 
mois à dater du dépôt de la demande, le ministre du Commerce fatt men
tionner l'enregistrement au Journal offtciel ou no ti fie le refus d'enregistre
ment aux intéressés. 

Aucune moditication, soit aux statuts, soit aux: tarifs de primes ou coti
sations, ne peutêtremiseenvigueurqu'apres nouvel enregistrement obtenu 
dans les mêmes formes. 

Art. 3.- Le refus d'enregistrement doit i'itre motivé par une infraction 
soit aux: !ois, notamment à celles qui régissent les sociétés, soit aux de-
crets prévus par l'article 9 ci-aprés. . 

Les intéressés peuventformer un reconrs pour ex:ces de pouvoir devant 
le Conseil d'Etat qui devra statuer dans les trois mois, 

TITRE li 

Garantias. 

Art. 4. - Pour les sociétés françaises anonymes ou eu commandite, les 
statuts doivent spécifier la dissolution obligatoire en cas de perte de la 
moitié du capital social. 

Pour les sociétés à forme mutuelle ou à forme tontiniere, lee &tatuts dé
terminent le mode de reglement et l'emploi des sommes perçues, ainsi que 
la quotité des prélevements destinés à faire face aux frais de gestion de 
l'entreprise. 

Art. 5. - Les sociétés françaises anonymes ou en commandíte doivent 
avoir un capital social au moins égal à 2 millions de francs. 

Les sociétés françaises à forme mutuelle ou à forme tontiniere devront 
eonstituer un fonds de premier établissement qui ne pent être inférieur à 
50.000 frarics et qui doit être amorti en quinze ans au plus. 

Toutes les entreprises sont tenues, eu outre, de constituer, dans les con
ditions prévues à l'article 9, paragraphe 4, une réserve de garantie qui 
tient lieu du prélevement prescrit par l'article 36 de la loi du 24 juillet 
1867. Toutefois, cette réserve n'est pas obligatoire pour les opérations à 
forme tontiniere. 

Art. 6. - Toutes les entreprises qui contractent des engagements dé
terminés sont tenues de constítuer des réserves mathématiqueH, égales à 
la différence entre les valeurs des engagements respectivement pris par 
elles et par les assurés dans les conditions rléterminées par le décret prévu 
à l'article 9, paragraphe 5. Cette obligation ne s'applique aux: entreprises 
étrangeres que pour les contrats souscrits ou ex:écutés en France et en Al
gérie. 

Les entreprises produiront annuellement, à l'époque et dans les formes 
déterminées var !e ministre, et apresa vis du comité consultatif des assu
rances sur la vie prévu à l'article 10, la comparaison : 1 o entre la morta
li tê réelle de leurs assurés et la mortalité prévue par les tables admises 
pour le cal cu! de leurs ré serves mathématiques et de leurs tarifa; 2° entre 
le taux de leura placements réels et celui qui a été admis pour lcs calcula 
susvisés. 
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Eu cas d'écarts notablea ou répétés portant sur un de cea élémenta, des 
arrêtés ministériels peuvent exiger, au plus tons les cinq ans, une rectifi
cation des bases du calcul des ré11erves mathématiques des opérations en 
cours et des tarifa des primes ou cotisations. 

Ces arrêtés sont pris sur avia conforme du comité consultatif dea asso
rances sur la vie, lea représentants de l'entreprise ayant été entendus et mia 
en demeure de fournir leurs observations par écrit dana un délai d'un 
moia. Ils fixent le délai dana leque! la rectification doit être opérée; le 
montant des versements corrélatifs à la rectification des réserves mathé
matiques doit être, à la fin de chaque exercice, au moina proportionnel à la 
fraction du délai courue. 

Les sociétés à forme tontiniere sont tenues de faire, dana les conditions 
fixées par le décret prévu à l'article 9, paragraphe 7, emploi immédiat de 
toutes les cotisations, déduction faite des frais de gestion statutaires. 

Art. 7. - Lorsque les bénéficeo re\·enant aux assurés ne dont pas paya
bles immédiatement apres la liquidation de l'exercice qui les a produita, 
un comptc individuei doit mentionner chaque année la part de cea bénéfi
ces attribuable à chacun des eontrats aouscrits ou exécntés eu France et eu 
Algérie et être adressé aux assurés. 

Jusqu'à concurrence du montant des réserves mathématiques et de la 
r0serve de garantie, ainsi que dn montant des comptes spécifiés à l'alinéa 
précédent, l'actif des entreprises françaises est affecté au n3glement des 
opérations d'assurances par un privilege qui prendra rang apres le para
graphe 6 de l'article 2101 du Code civil. 

Pour les entreprises étrangeres, les valeurs représeutant la portion d'ac
tif correspondante doivent, à l'exception des immeubles, faire l'objet d'un 
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations, dans les conditions prévues 
à l'article 9, paragraphe 6. Le seu! fait de ce dépôt confere privilege aux 
aswrés, sur lesdites valeurs, pour les contrats sonscrits ou exécutés eu 
Franca et en Algérie. 

Art. 8. - Un reglement d'administration publique, rendu snr la pro
position des ministres dn Commerce et des Finances, détermine les biens 
mobiliers et immobiliers en lesquels devra être effectué le placement de 
l'actif des entreprises françaises et, pour les entreprises étrangeres, de la 
portion d'actif afférente aux contrats sonscrits ou exécutés en France et 
en Algérie, ainsi que le mode d'évaluation annuelle des différentes catégo
ries de placements et les garanties à présenter pour les valeurs quine pour
raiont avoir la forme nominativo. 

Les entreprises sont tenues de produire au ministre, dans les formes et 
delais qu'il prescrit apresa vis du comité consultatif, des états périodiques 
des modifications survenues dans la composition de leur actif. 

Art. 9. - Des décrets rendus apres a vis du comité consultatif des assu
rances sur la vie prévu à l'article ci-apres déterminent : 

1 o Les pieces et justifications à produire à l'appui des demandes d'enre
gistrement, ainsi que le montant du dépôt préalable à effectuer à la Caísse 
des dépôts et consignations par les différentes catégories d'entreprises et 
les conditions de réalisation et de restitution dudit dépôt ; 
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2• Le délai passé leque! cessera d'être valable l'enregistrement d'une 
·entreprise qui n'aurait pas commencé à fouctionner;. 

3• Le maximum des dépenses de premier établissement pour Ies diffé
rentes especes d'entrepris~s françaises et !e délai d'amortissement desdites 
-dépenses; 

4• La fixation, pour ehaque catégorie d'entreprises, de Ia réserve de ga
rantie; 

5> Les différentes tables de mortalité, le taux d'intérêt et les charge
menta d'apres lesquels doivent être calculées au minimum les primes ou 
{)otisations des opérations à réaliser ainsi que les ré serves mathématiques. 
Publication de ces fixations est effectuée au Journal ojjicíel au moins six 
mois avant !e début du premier exercice auquel el!es doivent s'appliquer; 

6• Les conditions de dépôt et de retrait des valeurs représentant, pour les 
.eu treprises étrangeres, la portion d'actif vi sé à l'article 7; 

7• Les conditions dans lesquelles doivent être gérées les entreprises à 
forme tontiniere; 

8• Les conditions dans lesquelles les entreprises sont tenues d'inscrire 
r<ur des registres spéciaux les contrats souscrits ou exécutés eu France et 
eu Algérie; 

9• Les conditions dans lesquelles doivent fonctionner les entreprises de 
gestion d'assurances sur la vie, et suivant lesquelles peuvent être perçus 
les frais de gestion dans les limites d'un maximum fixé. Ces entreprises 
doivent déposer à la Caísse des dépôts et consignations un capital de ga
rantia de 100.000 francs. Elles ne peuvent valablement se faire attribuer 
la gestion pour une période initiale de plus de vingt ans, à l'expiration de 
laquelle leur mandat ne pourra être renouvelé pour des périodes de plus 
de dix ans. Chaque renouvellement ne pourra être effectué qu'un an avant 
l'expiration de la période eu cours. 

TITRI!; III 

Surveillance et contrôle. 

Art. 10. - I! est institué aupres du ministre du Commerce un comité 
oonsultatif des assurances sur la vie, composé de vingt et un membres, 
savoir : deux sénateurs et trois députés élus par leurs collegues, le direc
teur de l'assurance et de la prévoyance sociales au ministere du Uommerce, 
le directeur général de la Caísse des dépôts et consignations, un représen
tant du ministre des Finances, trois membres agrégés de l'institut des 
.actuaires franyais, le président de la chamhre de commerce ou un membra 
de la chambre délégué par !ui, nu professeur de la faculté de droit de 
Paris, deux directeure ou administmteurs de sociétés d'assnrances à forme 
mutuelle ou à forme tontiniere, deux: directeurs ou administrateurs de so
ciétés anonyme.; ou en commandite d'assurances, quatre personnes spécia
lement çompétentes en matiére d'assuranceH sur la vie. 

Un décret détermine le mode de nomination et de renouvellement des 
membras, ainsi que la désignation du président, du vice-président et du 
secrétaire. 

lli.cums. 18 
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Le comité doit être consulté au sujet des demandes d'enregistrement 
prévues par l'article 2, et dans les autres cas prévus par la présente loi. n 
peut être saisi par le ministre de toutes autres questiona relativas à l'appli
cation de la !oi. 

La présence de neuf membres au moins est nécassaire pour la validité 
de ses délibérations, dans les cas spécifiés au troisieme alinéa de l'article 6, 
à l'article 18 et à l'article 21. 

Art. H. - Toute entreprise est tenue : 1° de publier en langue fran
çaise un compte readu annuel de toutes ses opérations, avec états et ta
bleaux annexes; 2° de produire ledit compte rendu au ministre du Com
merce et de le déposer aux greffes des tribunaux civils et des tribunaux 
de commerce, tant du département de la Seine que du siege social; 3• de· 
le délivrer à tout assuré ou associé qui en fait la demande, moyennant le 
payement d'une somme qui ne peut excéder 1 franc; 4° de publier annu
ellement et à ses frais au Journal officiel un compte rendu sommaire com
prenant : le compte général de profits et pertes, la balance générale des. 
écritures et le mouvement général des opérations en cours. 

Des arrêtés ministériels pris apres a vis d11 comité consultatif des assu
rauces sur la vie déterminent, au moins trois mois avant le début de
l'exercice, les modeles des états et tableaux à annexer au compte rendu 
publié, la date de production et de d€pôt du compte rendu, la forme et le 
délai de la publicâtion prescrite au Journal of.ficiel. · 

Les entreprises doivent en outre communiquer au ministre, à toute 
époque et dans les formes et délais qu'il détermine, tous les documenta et 
éclaircissements qui !ui paraiss ent nécessaires. 

Elles sont sonmises à la surveillance de commissaires contrôleurs asser
mentés qui seront recrutés dans les conditions déterminées par décrets, 
apres a vis du comité consultatif des aseurances sur la vie, et qui pourront 
à toute époque vérifier sur place toutes les opérations, indépendamment de 
toutes personnes exceptionnellement délégnées par !e ministre à cet effet. 

Art. 12. - Les entreprises étrangeres doivent, en ce qui concerne 1-es 
opérations régies par la présente !oi, avoir en France et en Algérie un 
siege social et une comptabilité spéciale pour ·tous les contrats souscrits ou 
exécutés en France et en Algérie et accréditer aupres du ministre du Com
merce un agent préposé à la direction de tontes ces opérations. Cet agent 
doit être domicilié en France; i! représente seull'entreprise aupres du mi
nistre, vis-à-vis des titula ires de contrats souscrits en F rance et en Algérie 
et devant les tribunanx. I! doit justifier au préalable de pouvoirs statu
taires suffisa'nts pour la gestion directe de l'entreprise en France et en 
Algérie, notamment pour la signature des polices, avenants, quittances et 
antres pieces relatives aux opérations réalisées. 

Toute entreprise est tenue de produire an ministre du Commerce, dans 
!e délai I}U'il détermine, la traduction eu langue française, certifiée con
forme, des documents en langue étrangere se rapportant à ses opérations 
et puur lesquels cette traduction est requise. 

Les conditions générales et particulieres des polices, les avenants et 
autres documente se rapportant à l'exécution des contrats doivent être ré-
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digés ou traduits en langue française. Dana ce dernier cas, le texte fran
çais fait seu! foi à l'égard des assurés français. 

Art. 13. - Le ministre du Commerce présente chaque année au prési
dent de Ia République et fait publier au Journal of.ficiel un rapport d'en
semble sur le fonctionnement de la présente !oi et sur la situation de 
_J;outes les entreprises qu'elle régit. 

Les fraisde toute nature résultant de la surveillance et du contrôle sont 
à la charge des entreprises. Un arrêté ministériel fixe, à la fin de chaque 
exercice, la répartition de ces frais entre les entreprises, au prorata du 
montant global des primes et des cotisations de toute nature encaissées 
par elles au cours de I'exercice, exception faite des opérations réaliséea 
hora de France et d' Algérie rar les entreprises étrangeres, et sana que la 
contribution de chacune des entreprises puisse dépasaer 1 pour 1.000 dud i t 
montant. 

Il y joint le compte détaillé de~ recettes et dépenses afférentes à la sur
veillance et au contrôle des entreprises. 

TITRE IV 

Pénalités. 

Art. f4. - Les entreprises sont passibles, de plein droit et sans aueune 
mise en demeure, d'amendes administratives, recouvrées comme en ma
tiere d'enregistrement, à la requête du ministre du Commerce, savoir : 

1° D'une amende de 20 francs par jour pour retard apporté à chacune 
dea productions vis?.es par le troisiinne alinéa de l'article 11 et le deuxieme 
alinéa de l'article 12; 

2° D'une amende de 100 francs par jour pour retard apporté à chacune 
dea productions ou publications vis"es par le deuxieme alinéa de l'article 6, 
les paragraphes 1 er, 2 et 4 de l'article 11. 

Art. 15. - Les contraventions aux dispositions des premier et troisieme 
alinéas de l'article 6, aux premie r et troisieme alinéas de l'article 7, à 
l'article 8, à l'article 20, à l'article 21, ainsi qu'au reglement d'administra
tion publique prévu par l'article 8 et aux décrets prévus par les paragraphes 
3 à 8 de l'article 9, aont constatées par proces-verbaux des commissaires 
contrôleurs, qui font foi jusqu'à preuve contraíre sans préjudice des con
statations et poursuites de droit commun; elles sont poursuivies devant !e 
tribunal correctionnel à la requête du ministêre public et punies d'une 
amende de 100 à 5.000 francs, et, en cas de récidive, de 500 à 10.000 
francs. 

Art. 16.- Sont poursuivis devant !e tribunal correctionnel et passibles 
d'une amende de 16 à 100 franca, toute personne qui aurait proposé ou fait 
souscrire des polices d'assurances, et notamment chacun des administra
teurs ou directeurs d'entreprises, qui réalisont des opérations visées par la 
présente !oi avant la publication au Journal officiel de l'enregistrement 
prévu à l'artirle 2, ou qui effectuent des opérations nouvelles apres la pu
blication du décret prévu par l'article 18 ou apres le refus d' enregistre
ment prévu par l'article 19. 
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L'amende est prononcée pour chacune des opérations réalisées par le 
contrevenant, qui peut être, en outre, en cas de récidive, condamné à un 
emprisonnement d'un mois au moins. 

Sons les mêmes peines, les prospectos, affiches, circulaires et tons autres 
documenta destinés à être distrihués au puhlic ou puhliés par une entre
prise assujettie à la présente !oi doivent toujours porter, à la suíte du nom 
ou de la raison sociale de l'entreprise, la mention ci-apres, en caracteres 
uniformes : « Entreprise privée, assujettie au contrôle de I'État », sans 
renfermer aucune as~ertion susceptihle d'induire en erreu1:; soit sur la véri
tahle nature ou I'importance réelle des O!•érations, soit sur la portée du 
contrõle. 

Toute déclaration ou dissimulation fraud].IIeuse, soit dana les comptes 
rendus, soit dana tons autres documenta produits au ministre du Com
rnerce on portés à la connaissance du public, est punie des peines pré
vues par l'article 405 du Code pénal. 

L'article 463 du Code pénal est applicahle à tons les faits punia par !e 
présent article et l'article précédent. 

Art. f 7. -- Les jugements prononcés contre les entreprises ou leurs 
représeniants, en exécntion de l'article précédent et de l'article 15, doi
vent être publiés, aux frais des condamnés ou des entreprises civilement 
responsahles, dans !e Journal of.ficiel et dans deux autres journaux au 
moins, désignéa par !e tribunal. 

Art. :1.8. - L 'enregistrement d'une entrepriae. effectué eu vertu de 
!'article 2 de la présente loi, cesse d'être valable des qu'un décret con
state que l'entreprise ne :Eonctionne plus en conformité soit de ses statuts, 
aoit de la présente !oi ou des décrets et arrêtés qu'elle prévoit. Ce décret 
est rendu apn'ls avis conforme du comité consultatif des assurances sur la 
vie, les représentanta de l'entrepriae ayant été mis en demeure de fournir 
lenrs observations par écrit ou d'être entendus dans an délai d'un mois 
sur communication des irrégularités relevées contre l'entreprise. L e comité 
doit émettre son avis motivé danf! !e mois snivant. 

Dana un délai de huitaine, à compter de la notification du décrei, l'en
treprise peut se pourvoir pour excea de pouvoir devant le Conaeil d'État, 
qui doit atatuer dans le mois. Ce pourvoi est suapensif. La publication du 
décret au Jaurnal officiel ne ponrra être faite qu'apreil le rejet du pour
voi par !e Conseil d'Í'jtat. 

TITRE V 

Dispositions transitoires. 

Art. f9. - Les entreprises françaises ou étrangerea soumises à la pré
sente !oi et opérant en France ou en Algérie à l'époqne de sa promulga
tion sont tenues de se confOil'mer immédiatement à ses dispositions, et 
notamment de demander l'enregistreme.nt apécifié à l'article 2, dana un 
dé!ai de denx moiB à compter de la promu)gation des reg]ements d'admi
nistration publique prévus par les articles 8 et 22, ainai que dea déarets 
prévus par l'article 9. 
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Elles peuvent toutefois continuar provisoirement leurs opérations jus
qu'à ce que solution soit donnée à cette demande. 

Art. 20. - Les entreprises frança;ses régulierement autorisées en vertu 
de la législation en vigueur pourront, apres obtention de l'enregistrement 
spécifié à l'artlcle 2, modifier, sans autorisation du Gouvernement, leurs 
statuts approuvés, à charge de se conformer à la législation sur les socié
tés. 

Par dérogation à l'article 5 ci-dessus, elles ne seront pas tenues d'éle
ver lenr capital social au minimum spécifié audit article. 

Elles pourront, d'autre part, si elles obtiennent l'enregistrement prévu 
à l'article précédent, conserver les placements antérieurement effectués 
par elles en conformité de leurs statuts, sans tenir compte des limitations 
imposées par le reglement d'administration publique prévu à l'article 8, 
sous réserve de ne plus effectuer, à compter de sa promulgation, aucun 
placement dana les catégories pour lesquelles les limites fixées seront at
teintes ou dépassées, et ce, jusqu'à ce que la proportion réglementaire 
soit rétablie. 

Toutefois, l'emploi en placements sur premiere hypothilque, pour la 
mo:tié au plus de la valeu!' estima tive, pourra, pendant une période maxi
mum de vingt-cinq ans, être renouvelé pour une somme égale à celle que 
lesdites entreprises consacraient à cet emploi antérieurement au 1 er juil
let 1904. 

Art. 2L - Pour cbacune des entreprises enregistrées par application 
de l'article 19, un arrêté ministériel, pris sur avis conforme du comité con
sultatif des assurances sur la vie, fixe dans les conditions spécifiées à 
l'avant-dernier alinéa de l'article 6les bases du calcul de réserves mathé
matiques des opérations réalisées antérieurement à la mise en vigueur du 
décret prévu par le paragraphe 5 de l'article 9. 

Art. 22. - Est abrogé le premier alinéa de l'article 66 de la loi du 24 
juillet 1867, ainsi que toutes autre.s dispositions relatives aux tontines et 
aux sociétés d'assurances sur la vie_ 

u n reglement d'administration publique déterminera les conditions 
dans lesquelles pourront être constituées les sociétés d'assurances snr la 
vie à forme mutuelle ou tontiniere_ 

Art. 23- - La présente loi est applicable à I' Algérie et aux colonies de 
la Réunion, la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, l'Inde i'rançaise et 
la Nouvel!e-Calédonie-
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ACTIONS DE PRIORITÉ ET ACTIONS D'APPORT 
NÉGOCJABLES EN CAS DE FUSION 

LOI DU 16 NOVEMBRE 1903 

ART. 1 er. 

Les articles 1 et 2 de la loi du 9 juillet 1902 sont modifiés ainsi qu'il 
suit: 

Art. i e r. - L'article 34 du Code de commerce est ainsi complété 
(Voir le tezte du nouvel article 34, suprà, p. 242). 

Art. 2.- Le paragraphe 3 de l'article 3 de la loi du 24 juillet 1867, 
modifié par la !oi du l•r aoftt 1893, est ainsi complété ( Voir le tezte du 
nouveau pzragraphe 3, suprà, p. 252). 

ART. 2. 

La présente loi est applicable aux: sociétés fondées antérieurement ou 
postérieurement à la présente loi. 

VI 

SOUSCRIPTIONS ET ÉMISSIONS PUBLIQUES 
LOI DU 30 JANVIER 1907 

( Voir le texte de cette loi, suprà, p. 114). 

VII 

MISE EN SOCIÉTÉ DES FONDS DE COMMERCE, 
MARQUES DE FABRIQUE ET BREVETS D'IN· 
VENTION. 

LOI DU 17 MARS 1909 
(V o ir /e te:x:te de cetle lo i (art. 3, 4, 5, 6, 7 et 24), suprà, p. 61). 
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ex:istant depuis plus de deux: ans), !oi du 16 novembre 1903, p. 60 et 
2.42. 

ACTIO~S DE NUMÉRAI~E. - Attribution, p. 14 et 17. Versement 
du quart, p. 31. Déclaration notariée, vérification, p. 31 et suiv. Socié
tés uniquement composées d' -, formalités constitutivas, 167. Sociétés 
composées d'apports en especes et d'apports en nature, formalités con
stitutive~, p. 169. 
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ACTIONS DE PRIORITÉ. - Définition, p. 81. Création d' -lors de la 
fondatiun de la société, p. 82. - temporaires, p. 83. Création au cours 
de la société, p. 83. -à dividende ftxe, p. 84. - curnulatives, p. 85. 
Avantages divers (dividende, vote, privilege de souscription), p. 86. 
Statuts, rédaction, modification des droits, p. 129. 

ACTIONS PRIVILÉG IEES, p. 81. 

ACTIONS NOMI~ATIVES. - lnterdiction de la mise au porteur avant 
libération intégrale, p. 25. Choix, avántages et inconvénients, p. 125. 
Perte ou vol, conséquences, !ois des 15 juin 1872 et 9février 1902,p.125. 
Restrictions à la libre cession, p. 127. Régime fiscal, p. 126, 208 et 
suiv. 

ACTIUNS DE PRÉFÉRENCE, p. 81. 

ACTIONS NOK LIBÉRÉES. - lnterdiction de la mise au porteur, 
p. 25 et 125. Responsabilité des souscripteurs et cessionnaires succes
sifs pendant deux ans, p. 25. 

ADMINISTRATEURS. - Société~ anonymes. Rôle des -, p. 10. Mode 
de rémunération, révocabilité, p.ll.-statutaires, p. 25et 130. Pouvoirs, 
actions déposées en garantia, p. 1 'H. Nomination par l'assemblée, 
p. 168, 182 et 184. Responsabilité en cas de nullité, p. 191 et 206. 
Mise en marche de la société, p. 206. 

AGENTS DE CfiANGE.- Mise de la charge en société, p. 53. Marché 
officiel, négociations, p. 227 et suiv. 

AMORTISSI~MENTS. - Obligations. 'fables d'amortissement, p. 21. 
Actions de priorité, p. 86. Parts de fondateur. ·- exagérés, conflits, p. 89. 
Clauses des statuts, rédaction, p. 133. 

ANNONCI~S LÉGALES. - Journaux désignés pour recevoir les -
1
°ta-

rif des insertions, p. 156. V. Publicité légale. • 

ANONYME (Société).- But et nature, p. 5. 
Statistiques, p. 7. Organes légaux, p. 10. Déclaration notariée de 

souscription et de versement, p. 31; vérification, p. 33. Apport d'indus
trie et de connaissanceb techniques, p. 48. Signature des statuts, p. 120. 
Formule de statuts, p. 135. Assemblées constituti1 es, convocation, 
p. 156; formules, p. 157; mission des assemblées constitutivas, p. 158; 
procurations, p. 160; fcuille de présence, p. 161; formules de pro.ces-
verbaux, p. 162. " 

Sociétés - entierement composées d'apports en especes et sans avan
tages particuliers. Formalités constitutivas, p. 167. Sociétés compo
sées d'apports en nature et d'apports en especes (non indivisJ, p. 169. 
V érification des apports et des avantages particuliers, p. 170. Compo-
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sitiou des assemblées constitutives, nouvelle convocation, p. 172. Com
missaire-vérificateur des apports, p. 173; rapport, p. 174; formule, 
p. 175. Note à l'usage du président des assemblées constitutives, p. 175. 

Sociétés composées d'apports indivis, dispense de véritication, p. 183. 
Assemblée constitutive unique, p. 184. 

Nullités de constitution (V. Nullité). Sociétés - à capital variable, 
p. 200. 

Formalités postérienres à la constitution, p. 206. Enregistrement, 
p. 155 et 207. Publicité légale, p. 215 et suiv. 

APPEL DE FO:N"DS.- V. Actio11s non libérées. 

APPORTS EN ESPECES. - Distinction légale, p. 15. Nature et objet, 
p. 16. Fixation de leur montant, devis préliminaires, frais de premier 
établissement, p. 16 et sui v. Souscription, valeur nominale, V. Actions 
de numéraire. Déclaration notariée de souscri ption et de versemen t, 
(V. ce mot). Attribution d'actio"ns de priorité aux souscripteurs en es
peces, p. 82. 

Sociétés entiérernent composées d' -, p. 167 et suiv. Sociétés com
posées d' - et d'apports en nature (non indivis), p. 169 et suiv. 

Sociétés composées d'apports indivis, p. 183 et suiv. 

APPORTS EN NATURE. - Distinction, p. 15. Evaluation, il· 36. Fonds 
de cornmerce, p. 38 et 61. Marques de fabrique, p. 41 et 71. Marchan
disee, P- 43. Créances et effets en portefeuille, p. 43. Brevet d'inven
tion, p. 44. Matériel et outillage, p. 47. Immeubles, p. 47_ Garantie 
en eas d'éviction, hypotheques, p. 48. lndustrie et connaissances techni
ques, p. 48. Etudes et démarches, p. 49. Pharmacie, produits pharma
ceutiques, p. 50, RemMes <-ecrets, p. 51. Concessions de chemin de fer, 
trarnways, etc., p. 52. Offices ministériels, p. 53. 

Majoration des --, P- 54. Mode de rémunération lactions ordinaires, 
obligations, espéces, parts de fondateurs), p. 55. 

Libération intégrale des actions d' -, p. 57. Actions d'- (V. ce 
mot). 

Apport de fonds de commerce, formalités, !oi du 17 mars 1909, p. 61. 
- comprenant des marques, dessins et modeles, P- 71; des brevets 
d'invention, p. 79 et 123. 

Rédaction des statuts, clauses relatives anx -, p. 123. 
Vérification des -.V_ Assemblées constitutive.". 

APPORTS l.L~DIVIS. - Sociétés composées d'apports indivis, définition, 
p. 183; dispense des forrnalités de vérification et d'approbation, P- 183. 

ASSEl\IBLÉES GÉNÉRALES. - Sociétésanonymes (rôle des-), p. 11. 
Sociétés en commandite par actions, p. 14. Pouvoirs des asoernblées gé-
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nérales (statuts), p. 133. Suppression d'nne cause de nullité, convoca
cation d'une -, p. 190. 

ASSEMDLÉES GÉNíÉRALES CONSTITUTIVES. - Mode de convo
cation et regles générales, p. 156. Formules de convocation, p. 157. 
Date de convocation, p. 159. Formule de pouvoir, p. 159. Feuille de 
présence; formule, p. 161. Proces-verbaux; formules, p. 162; déj,ôt 
chez un notaire, p. 167. 

Vérification 'de la déclaration notariée de sonscription et de verse
ment, p. 33. 

Sociétés entierement composées d' apports en especes et sa~ts avantages 
pa1·ticuliers. 

Sociétés anonymes, assemblée unique, mission, p. 167. Sociétés en 
commandite par actions, assemblée nnique, mission, p. 168. 

Sociétés composées d'apports en natu1•e et d'apports en PBpeces (non ín
divis). 

Mission de la premiere assemblée constitutive, p. 169. V érification 
doo apports et avantages particuliers, p. 170. 

Sociétés anonymes, composition des -, nouvelles convocations, regles 
spéciales, p. 172. CommissaireH-vérificateurs des apports et avantages 
particuliers, p. 173; rapport, p. 17 4 ; foromle de rapport, p. 175. 

Note à l'usage du président des -, formule, p. 176. 
Sociétés composées d'apport.~ índivis. Déflnition, p. 183; dispense des 

formabités de vérification et d'approbation, - anonymes ou en com
mandite par action, p. 184. 

Nullité des -, réparatiou de l'irrégularité, nouvelle convocation, 
p.189. 

Publiüité lé~ale. Dépôt des délibérations des -, p. 218; formule, 
p. 220. 

Cote en bourse. Demande d'admission à la cote, dépôt des proce'l!-
verbaux des -, p. 234, 236. ~ 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE. - Actions de priorité (modification des 
droits), p. 129. Parts de fondateur, p. 91. 

ASSOCIATION EN PARTICIPATION. - Sociétés d'étude, p. 99. In
terdiction de créeT des actions, p. 100. 

ASSURANOES. - Législation spéciale, loi du 24 juillet 1867, p. 263, 
Décret du 22 janvier 1868, p. 265. Loi du 17 mars 1905, p. 266. 

AUGMENTATION DE CAPITAL.- Droit d'enregistrement, p. 151. 

AUTORISATION GOUVERNEMENTALE.- Socié.tés antérieures à la 
!oi de 1867, p. 8. 

Sociétés d'assurances sur la vie humaine, p. 226. 
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AV ANTAGES PARTlCTJLIERS. - Définition, p. 94. Tantiemes des 
administrateurs, p. 95. Vérification (V. Assemblées constitutives). 

B 

BAIL (DROIT AU).- V. Fonds de commerce. 

BANQUE. - Crédit en -, p. 18. Versement des souscriptions, interdic
tion de la compensation, p. 28 et 32. Syndicats de vente d'actions, 
p. 108. 

BANQUIER"- V. Banque. 

BÉNÉFICES. - Devis préliminaire, estimation, p. 16. Devia d'exploi
tation, p. 17. Fonds de commerce, estimation d'apres les - moyens, 
p. 38. Brevet d'invention, estimation d'apres les - probables, p. 45. 
Apport d'industrie, rémunération au moyen d'une participation dana 
les -, p. 49 • .Actions de priorité, antériorité pour le partage dea -, 
p. 81 et suiv. Parta de fondateur, attribution d'une part dana les -, 
p. 88 et suiv . .Avantages particuliers, p. 94 • .Administrateurs, tantiemes 
statutaires, p. 95. Syndicats de garantie, partage des -, p. 102. Syn
dicats de vente d'actions, partage des -, p. 106. Modification de la 
répartition des -, p. 133. Établissement des bilans; réserves et amor
tissements, p. 133. 

BOURSE.- Vente eu- des actions d'apport, délai, p. 58. Admission 
des titrea à la cote en -, p. 226. Marché au comptant ou à terme, 
p. 227. Marché officiel et marché libre, p. 229. Cote officielle, p. 230. 
Statistique, p. 231. Formalitéa d'admission à la cote officielle, p. 233, 
à la cote en banque (coulisse), p. 235. 

BREVI<;T D'INVENTION. - Estimation,.devis, p. 44. Apport de fonds 
de commerce comprenant des -, p. 79 . .Attribution d'actions de prio
rité à l'apporteur d'un -, p. 82 . .Apport de -, p. 123. Apport en 
jouissance, p. 124. Enregistrement à la Préfecture, p. 124. 

BULLETIN ANNEX'E au Journal officiel. - Émissions publiques, in~ 
sertion préalable, p. 30 et 114. Notice, formule, p.117. 

c 
CAPITAL.-- Dénifition, p. 15. Fixation du montant du -, p. 18. Sou

scription intégrale, versement du quart, p. 24. Commissions aux inter
médiaires, p. 26. Garantie de souscription, syndicats, p. 27. Diviaion dn 
-, p. 127. Parts de fondateur ne faisant pas partia du -, p. 89. 

Publicité 1égale1 p. 219. 
DacuGis. i9 
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CAPITAL V ARIABLE. ·-V. Sociétés à capital variable. 

CESSIONOIVILE D'ACTIONS D'APPORT.- Formalités,effets, p. 58. 
Formule, p. 59. Signification·à la B{1ciété, enregistrqwent, p. 60. 

UHAMBRE SYNDICALF. DES AGENTS DE CHANGE.- Reglements, 
p. 228. Admi~sillll des valeurs à la cote, p. 230. l<'onnalités à remplir, 
p. :.!33 et suiv; 

CERSIOXNAIHE.- d'actions non Ebérées, rosponsabili\é, p. 25. Actioils 
d'apport, cession civile, droits du -, p. 58. 

CIH.CONSTANCES ATTÉl\U ANTES. Poursnites correctionnelle~ 
p. 199. 

CmLMANDI1'1<J PAR AUT!0::\1' (SOQl.KT~~ EN). - Bt•t et nature, 
p. 6. Statistique, p. 7. (Jr_;-an('S lP;.;-aux, p. 13. Déclaration notariée de 
souscription et de ver~ement, p. 31; véríli.cation, p. 34. Avantages par
licnlíers anx gérants, p. ~14. Sígnatnre dos stat.uts, p. 120. Pouvoirs des 
assemblóes générales, p. 13:1. Trnnsforrrmiion en société anonyme. 
p. 133. 

Assemhlt:es constítutinm (V. ce mnt). 
Constítution défiuíth·e (V. ce moi). 
Irr(•p-ularités de con~tilntion, respon8abílítée, p. 193 ot 1\J5. Peínes. 

correetionnelles, p. 196. 
Socíétés à capital variable, p. 200. 
FormalítéB postérieures à la constitution. V érification, p. 206. Enre

gistremeut, p. lií6 et 208. Publiché légale, p. 215 et suiv. 

COi\LvllS8AJRE DES C(l\IPTI~S. - Loi :tpplicable aux --, p. 3. Hôle, 
p. 13. Déoigwdiuo, experls-eomptaiJ]es de profeseion, p. 135. Nomi

nation par l'asseml·lée t•oustitutive, p. 182 ct 184. 

CCl1mllSSAIRE -V~~!UFlCA'l'"EUR DES APPOHTS. - Désignation
n~l<', p. 173. Happort, comrnnnication au:( actionnaíres, p. 17 4; for
mule, p. 17 5 . 

.. CO:\Il\HSSA1HES-UE0;8Et;Rs.- Y. Conmi.~dai1·es des comptes. 

COl\BlJSSTO;; R. - l ntermr'diaírc~ elmrgés de recuoillir des souscriptions, 
p. 26. Options, p. 96. 

()():\! PT AN'f. -- Marehé 1111 -, p. 227. V. Bnurse. 

CO'\Il\Tl r~ [C A TIOK. ---- FPuille fie présenco, communication à tout requé
raut, p. 1!)1. 

Uommunicatien des documents eociaux: au use, p. 209. 

COMPilJI'E\'Cl<J. -- Actions eu nulHté et •m responsahilité, p. 193. 
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CONCESSIONS DE OHEMIN DE FER, TRAMWAYS, ETC. -V. 
Apporta en nature. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. - p.lO. V. Administrateur.q. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE.- Rôle, p. 13. Nomination, p. 1G9. 
Responsahilité, p. 193, 195 et 206. 

CONSTI'l'UTION DÉFINI'l'IVE. - Sociétés anonymes, p. 15il, lGFí et 
184. Sociétés en commandite par actions, p. 158, 1G9, 182 et 18-L 

CONVERSION. 
'fitres norninatifs, titres au porteur, p. 211. 

COTE OFFICIELLE. - p. 2BO. V. Bourse. 

COULISSE. -- Marché de la-, p. 231. 

COURTAGES. -- Tarifs, p. 240. 

CRÉANCES.- p. 43. V. Apports en nalun. 

CRÉANCIERH. --- des apj•ortenrs, V. Pasoij: 

D 

DÉCLARATION DE SOUSCUIPTJON fCT DE VEHSEMENT. - p. Hl. 
V érification, p. 33. 

DÉPOT.- des statuts, p. 31 et l2i); ·- d(~.-: J-mres-YerLaux dl'8 nHsem !,].'e.; 

constitutivm-, p. 154 (note). 

Publicité légalc. DépAt aux greffes, p. 217 

DEVIS PR~:LIMJSAIRES, -- p. lG. 

DEVIS DI~ PRE:VIIEH -~~TABL!BSEME"T, ---- p. 17. 

DEVIS ll'EXPLOlT~\'l'ION, -- p. 17. 

DIRECTEGH. -- Utiiit<\ dósig-miíon, rülc, l'· 1:l2. 

DISSOLT1'l'JII~. --- Socif.té nnlle, p. 18G. Mncle ,)., li•Juídntíon, I·· !~8. 

Apport de !Jrcvet en jouissnnre, ronl'é!Jnf•neeB d<' h --, p 1 ;H. t ~l"''"et 
statutaires, p. 1:~s. 

DIVIDEN[)ES. -- H.épartidon1len ---, r.arts do fondat.curs, ar:ti,l!'''· ',!di
naires 011 de priorité, p. 513, 8'!, RJ et. f<lllV, Chu.c''" natutaire~, ]'· l:~:l 
et 133. 

DIVIDENJJ.B~ FIXE. --- Ar•!t•ns d<1 rriorif,l à--, )l. 84. 
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E 

ÉMISSION.- Circulaires et prospectos d'-, p. 112. Fraudes, p. 113. 
Émissions publiques, formalités préalables, loi du 30 janvier 1907, 
p. 114. 

Émission d'actions irrégulieres, peines correctionnelles, p. 196. 

];MPRUNT._ -• Fonds de roulement obtenu au moyen d'un -, p. 18. 
Obligations, p. 18. Tables d'amorti~sement, p. 21. Pouvoirs des admi
nistrateurs, p. 132. Régime fiscal, p. 208 et suiv. 

ENREG IS'l'REMENT. -A pports grevés d'un passif, prise eu charge par 
la société, droits d' -, p. 19. 

Enregistrement des statuts, droit fixe provisoire, droit d'apport, pas
sif, p. 149. Déclaration estimative, p. 150. Augmentation de capital, 
prorogation de société, apports immobiliers, droit d'obligation, p. 151. 
Droit de vente, fonds de commerce, marchandises neuves, créances et 
effets négociables, p. 152; immeubles, p. 153; meubles, marchés com
merciaux, navire~, p. 154. Apport, vente, p. 154. Enregistr<lment défi
nitif, restitution, p. 155. 

Cession civile d'actions d'apport, p. 60. 
Déclaration d'existence à 1' -, délai, p. 207. 
Note de l'Administration de l' -, p. 208. 
Brevet d'invention, enregistrement à la préfecture, p. 124. 

ENSEIGNE. - V. Fonds de commerce, p. 38. 

ÉTUDE.- V. Sociétés d'étude. 

ÉTUDES ET DÉMARCHES. - V. Apports en nature. 

F 

FEMME MARIÉE.- Souscription, capacité de s'engager, p. 29. Fonda
teur, p. 32. Hypotheque légale de la -, apport d'immeuble parle mari, 
renonciation, p. 48. 

FONDATEUHS. - Recherche des souscriptions, p. 30. Signature des 
statuts. Déclaration notariée de souscription et de versement, p. 31. 

Inconvénients, p. 89. 
Syndicats de garantie. V. ce mot. 
Circulaires et prospectos d'émission, p. 112 et suiv 
Rédaction des statuts, p. 119. 
N ullités, responsabilités, p. 191; peines correctionnelles, p. 196. 
Rachat des parta de fondateurs, p. 91, 133. 

FONDATEURS (parta de). -V. Parts d~ fondaleur. 
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FONDS DE COMMJmCE. - Apports do -, évaluation, p. 38; apport 
Oí: 1nte, !oi du 17 mars 1909, p. 61. ---- comprenant des marques, deR

sina ou modeles, p. 71; dcs brevets d'ínvention, p. 79. 

FONDS DE PRÉVOYANCE. - Ulauses statutaires, p. 90 et 133. Raehat 
des parts de fondateur, p. 91. 

FONDS DE RÉSERVE.- Clauses statutaires, p. ~lO et 133. 

G 
GARANTIE. -de souscription, p. 101; -- des apports en nature, t\vic .. 

tion, vices cachés, p. 48; majoration, réduction jndiciaire, p. 54. 

G ÉRANT. -- V. Société en commandite par nctions. 

H 
HONOEAIRES.- du notaire, p. 122. 
IIYPOTHEQUE. - Apport d'immeubles hypothéqués, p. 10 et 48 ; enre

gistrement, p. 150. Suciété nulle, consJquences, p. 187. 

HYPOTHÊQUE LÉGALE. -- Formalités en cas d'apport d'irnmeublf,a 

grevés par une --, p. 48. 

IMMEUBLES. - hypothéqués, p. lfl. Estimation, p. 47 ; euregis!re
ment, p. 150. Droit de transoriptíon, p. 151. Vente d' -, droit. d'eure
gistrement, p. 153. 

IMPOT.- sur les apports, V. Enregistrement. 
Note de l'Administration de l'l!]nrogistrement sur les bxes exigíLlee. 

des bociétés, p. 208. 

IMPlUMÉS.- Mentions sur les- et antres docurnents, p. 224. 

INDlVISIO~.- V. A.pport.~ indivis. 

INDUSTRIE. - Apport d' -, p. 48. 

IN1'ÉR.mTs.- Oblígations, remboursement, frals généraux, p. 18. Ta
bles d'amortissement, p. 21. 

INTERMÉDIAIRES.- Rérnunération, p. 26. Optious (V. ce mot). Re~-
pontiabilités,· .P· 198.. • 

J 

JOURN AUX. - désignés pour recevoir les aunouces légalea, p. 104. 
Publicité financiere, p. 112. 
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Mention du capital social, etc., p. 225. 

L 

LÉGISLATION.- applicable aux: société~ par actions, p. 2 et 241. 

LIQUIDATION. - Mode de -, clauses statutairea, p. 135. - en cas 
de nullité, p. 188. 

Apport de brhet en jouissance, conséquences de la -, p. 124. 

M 
MANDAT. - Ràgles du -, applicables aux administrateurs, commissai

res et gérants, et membres du conseil de surveillance, p. 2·, 191 et 193. 

MARCHANDISES. - V. Apports en nature. 

MAJORATION DES APPORTS, p. 54. Absence de fraude, conséquen-
ces, p. 54. Réduction ou annulation en cas de fraude, p. 55. 

MARQUES DE F ABRI QUE. - Évaluation, p. 41.- Apport, p. 71. 

MATÉRIEL ET OUTILLAGE.- V; Apports en nature. 

MINEUR. - Souscription, capacité de s'engager, p. 29. Fondateur, 
p. 32. 

Incapacité, cause de nullité, prescription, p. 189. 

N 
NANTISSEMENT.- Fonds de commerce grevé d'un -, apport en so

ciété, p. 61; formalités, précautiuns, p. 67 et suiv.; apport conditÍol!nel, 
p. 70. o 

NATlONALITÉ.- Sociétés constituées à l'étranger, p. 8. 

NA VIRE. -- Cession de -, droit d'enregistrement, p. 154. 

NÉGOCIABILITÉ.- Actions d'apport, délai de deux: aos, p. 58; - en 
cas de fusion de sociétés par actions, p. 60. 

NÉGOCIATION D'ACTIONS IRRÉGULIERES, p. 197. 

NOMBRE. - Minimum d'actionnaires, sociétés anouymes, p. 6; sociétés 
en commandite par actions, p. 8 et 121. 

NOM COLLEOTIF (SOCIÉTÉS EN - ). Différence avec les sociétés de 
capitaux:, p. 5. 

Transformation en sociétés par actions, p. 10. 

NOTAIRE. - Déclaration de souscription et de versement, dépôt des 
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. statuts, p. 31. Statuts notariés, ou sous seing privé, p. 120. Honoraires 
du -:-; tarifa, p. 122; réduction, p. 123. Dépôt des proces-verbaux: des 
assemblées constitutivas (note), p.154. 

NOTIUE. - Émissions publiques. Bulletin Annex:e au Journal Officiel, 
· modele de -, p. 117 

NULLlTÉ.- des sociétéH par actions, p. 186. Droit des tiers, p. 187; 
situation desactionnaires en cas de-, p. 188. 

Suppression de la cause de -, loi du 1 e r aoftt 1893, p. 189; Sociétés 
antérieures, p. 190. 

Responsabilités, p. 190; sociétés anonymes, p. 191, en commandite 
par actions, p. 193. Ex:tinction et prescription de l'action en responsa
bilité, p. 193. 

Émission d'actions irrégulieres, p. 196; négociatíon, p. 197. 

o 
OBJET. - Ex:tension de l' - social, clauses statutaires, p. 133. 

OBLIGATIONS.- Émission, p. 18. Remboursement, tables d'amortis
sement, p. 21. Comparaison avec les actions de priorité à dividende fixe, 
p. 84. Paiement des apports en -, p. 154. Taxes fiscales, p. 208. 

Droit d'obligation. Tarif fiscal, p. 151. 

OFFICE MINlSTÉRlEL.- Mise en société, p. 53. 

OPTIONS.- Constitution d'une société, reJherche des capitaux:, inter
médiaires, p. 96, formule, p. 97. 

p 

P AIR. - Émission d'actions au-desEous du pair. Interdiction, p. 26. Re-
vente des actions au-dessus du -, p. 53 et 107 · 

PARTICIPANTS. - Associations en participation, p. 99, Syndicats de 
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